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ASTRONOMIE, 

l 

Nouvelle planète entre le soleil et Mercure. 

Nous avons parlé dans le volume précédent de ce 
recueil du trava¡Mathématique par lequel M. Le Verrier 
faisait connaître l'existence probable d'un groupe de corps 
planétaires, entre le soleil et Mercure. Dans la séance du 
12 septembre 1859 de l'Académie des sciences, M. Le 
Verrier ansonçait avoir constaté d'une manière positive 
une perturbation de 36 secondes dans l'arc représentant 
le mouvement séculaire du périhélie de Mercure, et d'après 
les longs calculs auxquels il s'était livré, cette perturba-
tion ne pouvait provenir que de l'existence d'une grosse 
planète ou d'un groupe de corps planétaires d'un nloindre 
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volume, qui, situés entre le soleil et Mercure, produiraient 
par leur attraction l'anomalie observée. 

Le travail mathématique de M. Le Verrier était à peine 
publié que divers astronomes s'empressaient de faire con-
naître des indices , plus o u moins sérieux, confirmant la 
vérité des prévisions théoriques énoncées par le directeur 
de l'Observatoire de Paris . Nous avons dit quelques mots à 
la suite de l'analyse du travail de M. Le Verrier, des obser-
vations de MM. de Cuppis, B u y s Ballot (d'Utrecht) et Herrick 
(de New-Haven) .Ces astronomes avaient cru constater, dans 
des circonstances assez diverses d'ailleurs, le passage de 
corps sphériques au devant du soleil : ces corps sphé-
riques, ces points noirs , animés d'un mouvement p r o -
pre , ne pouvaient-ils p a s représenter la planète ou le 
groupe de corps planétaires annoncés par M. Le Verrier? 
Ce dernier, toutefois , ne crut pas devoir accorder à ces 
observations un tel degré de confiance, et il s'en expliqua 
dans ce sens devant l 'Académie, en essayant de prouver 
que les observations de MM. Buys-Ballot , de Cuppis et 
Herrick manquaient de fondements véritablement scien-
tifiques et ne pouvaient autoriser les conclusions que l'on 
songeait â en tirer. Dans le même temps, d'autres astro-
nomes , ambitionnant l 'honneur de la découverte télesco-
pique de l'astre prédit, s ' e m p r e s s a i e i # T e n v o y e r à M. Le 
Verrier des observat ions , plus ou moins sérieuses , de 

corps mobiles surpris à traverser le disque du soleil. 
Mais le directeur de l'Observatoire de Paris n'avait pu 
prendre au sérieux aucune de ces communications. 

Cependant M. Le Verrier dut accorder un autre degré 
de confiance à une lettre qu'il reçut le 22 décembre 1859. 
Écrite par un modeste médec in de village, par M. Lescar-
bault, d'Orgères (Eure-et-Loir) , qui consacre à l'astro-
nomie pratique les lo i s irs que lui laisse sa profess ion, 
cette lettre contenait l 'annonce d'une observation qui sem-
blait s'appliquer de la façon la plus nette à l'astre cherché. 

Mettant de côté la loi de Bode, que tant d'exceptions écla-
tantes sont venues ébranler, l'humble médecin de cam-
pagne , bien avant l'annonce du travail de M. Le Verrier, 
s'était mis en tête la possibilité de l'existence de planètes 
dans le voisinage du solei l , et il avait procédé à leur re-
cherche dans ces éblouissantes régions. 

« Pénétré d'admiration pour les immortels géomètres qui dé-
couvrent, à l'aide des principes de l'analyse, la route mystérieuse 
des mondes, écrivait-il à M. Le Verrier, j'ai, dès mon enfance, 
été poussé à m'occuper avec passion de l'étude des grands phé-
nomènes célestes. 

• Ayant remarqué, dès 1837, que la loi de Bode est loin de re-
présenter exactement les rapports des distances des planètes au 
soleil, je m'imaginai qu'indépendamment des quatre petites pla-
nètes, Cérès, Fa lias, Junon, Vesta, découvertes de 1801 à 1807 
par Piazzi, Olbers, Harding, dans le grand espace compris entre 
Mars et Jupiter, il pourrait peut-être bien s'en rencontrer ail-
leurs ; il m'était alors fort difficile de faire des recherches à ce 
sujet; et, sans y renoncer, je me résignai à attendre. 

« Le passage de Mercure sur le soleil, que je vis le 8 mai 1845, 
me fournit l'idée que, s'il existait entre le soleil et nous quelque 
autre corps que Mercure et Vénus, ce corps devait avoir aussi ses 
passages devant l'astre radieux, et qu'en observant fréquemment 
les bords du soleil, on devait, à un certain instant, être témoin 
de l'apparence d'un Doint noir empiétant sur le soleil pour en 
parcourir une cordAans un temps plus ou moins long. 

• A cette époque, il me fut plus impossible que jamais de 
réaliser mes projets d'observations. Je ne m'en occupai qu'à 
partir de 1853, dans des conditions encore peu favorables; et, 
jusqu'eh 1858, je n'appliquai que rarement l'œil à la lunette. A 
dater de coite même année 1858, j'eus une terrasse à ma dispo-
sition. Je me fabriquai provisoirement une espèce d'instrument 
peu délicat à la vérité, mais susceptible de donner, à un degré 
près, un angle de position.... 

« Chaque fois que j'espérais du loisir pour l'après-midi, avant 
d'aller terminer mes visites médicales, je réglais ma montre sur 
le passage du soleil par le .méridien. A mon retour, je faisais 
parcourir presque sans relâche, à ma lunette, pendant un temps 
qui variait entre une demi-heure et trois heures, tout le contour 
du soleil, tenant l'œil appliqué à l'oculaire, » 



C'est le 26 mars 1859 que M. Lescarbault aperçut sur 
le disque solaire, un . point noir, d'un contour circulaire, 
et visiblement doué d'un mouvement propre de transla-
tion, ce qui indiquait que l'on avait affaire à une planète. 
Le diamètre angulaire de ce point noir était très-petit. 
M. Lescarbault l'a trouvé très-inférieur au quart du dia-
mètre qu'il avait recounu à Mercure, en observant, le 8 mai 
1845, le passage de cet astre devant le soleil. 

« La durée du passage de la planète nouvelle, reprend 
M. Lescarbault, a été de 1 heure 17 minutes 22 secondes, en 
temps sidéral ; j'ai la conviction que, quelque jour, on reverra 
passer devant le soleil un point noir, parfaitement rond, très-
petit.... Ce point noir sera, avec un grand degré de probabilité, 
la planète dont j'ai suivi la marche le 26 mars 1859, et il de-
viendra possible de calculer tous les éléments de son orbite. Je 
suis fondé à croire que sa distance au soleil est inférieure à celle 
de Mercure. 

« Ce corps doit être la planète ou l'une des planètes dont, il 
y a quelques mois, vous avez, monsieur le directeur, fait con-
naître l'existence dans le ciel, au voisinage du globe solaire, 
par cette merveilleuse puissance de vos calculs qui, en 1846, 
vous fit aussi reconnaître les conditions d'existence de Neptune' 
en fixer la place aux confins de notre monde planétaire et en 
tracer la route à travers les profondeurs de l'espace. » 

Une pareille communication méritailRoute l'attention de 
M. Le Verrier. En la supposant réelle et d'une exactitude 
absolue, la découverte de cet astronome amateur allait 
peut-être lui enlever une partie de sa gloire effective dans 
le cas dont il s 'ag i t , puisque le médecin d'Orgères avait 
observé la planète intra-mercurielle six mois avant que 
M. Le Verrier n'eût saisi le monde savant de cette question. 
Toutefois, les grands esprits ne s'arrêtent pas à de si étroites 
vues ; ils ne considèrent que l'intérêt général de la science, 
là où d'autres se préoccuperaient mesquinement des inté-
rêts de leur renommée. M. Le Verrier vérifia à la hâte les 
calculs de son correspondant campagnard, et les trouva 

exacts. Seulement, i l ne pouvait comprendre comment cette 
observation, faite depuis six mois, n'avait pas encore été com-
muniquée aux savants. Dans ces circonstances, M. Le Ver- é 

rierprit le meilleur parti : accompagné d'un ami, M. Valée, 
le fils de l'honorable ingénieur des ponts et chaussées , il 
se mit en route pour Orgères, le 31 décembre 1859. 

Arrivé dans cette petite commune , M. Le Verrier com-
mença par prendre des informations sur le docteur Les-
carbault, et chacun de répondre que c'était un homme-
instruit , entouré de l'estime et de l'amitié de tous, prati-
quant avec honneur et dignité sa noble profession de 
médecin. On ne lui trouvait qu'un défaut : c'était de • trop 
regarder aux astres. » 

Ainsi rense ignés , nos deux voyageurs allèrent frapper 
à la porte de l'astronome, qui, lui-même, vint leur ouvrir, 
et demeura fort surpris d'avoir devant lui si inopinément 
deux Parisiens, dont l'un n'était rien moins que le direc-
teur de l'Observatoire, sénateur, académicien, etc. 

M. Le Verrier ne tarda pas à se convaincre que l'humble 
médecin d'Orgères était un savant sérieux qui , malgré la 
médiocrité de ses ressources et de sa position, avait su, à 
force de patience et d'ingénieuse habileté, se créer un petit 
observatoire où il se livrait à l'astronomie pratique. Si 
M. Lescarbault n'avait pas fait connaître plus tôt sa d é -
couverte au monde savant, c'est qu'il attendait un nouveau 
passage de l'astre au devant du soleil, pour vérifier et 
confirmer sa première observation. Dans la petite enquête 
personnelle qu'il entreprit pour constater les bonnes con-
ditions scientifiques dans lesquelles avait été prise l'obser-
vation importante qu'il venait contrôler à sa source même, 
M. Le Verrier entra dans les plus minutieux détails- L'ho-
norable astronome praticien répondit à toutes les questions 
qui lui furent posées de manière à lever tous les doutes 
de son interlocuteur sur la rigoureuse précision de ses 
recherches et de ses moyens d'observation. En résumé. 



M. Le Verrier trouva en M. Lescarbault un homme adonné 
depuis longtemps à l'étude de la science, entouré d'instru-
ments et d'appareils de toute nature qu'il construisait de 
ses propres mains, et ayant même réussi à édifier sur sa 
terrasse une coupole tournante à l'imitation de ces magni-
fiques dômes qui ont été élevés sur les tours de l'Observa-
toire de Paris par les so ins d'Ar^go et de M. Le Verrier. 

Mais si l'observatoire de M. Lescarbault était fort bien 
pourvu quant aux instruments d'inspection céleste, il 
laissait beaucoup à désirer quant aux moyens d'écrire. Ni 
plume, ni encre, dans cet atelier du savant. Pour consi-
gner le résultat de ses observations, M. Lescarbault se 
contentait de les inscrire à la craie sur une planche de 
sapin ; quand la planche était couverte de chiffres et que 
les résultats en avaient été calculés, puis consignés en lieu 
sûr, un coup de rabot la mettait de nouveau en état de 
servir. C'est une habitude empruntée aux ateliers de m e -
nuiserie. Heureusement, dans la circonstance actuelle, le 
rabot n'avait pas encore fonctionné; à force de recherches, 
la planche fut retrouvée d a n s un coin. M. Le Verrier, qui 
tenait beaucoup à posséder ce témoignage authentique 
d'une observation qui demeurera célèbre dans les fastes 
de l'astronomie, s'empara de cette précieuse relique, et 
l'emporta lorsqu'il quitta l'heureux observateur, après lui 
avoir prodigué le témoignage chaleureux de ses félicita-
tions. M. Le Verrier a présenté à l'Académie des sciences 
cette même planche de sap in , en racontant, au mois de 
janvier 1860, son intéressante visite à l'astronome d'Or-
gères, son collaborateur inattendu. 

M. Henri Roger a s ignalé en d'excellents termes, dans 
le Constitutionnel, tout ce que les travaux et le dévoue-
ment scientifiques de M. le docteur Lescarbault empruntent 
d'intérêt à la situation personnelle de l'auteur, tout ce 
qu'ils ont d'honorable pour la noble profession à laquelle 
appartient ce savant. 

« Cest dans une petite localité de cinq cent cinquante-huit 
Habitants, dit M. Henri Roger, que le médecin d'Orgères, seul, 
privé de cette communion intellectuelle qui excite tout à la fois 
et féconde la pensée, aux prises avec les rudes devoirs du mé-
decin de campagne, a su trouver en lui-même assez d'énergie 
scientifique pour explorer, chaque jour, les profondeur« de l'es-
pace. Le fait est d'autant plus remarquable qu'aucun rapport 
réel ne rattache la science médicale à la science astronomique; 
le fait est d'autant plus louchant, que le modeste docteur, limité 
par l'exiguïté de son budget, n'a pu surmonter que |ar des pro-
diges de patience les obstacles matériels multipliés à chacun de 
ses pas ; un rapporteur de carton, une lunette astronomique 
montée sur un pied de bois, une pendule à secondes, plus simple 
encore, étaient ses instruments habituels. Ses notes, il les écri-
vait à la hâte sur de petits morceaux de papier ou sur une 
planche qu'il rabotait ensuite, afin de l'utiliser pour des opéra-
tions nouvelles. Vit-on jamais culte plus méritoire et plus désin-
téressé de la science, et l'astronomie fut-elle, par aucun, plus 
aimée pour elle-même? Depuis longues années, le docteur Les-
carbault observait silencieusement (on sait avec quelles difficul-
tés); s'il n'avait eu la bonne fortune, désormais retentissante, de 
découvrir sa planète, il aurait pu observer bien longtemps en-
core, puis s'éteindre dans l'obscurité où il avait vécu. 

• Combien de travailleurs inconnus sont dans la position du 
médecin d'Orgères! Ils creusent péniblement leur sillon dans le 
sol aride de la science, et meurent à la peine avant d'avoir re-
cueilli la moisson. Cette fois, heureusement, la France généreuse 
ne laissera pas sans récompense le savant dévoué qui vient d'a-
jouter un nouvel astre à son ciel et un nouveau lustre à sa 
gloire scientifique. • 

Nous ne pouvons que nous associer à ces bonnes p a -
roles, à ce témoignage d'honueur accordé à un praticien 
modeste, qui, bien que différent de la plupart des savants, 
semble s'ignorer lu i -même, et auquel ses compatriotes et 
clients n'ont pu reconnaître d'autre défaut que - de trop 
regarder aux astres. » 

On ne lira pas sans plaisir la lettre suivante dans l a -
quelle le modeste médecin d'Orgères raconte à un cama-
rade de collège comment il a été conduit à l'importante 



observation "qu'on lui doit. Cette lettre, datée du 14 jan-
vier 1860, est adressée au docteur Dufav, à Blois. 

< Mon cher ami, mon cher camarade, mon honoré confrère 
je te sais infiniment gré de la lettre amicale et de l'article nue 
tu as publié en ma faveur. Tu es le seul camarade de collège de 
\ endome dont j'ai reçu une lettre; et celle-là est beaucoup plus 
(laiteuse que je ne le mérite. Ce que tu dis est plein d'enthou-
siasme et surtout d'affection, ce qui est le plus précieux pourmoi 

«Je reçois vraiment trop d'honneur, et j'en serais confus si 
I âge ne commençait à refroidir la machine organisée dans la-
quelle je vis. 

« Voici tout bonnement ce que j'ai fait : Comparant ce qu'on 
appelle la loi de Bode avec les rapports des distances des pla-
nètes au soleil, j'ai trouvé qu'il y avait loin de là à l'exactitude • 
ce .qui m a suggéré l'idée qu'il pouvait bien exister d'autres 
corps planétaires que ceux déjà connus. Il pouvait, à ce point 
«le vue, s en rencontrer en deçà ou-au delà de la terre; mon peu 
fie mémoire pour retenir la distribution des étoiles dans le ciel 
le manque ,1e cartes assez détaillées, le défaut d'avoir sonpé à 
Taire des recherches aux environs de l'écliptique (là où se trou-
vent nécessairement les nœuds ascendant et descendant) con-
naissance que je dois à la bienveillance du très-savant et très 
modeste M. Chacornac, astronome de l'Observatoire, qui me l'a 
enseigné dernièrement, m'avaient tout d'abord éloigné d'explo-
rer au delà de notre globe. S'il existe, me suis-je dit, des astres 
errants opaques entre nous et le soleil, il faut bien que à un 
moment donné, ils passent devant ce dernier ; il n'y a donc qu'à 

observer fréquemment, et l'on a la chance de trouver Depuis 
ongtemps je me suis livré à cet exercice, et j'ai vu; voilà tout 

n l n T ^ W E U V a i S - I f S C r m a V i e t 0 U l e n l i è , c ' e t beaucoup plus. s. ceût été possible, sans rien rencontrer. Le hasard m'a 
servi. Dans son Cosmos, le savant abbé Moigno a rapporté les 
peUts moyens qui m'ont servi à rendre l'observation un peu 
complète, et en déduire, par quelques chiffres et par quelque, 
tracés graphiques exécutés à la loupe, les coordonnées des mo-
ments de 1 entrée et de la sortie, etc. Une préoccupation, dont 
je ne me rends pas compte, m'avait fait donner l'angle de l'or-
bite avec la verticale, au moment de la sortie, pour l'inclinaison 
de 1 écliptique ; j avais aussi indiqué la position géocentrique du 
nœud au lieu de la position héliocentrique. L'illustre directeur 
de I Observatoire impérial, M. Le Verrier, a rectifié tout cela 

• Plusieurs raisons m'avaient fait différer d'annoncer ma dé-
couverte : 1* la difficulté que j'éprouve à écrire; 2° l'espérance 
mal fondée de revoir bientôt, au moins une seconde fois, l e 
point noir ; 3" l'amour-propre mal placé de vouloir trouver le 
temps de la période et la distance au soleil, en supposant l'or-
bite circulaire, calculs dans lesquels je me suis perdu ; calculs 
et notes écrits au crayon, pendant la journée, en faisant mes 
visites à pied ou à cheval, et qui servaient le soir à allumer ma 
pipe et mon fourneau, après que j'en avais transcrit les résul-
tats à l'encre ; 4* je pensais que les circonstances du fait suffi-
raient pour le prouver; 5* du mois d'avril à celui de novembre 
je n'eus que peu de temps à moi. 

• L'annonce par le Cosmos de l'existence d'une planète intra-
mercurielle, indiquée par M. Le Verrier au moyen de son admi-
rable analyse, me donna l'éveil, et je me décidai à écrire au 
grand géomètre, et à lui envoyer mon travail incomplet. La 
gloire lui en revient tout entière ; il avait inventé : j'ai complété 
son œuvre ; il y a mis la dernière main. Tu vois donc que je 
reçois plus d'honneur que je n'ai de mérite, et que je dois atta-
cher plus de prix aux bons témoignages d'affection de mes amis 
qu'aux éloges flatteurs qu'ils veulent bien m'adresser. 

€ ....Tout à toi, 
c Kdmond LKSCARBAULT. » 

M. Lescarbault a reçu, comme juste récompense de sa 
découverte, la croix de la Légion d'honneur. 

Les médecins de Paris, heureux d'une gloire qui, en 
illustrant l'un des leurs, illustrait le corps médical tout 
entier, s'apprêtaient à fêter, dans un banquet, à l'hôtel 
du Louvre, le médecin-astronome, mais ce dernier s'est 
refusé à uu tel honneur. Bel acte de modestie, s'il ne ca-
chait pas, au fond, quelque vague inquiétude de voir la 
découverte dont il s'agit n'être pas confirmée par des o b -
servations ultérieures. Il est certain, comme on va le voir 
plus loin, que pendant l'éclipsé totale de soleil du 18 juil-
let, la planète intra-mercurielle n'a été vue par personne, 
ce qui a jeté quelque défaveur sur l'observation de M. Les-
carbault. 

Passons à l'énoncé de quelques données que M. Le Ver-
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rier a déduites d e s observations de M. Lescarbault con-
cernant la planète circumsolaire. 

En soumettant a u calcul les observations de M. Lescar-
bault, M. Le Verr ier a trouvé que la corde de l'arc parcouru 
par la planète s u r le soleil, le 26 mars 1859, est de 9 mi-
nutes 17 secondes; et qu'à ce compte, elle eût m i s 4 heures 
26 minutes 48 secondes à traverser le disque entier du so-
leil. Ces nombres diffèrent très-peu de ceux fournis par 

M « l'observation de M. Lescarbault.ce qui prouve que ce der-

nier a mis un g r a n d soin dans les déductions graphiques 
tirées de ces observations. On doit espérer dès lors que-
les observations el les-mêmes sont d'une assez grande 
exactitude, malgré l'imperfection des moyens dont l'ob-
servateur disposait . 

En admettant que l'orbite de la nouvelle planète soit 
sensiblement circulaire, comme ceile de presque toutes les 
planètes, on peut conclure, du temps qu'elle a mis à tra-
verser le soleil , la distance qui la sépare de cet astre. 
Dans cette hypothèse , on trouve que le demi-grand axe 
de l'orbite de ce t te planète est égal à 0 ,1427, le demi-
grand axe de l 'orbite terrestre étant pris pour unité. On 
en conclut que la durée de la révolution de cette planète 
autour du soleil e s t de dix-neuf jours . 

Les angles de posit ion donnés par M. Lescarbault per-
mettent encore d e calculer les longitudes et les latitudes 
géocentriques à l 'entrée et à la sortie. On en conclut, en 
admettant la distance au soleil déterminée-plus haut, les 
longitudes et les latitudes héliocentriques, ce qui permet 
de fixer l'inclinaison de l'orbite à 12 degrés 10 minutes et 
la longitude du n œ u d ascendant à 12 degrés 59 minutes. 

Suivant M. Lescarbault, qui a observé, comme nous 
l'avons dit, le passage de Mercure sur le soleil en 1845, le 
diamètre offert a l o r s par cette planète était quadruple du 
diamètre apparent de la planète observée le 26 mars 1859. 
En considérant l e s masses comme proportionnelles aux 

volumes, on en conclurait que la masse de cette der-
nière planète ne serait que la dix-septième partie de la 
masse de Mercure, masse beaucoup trop petite, à la dis-
tance où elle est placée, pour produire la totalité de 
de l'anomalie constatée par M. Le Verrier dans le mouve-
ment du périhélie de Mercure. Il résulterait de là que, 
comme M. Le Verrier l'avait pensé, il existerait encore 
d'autres planètes inconnues dans les mêmes régions. C'est 
un point que des études ultérieures pourront seules 
éclaircir. 

En raison du faible rayon de son orbite, le nouvel astre 
ne s'éloignerait jamais à une distance de plus de 8 degrés 
du soleil. La lumière totale qu'il nous renvoie étant plus 
faible que celle de Mercure, on peut comprendre qu'il eût 
échappé jusqu'ici aux télescopes. 

Les données qui précèdent résument tout ce que l'on 
sait en ce moment sur la planète circumsolaire, qui n'a 
pas encore reçu de nom en astronomie, parce que sou 
existence n'a pas paru jusqu'à ce jour suffisamment éta-
blie. • 

2 

Document* et observations relatifs à la nouvelle planete signalée |«tr 
M. Le Verrier, entre le soleil etUercure. — La planète Lescarbault 
et l'éclipsé de soleil. — Conclusions à tirer. 

Le travail mathématique par lequel M. Le Verrier a éta-
bli la probabilité de l'existence d'une planète encore i n -
connue , ou d'un groupe d'astéroïdes circulant dans le 
voisinage du soleil, entre cet astre et Mercure, ayant pro-
duit beaucoup de sensation dans le monde savant, les 
astronomes ont interrogé leurs anciennes recherches, ils 
ont compulsé dans les divers recueils les observations qui 
pourraient justifier l'espoir formulé par le directeur de 
notre Observ^gpe , et l'on a ainsi mis au jour un certain 



nombre de résultats qui semblent confirmer l'existence 
d'une planète nouvelle dans le voisignage du soleil. 

Nous avons déjà dit, en parlant du travail de M. Le 
Verrier, dans le volume précédent de ce recueil, que, 
le 17 juin 1777, vers midi, l'astronome Messier vit passer 
au devant du soleil , pendant cinq minutes, un nombre 
prodigieux de globules noirs. La brièveté du passage de 
ces globules, qui n'auraient mis que cinq minutes à par-
courir le diamètre du soleil, ne s'accorde pas avec la vi-
tesse que M. Le Verrier attribue au groupe d'astéroïdes 
nouveaux dont il admet l'existence. Cette observation de 
Messier ne peut donc avoir d'importance dans cette ques-
tion. 

On ne peut ajouter p lus de valeur à une observation 
faite par M. de Cuppis , alors élève astronome au Collège 
romain, qui, le 2 octobre 1839, vit une tache noire, par-
faitement ronde, s'avancer sur le disque du soleil. D'après 
cet astronome, en effet, la tache aurait mis environ six 
heures à parcourir le diamètre du soleil ; cet intervalle 
est trop long pour concorder avec le résultat des calculs 
de M. Le Verrier. 

Les remarques de M. Buys-Ballot , d'Utrecht, sout plus 
importantes que les précédentes. Cet astronome avait 
conçu la même hypothèse que M. Le Verrier, par suite 
des recherches qui l'ont conduit à admettre une période 
de plus grande et de plus petite chaleur émise par le so-
leil. Dans son opuscule sur les Changements de température 
dépendant du soleil et de la lune, M. Buys-Ballot avait 
affirmé l'existence de deux anneaux planétaires ou cos-
miques, de forme elliptique, ayant pour demi-grands 
axes la longueur de 16 à 19 diamètres du soleil, formés 
de segments indépendants les uns des autres, et provenant 
peut-être d'un même anneau primitif, qui se serait ensuite 
partagé en deux ou plusieurs parties. M. Le Verrier, 
toutefois, comme nous l'avons dit plus repoussa ces 

dernières vues ; ces anneaux planétaires ne satisferaient 
point aux conditions de la théorie, et l'on ne saurait même 
admettre, selon lui, l'existence actuelle de ces portions 
d'anneaux disjoints circulant dans l'espace. 

Les observations de M. Herrick, astronome à N e w -
Haven, dans le Confiecticut (Éta t s -Uni s ) , sont plus 
concluantes que les précédentes. Il y a plus de dix ans, 
M. Herrick avait préparé un mémoire ayant pour titre : 
Observations sur certaines taches particulières tendant à 
mettre en évidence l'existence d une planète intérieure à ror-
bite de Mercure. L'astronome de New-Haven différa de 
publier son travail, d'une part parce qu'il conservait l'espoir 
de découvrir cette planète, d'autre part parce qu'il fut un 
peu ébranlé dans sa conviction par l'affirmation faite en 
1845, par M. Le Verrier, à l'Académie, que ses nouvelles 
tables de Mercure représentaient exactement les positions 
de cette planète. Voici sur quelles observations se fondait 
M. Herrick pour croire à l'existence d'une planète incon-
nue qui serait située entre le soleil et Mercure : 

1* Le 26 juillet 1819, l'astronome Gruthinsen vit sur le 
soleil deux petites taches sans nébulosités; 

2" Le 23 octobre 1822, le 24 et le 25 juillet 1823, P a s -
torff, de Buckholz , vit deux taches remarquables sur le 
soleil. Flauguergues de Viviers mentionne vaguement ces 
mêmes taches dans la Correspondance astronomique du 
baron de Zaçh. 

En 1834, Pastorff vit deux petits corps passer six fois _ 
devant le disque du soleil ; le plus grand avait 3 secondes de 
diamètre, et le plus petit de 1 seconde à 1 seconde, 25. Tous 
deux paraissaient parfaitement ronds ; le petit quelquefois 
précédait, quelquefois suivait le plus grand; la plus grande 
distance observée entre leur passage fut de 1 minute 16 se-
condes ; ils furent souvent très-voisins l'un de l'autre ; 
i ls traversèrent en un petit nombre d'heures le dia-
mètre du solei l , formant sur son disque des taches noires 



ou sombres comme quand Mercure passe au devant du 
soleil. " . 

Le 18 octobre 1836,1e 1" novembre 1836 et le 10 février 
1837, Pastorff vit encore deux taches noires, rondes de 
dimensions inégales, passer sur le solei l , changer de 
place après un temps assez courP, et suivre chaque fois 
des routes un peu différentes. 

En 1847, M. Herrick, avec le concours de son ami 
M. Francis Bradley, entreprit la recherche physique de 
cette planète inconnue, qui devait être située dans les 
régions circumsolaires. Observant le disque du soleil deux 
lois par jour, il explorait le voisinage de cet astre avec un 
telescope, armé en avant d'un large tube en carton noirci 
à 1 intérieur; mais cet instrument était mal monté, et le 
local ou 1 on se livrait à ces observations très- incommode : 

de sorte que cet essai ne réussi t point. « Puissent écrit 
en terminant M. Herrick â M. Le Verrier, de semblables 
observations être reprises et poursuivies sous votre puis-
sant patronage; j'ai une foi très-ferme qu'elles seront 
couronnées de succès. » 

On ne peut que partager les v œ u x faits par l'astronome 
américain, et les documents qu'il a publiés lui-même aide-
ront a leur prochaine réalisation. M. Faye nous a appris 
qu en prenant chaque jour, avec les précautions qu'il a 
fa.t connaître, des images photographiques de la surface 
du soleil qui permettront de noter exactement le nombre 
et la situation relative des taches de cet astre, on doit arri-
ver a saisir les traces positives du passage de la planète, 
encore inconnue, qui doit circuler entre le soleil et Mer-
cure. M l'abbé Moignc a s s u r e , dans le Cosmos, que le 
nouvel hélioscope de M. Porro, avec lequel on éteint si 
complètement l'éclat lumineux du so l e i l , pourra être 
disposé de telle sorte que la lumière du disque solaire soit 
complètement éteinte, tandis que la région environnante 
demeurerait parfaitement éclairée. Grâce à cette disposi-

t ion, on pourra se livrer avec facilité à l'inspection des 
p a r t i e du ciel qui avoisinent le soleil. 

Malheureusement, devenons-nous ajouter, la première 
vérification directe à laquelle on a pu soumettre les faits 
annoncés par MM. Le Verrier et Lescarbault, n'a pas 
tourné en faveur de leur réalité. Au moment d'une éclipse 
totale de solei l ; la lumière qui empêche de diriger les 
regards et l'instrument dans les régions circumsolaires 
étant éteinte presque en entier, on peut profiter de cet 
instant pour rechercher, à l'aide du télescope, la présence 
de cet astre au firmament. Cette recherche a été faite 
pendant l'éclipsé totale de soleil du 18 jui l let , et aucun 
astronome n'est parvenu à la découvrir dans ces régions. 
Les calculs de M. Le Verrier restent donc seuls à déposer en 
faveur de l'existence de la planète intra-mercurielle. N'ou-
blions pas d'ailleurs que M. Le Verrier, dans ses calculs, 
ne parlait point d'une planète unique, mais d'un ijroupe 
de petites planètes, ce qui n'est pas d'accord avec l'obser-
vation de M. Lescarbault, qui n'a signalé le passage que 
d'un seul corps sphérique au devant du soleil. 

En résumé, la question de l'existence réelle de la planète 
annoncée par MM. Le Verrier et Lescarbault est encore 
indécise. Nous ne pouvons que présenter l'exposé des 
faits, laissant à l'avenir le soin de confirmer ou de d é -
truire les espérances manifestées à cet égard. 

r» 

L ¿elipse lotale de soleil du 18 juillet. 

Une éclipse de soleil, qui a été totale en Europe sur une 
largeur de trente-six l ieues, a beaucoup occupé en 1860 
les astronomes et le public; n o u s allons résumer les prin-
cipales observations relatives à ce phénomène destiné i 



jouer uu grand rôle dans l'histoire de l'astronomie con-
temporaine. . . 

Indiquons d'abord quelle a été la marche de cette éclipse 
sur notre globe, c 'es t -à-dire la progression successive de 
1 ombre lunaire et des lieux parcourus par la bande 
d obscurité totale. 

Cette bande obscure a parcouru sur le globe une im-
mense ligne, s'étendant des bords de l'océan Pacifique jus-
qu aux rivages de la mer Rouge. Partant de l'Amérique du 
Nord, du territoire de l'Orégon au Labrador, elle a traversé 

océan Atlantique, coupé les provinces du nord-est de 
Espagne r de Santander à Valence, franchi la Méditer-

ranée en passant sur l'Ile d'Ivice. Arrivée en Algérie où elle 
a couvert la Kabylie, ayant le fort Napoléon à son centre, 
elle s achemina, de là, par le sud de la régence de Tunis, 
sur Mourzouck, passa en Nubie, traversa le Nil au nord 
de Dongolah, et alla se perdre enfin dans le désert, aux 
approches de la mer Rouge. Cette immense zone sur 
laquelle l'éclipsé était totale, offrait une largeur d'environ 
cinquante lieues. 

La plus grande durée de l'obscurité complète sur 
la ligne de l'éclipsé centrale, a été de trois minutes qua-
rante secondes. Ains i , pendant plus de trois minutes 
la terre a été pr ivée , dans ces régions, du contact des 
rayons solaires; une nuit factice s'est étendue sur toutes 
ces contrées. Tous les observateurs qui ont été témoins 
de ce rare phénomène, s'accordent à dire que rien n'est 
plus imposant, plus fertile en émotions profondes , que 
cette subite extinction de la lumière, et que rien, non 
plus, ne peut donner une idée de l'immense sentiment 
de joie que l'on éprouve à la subite réapparition du pre-
m.er rayon du soleil q u i , perçant l'obscurité, vient tout 
d un coup rendre à la nature muette et consternée le sen-
timent et la vie. 

La bande d'obscurité totale n'atteignait pas, comme on 

vient de le voir, le nord de l'Europe et Paris. Dans cette 
dernière ville, le soleil n'a été éclipsé que dans le septième 
de sa surface. Par conséquent, l'observation de ce phéno-
mène ne devait offrir que peu d'intérêt dans les parties 
septentrionales de l'Europe. 

Les astronomes européens durent chercher la station la 
plus convenable pour procéder à l'observation de cette 
éclipse dans les lieux où elle devait se montrer totale. L'Es-
pagne, les îles Baléares, l'Algérie offraient des points à peu 
près également favorables pour cette observation. C'est la 
première de ces stations qui fut choisie par les astronomes 
de notre Observatoire impérial. 

Les membres de l'Observatoire de Paris envoyés en Es-
pagne avec M. Le Verrier étaient MM. Yvon Villarceau, 
Chacornac et Léon Foucault. Le lieu qui avait été choisi 
pour la station d'observation se trouve au centre de l'Es-
pagne, à environ 1400 mètres au-dessus de Tarrazona : 
il a pour nom le Sanctuaire. Là se trouvaient réuuis les 

- quatre astronomes français, auxquels s'était adjoint M. No-
vella, membre de l'Observatoire royal de Madrid. Il était 
convenu que MM. Yvon Villarceau et Chacornac s'occupe-
raient des changements de hauteur et de position d'un ou 
deux des appendices lumineux, qui ont reçu en astrono-
mie le nom de protubérances ou de protubérances roses, et 
sur l'origine desquelles l'observation de l'éclipsé totale de-
vait jeter un jour nouveau; M. Léon Foucault devait étu-
dier la couronne, c'est-à-dire cette apparition lumineuse 
qui porte aussi le nom d'auréole, et qui apparaît en forme 
de gloire, autour du disque obscur de la lune, lorsque 
celle-ci cache entièrement le disque solaire pendant une 
éclipse totale, et essayer de mesurer, au moyen d'épreuves 
photographiques, l'intensité lumineuse de cette auréole; 
enfin, M. Le Verrier devait suivre les phases astronomi-
ques du phénomène et recueillir une description exacte de 
son ensemble. Tout un convoi d'instruments appropriés 



avait été installé, en temps utile, dans la station astrono-
mique du Sanctuaire, situé sur une montagne qui domine 
Tarrazona. 

Observateurs et instruments se trouvaient rassemblés et 
prêts à opérer, lorsque , le dimanche 15 juillet, éclata 
inopinément un orage venant du nord-ouest. Le lundi ma-
tin, Tarrazona et le Sanctuaire étaient entourés de nuages 
épais : une tempête avait visité la veille ces parages. Ayant 
franchi à la hâte, avec MM. Chacornac et Foucault, les 
mille mètres qui les séparaient 4u sommet du pic, M. Le 
Verrier reconnut qu.e les nuages couvraient de tous côtés 
l'horizon. Le lendemain, mardi, ils ne s'étaient pas encore 
dissipés, et , dans une nouvelle ascension au sommet du 
pic, on reconnut que toute la montagne était toujours en-
veloppée de brumes. M. Le Verrier se décida alors à quit-
ter, le lendemain, la station du Sanctuaire, y laissant 
MM. Chacornac et Villarceau, dont les instruments étaient 
difficiles à transporter, tandis qu'il descendrait avec 
MM. Novella et Foucault, en avant dans la plaine, pour 
aller, avec son convoi d'instruments, à la rencontre d'un 
ciel serein. 

L'événement a prouvé que l 'on aurait pu se passer de ce 
changement de position, car, au moment de l'éclipsé, le 
temps devint magnifique dans la station du Sanctuaire; de 
sorte que MM. Chacornac et Villarceau purent y suivre 
tout à leur aise les phases de l'occultation solaire. 

Quoi qu'il en soit, le mercredi 18, MM. Le Verrier, No-
vella et Foucault descendaient, de grand matin, les pentes 
de la montagne. A neuf heures, apparut au loin un pre-
mier rayon de soleil ; et à partir de ce moment, le ciel s 'é-
claircissant de plus en plus à mesure qu'on avançait, la 
petite expédition s'arrêta, vers les onze heures, snr 'un 
petit plateau au sud du cimetière de Tarrazona, et sous un 
ciel qui ne cessa d'être magnifique pendant toute la durée 
du phénomène. A une heure, tous les instruments étaient 

montés, les chronomètres comparés, et toutes les disposi-
tions prises pour observer les phases de l'éclipsé solaire, 
qui était imminente. 

Une des circonstances qu'il importe le plus de constater 
exactement dans une éclipse, c'es,t le moment du premier 
contact des deux astres : cet instant précis sert de dé-
monstration concluante pour l'exactitude des calculs, des 
tables et des éléments divers qui ont servi à prédire le mo-
ment du phénomène. M. Le Verrier a constaté que la pre-
mière impression du disque de la lune sur le bord du 
soleil s'est faite à 1 heure 45 minutes 25 secondes. A par-
tir de ce moment , la lumière du soleil s'affaiblit, et 
« les objets environnants commencèrent à être parcourus, 
dit M. Le Verrier, par cette teinte sinistre qui impres-
sionne vivement tout homme témoin d'une éclipse totale. • 
La lumière disparut très-régulièrement, sans que les 
cornes effilées du disque solaire présentassent la moindre 
distorsion apparente, ce qui peut être admis, jusqu'à un 
certain point , comme la preuve de l'absence d'une atmo-
sphère autour de la lune. 

Le dernier rayon du soleil disparut et l'éclipsé totale 
commença à 2 heures 57minutes 34 secondes. M. Le Ver-
rier trouve que l'obscurité, pendant l'éclipsé totale, a été 
moins prononcée qu'on ne devait l'attendre, d'après ce qui 
a été écrit sur les éclipses antérieurement observées. Pen-
dant l'obscurité totale, on put facilement lire et écrire sans 
recourir à un éclairage artificiel. 

Pendant les éclipses totales, divers appendices lumineux 
sont répartis sur le pourtour des disques superposés de la 
lune et du soleil. L'observation attentive de l'un de ces ap-
pendices lumineux pouvait peut-être permettre de pronon-
cer sur leur nature, et faire reconnaître si ces appendices 
appartiennent à des corps solides, à des nuages ou à des 
vapeurs. 

Le premier objet que M. Le Verrier aperçut dans le 



centre de la lunette, après l e commencement de l'obscurité 
totale, était un nuage isolé et entièrement séparé du bord 
de la lune, et atteignant une hauteur d'environ une minute 
et demie. Ce nuage, transparent, était d'un beau rose. Un 
peu au-dessous et à droite, deux autres nuages semblables 
au précédent étaient superposés l'un à l'autre. On n'obser-
.vait rien de particulier s u r le reste du côté occidental du 
disque solaire, ni sur sa partie inférieure. L'auréole lumi-
neuse qui a reçu le nom de couronne, brillait d'un vif éclat 
alentour des deux disques surperposés de la lune et du 
soleil. Vers la fin de l'obscurité totale, le bord du disque 
solaire, qui, deux minutes auparavant, était parfaitement 
blanc, était teinté par un léger filet d'un rouge pourpre. 
A mesure que le temps s'écoulait , ce filet grandit peu à peu 
et forma bientôt autour du disque noir de la lune, sur une 
étendue de 30 degrés env iron , une bordure rouge d'une 
épaisseur croissante. Des .diverses particularités offertes 
par ces apparences lumineuses , M. Le Verrier croit pouvoir 
conclure que la partie v is ible de la surface émergente du 
soleil, dans toute son étendue, et jusqu'à une hauteur de 
7 à 8 secondes, était recouverte d'une couche de nuages 
rouges dont on voyait l'épaissgur s'accroître à mesure 
qu'ils sortaient de dessous le disque de la lune. « Faut-il 
croire, dit M. Le Verrier, que la surface entière de l'astre 
en est parsemée jusqu'à une certaine hauteur, comme elle 
est semée de facules, et q u e les nuages roses en sont des 
émanations, comme les taches qui apparaissent sur le dis-
que de l'astre? B Si la réponse à cette question devait être 
affirmative, nous serions définitivement fixés sur la nature 
de ces protubérances rouges du soleil, qui ont tant exercé 
jusqu'à ce jour la sagacité des observateurs et posé un 
problème que l'astronomie physique n'a pu résoudre 
encore. 

Le premier rayon de solei l reparut à 3 heures 0 mi-
nute 49 secondes ; l'obscurité totale avait duré 3 minutes 

14 secondes. Enfin, le disque de la lune quitta complète-
ment celui du soleil à 4 heures 6 minutes 20 secondes. 

Telles sont les observations de pure astronomie dont la 
charge incombait à M. Le Verrier. Pendant qu'il procédait 
à ces observations, M. Léon Foucault, qui est attaché en 
qualité de physicien à l'Observatoire de Paris, s'occupait 
de la partie du programme qui lui était réservée, et qui 
consistait à mesurer, au moyen de la photographie, l'in-
tensité lumineuse de Yaurtole ou couronne, dans le but de 
reconnaître si elle constitue une émanation propre du so-
leil, ou si l'on doit la considérer comme une pure i l lumi-
nation de l'espace environnant. 

.M. Léon Foucault se range à cette dernière opinion; il 
considère l'auréole comme appartenant à l'espace qui en-
vironne le soleil, et non au soleil même. M. Léon Foucault 
a obtenu six impressions photographiques de l'auréole 
sur des plaques de verre collodionées. Deux de ces images 
ont été formées par une exposition de dix secondes au 
foyer de la chambre obscure; deux autres par une exposi-
tion de vingt secondes, et les deux dernières par une 
exposition d'une minute. De la comparaison des diverses 
épreuves qu'il a obtenues* M. Léon Foucault croit pouvoir 
tirer certaines conclusionsqu'il annonce devoir développer 
plus tard touchant la nature de l'auréole solaire. Ce qu'il 
importe, et ce que l'auteur de cette expérience se prope-
sait surtout de constater, c'est la puissance lumineuse de 
l'auréole, puissance qui sufGt à impressionner une surface 
photographique, fait nouveau et que personne n'avait pu 
constater encore. 

Notre savant confrère du Journal des Débats expose en 
ces termes les motifs qui le portent à attribuer à l'auréole 
solaire l'origine que nous venons d'indiquer : 

t Tout en conduisant h la main l'appareil photographique, 
on pouvait profiter de la lunette pour contempler de cisu l'as-
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pect du phénomène et recueillir des impressions qui doivent 
rentrer en ligne de compte si l'on veut expliquer la présence de 
la lumière, répartie sous forme de gloire autour du disque 
obscur de la lune. ^ 

c Si l'auréole appartient au soleil, pourquoi cette décrois-
sance rapide de l'intensité à partir du bord obscur de la lune 
pourquoi ces rayons dont la distribution semble en rapport avec 
les inégalités du contour de notre satellite? Si elle appartient 
a la lune, d ou vient que dans aucune autre circonstance on n'a 
pu saisir la moindre trace de la présence d'une atmosphère' Si 
enfin, on veut en rechercher la c.fuse dans notre propre atmo-
sphère jusqu'où faudrait-il la prolonger pour rendre cette au-
réole adhérente au bord môme de la lune ? Mais, d'un autre côté 
pourquoi persister à faire de l'auréole une réalité objective' 
Nous savons qu'en vertu des principes fondamentaux de la 
théorie des ondulations, la lumière ne se propage pas néces-
sairement en ligne droite : qu'en passant au voisinage de la limite 
des corps, elle contourne l'obstacle et se dissémine en proportion 
variable et rapidement décroissante dans l'intérieur de l'ombr 
péométrique 

«. . . . Quant aux appendicesrougeàtres, on ne saurait s'en rendre 
compte par les seules lois de la diffraction; mais comme ils s'é-
tendent beaucoup moins loin que l'auréole, comme leur distribu-
tion ne laisse apercevoir aucune relation connue avec la confi-
guration du profil de la lune, on n'a véritablement aucune rai-
son de leur contester une existence réelle. 

« Laissons donc, jusqu'à plus ampli examen, les protubérances 
au soleil, 1 auréole au pur espace où la diffraction s'opère et 
attribuons à 1 influence de notre propre atmosphère les belles 
teintes cuivrées dont l'horizon tout entier se colore au moment 
ou l'observateur est atteint par le cône d'ombre. • 

Nous avons dit que MM. Villarceau et Chacornac, restés 
fidèles à leur poste d'observation, n'avaient point suivi 
MM. Le Verrier et Foucault.dans leur marche à la recher-
che d'un beau ciel. L'atmosphère, qui le lendemain avait 
repris toute sa pureté dans la station astronomique du 
Sanctuaire, permit à M. Chacornac de procéder à l'étude 
physique de l'éclipsé. 

MM. Villarceau et Chacornac ont observé le mouvement 

d'une protubérance solaire située au nord, et ils ont me-
suré avec beaucoup de soin son déplacement. On a r e -
connu que ce déplacement est précisément égal à celui 
qu'on peut calculer en supposant que la protubérance ap-
partienne au soleil. 

Ainsi, d'une part, l'observation de ces protubérances, 
parfaitement isolées du disque de la lune, en a nettement 
établi le caractère; d'autre part, l'apparition d'une bande 
rougeâtre, au moment où le soleil se dégageait du disque 
de la lune, et le déplacement d'une seconde protubérance, 
exactement mesurée par MM. Chacornac et Villarceau, 
semblent prouver que ces protubérances appartiennent au 
soleil. Admettant que ces appendices roses qui deviennent 
visible quand la lumière du soleil est suffisamment éteinte 
dans une éc l ipse , appartiennent décidément au soleil, 
M. Le Verrier propose de les nommer nuages solaires; ce 
sera là un des résultats les plus nets auxquels aura donné 
lieu l'observation de l'éclipsé de 1860. 

C'est d'après les observations précédentes que M. Le 
Verrier, dans un rapport adressé au ministre de l'instruc-
tion publique, a émis des vues toutes nouvelles concernant 
la constitution du soleil. 

L'examen de l'astre solaire, ou du moins des parties de 
sa surface qui devenaient libres à mesure qu'elles se dé-
gageaient du disque de la lune, l'étude des protubérances 
et celle de la couronne, faites pendant l'éclipsé de 1860, 
amènent M. Le Verrier à attribuer au soleil une constitu-
tion beaucoup plus simple que celle qu'on lui prêtait 
d'après les travaux d'Arago. On admettait, depuis cet 
illustre astronome, que le soleil était composé d'un globe 
central et obscur ; qu'au-dessus de ce globe se trouvait 
une immense atmosphère de nuages sombres ; plus haut 
encore on plaçait la photosphère, enveloppe gazeuse, 
lumineuse par e l le -même, source, disait-on, de l'éclat et 
de la chaleur du soleil. Lorsque les nuages de la pJioto-



sphère se déchirent, ajoutait-on, on peut apercevoir le 
noyau obscur du soleil ; de là les taches qui se présentent 
fréquemment. 

M. Le Verrier est porté à considérer comme fictive cette 
constitution complexe , ces enveloppes dont on admettait 
l'existence autour du soleil . Le soleil ne serait , d'après 
lu i , qu'un corps devenu lumineux par sa haute tempéra-
ture , environnée d'une couche continue de ces protubé-
rances roses ou nuages dont les dernières observations 
ont rendu l'existence manifeste Ainsi formé d'un corps 
central liquide ou sol ide , et enveloppé d'une atmostphère, 
le soleil rentrerait dans la constitution générale attribuée 
aux corps célestes. 

L'existence d'une couche de matière rose , et en partie 
transparente, recouvrant toute la surface du sole i l , est 
un fait maintenant bien constaté; d'autre part, l'obser-
vation prouve que cette matière rose s'accumule quelque-
fois en quantités plus considérables sur certains points; 
e t , comme la lumière d e la partie correspondante du so-
leil peut se trouver p lus ou moins éteinte, on arrive, dit 
M. Le Verrier, à une explication naturelle de l'existence des 
taches à la surface de c e grand astre. Ces taches offriront 
les contours et les aspects les plus variés , et leurs formes 
changeront rapidement , comme l'observation le constate, 
si elles sont produites par des nuages. Elles se déplace-
ront à la surface du sole i l de même que les nuages à la 
surface de la terre, et lorsqu'on voudra conclure de leur 
mouvement la durée d e la révolution du solei l , on devra 
trouver, comme il est arr ivé , des nombres fort diver-
gents. Les facules, tra înées lumineuses qui parsèment la 
surface du soleil, en changeant de forme et d'éclat, en dis-
paraissant de certaines régions pour se reporter sur d'au-
tres, seraient expliquées par les inégalités de l'atmosphère, 
par sa moindre épaisseur en diverses part ies , et surtout 
par l'illumination des faces inclinées. 

Ce qui nous reste à dire concernant les observations de 
nos savants à la station du Sanctuaire, n'entraîne qu'un 
résultat négatif , mais qui a pourtant son utilité à ce 
point de vue. 

M. Tissot, professeur au lycée Saint-Louis, était chargé 
d'observer les étoiles ou les planètes qui deviendraient vi-
sibles au moment de l'obscurité totale. Or, M. Tissot n'a 
aperçu que quelques étoiles et les planètes les plus bril-
lantes. Cette recherche était de la plus haute importance ; 
elle devait confirmer, par l'observation directe, la pré-
sence réelle dans le voisinage du solei l , entre cet astre et 
Mercure, de la planète annoncée par M. Le Verrier et dont 
l'existence a été confirmée, on le croit du moins , par une 
observation de M. Lescarbault, qui a cru saisir une pla-
nète traversant le disque solaire. Malheureusement, rien 
de ce genre n'a été aperçu aux alentours du soleil pendant 
l'obscurité de l'éclipsé totale. M. Le Verrier fait remarquer, 
il est vrai , que cette obscurité n'a pas été assez complète 
pour que l'on pùt explorer les régions avoisinant le soleil 
avec l'espoir d'y trouver la planète cherchée. Quoi qu'il 
en soit, le contrôle attendu, pour confirmer la découverte 
de M. Lescarbault, a complètement manqué, de sorte que 
les calculs de M. Le Verrier sont aujourd'hui, comme 
nous l'avons dit dans le chapitre qui précède, le seul 
argument qui dépose en faveur de la planète intra-mer-
curielle. 

Voilà, en quelques traits, l'ensemble des résultats ob-
tenus par nos astrouomes à la station d'Espagne. On ne 
doit point les considérer comme le tableau complet de ce 
beau phénomène, mais seulement comme le contingent 
que la France aura fourni pour son étude partielle. La 
plupart des grands observatoires de l'Europe, ceux de 
l'Angleterre, de l'Allemagne et de l'Italie avaient expédié 
en Espagne, dans le même but, tout un personnel et tout 
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uh outillage approprié. Les instruments envoyés en parti-
culier par l'Observatoire royal d'Angleterre avaient suffi 
pour charger un vaisseau presque entièrement. 

Nous résumerons rapidement les principales remar-
ques qui ont été faites en Espagne par les astronomes 
étrangers. 

Parmi les astronomes étrangers qui s'étaient rendus en 
Espagne pour y observer l'éclipsé totale, le P. Secchi, 
directeur de l'Observatoire romain, a été l'un des mieux 
favorisés. Il a pu examiner avec la plus grande facilité 
les deux apparences lumineuses des protubérances solaim 
et de la couronne, les mêmes- sur lesquelles ont porté les 
observations de MM. Le Verrier et Foucault , dont nous 
avons déjà parlé. Les observations du P. Secchi sont 
rapportées dans nne lettre adressée par cet astronome à 
M. l'abbé Moigno, et que nous croyons devoir citer dans 
son entier en raison de l'intérêt que présente cette relation 
faite de visu. 

« Quelque temps avant l'obscurité totale, écrit le P. Secchi, 
j'òtai les verres noirs des oculaires qui étaient adaptés à la lu-
nette, et je suivis le soleil avec un verre gradué de Lereboure. 
Quelque moment avant que le très-mince croissant allât dispa-
raître, je vis apparaître la couronne, et je la vis à traversie 
verre légèrement foncée : je l'ôtai dès que le filet eut disparu, 
et je fus étonné de voir la lumière du soleil si forte encore 
qu'elle blessait l'œil; mais elle diminuait à vue d'œil, et le bord 
du soleil parut entouré d'une portion pourprée terminée en 
pointes pourpres et qui disparurent promptement. Alors bril-
lèrent deux magnifiques protubérances un peu au-dessus du 
point de disparition ; la forme de la premièru était conique avec 
une pointe légèrement effilée et courbe, représentant la manière [ 
dont on peint les flammes, on aurait presque dit qu'elles étaient 
agitées d'un certain mouvement. L'autre protubérance était 
moins élevée, environ la moitié, mais plus large, occupant un 
arc de 4 ou 5 degrés, son sommet était terminé en dents de 
scie très-menues et la ligne supérieure était parallèle pres-
que au timbre lunaire. Ces protubérances diminuaient à 1» 

vue, et il aurait été inutile d'eu mesurer la hauteur, qui 
(tour la première fois fut estimée à 2 secondes et demie et 
pour la seconde à 1 minute un quart. Dans les premiers mo-
ments de l'éclipsé totale, aucune protubérance ne se manifes-
tait au bord opposé de la lune ; mais après la moitié, lorsque 
les premières étaient presque disparues, de nombreux points lu-
mineux commencèrent à se montrer tout autour, de l'autre côté 
du bord, et en si grand nombre, que je fus embarrassé de choi-
sir celle que je devais mesurer de préférence. Ce point grossis-
sait au fur et à mesure que la lune le découvrait, et je vis avec 
surprise se former en peu d'instants presque un arc continu de 
lumière pourprée où le soleil allait se montrer, qui était tout 
formé de petites protubérances. Mais ce qui me surprit le plus, 
fut un beau nuage rouge tout A fait détaché des protubérances 
et de la lune qui se projetait isolé sur le blanc de la couronne, 
et qui était suivi d'un ou deux autres plus petits. Pendant ce 
temps, la couronne devenait excessivement brillante du côté où 
le soleil allait sortir, et je vis nettement la ligne où se fondait 
le blanc de la couronne avec le rouge des protubérances so-
laires. La lumière blanche devint bientôt si vive, qu'elle fit dis-
paraître les protubérances, et je suivis la couronne à l'œil nu 
pendant kO minutes, pendant que le soleil, brillant comme 
une lampe électrique, jetait des ombres tremblantes. Ma con-
viction, après avoir vu ce phénomène, est que les protubérances 
sont vraiment parties intégrantes du soleil; il me paraîtrait ab-
surde de soutenir une autre théorie. 

« Arrivons maintenant à la couronne. .Nous avons dit comme 
elle se montra quelques secondes avant la disparition de la 
partie la plus vive du soleil, et comment la couronne dura 
W minutes après. Tout bien considéré, cela prouve aussi que 
la partie la plus proche du soleil appartient à cette atmosphère 
transparente qui l'environne. 

« Nous avons été assez heureux pour fixer, au moyen de la 
photographie, cinq phases de l'éclipsé totale, par lesquelles les 
détails ci-dessus sont confirmés. l a lumière des protubérances 
est si vive, qu'elle a produit des impressions presque instanta-
nées, et la couronne qui se voit après est large et s'est parfai-
tement imprimée en 30 secondes. Nous avons fait les observa-
tions au thermo-multiplicateur de Melloni, et au déclinomètre 
.qui n'a pas changé pendant l'obscurité), on a observé le spec-
tre solaire, etc.-, etc. 

« Notre station «c trouvait an Drticnt» de la» l'aima*, à 



725 mètres au-dessus de la mer, au lieu même où observa 
Arago. Nous avons eu un temps magnifique. La lumière de la 
couronne extérieure surtout, m'a paru polarisée. » 

M. Prazmowski, directeur de l'Observatoire de Varsovie, 
a étudié avec s o i n , en E s p a g n e , l'éclipsé totale, dans -le 
but de fixer l'état de polarisation de la lumière et des pro-
tubérances , ce qui devait fournir des renseignements po-
sitifs sur la constitution physique du soleil. On savait que 
la lumière de la couronne était' polarisée, mais il restait 
encore quelque incertitude sur le sens de cette polarisa-
tion. Pour les protubérances qui se projettent sur la cou-
ronne, on n'avait pas assez séparé ou isolé leur lumière 
pour l'analyser avec certitude de ne pas se tromper. L'as-
tronome de Varsovie a reconnu que la lumière de la cou-
ronne est positivement polarisée, mais que celle des protu-
bérances de la couronne ne l'est point. De ces observations, 
M. Prazmowski croit pouvoir tirer certaines conclusions. 
La polarisation de la couronne prouve, selon lu i , que 
cette lumière émane du solei l et qu'elle a été réfléchie; une 
polarisation vive , très-prononcée, prouve en même temps 
que les particules g a z e u s e s , sur lesquelles se fait la ré-
flexion , nous envoient de la lumière réfléchie à peu près 
sous l'angle maximum de polarisation. Pour les gaz, cet 
angle est de 45°; or, pour réfléchir de la lumière sous cet 
angle, la molécule gazeuse doit se trouver à proximité du 
soleil. Une atmosphère solaire semble seule pouvoir rem-
plir ces conditions. 

Les protubérances rouges ne nous envoyant pas de lu-
mière polarisée se comportent donc comme les nuages de 
notre atmosphère. 

M. Lespiault, professeur d'astronomie à la Faculté des 
sciences de Toulouse, qui était allé s'établir à Briviesca, 
en Espagne, s'est occupé d'observer la couronne, et de 
mesurer quelques protubérances solaires. Nous avons vu 

les dessins qu'il a adressés à l'Académie des sciences, 
et qui reproduisent les magnifiques apparences que pré-
sentait la couronne. On y voit indiqués des faisceaux c o -
niques d'obscurité rayonnant en éventai l , particularité 
qui , selon certains autres observateurs, serait trop ac-
centuée sur les dessins de M. Lespiault. 

M. Bianchi , opticien de Toulouse, avait établi ses in-
struments à Vittoria, sur le moníicule de Santa-Lucia, 
en compagnie de MM. Maedler, Goldschmidt, Weyer, 
Thiele , d'Arrest, etc. 

M. Bianchi désirait surtout s'assurer si les protubé-
rances solaires présenteraient le même aspect que celles 
qu'il avait observées à Narbonne, pendant l'éclipsé totale 
de soleil de 1842. Il croit que les trois montagnes qu'il a 
aperçues avaient quelque ressemblance avec celles qu'il 
vit à cette époque. Selon M. Bianchi, au moment de 
l'obscurité totale, les objets terrestres auraient pris une 
teinte jaune verdàtre. Les protubérances qu'il a observées 
différaient de celles de 1842 en ce qu'elles étaient plus 
escarpées, et que leurs chaînons s'étendaient plus loin à 
droite et à gauche. En même temps , on vit des pics plus 
petits à gauche et à droite, à peu près aux extrémités du 
diamètre horizontal de l'astre. 

M. Bianchi décrit une protubérance nouvelle qu'il n'avait 
point aperçue en 1842. De forme crochue, elle était placée 
vers le haut du solei l , à environ 40* à gauche de son dia-
mètre vertical. Cette proéminence avait cela de particulier, 
qu'elle paraissait lancée dans l 'espace, et ne pas être 
adhérente à l'astre ; sa couleur était encore semblable ¿ 
celle des autres proéminences; seulement, elle a paru à 
M. Bianchi être invariable, et aussi moins vivement c o -
lorée que les autres, et surtout que celles d'en haut , à 
droite. 

M. Bianchi a vu encore deux aigrettes de 30* à 604 de 
base, et de la hauteur d'un diamètre de la lune; l'auréole 
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avait la largeur d'un deini-diamètre. 11 croit, en définitive, 
que les trois grandes protubérances qu'il a observées en 
1860 étaient identiques à celles de 1842. 

M. Goldschmidt, le peintre-astronome à qui l'on doit la 
découverte de tant de planètes télescopiques, avait ac-
compagné M. BiaDchi en Espagne. Il en a rapporté plu-
sieurs peintures sur toile représentant les principales 
phases de l'éclipsé. 

D'après les observations citées dans le Cosmos, MM. Par-
part et Wacker, établis à l'Observatoire de Storlus , en 
Russie, c 'est-à-dire dans un lieu où l'éclipsé n'était que 
partielle, auraient aperçu une protubérance solaire. C'est 
la première fois que l'on ait signalé une protubérance aper-
çue dans une éclipse partielle du soleil. 

Le Cosmos a encore rapporté le résultat des observations 
de M. Lowe, astronome anglais, installé à Fuente-del- f 
Mar, près Santander, et celle de M. Charles Packe, au 
sommet du Moncayo, près Tarragona, non loin de la sta-
tion qui avait été choisie par notre expédition française. 

A la station de Fuente-del-Mar, le soleil s'était chargé 
de nuages peu de temps avant l'obscurité totale, ce qui 
força M. Lowe de se borner à des observations physiques, 
et surtout à des observations de température. 

D'après l'astronome anglais, l'obscurité, au moment de 
l'éclipsé totale, était très-grande; on ne pouvait plus lire 
la graduation du thermomètre ; les images prenaient une 
teinte violette l ivide; les enfants poussaient des cris de 
terreur ; les poules couraient au poulailler, les canards se 
réunissaient en groupes serrés , les pigeons se jetaient 
contre les maisons ; plusieurs fleurs, entre autres l'Hibis-
cus africanas, fermèrent leur corolle; à 2 heures 52 mi-
nutes, les coqs commencèrent à chanter, leur chant cessa 
à 2 heures 57 minutes pour recommencer à 3 heures 
5 minutes; les papillons se cachaient; l'air devint si hu-
mide, que l'herbe prit l'apparence que lui aurait donnée 

une pluie tombée un peu auparavant. A 5 heures 55 m i -
nutes, un parhélie ou faux soleil, de forme ronde, apparut 
à 22 degrés au-dessous du soleil véritable. 

M. Charles Packe constate, comme M. Lowe. une ob-
scurité plus intense que celle dont a parlé M. Le Verrier. 
« Pendant trois minutes, dit cet astronome, H fit trop 
sombre pour qu'on pût lire ; je distinguais néanmoins les 
chiffres du cadran de ma montre. » Trois ou quatre 
astres devinrent visibles à l'œil n u ; Jupiter et Vénus , les 
plus rapprochés du solei l , brillaient comme dans une 
nuit d'été. Comme cette station était très-voisine de la 
ligne centrale, ces derniers observateurs ont vu distinc-
tement l'ombre noire passer et traverser l'atmosphère 
dans sa marche excessivement rapide du nord-ouest au 
sud-est. 

M. Petit, directeur de l'Observatoire de Toulouse, a 
fait quelques remarques curieuses. Il en a donné le récit 
suivant : 

« Jamais rien de plus imposant que cet admirable spectacle î 
J'ai mesuré les pic* incandescents, dont les dimensions cette 
fois ont été énormes, et dont la forme m'a prouvé de la manière 
la plus évidente que ce sont d'immenses nuages flottant dans la 
vaste atmosphère du soleil. Deux d'entre eux avaient jusqu'à 
20000 lieues d'épaisseur et 80 000 lieues de longueur. Une 
partie-considérable était en surplomb, c'est-à-dire séparée du 
disque* solaire, sur une étendue d'au moins 6000 lieues, ce qui 
montre incontestablement que ce ne sont pas des montagnes. 
Leurs dimensions diminuèrent du côté vers lequel marchait la 
Inné, tandis qu'elles croissaient du côté dont l'astre s'éloignait. 
J'ai .pu suivre et mesurer pendant la courte durée du phéno-
mène la variation de ses dimensions, qui prouve que les pics 
appartiennent au soleil, et j'ai déterminé surtout avec une pro-
fonde admiration la hauteur de l'atmosphère solaire, qui s'étend 
dans la partie la moins dense et la plus irrégulière en dehors 
de la photosphère, à 5 minutes de degré ou moins, c'est-à-dire 
à une hauteur de 500 000 lieues environ ; quant à la portion de 
e t t e atmosphère qui forme nn<? véritable couronne de croissant 



d'une manière sensiblement uniforme, elle soutend un angle de 
15 degrés environ, et s'élève, par conséquent, à 180 000 lieues 
au-dessus de la surface du soleil.... On ne peut se faire une 
idée de l'impression occasionnée par le spectacle imposant de 
l'éclipse.... Je suis encore sous le coup de la vive émotion qui 
nous a dominé pendant les quelques minutes qui ont précédé 
l'arrivée du phénomène . agité comme ilous l'étions par la 
crainte de voir revenir les nuages épais qui, pendant toute la 
matinée, nous ont tenu caché le soleil. » 

Disons quelques m o t s , quoique leur intérêt soit bien 
moindre, des observations qui ont été faites en France, 
c'est-à-dire là où l'éclipsé n'était que partielle. 

A Paris, un ciel presque constamment voilé a empêché 
de suivre toutes les phases du phénomène : le moment du 
contact des deux astres n'a pu être saisi. Cependant à tra-
vers les éclaircies qui se faisaient par intervalles, particu-
lièrement à la fin de l'éclipsé, on a pu procéder à quel-
ques observations et mesures. 

M. Desains a pris, à i'Observatoire, quelques mesures du 
magnétisme terrestre, et M. Porro, en se servant des in-
struments qu'il a construits d'après les idées de M. Faye, 
a pu prendre une série de vues photographiques de l'astre 
éclipsé, avec les notations d'intervalle de temps recom-
mandées par M. Faye pour que ces images photographi-
ques servent de mesure au phénomène. 

L'éclipsé a commencé, à Paris, à 1 heure 54*minutes; 
le plus grand obscurcissement du soleil a eu lieu à 3 heures 
4 minutes, et la fin de l'éclipsé à 4 heures 9 minutes. 

Un de nos lecteurs de la Gironde, M. J. L. Dubois, qui 
a observé l'éclipsé solaire par un temps superbe, à Cau-
déran, près Bordeaux, a bien voulu nous communiquer 
les résultats de son observation pour suivre la rotation 
apparente du phénonilne. M. Dubois s'est servi d'une lu-
nette dont l'oculaire avait été noirci, ou muni d'un verre 
coloré. Sur le dessin que l'auteur a bien voulu nous faire 
parvenir, on voit la projection successive de l'ombre lu-

naire sur le disque échancré du soleil. A 3 heures 5 mi-
nutes, l'obscurité était la plus grande. M. Dubois a con-
staté l'existence d'un halo. A 2 heures 40 minutes, ce 
halo était d'une couleur rougeâtre. Au moment de la 
plus grande obscurité, il était d'une couleur rouge c ina-
bre, s'éclaircissant vers les extrémités. A 3 heures 20 m i -
nutes, la couleur rouge du sommet de ce halo avait dis-
paru, et la teinte de l'angle inférieur était plus foncée et 
plus large que celle de la section supérieure. A 3 heures 
45 minutes, tout signe de halo avait disparu. A 4 heures 
5 minutes, l'ombre lunaire disparaissait progressivement 
du disque du soleil, par un ciel aussi beau que celui des 
tropiques. A 4 heures 15 minutes, fin de l'éclipsé. 

Quelques personnes disent avoir vu, au moment de la 
plus grande obscurité, une étoile à peu de distance du 
soleil : ce serait Pollux ou la planète Vénus. M. Dubois 
n'a pourtant aperçu aucun point stellaire; il n'a observé, 
non plus, aucun changement dans la couleur des fleurs de 
son jardin. 

A Bordeaux, l'éclipsé a été étudiée, non au point de 
vue astronomique, mais au point de vue de la physique et 
de la météorologie, par divers professeurs de la Faculté 
des sciences, MM. Baudrimont, Raulin, Houel, Royer et 
Macé. On ne s'était proposé que de faire, pendant l'éclipsé, 
des observations de physique et de météorologie, d'appré-
cier la diminution de la lumière et de la chaleur, les -va-
riations de l'état magnétique, etc. 

La lumière a été étudiée aux deux points de vue de son 
intensité optique et de son intensité chimique. < 

Les observations sur l'intensité optique ont été faites à 
l'aide d'un photomètre particulier i m ^ i n é par M. Baudri-
mont. Cet instrument est fondé sur rextinction de la lu-
mière par deux prismes colorés à épaisseurs variables et à 
faces parallèles. 

Les observations de lumière chimique ont été fdltes 



avec du papier sensible exposé pendant une minute au 
soleil. Chaque épreuve, fixée par une solution d'hyposul-
fite de soude, était ensuite placée sur une feuille de papier 
blanc, à côté de l'indication de l'heure à laquelle on l'avait 
obtenue. Après l'éclipsé, on a comparé ces épreuves entre 
elles, et leurs intensités relatives ainsi déterminées ont 
s e n i à mesurer la dégradation successive de la lumière 
pendant toute la durée du phénomène astronomique. 

Pour les températures on a employé trois thermomè-
tres, dont un était placé à l'ombre et deux au soleil ; l'un 
de ces derniers avait son réservoir recouvert de noir de 
fumée, afin de pouvoir distinguer la température due au 
rayonnement solaire de celle de l'atmosphère. 

Pour l'humidité, on a employé un hygromètre à con-
densation. 

Ce qui est relatif au magnétisme a été constaté à l'aide 
d'une boussole d'inclinaison de Gambey et d'une aiguille 
de déclinaison de 0n , ,20, se mouvant sur un cercle gradué 
horizontal. Pour l'intensité, on s'est servi d'un barreau 
cylindrique fortement aimanté, placé sous une cage vitrée 
d'une longueur de 0m ,40 et de 0U, ,02 de diamètre. Le bar-
reau était dérangé de sa direction par un aimant, et on 
mesurait la durée de 16 oscillations doubles. Ces obser-
vations avaient pour but de faire savoir Seulement si le 
magnétisme terrestre serait influencé par l'éclipsé. 

Les observations auxquelles se sont livrés, au moyen de 
ces divers instruments, les physiciens de Bordeaux, ont 
amené les résultats dont voici l'énoncé : 

• 1° Au maximum de l'éclipsé a répondu le minimum de 
la lumière optique et celui de la lumière chimique. 

2° Les indications du thermomètre, à l'ombre, ont été, 
comme on devait s y attendre, inférieures à celles des 
thermomètres placés au soleil ; seulement, le thermomètre 
noir indiquait une température plus élevée que le thermo-
mètre à réservoir l ibre; mais, chose remarquable, vers 

trois heures, c'est-à-dire au maximum de l'éclipsé, les 
trois instruments ont indiqué la même température, ce 
qui prouve que la chaleur rayonnante du soleil était nulle 
pour ces instruments. 

3e Les variations barométriques ont été peu sensibles ; 
elles ont toutefois indiqué une diminution de la pression 
atmosphérique vers le milieu de Féclipse. 

4° L'hygromètre, observé avec soin, a fourni des résul-
tats remarquables et inattendus. La température à laquelle 
s'est opérée, dans l'instrument, la condensation de la va-
peur, s'est graduellement élevée de 10* à 18° depuis l'ori-
gine de l'éclipsé jusqu'à son maximum, et elle a ensuite 
diminué régulièrement. D'après la théorie de l'hygromètre 
employé, la quantité d'humidité de l'atmosphère se serait 
donc accrue dans le rapport de I à 1,6 pour décroître en-
suite. 

5° Les observations relatives au magnétisme n'ont rien 
donné qui mérite d'être signalé. 

A Alger, où l'éclipsé était totale, il n'a été fait [aucune 
observation scientifique proprement dite. A défaut de ce 
genre de remarques, nous croyons devoir reproduire ici 
la description qui a été donnée par YAkhbar des effets de 
l'éclipsé dans la capitale de l'Afrique française. Cette rela-
tion n'a aucun caractère scientifique, mais elle constate cer-
taines impressions physiques et morales qui ont leur intérêt. 

« Vers midi, dit VAkhbwr, calèches et corricolos prenaient la 
route de Bouznréa par F.l-Biar ou par la gorge de l'Oued-Me-

' racel, sans préjudice d'un grand nombre d'amateurs qui s'y 
rendaient pédestrement. Quelques centaines de personnes se 
sont ainsi trouvées réunies, soit à la Vigie, soit au sommet de 
Sidi-Messaoud, en avant du village ind^ène. Toutes les obser-
vations qui nous sont personnelles ou d " t nous avons reçucom-
munication immédiate, ayant été faites à cet endroit, il est néces-
saire de constater que Sidi-Messaoud, à peu près aussi élevé 
que la Vigie, a une altitûde d'environ 385 mètres au-dessus du 
niveau de la mer. 



I Le ciel était sans nuages, mais une brume assez forte enve-
loppait la plaine et le Sahel, de sorte que. du haut de la mon-
tagne, en regardant vers l'ouest, où devait se manifester la 
ligne de démarcation entre la lumière et les ténèbres, la vue 
pénétrait à peine un peu au delà de Sidi-Ferruch, et que le 
Masafran, limite occidentale de la zone de totalité, était tout a 
fait plongé dans les vapeurs. Cette circonstance a beaucoup nui 
à une des phases les plus curieuses du phénomène ; cependant, 
il a été encore possible de distinguer dans le sud-ouest la partie 
du pays restée éclairée. • 

« Jusqu'au moment où l'occultation fut complète, on a pu re-
marquer principalement la diminution graduelle et l'altération 
étrange de la lumière ainsi que l'abaissement de la tempéra-
ture. Le paysage prenait peu à peu l'aspect que lui donne le 
crépuscule, mais avec cette ditTérence qu'une teinte blafarde 
régnait sur toute la nature. 

•> Un peu avant le commencement de l'éclipsé, un thermo-
mètre avait été placé à l'air libre et au soleil, sur la paroi occi-
dentale de la Koubba de Sidi-Messaond. Un vent d'ouest assez 
froid et très-violent soufflait alors et tempérait singulièrement 
la chaleur méridienne. 

• De 33 degrés et demi (à 3 heures 7 minutes), le thermo-
mètre est descendu à 24 et demi (à 3 heures 29 minutes), et 
s'est maintenu ainsi jusqu'à 3 heures 33 minutes. A ce,moment, 
le thermomètre commença de remonter par les mômes grada-
tions. 

• Nous avons appris qu'à la Marine les observations n'accu-
sent qu'un abaissement de 2 degrés, et qu'en ville, sur certaines 
terrasses, il a été de 3 degrés. La différence d'altitude et d'ex-
position explique ces divergences. Sur le sommet assez élevé 
(385 mètres) où nous étions placés, il était naturel que l'abais-
sement fut beaucoup plus considérable qu'à Alger. L'impression 
physique ressentie par les personnes rassemblées au Bouzaréa 
a été, du reste, tout à fait en rapport avec les indications du-
thermomètre. On avait réellement froid; et nous avons vu plus 
d'un spectateur se boutonner avec soin, comme il est naturel de 
le faire quand on subit tout à coup un abaissement de tempéra-
ture de 8 degrés. Les vfcements étaient devenus humides et les 
plantes étaient mouillées par la rosée du ciel. 

<• II faut renoncer à rendre le majestueux spectacle qui se 
produisit quand disparut le dernier rayon de soleil. Tout à coup 
régna une obscurité que l'on peut comparer à celle de la nuit 

par un faible clair de lune ; seulement, ici, la lumière avait un 
ton jaunâtre qui communiquait à tous les objets une teinte tout 
à fait sui generis qu'il faut avoir vue pour s'en faire une idée, et 
qui donnait à ce paysage un aspect en quelque sorte cadavé-
reux ; ces tous jaunâtres furent remarqués pendant quelque 
temps encore après le retour de la lumière solaire, sur les ob-
jets de couleur blanche. 

« A Alger, l'obscurité a été naturellement plus grande et il a 
fallu allumer les bougies dans beaucoup de maisons. 

« L'impression produite par l'occultation complète du soleil, 
par l'apparition soudaine de la couronne lumineuse et de quel-
ques étoiles, fut des plus vives et se manifesta de diverses ma-
nières ; pendant que les uns, entraînés par l'enthousiasme, bat-
taient des mains à cet admirable spectacle, d'autres étaient 
absorbés dans un profond recueillement religieux ou atterrés par 
une terreur instinctive. C'était déjà une étude très-curieuse qut» 
celle des physionomies qui trahissaient des sentiments si variés. 

• De notre observatoire de Sidi-Messaoud, nous dominions le 
village indigène de Bouzaréa, placé à une centaine de mètres 
au-dessus de nous. En voyant tant d'Européens se diriger sur 
les cimes de leurs montagnes, ces braves musulmans .avaient 
voulu savoir la cause de ce pèlerinage isolé ; et, quand on la 
leur avait dite, ils avaient souri d'une pitié incrédule. Avoir la 
prétention de connaître d'avance, à jour et à heures fixes, le phé-
nomène qu'il plaira à Dieu de manifester dans le ciel, quelle 
prétention outrecuidante! pensaient-ils. Même après qu'on leur 
avait fait voir à travers l'hélioscope le disque lunaire qui com-
mençait à empiéter sur celui du soleil, ils se refusaient encore 
de croire à ce qui allait s'ensuivre. Aussi, lorsque l'éclipsé fut 
complète, quelle terreur et quels cris dans leur misérable ha-
meau! les femmes pleurent et s'arrachent les cheveux; les 
hommes prient avec uno ferveur où la crainte entre pour beau-
coup plus que le sentiment religieux. Les pasteurs répandus au 
loin dans les campagnes, et qui n'avaient pu être avertis du 
phénomène, s'enfuient tout effarés vers la dachera, poussant de-
vant eux à grands coups de bâton leurs troupeaux de bœufs et 
de chèvres. Ces animaux n'avaient d'ailleurs pas besoin de 
cette excitation pour faire retraite, car nots en avons vu rentrer 
tout seuls et d'eux-mêmes au village, comme ils ont coutume de 
le faire aux approches de la nuit. 

« iNous avons dit qu'au moment de l'éclipsé totale, des étoiles 
s'étaient montrées. Vénus fut remarquée quelques secondes au-



paravant, et Jupiter apparut ensuite. Nous n'en avons pas vu 
d'autres pour notre part ; mais des voisins nous ont affirmé en 
avoir aperçu trois ou même quatre, à l'œil nu. Ces divergences 
s'expliquent par la vue. plus ou moins bonne des observateurs. 

c La terreur a été grande chez les indigènes, surtout parmi 
les israélites. Les Mauresques, du haut de leurs terrasses, frap-
paient à coups de pilon sur leurs mortiers de cuivre, ou allu-
maient dans leurs chambres les petites bougies dont elles font 
provision lors de la fête du Mouloud (naissance de Mahomet). 
On se rappelait alors avec effroi qu'Alger doit être détruit dans 
une circonstance semblable, où la mer l'envahira jusqu'il la 
hauteur do Sidi-Ben-Nour, qui couronne un des sommets du 
Boozaréa. De sorte que lorsque les navigateurs futurs seront 
amenés ici par les circonstances de leurs pérégrinations mari-
times, ils se diront avec horreur, en regardant au-dessous de 
leurs navires : Là fut Alger ! * 

\ 

observations de M. F.nve sur la nature des protubérances solaires et 
sur l'hypothèse de M. Le Verrier concernant les nuages solaires. 

On a vu dans le précédent chapitre que M. Le Verrier 
n'a pas hésité à considérer comme des nuages solaires 
les protubérances roses observées pendant l'éclipsé du 
18 juillet. C'est contre cette opinion que M. Faye , dans 
tfne séance de l'Académie des sciences du mois de sep-
tembre 1860, a cru devoir s'élever. Nous allons analy-
ser le travail remarquable qui a été publié par M. Faye, 
relativement à la nature de ces protubérances, qui ont 
été considérées par la plupart des observateurs comme 
une dépendance du soleil, et que M. Le Verrier a môme 
proposé de désigner à l'avenir sous le nom de nuages 
solaires. • 

c Quand on est témoin, dit M. Faye faisant allusion à l'hypo-
thèse admise par M. Le Verrier pour expliquer l'origine des pro-
tubérances solaires, de phénomènes nouveaux et inattendus, la 

première tendance de l'observateur n'est pas toujours de cher-
cher péniblement le lien, souvent fort obscur, qui les rattache à 
d'autres faits connus, mais bien d'imaginer un ag.-nt spécial 
pour en rendre compte. Ces hypothèses, qui naissent spontané-
ment dans notre esprit, deviennent souvent, après l'avoir satis-
fait un moment, de sérieux obstacles aux progrès delà science, 
car ils empêchent de voir ou d'apprécier les fait3 qui les contre-
disent, et qui pourraient mettre sur la voie d'explications plus 
rationnelles. Ces faits contradictoires, on les nie d'abord ou on 
les dédaigne, jusqu'au moment où, en s'accumulant, ils forcent 
l'attention rebelle et finissent par renverser l'hypothèse. » 

Rappelons l'objet précis de ladiscussion. En juillet 1852, 
pendant l'éclipsé totale de soleil qui fut observée à Perpi-
gnan par Arago; et en Espagne par beaucoup d'astronomes 
étrangers à ce pays, on vit, pour la première fois, des lu -
mières roses ou violettes jaillir du bord obscur de la lune. 
La première idée qui se présenta pour expliquer ce phéno-
mène, c'est que les lueurs observées étaient des objets 
réels, quelque chose comme des. montagnes immenses 

" s'élevant sur le soleil . La seconde idée fut qu'on avait sous 
les yeux des nuages environnant le soleil et attachés à sa 
masse comme uns sorte d'enveloppe. Cette idée fut admi-
rablement exposée par Arago, qui pourtant ne crut pas de-
voir l'ad >pter. 

Pour que ces protubérances — c'est ainsi qu'on les 
nomma — fussent réellement une dépendance proptedu so-
leil, il fallait qu'on ne les eût jamais vues qu'autour de cet 
astre. Or,M. Faye cite une série d'observateurs qui ,en 1778 
et en 1842, ont vu ces mêmes lueurs colorées sur la lune, 
ou bien au bord de la lune et en contact avec ce bord. Le 
seul fait que ces lueurs fixes ont été vues sur le disque de 
la lune, renverse l'hypothèse qui fait de e s corps une e n -
veloppe gazeuse flottant autour d i soleil. Il force d'ad-
mettre que ces apparitions colorées ne proviennent que 
d'un jeu de lumière, de la réfraction des rayons du soleil 
éclipsé, et qui se font jour partiellement en rasant, dans 



différentes directions et avec des effets lumineux divers, 
les bords obscurs de la lune interposée devant le soleil. 

A ce raisonnement, on se borna à répondre que les a s -
tronomes qui disaient avoir vu les protubérances sur la lune 
avaient mal vu, et qu'il ne fallait accorder confiance qu'à 
ceux qui les avaient aperçues au tour du soleil. Ainsi a t ta-
qués, ces derniers avaient le droit de renvoyer le même 
reproche à ceux qui faisaient usage d'un tel argument , et 
effectivement M. Valz répondit que l'illusion n'était pas de 
son côté. 

/ 

M. Faye fait ensuite remarquer la singulière diversité de 
couleurs qu'ont affectée les protubérancesOn les nomme 
d'ordinaire les protubérances roses; mais combien peu, en 
réalité, elles sont restées fidèles à cette désignation I On les 
a vues, tour à tour , selon les lieux où on les observait 
avec une couleur rose, blanche, rouge très-vif, orange, 
fleur de pêcher, violette ou noire. Bien plus, en certains 
lieux, elles ont varié de couleur s u r place, passant succes-
sivement par presque toutes les teintes de l ' iris, puis re-* 
passant, en rétrogradant , par les mêmes nuances. Ailleurs, 
on les a vues mi-part ies blanc et rose . Tout cela s'explique 
si l'on considère les protubérances comme un simple effet 
de réfraction de la lumière d u soleil caché par la lune, 
tandis qu'il est difficile d 'admet t re dans le soleil des nuages 
de toutes ces couleurs. 

La place qu'occupent les pro tubérances sur le contour 
du disque solaire, est un a u t r e argument invoqué pa r 
M. Faye contre l 'hypothèse préconisée par M. Le Verrier. 
Si elles appartenaient au soleil, ce n 'est pas la distance des 
deux stations prises sur le globe terrestre qui pourrait af-
fecter la position des pro tubérances observées, les effets 
de parallaxe ne seraient pas p l u s sensibles dans ce cas que 
pour les taches solaires el les-mêmes qui n'en sont point 
affectées. Si donc un nuage r o s e ou violet, blanc ou noir, 
apparaît autour du soleil, il d e v r a être vu dans la même 

position par tous les observateurs absolument comme pour 
les taches du soleil. Or, cette circonstance n 'a pas eu lieu. 
En 1842, en 1858, il a été impossible d'identifier les^ro-
tubérances vues par les différents observateurs, et pour 
l'éclipsé de cette année la divergence saute encore davan-
tage aux yeux. 

Le même système d'interprétation a servi à expliquer le 
phénomène de la couronne ou de l'auréole, c'est-à-dire cette 
illumination, en forme de gloire, qui entoure le soleil éclipsé. 
On lui a attribué une existence propre, on l'a considérée 
comme la manifestation resplendissante d'une immense 
atmosphère dont le soleil serait entouré. Ne fallait-il pas, 
d'ailleurs, une atmosphère p o u r soutenir des nuages? 
Mais, presque partout , l 'auréole a présenté des aspects si 
divers et si compliqués de rayons en faisceaux, tantôt 
tangents au disque de la lune, tantôt cylindriques, tantôt 
coniques ou paraboliques, qu'il a fallu renoncer à voir 
dans le phénomène de l 'auréole la preuve de l'existence 
'd'une atmosphère solaire. 

Un astronome célèbre, Lahire, a fait une expérience qui 
est souvent citée dans les cours d'astronomie. Il repro-
duisit artificiellement une auréole en exposant une boule 
de bois sur le passage d 'un faisceau de rayons solaires. Le 
P . Secchi, qui a répété cette expérience en 1860, y a même 
retrouvé des faisceaux de rayons tangents au bord de 
l 'écran. Or, si un simple jeu de lumière dévie à ce point 
les rayons du soleil caché derrière la lune, un phénomène 
analogue ne pourrai t- i l pas produire à plus forte raison 
les inflexions beaucoup moindres qui forment les pro tu-
bérances ? -

Après avoir montré que les arguments empruntés à la 
polarisation de l 'auréole et des protubérances ne sauraient 
conduire à aucune conséquence sérieuse, en raison de l ' in-
certitude avec laquelle la physique procède encore aux ex-
périences relatives à la polarisation ; après avoir établi que 



jamais on n'a pu retrouver ces protubérances autour du 
soleil dans un moment autre que ceux des éclipses, et rap-
pelé qu'un astronome anglais, M. Smith, fit dans ce but 
l'ascension du Pic de Ténériffe sans parvenir à voir ce 
qu'il allait chercher dans ces régions lointaines, M. Faye 
ajoute : 

« Ainsi, en résumé, le lieu, la couleur, la distribution autour 
du soleil, les relations avec l'auréole, les variations de forme ou 
de grandeur d'une station à l'autre, l'impossibilité de voir ces 
phénomènes lorsque la lune n'est pas là pour leur donner nais-
sance, tout nous montre qu'il s'rgit d'une cause purement optique 
et non d'un échafaudage de réalités. » 

Passant à ce qui a été observé pendant l'éclipsé du 
18 juillet 1860, M. Faye rappelle que, dans une des sta-
tions espagnoles, les variations de l'angle de position d'une 
protubérance ont répondu au gouvernent de la lune, ob-
servation vra ment importante pour l'objet de cette dis-
cussion. M. Faye cite ensuite, sur la question en litige, 
l'opinion de M. Plantamour, directeur de l'Observatoire de" 
Genève, qui a publié, dans la Bibliothèque universelle de 
Genève, un article relatif à l'observation de l'éclipsé du 
18 juillet. 

c II est résulté pour moi, dit cet astronome, de l'observation 
de l'éclipsé du 18 juillet, i'impression, d'autant plus vive que je 
m'y attendais moins, que tous ces phénomènes tels que la cou-
ronne, les faisceaux de rayons et les protubérances ne sont pas 
de3 phénomènes existant réellement autour du soleil, qui de-
viennent visibles parce que la lune cache le disque même du 
soleil, et qui changent seulement par le fait que cet écran en 
masque et en démasque alternativement telle ou telle partie, 
mais que ce sont des phénomènes lumineux produits par l'écran 
qui s'interpose dans la direction des rayons solaires, et que leur 
modification dépend de la position de l'observateur plus ou moins 
rapproché du cône langent aux disques du soleil et de la lune. » 

Tels sont les arguments bien catégoriques, on le voit , 
que M. Faye a dirigés contre l'bypothèse que M. Le Verrier 

voudrait faire prévaloir concernant la constitution du s o -
leil, et qui représente le résultat dominant de sa campagne 
astronomique faite en Espagne pour l'observation de l'é-
clipsé du 18 juillet. 

La comète du mois de juin 1860. 

Au mois de juin 1860, on a espéré quelque temps avoir 
la reproduction de la belle apparition cométaire qui eut 
lieu dans le même mois de l'année 1858. Mais cet espoir 
n'a pas tardé à s'évanouir. Lo ciel presque constamment 
brumeux, a empêché d'observer et de suivre cet astre, qui 
n'a pas tardé à tomber au-dessous de l'horizon et à dispa-
raître à nos yeux. 

Cette comète était la troisième qui eut apparu depuis le 
commencement de l'année ; seulement les deux premières 

• étaient télescopiques, tandis que celle-ci était parfaitement 
discernable à l'œil nu. 

Visible dans les environs de la constellatiou du Cocher, 
dès que le crépuscule s'était suffisamment affaibli, elle re-
paraissait d e très-grand matin. Elle était pourvue d'un 
noyau qui brillait comme une étoile de deuxième gran-
deur; mais ses limites étaient mal définies. De ce noyau 
partait une queue rectiligne d'un bel éclat et de plusieurs 
degrés de longueur. Elle rappelle, par son aspect et ses 
dimensions appareutes, la comète de 1858, c'est-à-dire la 
comète de Donati. Le ciel, constamment couvert à Paris à 
la fin du mois de juin, n'avait pas permis de constater 
l'existence de cette nébulosité, qui, lorsqu'elle a été recon-
nue, avait déjà grandi et pris un éclat assez considé-
rable. 

Cet astre a été vu pour la première fois le mardi 19 juin, 
au camp de Chàlons.par M. de Marguerit, chef d'escadron 



d'é ta t -major . Il était dix heures du soir lorsque M. de Mar-
guerit aperçut , dans la constellation du Cocher, en t r e la 
Chèvre et les Gémeaux déjà couchés, un astre d 'aspect mal 
défini et peu discernable à l 'œil nu , mais parfa i tement v i -
sible avec une lorgnet te de spectacle. La comète qu i venai t 
d 'être ainsi reconnue pour la première fois était placée 
t rès-près de l 'horizon, et un peu noyée dans la lumière 
crépusculaire. Le noyau était t rès-net tement accusé , et 
la queue dirigée presque verticalement de bas en h a u t . 

Dans la même n u i t du mard i 19 ju in , cette comète f u t 
aperçue par M. Coulvier-Gravier , l ' infatigable observateur 
du Luxembourg . Du 19 au 23 j u i n , elle avait beaucoup 
augmenté d'éclat ; on pouvait l 'apercevoir sans aucun i n -
s t rument , et on dist inguait parfaitement son noyau et sa 
queue rectiligne br i l lant d 'un vif éclat. Le 23 j u in , M. le 
docteur Hœfer l 'observant , p a r une t rès-bel le soirée, à 
Brunoy, près Corbeil, lui t rouvait un noyau t r è s -b r i l l an t , 
une queue effilée, d 'une inflexion à peine sensible et d 'une 
longueur d ' au moins 8 degrés. Ce ne fut que le 23 ju in 
qu'elle fu t reconnue à Utrecht par M. Hoëk. La pr ior i té de 
sa découverte ne peut donc être contestée à l 'officier f r a n -
çais dont nous venons de citer le nom. 

Les apparences phys iques de cette comète n ' on t p u être 
l 'objet d 'aucun examen détaillé. Le mauvais t emps qui n ' a 
cessé de régner à P a r i s pendant le mois de jui l let , dura i t 
encore lorsqu'elle d i sparu t du ciel. 

Pendan t l 'année 1860, six comètes ont été s ignalées 
p a r les astronomes. 

G 

Les aurores boréales en 18G0-

Pendan t les premiers jours du mois d 'avri l 1860 , on 
avait observé des per tu rba t ions assez notables d a n s les 

mouvements d'inclinaison et de déclinaison de l'aiguille a i -
mantée. Ces per turbat ions , qui avaient duré plusieurs heu-
res , et s 'étaient reprodui tes à quelques jours d'intervalle, 
indiquaient une extrême surabondance d'électricité météo-
r ique. En se rappelant que des troubles pareils dans les 
mouvements de l 'aiguille aimantée, avaient précédé les 
aurores boréales qui se sont manifestées en Europe à la fin 
de l'été de 1859, on pouvait prévoir l 'apparit ion de que l -
que phénomène semblable dans nos régions. C'est ce qui 
a r r iva en effet, et pendant quelques nuits où le ciel s 'était 
mont ré dégagé de nuages, on pu t constater trois ou quatre 
fois une illumination anomale se ra t tachant à quelques 
aurores boréales de peu de durée. Dans la nuit du 9 au 
10 avril , une véritable aurore boréale d 'une certaine in ten-
sité pu t être observée à Par is . M. Coulvier-Gravier, le p a -
tient météorologiste du palais du Luxembourg , en a suivi 
les différentes phases . 

Cette aurore boréale dura plusieurs heures, bien qu'avec 
diverses intensités. Elle s 'annonça à 8 heures et demie, 
p a r u n rayon blanchâtre , qui s'éleva, de 26 degrés a u -
dessus de l 'horizon, jusque dans la constellation de Cas-
siopée, et se maint int jusqu 'à 9 heures 45 minutes. Après 
avoir lancé par intervalles de nouveaux rayons , le phéno-
mène reparu t à 11 heures et demie, avec les mêmes a p p a -
rences de coloration céleste. 

Le mouvement de translation de cette aurore boréale 
semblait var ier beaucoup; on croit cependant qu' i l était de 
l 'est à l 'ouest . 

Dans les commencements de l 'apparit ion de cette aurore 
boréale, sa nappe lumineuse fu t t raversée p a r une étoile 
filante venant du sud -es t et de première grandeur . Cette 
étoile filante fut un moment obscurcie p a r un rayon de 
l ' aurore boréale, et elle repr i t tout son éclat dès qu'elle eut 
dépassé ce rayon. M. Coulvier-Gravier voit dans ce fai t 
une nouvelle preuve de ce qu'il a avancé dans son ouvrage 



s i r les Météores, savoir, que la zone où s'enflamment les 
météores filants se trouve située a u - d e s s u s de la zone ou 

brillent les aurores boréales. 
Trois autres aurores ont été vues à Paris pendant le mois 

d'août. M. Coulvier-Gravier a donné de ces phénomènes 

la relation qui suit : 

« Aurore boréale du 9 ou 10 août. - A 9 heures et demie, 
cette aurore commença à se m o n t r e r à diverses reprises j u s -
qu'à 11 heures du soir, époque où elle disparut entièrement. 
Dans le plus beau moment de cette aurore, 1 étendue de 1 arc a 
été de kb degrés de la Chèvre a >. grande Ourse; la hauteur 
du sommet de lare était de 20 degrés jusqu'à 0 grande Ourse. 
Comme cette aurore boréale n'a rien offert de bien remarquable, 
je pense ne devoir pas entrer dans de plus grands détails; 
je dirai seulement que les rayons qui se montraient de temps 

autre du N N.E. au N. 0 . , passaient de la couleur rouge ronce 
à un rouge plus clair, tirant sur le blanc, et que leur mouve-
ment de translation était de l'O. à l'E. 

Aurore boréale du 10 au 11 août. - A 9 heures 15 minutes, 
malgré la présence de nuages et d'une brume assez dense qui 
obscurcissait larégion de l'O.N. 0 . à l'K.N. K., on vit cependant 
qu'une aurore boréale existait déjà du N. O.au N. ; car sa lumière 
qui éclairait le ciel au-dessus des nuages, rendait ceux-ci beau-
coup plus sombres. — De 9 heures 15 minutes à minuit, 1 au-
rore qui avait d'abord son foyer au N.O. s'étendit peu a peu et 
finit par occuper toute l'étendue du ciel compris entre la Chèvre 
et Z Bouvier, ce qui donnait à son arc une étendue de plus .le 
100 degrés, et comme les rayons s'étendaient jusqu'au carre 
iKîtite Ourse, le sommet de l'arc avait ¡»5 degrés de hauteur. 

« La durée de cette aurore boréale a persisté jusqu a 2 heures 
du matin. Dans ses plus beaux moments, elle a montré une 
illumination splenilide. Pendant presque toute la durée de 1 au-
rore excepté durant l'apparition des rayons dont le mouvement 
de translation était de l'O. à l'E., la matière qui formait 1 aurore 
devenait unie, passant du blanc mat au blanc vert. Le plus beau 
moment a eu lieu entre le Bouvier et le carré grande Ourse. Il 
est à regretter que les nuages qui n'ont cessé de couvrir une 
grande partie de ce côté du ciel, et la présence de la lune, en 
aient dérobé et affaibli l'état. 

« Aurore du 12 au 13 août. — Le 12 août, nouvelle apparition 

«l'aurore boréale; à 9 heures, on voyaitedes rayons couleur rose 
s'élevant jusque vers la Polaire. A 11 heures 30 minutes, elle 
avait pris un grand développement; l'étendue de son arc de-
puis Arcturus jusqu'à t Cocher avait 120 degrés. Son sommet, 
56 degrés jusqu'à $ Cassiopée. Après la couleur rose, nous avons 
eu la couleur blanche qui est restée celle des derniers rayons 
Us avaient un mouvement de translation de l'O. S. 0 . à l'E. N. E. 
• « L'aurore boréale voilée cette fois non par des nuages, mais 
par des cirrus, donnait à ceux-ci une couleur plus sombre. Ce 
qui prouve une fois de plus, que la région où naissent les au-
rores boréales, se trouve située au-dessus de la couche de ce 
genre de nuages. • 

i 

I.a carte de la luue de MM. Lecoulurier et Chapuis. 

Lecouturier, l'un des écrivains les plus instruits de la 
presse scientifique, qui était chargé au Moniteur de la r é -
daction des articles relatifs à l'astronomie, a été enlevé à 
la science au mois d'août 1860. Peu de mois avant sa mort 
il avait publié, de concert avec un habile artiste, M. Cha-
puis, une carte physique de la lune, qui avait manqué j u s 
qu'ici aux études des observateurs modernes Cette carte 
est accompagnée d'une notice destinée à en expliquer les 
détails. Si nous passons en revue les différentes tentatives, 
plus ou moins heureuses , faites jusqu'ici par les astrono-
mes pour traduire graphiquement les résultats de l ' inspec-
tion physique de notre satell ite, on aura une idée suffi-
sante du mérite et de l'utilité du travail de Lecouturier. 

La première carte physique de la lune est due à Hévé-
l ius, de Dantzig, qui entreprit cette tâche peu d'années 
après les travaux de Galilée. On sait que la première c o n -
naissance des apparences réelles de la lune ne remonte 

1. In lune, description et toptgraphie, p»r MM. LccouUirier -?l 
chapuis, carte et notice explicative; che* Leiber et Fanguet. 



qu'à l'année 1610, lorsque Galilée, ayant dirigé vers le ciel 
la première lunette astronomique, put jouir du spectacle 
merveilleux et bizarre que présente la lune vue à travers 
les verres grossissants. Hévélius dessina la forme et la po-
sition des différentes taches lunaires. Il considéra comme 
des montagnes ses taches claires et arrondies, et prit pour 
des mers les vastes plaines qui apparaissaient avec u n i 
couleur plus sombre dans l'intervalle de ces montagnes. 
Hévélius donna aux montagnes et aux prétendues mers de 
la lune les noms des montagnes et des mers de notre globe. 

Un contemporain d'Hévélius, le P. Riccioli, publia une 
carte lunaire remplie de fautes grossières, et il donna aux 
montagnes des noms d'hommes célèbres dans les sciences. 
Comme il flattait ainsi Pamour-propre de divers astrono-
mes de son temps, son travail obtint un grand succès. La 
nouvelle nomenclature sélénographique fit oublier celle 
d'Hévélius; les dénominations du P. Riccioli sont restées 
en usage jusqu'à nos jours, grâce à l'adjonction qu'on y a 
faite des noms des astronomes illustres qui ont vécu de-
puis cette époque. 

On doit à Dominique Cassini une carte de la lune, su-
périeure, pour les détails, à celle d'Hévélius, mais dont les 
mesures générales n'avaient pas été aussi exactement prises. 
Ce ne fut pourtant qu'au milieu du dix-huitième siècle que 
parut une carte donnant la position précise des montagnes 
lunaires les unes par rapport aux autres; elle était due au 
célèbre astronome allemand Tobie Mayer, qui avait eu le 
soin de soumettre à d'innombrables mesures toutes les 
parties de la surface de l'astre. La perfection du dessin 
ajoutait à la valeur de ce grand travail. 

A la fin du môme siècle, un savant amateur d'astrono-
mie, Schroëter, de Lilienthal, près Brème, étydia pendant 
de longues années les montagnes lunaires ; il esquissa un 
grand nombre de cartes de la lune, dans le but de s'assurer 
s'il ne s'opérait point quelque changement à sa surface. 

Quelques années plus tard, Lohrmann, de Dresde, en-
treprit de dessiner une carte topographique de la lune, 
d'après les principes les plus stricts des mathématiques. 

« Homme plein de zèle, de talent et de précision, dit Lecou-
turier, Lohrmann se consacra, pendant des années entières, à 
des pbservations spéciales sur la lune ; chaque jour il eu dessi-
nait les montagnes les mieux connues, et en mesurait les hau-
teurs précises sans vouloir s'en rapporter aux travaux des 
astronomes les plus consciencieux. 11 divisa sa carte en vingt-cinq 
sections ; quatre d'entre elles furent publiées en 1824. Epuisé 
par un travail opiniâtre et incessant, il n'eut pas le temps d'a-
chever le reste. La mort le surprit pendant qu'il rédigeait 
son ouvrage, alors que sa grande carte était à peine k moitié 
gravée. 

c Sans se préoccuper du succès de Lohrmann, Maedler, en 
collaboration avec Heer, commença, en 1830, un vaste travail 
sur la lune. Il en résulta une fîrande carte topographique, divisée 
en quatre feuilles, qui fut publiée, ainsi que le traité de séléno-
eraphie qui l'accompagnait, en 1837. Cette carte a atteint le 
but auquel Lohrmann s'était proposé d'arriver; supérieure à 
tout ce qui avait été fait précédemment, elle est devenue le 
guide de tous ceux qui ont entrepris des travaux sur la configu-
ration de notre satellite. Plus tard, Maedler donna en une 
feuille la réduction de sa grande carte. 

< Contrairement à Gruithuysen, qui, à la même époque, s'ef-
forçait de mettre en relief, dans des esquisses fantastiques, ses 
hvpothèses plus ou moins vraisemblables sur la vie k la sur-
face de notre satellite. Maedler s'est efforcé d'établir que, autant 
qu'il nous est permis d'en juger, il n'y a rien sur la lune et il 
ne saurait y avoir rien. » 

Si, aux travaux sélénographiques que nous venons do 
rappeler, on ajoute ceux de l'astronome allemand Julius 
Schmidt, et quelques esquisses partielles, d'une très-re-
marquable exécution, publiées en 1857, par un jeune 
astronome dessinateur, M. Bulard, qui dirige aujourd'hui 
un observatoire en. Algérie, nous aurons épuisé la liste des 
tentatives qui ont été faites jusqu'à nos jours pour repré-
senter par le dessin l'hémisphère visible delà lune. 



On parait maintenant avoir renoncé à recourir au dessin 
poux- les cartes sélénographiques ; on considère la photo-
graphie comme bien préférable pour fournir une image 
précise et vraie de notre satellite. Cependant, les eiforts 
faits dans cette direction n'ont encore abouti à rien de 
sérieux. Les photographies de la lune, exécutées en An-
gleterre par les plus habiles astronomes, les mêmes ima-
ges , prises avec des soins extrêmes par le P. Secchi, à 
Rome, n'ont encore fourni que des images imparfaites. 

En présence de cet insuccès, momentané sans nul doute, 
mais incontestable, MM. Lecouturier et Chapuis ont entre-
pris de revenir au système ancien, c'est-à-dire de s'en 
rapporter à l'inspection physique et au dessin pour tracer 
la carte général» de la lune. Comme rien de ce genre 
n'existe aujourd'hui, et que, d'un autre côté, les nombreux 
observateurs qui se consacrent à l'astronomie ont besoin 
de connaître exactement la superficie géographique de 
notre satellite, la carte de MM. Lecouturier et Chapuis sera 
d'une grande utilité. Rien n'est plus facile maintenant que 
de se faire une idée précise, grâce à cette carte, de l'aspect 
réel que présente dans les télescopes l'astre secondaire que 
nous voyons continuellement circuler autour de notre 
globe. 

« 
Discussion à l'Académie des sciences sur la Connaissance 

îles temps et l'Annuaire du bureau des longitudes. 

Dans une séance de réception à l'Académie française 
M. Victor Hugo appelait l'Institut . les régions sereines 
de la pensée. » Nous ne savons pas si l'Académie française 
justifie par ses habitudes et ses usages cette haute appré-
ciation de notre immortel poète, mais, ce qu'on peut affir-
mer d après des faits tout récents, c'est que l'Académie des 
Sciences la justifie peu. Pendant près de deux mois l'orage 

n'a cessé d'agiter l'atmosphère académique. En rappor-
tant les principaux épisodes de cette polémique trop lon-
gue, nous nous renfermerons dans le rôle d'historien. 
N'ayant pas laprétention de décider surdes points d'astro-
nomie contradictoirement envisagés par des hommes que 
notre époque et la postérité placeront au rang des plus 
beaux génies dans l'ordre mathématique, nous nous borne-
rons à tracer un tableau fidèle du débat. 

C'est une petite note insérée dans les Comptes rendus du 
6 février de l'Académie qui provoqua l'orage dont il s'agit. 
Cette note était ainsi conçue : 

« M. Le Verrier appelle l'attention de l'Académie sur l'insuf-
fisance et le défaut d'exactitude de la Consistance des temps** 
de l'Annuaire du bureau des longitudes. II cite des exemples. La 
Connaissant* des temps n'est plus d'aucune utilité aux astro-
nomes; une réforme profonde, qui la relève de son infériorité 
vis-à-vis des éphémérides étrangères, est urgente. » 

Les Comptes rendus de l'Académie ne donnaient, par la 
note qui précède, que la conclusion posée par M. Le Ver-
rier; ils passaient sous silence les remarques spéciales 
sur lesquelles ce savant avait fondé ses critiques. Les griefs 
de M. le directeur de l'Observatoire portaient surtout sur 
une erreur qui avait été commise dans la Connaissance 
des temps et dans VAnnuaire du bureau des longitudes, en 
ce qui concerne la planète Neptune, qui a été découverte, 
comme on ie sait, en 1846, par M. Le Verrier, en suivant 
l'unique voie du calcul. La Connaissance des temps ne fait 
aucune mention de l'existence de la planète Neptuue, et 
quant à VAnnuaire de 1860, il donne à cette planète une 
position fausse de 100 degrés. Ainsi, des deux recueils o f -
ficiels, l'un passait Neptune sous silence, et l'autre le p la -
çait juste à l'opposé du lieu qu'il occupe dans le ciel. 

Cette critique portée par le directeur de l'Observatoire 
contre les deux ouvrages qui émanent du Bureau des Ion-



gitudes, ne pouvait manquer d'être relevée. Le personnel 
de cette haute commiss ion scientifique réunit, en effet, les 
noms d'hommes considérables par leur position et leur 
savoir. Il nous suffira, de citer leurs noms. Les membres 
actuels du Bureau des longitudes sont : MM. Liouville, 
Biot, Mathieu, pour l'astronomie ; les contre-amiraux 
Deloffre et Mathieu, pour la marine ; M. le maréchal Vail-
lant, M. Daussy, pour la géographie; MM. Le Verrier, 
Laugier, Yvon Villarceau, astronomes, membres adjoints. 

A la lecture de la note de M. Le Verrier, on s'étonna que 
ce savant-eût saisi l'Académie des sciences d'une difficulté 
qui, régulièrement, ne concernait que le Bureau des longi -
tudes; et l'on ne comprenait guère que, membre lui-même 
de cette commiss ion M. Le Verrier n'eût pas officieusement 
présenté ces remarques à ses collègues, au lieu de traduire 
le Bureau à la barre de l'Académie d e s sciences.Dans tous 
les cas, une question posée en pareils termes ne pouvait 
qu'amener une importante discussion, que devait rendre 
plus vive encore l'état d'hostilité l i e n connu qui divise 
depuis plusieurs années l'Observatoire de Paris et le B u -
reau des longitudes. 

Les membres du Bureau des longitudes avaient annoncé, 
pour la séance du 13 février, une réponse péremptoire aux 
attaques dirigées contre eux; aussi cette séance était-elle 
attendue avec impatience. Le 13 février, l'Académie se 
trouvait au grand complet , et, de très-bonne j ieure, les 
places réservées au public avaient été envahies par ces cu-
rieux qui, s'ils font défaut aux séances consacrées au pur 
élément scientifique, ne manquent jamais d'accourir quand 
un débat personnel, p l u s ou moins irritant, leur promet 
l'appât du scandale. 

Cette attente, d'ailleurs, ne fut pas trompée. Après la 
lecture d'un or. deux mémoires , auxquels l'assemblée 
préoccupée n'avait pas accordé grande attention, un pro-
fond silence s'établit à ces mots du président : « La parole 

est à M. Mathieu. » M. Mathieu, le plus ancien membre du 
Bureau des longitudes, beau-frère d'Arago, comme chacun 
sait, venait répondre à l'attaque dirigée contre ses col -
lègues du Bureau. Nous empruntons aux Comptes rendus 
de l'Académie des sciences la substance du discours de 
M. Mathieu. 

« M. Le Verrier, dit M. Mathieu, se plaint que la Cunnaisstinee 
des temps passe sous silence la planète Neptune, pour- laquelle 
VAnnuaire donne une position erronée. Or, l'jlnnuaire ne donne 
la position d'aucune planète ; il renferme seulement le tableau 
des éléments elliptiques des différentes planètes et les époques 
correspondantes aux longitudes moyennes de chacune d'elles. 

« Pour les planètes principales, ce tableau est reproduit 
chaque année, car leurs éléments sont connus assez exactement 
pour qu'il n'y ait pas lieu de les modifier souffent ; mais voici ce 
qui est arrivé pour Neptune : dans Y Annuaire de 1851, sa lon-
gitude est rapportée exactement au l*r janvier 1850, tandis que, 
|K)ur les autres planètes principales, l'époque commune est le 
1" janvier 1800. Ce tableau ayant été remanié en 1852, l'époque 
de Neptune, l w janvier 1850, s'est trouvée remplacée par le mot 
ídím,et par suite reculée de cinquante ans. Voilà la grave inexac-
titude que M. Le Verrier signale à l'Académie. 11 s'agit, comme 
on le voit, d'une simple faute d'impression qui disparaîtra en 
remplaçant le mot idem par la date de 1850. Chacun compren-
dra que, malgré les soins que l'on apporte h la rédaction et à la 
correction d'un ouvrage de cette nature, il est presque impos-
sible d'éviter quelques erreurs et mime certaines inadvertances, 
regretUibles surtout paree que la malveillance et la mauvaise 
foi s'en emparent pour exploiter à leur profit la crédulité 
publique. * 

Passant ensuite au reproche que M. Le Verrier avait 
adressé à la Connaissance des temps, reproche qui parait 
plus sérieux, M. Mathieu fit remarquer que le Bureau des 
longitudes a fait jusqu'à présent tout ce qui est possible de 
faire pour la Connaissance des temps avec les faibles r e s -
sources dont il pouvait disposer. 

« Ce que l'on ne sait peut-être pas assez, ajoutait M. Mathieu, 
c'est que les éphémérides contenues dans cet ouvrage, relatives 



au soleil, à la lune, aux distances lunaires, etc., et comprenant 
plus de vingfcquatre feuilles d'impression, sont calculées depuis 
nombre d'années avec l'aide de trois calculateurs seulement, 
tandis que 1 "on pourrait citer tel autre ouvrage du môme genre 
pour lequel on emploie plus de neuf calculateurs. 

c Après des instances qui se sont renouvelées pendant plu-
sieurs années, M. le ministre de l'instruction publique, compre-
nant bien la nécessité de venir en aide au Bureau pour assurer 
un service public important, a accordé, en 1859, une somme de 
8000 francs qui vient d'être renouvelée cette année. Il n'a donc 
pas dépendu des membres du Bureau des longitudes que les ré-
formes qu'ils demandaient depuis longtemps ne se réalisassent 
plus tôt. 

• Aujourd'hui, grâce à la bienveillance éclairée de M. le mi-
nistre de l'instruction publique, le Bureau est donc rentré dans 
la voie des améliorations. M. Le Verrier connaît cette circon-
stance, et, sans être arrêté par le scandale qu'il va produire au 
dehors, il choisit précisément ce moment pour attaquer le Bureau 
des longitudes, dont il fait partie. » 

Après avoir donné lecture de cette note, l'honorable 
M. Mathieu retournait à sa place, et l'on pouvait croire 
que les choses en resteraient là, au moins pour cette 
séance, lorsque M. Liouvifle, le célèbre géomètre, que le 
gouvernement impérial a appelé à une chaire de mécani-
que rationnelle à la Sorbonne, se leva, et, dans une allo-
cution qui dura plus de trois quarts d'heure, poussa une 
vive argumentation contre le directeur de l'Observatoire. 
Nous ne pouvonsdonner le texte authentique de l'allocution 
de M. Liouville, car les Comptes rendus de l'Académie des 
sciences ne l'ont pas reproduite. « M. Liouville parle dans 
le môme sens que M. Mathieu, » disent les Comptes rendus, 
et c'est là tout. Nous emprunterons ici le récit d'un témoin 
auriculaire, celui de M. le docteur Ad. Bérigny, qui a ré-
sumé comme il suit, et d'après ses souvenirs, l'argumenta-
tion de M. Liouville : 

• 

« M. Liouville, dit nôtre confrère, a reproché à M. Le Verrier 
d'avoir commis, lui aussi, beaucoup d'erreurs dans ses travaux, 

en ayant soin d'ajouter qu'il n'y a que ceux qui ue font rien 
qui ne se trompent pas, surtout en fait de calcolqtfrrareAufiia-
num est! s'est-il écrié. Et, entre autres fautes qu il a signalées, 
nous avons retenu celle-ci : M. Le Verrier a écrit que le dia-
mètre apparent de Vulcain éLiit quatre fois plus petit que celui 
de Mercure, d'où il fallait conclure que, en considérant les 
masses comme proportionnelles aux volumes, Vulcain ne serait 
que le 17e de la masse de Mercure, alors que, selon M. Liou-
ville, il serait d'un 6V. Puis il rappelle à l'Académie que ce 
n'est pas la première fois qu'il se manifeste de ces sortes d'op-
position contre la Connaissance des temps, ouvrage sans lequel 
l>ourtant les marins ne pourraient pas se diriger en mer. En etfet, 
c'est dans ces volumes qu'ils trouvent, jour par jour, les posi-
tions du soleil, de la lune et des astres, positions qui leur 
servent de guides. 

« A ce propos, il cite l'attaque de même espèce que le baron de 
Zach et plus tard, un autre membre qui, dit-il, a fait partie de 
l'Académie (il s'agit sans doute de M. Libri), ont voulu faire 
subir à la Connaissance des temps, parce que, d'après cet ou-
vrage, le jour de Pâques se trouvait être un mercredi. Mais 
cette attaque fut bientôt réduite à sa juste valeur, lorsque 
M. Bouvard, qui avait alors au moins quatre-vingts ans, s'é-
criait : « Il est à souhaiter qu'après une carrière aussi longue 
« que la mienne, car il y a cinquante ans que je fais des obscr-
• valions et des calculs, l'on n'ait pas d'erreur plus grave à se 
« reprocher que celle qui vient d'être relevée. » 

» Knfin, M. Liouville se plaint amèrement que M. Le Verrier 
soit venu saisir l'Académie de cette question, alors qu'il suffisait 
de s'adresser aux membres du Bureau, et il l'accuse vertement 
de manquer à sou devoir en ne siégeant pas avec ses collègues. • 

M. Le Verrier se mit en devoir de repousser ce rude 
abordage. 11 déclara qu'il ne s'était décidé à signaler à 
l'Académie l'insuffisance scientifique de la Connaissance 
des temps, qu'après avoir réclamé en vain depuis long-
temps l'amélioration de ce recueil. Neptune, ajouta M. Le 
Verrier, n'est pas la seule planète omise dans la Connais-
sance des temps; les cinquante-trois petites planètes trou-
vées depuis 1845 n'y figurent point; les planètes Cérès, 
Pallas, Junon et Vesta ne s'y rencontrent pas davantage. 



S'il y est fait mention des anciennes planètes , leurs ascen-
sions droite^Ph'étant données qu'à la minute de temps, ne 
peuvent servir aux astronomes, puisque toute la science 
roule sur la discussion de quantités soixaute fo is plus 
petites, c'est-à-dire sur les secondes. En sorte qu'il est 
trop clair que la Connaissance des temps ne fournit, sur 
aucune des planètes, aucun renseignement utile aux astro-
nomes. 

M. Le Verrier déclara, enfin, que la question qu'il avait 
soulevée étant purement scientifique, ce n'est que par un 
travail scientifique qu'elle devrait être résolue, et qu'un 
accroissement de budget n'y ferait rien. Dans aucun cas, 
M. Le Verrier ne saurait accepter que la Connaissance des 
temps à l'usage des astronomes devienne, une simple éphé-
mèride nautique. 

. T e l l e f u t l a séance du 13 février ; les orages qui l'avaient 
signalée en présageaient de p lus sérieux encore pour la 
réunion académique suivante, celle du 20 février. Ici la 
discorde fut telle, qu'elle amena une confusion presque 
inextricable. L'impossibilité de saisir la véritable physio-
nomie du débat ou de reproduire les assert ions et démentis 
donnés de part et d'autre, amena l'Académie à prendre 
une résolution tout à fait anomale , c 'est -à-dire à décider 
que rien de ce qui avait été prononcé dans cette séance, 
relativement à la matière en discuss ion, ne figurerait dans 
ses Comptes rendus. On a sans doute de cette manière 
effacé toute trace imprimée de la chaude discussion à la-
quelle prirent part MM. Liouville et Delaunay contre le 
directeur de l'Observatoire; mais , comme toute mesure 
irrégulière, cette décision devait créer des embarras. Voici 
en effet ce qui se passa dans la séance consécutive, celle 
du 27 février. 

Dans une de ses réponses, et assez incidemment, nous 
le croyons, M. Le Verrier avait déclaré qu'il existe des 
erreurs dans l'ouvrage intitulé Théorie de la lune, que son 

collègue, M. Delaunay, publie aux frais de l'Académie des 
sciences, et dont les dépenses d'impression «'élèveront à 
la somme de 35 000 francs. Dès le commencement de la 
séance, M. Delaunay obtenait la parole pour lire une note 
destinée à faire renaître la discussion. M. Delaunay disait 
dans cette note, qu'il n'entendait point que sa Théorie de la 
lune demeurât sous le coup d'un blâme qui lui ôterait la 
juste confiance qu'elle doit inspirer aux savants. Il provo-
quait donc M. Le Verrier à faire connaître d'une façon ex-
plicite les parties défectueuses de son ouvrage. 

De là une discussion qui occupa plusieurs séances de 
l'Académie et dans lesquelles la théorie d e l à lune professée 
par M. Delaunay dans son ouvrage fut attaquée par 
M. Le Verrier et défendue par son auteur. Nous n'entre-
rons pas dans cette dernière question qui s'éloignait trop 
de celle qui avait servi d'origine au débat élevé entre les 
astronomes de l'Académie. 

Il est toutefois à désirer que cette discussion ne reste 
pas entièrement stérile, et que la science, y gagne quelque 
chose. Le point de départ a été, on ne doit point l'oublier, 
un reproche d'insuffisance adressé à la Connaissance des 
temps. Or, tout le monde est resté d'accord sur la néces-
sité de perfectionner cet ouvrage, d'une si grande impor-
tance au point de vue pratique, puisqu'il sert de guide à 
nos navigateurs, et devrait être le code certain des astro-
nomes observateurs. C'est un fait bien reconnu que ce 
recueil est aujourd'hui insuffisant au point de vue astro-
nomique. Ce n'est pas, en effet, la Connaissance des temps 
rédigée par notre Bureau des longitudes, mais bien le re-
cueil anglais,..'S'autical Almanach, qui est suivi dans les 
observatoires. Au temps même d'Arago. cet ouvrage ré-
gnait exclusivement dans l'Observatoire de Paris, et il y 
règne encore seul aujourd'hui. Il importe à l'honneur na-
tional que la France parvienne enfin à produife^iine 
bonne Connaissance des temps. Pour arriver à l'accom-



plissement de cette œuvre difficile, ce ne sera pas de trop 
de tous les-efforts réunis de nos astronomes et de nos 
savants. On ne peut se faire une idée de la masse énorme 
de calculs préparatoires, de tables destinées à guider les 
calculateurs, d'ouvrages théoriques à choisir pour pré-
parer une bonne Connaissance des temps, recueil qui doit 
paraître, comme on le sait , trois années avant l'époque 
à laquelle ses indications se rapportent. La seule prépa-
ration des matériaux de cet ouvrage complet embras-
serait un monde de travaux. Que nos astronomes et nos 
géomètres, un moment divisés par un conflit regrettable, 
se réunissent donc dans une pensée commune, qu'ils se 
donnent la main pour se prêter un mutuel appui sur ce 
terrain paisible de la science, l e s véritables « régions se-
reines de la pensée » dont parlait notre poète. Et si cet 
heureux accord peut être obtenu, si ce grand travail est 
mené à bien par les astronomes de l'Académie, personne 
ne regrettera la discussion qui lui aura servi d'origine. 
Tout va bien qui finit bien. 

PHYSIQUE. 

1 

Nouvelle pile voltaique à base de sulfite do mercure. 

On admet d'une manière assez générale que, pour qu'une 
pile voltaique fonctionne régulièrement, il faut que la sub-
stance destinée à absorber l'hydrogène soit soluble dans 
l'eau. M. de La Rive a pourtant combattu'cette opinion ; le 
célèbre physicien genevois a fait usage de substances i n -
solubles, le peroxyde de manganèse ou le peroxyde de 
plomb, pour absorber l'hydrogène dans les piles électri-
ques. En partant de cette idée, M. Marié-Davy, professeur 
de physique au lycée Bonaparte, à Paris, a construit une 
pile volLtïque marchant t iès-régulièrement et entièrement 
composée de corps insolubles, très-conducteurs de l'élec-
tricité. Le sulfate et le chlorure de plomb sont les substances 
les plus actives et les plus économiques que M. Marié-
Davy ait trouvées pour construire cette pile à éléments in -
solubles. L'insolubilité du sulfate de plomb permet de sup-
primer les vases poreux dont on fait usage aujourd'hui 
dans les piles dites de Bunsen, et de revenir ainsi à l'an-
cienne disposition des piles à colonne. 

Il faut cependant bien s'entendre ici sur le mot d'inso-
lubilité. Il ne s'agit point d'une insolubilité absolue, mais 
d'une insolubilité relative, eu égard aux substances très-
solubles dont on fait communément ussge comme excita-
trices dans les piles voltalques, Corpora non agunl nisi sinl 
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solula. Malgré son insolubilité dans une certaine propor-
tion d'eau, Je sulfate de mercure se dissout en faible partie 
dans la pile de M. Marié-Davy ; à mesure que cette partie 
dissoute est réduite par le courant, il s'en dissout de nou-
veau une petite quantité, et ainsi de suite jusqu'à ce que 
tout le sel ait disparu. C'est ainsi qu'il faut entendre l'in-
solubilité dans les substances employées comme agents 
producteurs d'électricité. 

Ce qui prouve d'ailleurs que cette dissolution a lieu dans 
le cas dont il s'agit, c'est qu'à travers le vase poreux, il 
passe d'une cellule à l'autre, assez de sulfate de mercure 
pour maintenir le zinc constamment amalgamé. Cette par-
ticularité est d'ailleurs un grand avantage pour la nou-
velle pile, car tous les physiciens praticiens savent avec 
quelle difficulté on maintient cette amalgamation du zinc, 
dont le rôle est bien connu. 

Disons maintenant comment se construit la pile au sul-
fate de mercure. 

Les piles de M. Marié-Davy sont formées au moyen 
d'un certain nombre de ces plats en fer battu que l'on fa-
brique pour les usages domestiques. Le fond de ces vases 
est doublé intérieurement d'une rondelle en zinc de môme 
dimension. Chacun est garni d une couche de sulfate de 
plomb de quelques millimètres d'épaisseur et rempli d'eau 
pure, ou salée, ou tenant du sel de zinc en dissolution. 
On les place ensuite en colonne verticale les uns au-dessus 
des autres, de manière que le zinc d'un élément plonge 
dans l'eau de l'élément inférieur. 

Les choses se passent avec le sulfate de mercure comme 
elles se passaient dans la pile de Daniell avec le sulfate de 
cuivre, si ce n'est que la réduction du sel, au lieu de don-
ner du cuivre, fournit du mercure coulant qui se détache 
à mesure et laisse intacte la surface du charbon; il en ré-
sulte un accroissement notable de la force électromotrice, 
qui gagne environ un bon tiers. 

Quarante éléments ainsi disposés forment une colonne 
d'un mètre environ de hauteur. Des piles montées de cette 
façon ont fonctionné pendant plus de trois semaines au la-
boratoire du lycée Bonaparte avec la plus grande régula-
rité, et celle de l'administration des télégraphes a marché 
plus longtemps encore sans être renouvelée. 

Le sulfate de plomb qui entre dans la composition de 
cette nouvelle pile voltaique, est presque sans valeur, car 
il constitue le résidu, jusqu'à ce moment sans emploi, des 
fabriques d'acétate d'alumine employé en teinture. On 
pourrait se le procurer d'une manière économique, dans 
tous les cas, par le simple grillage du sulfure de plomb. 
Le chlorure de plomb fondu est téllement conducteur, 
qu'au lieu de se réduire par les points qui touchent direc-
tement le métal, comme le fait le sulfate de plomb, il se 
réduit par les points les plus rapprochés du zinc. Il est 
aujourd'hui beaucoup plus cher que le sulfate, parce qu'on 
ne le produit pas encore industriellement; mais son prix 
s'abaisserait s'il devenait l'obje^ d'une certaine consom-
mation dans l'industrie. 

La construction de cette nouvelle pile serait donc très-
économique. Sa force élecy-omotrice est à peu près celle 
de la pile de Daniell. Vingt éléments de cette pile ont fait, 
en 1860, le service de pareil nombre d'éléments Daniell k 
l'administration des télégraphes. 

'2 

Pile voltaique réduisant L'eiïet de la bouteille de Lejde, 
ou pile secondaire de M. Planté. 

M. G. Planté, préparateur des cours de physique au 
Conservatoire des arts et métiers, a réalisé une innova- , 
tion curieuse dans l'emploi de l'électricité sous forme 
de courant. Il est parvenu à imiter, avec le courant de la 



pile voltaïque, l'effet de la bouteille de Leyde. Il a obtenu, 
en d'autres termes, un appareil condensateur qui se charge 
d'électricité dynamique au lieu d'électricité statique. Voici 
les dispositions dont le jeune physicien fait usage pour 
obtenir ce résultat. 

L'appareil se compose de 9 éléments présentant une sur-
face totale de 10 mètres carrés. Chaque élément lui-même 
est formé de deux larges lames de plomb, d'une grande 
longueur, que l'on roule en hélice, en interposant entre les 
tours une toile grossière. Ces éléments sont plongés dans 
de l'eau acidulée à 1/10 par l'acide sulfurique. Un courant, 
fourni par une plie ordinaire de Bunsen, vient se distribuer 
dans ce système pour s'y condenser. L'intensité du courant 
principal qui doit mettre en activité cette sorte de batterie, 
dépend de la manière dont les 9 couples secondaires sont-
associés. S'ils sont disposés de manière à former 3 élé-
ments de surface triple, 5 petits couples de Bunsen, dont 
le zinc annulaire a moins de 7 centimètres de hauteur 
plongée, suffisent pour donner , après quelques minutes 
d'action, une intensité extraordinaire quand on ferme le 
circuit de la batterie. Ainsi l'appareil de M. Planté joue 
exactement le rôle d'un condensateur; il permet d'accu-
muler et de recueillir en un instant le travail effectué par 
la pile pendant un certain laps de temps. 

On se fera une idée de la force de la décharge que 
fournit un appareil construit dans les dispositions que 
nous venons de décrire, en songeant qu'il faudrait, pour 
eu produire une semblable, associer plus de 300 couples 
de Bunsen, du modèle le plus généralement employé, c'est-
à -d ire de 13 centimètres de hauteur, de manière à compo-
ser 4 ou 5 éléments de 3 mètres carrés et un 1/2 mètre 
de surface. 

La pile secondaire de M. Planté est d'une construction 
très-facile, à cause de la malléabilité du plomb. Si l'on 
prend du plomb en feuilles assez minces, on peut faire te-

nir une très-grande surface métallique dans un petit 
espace. Les 9 éléments qui composent l'appareil que 
M. Planté a construit, et qu'il a fait fonctionner dans une 
séance de l'Académie des sciences, sont contenus dans une 
boite carrée de 36 centimètres de côté. Remplis de liquide 
une fois pour toutes, et renfermés dans des bocaux bou-
chés, ils peuvent se conserver ainsi dans un cabinet de 
physique, toujours chargés et prêts à servir toutes les fois 
qu'on voudra se procurer, à l'aide d'une faible pile, des 
décharges puissantes d'électricité dynamique. 

On a donné à cet instrument le nom de pile secondaire 
parce qu'il permet de recueillir et d'utiliser le courant dit 
secondaire,qui prend toujours naissance dans un circuit 
voltaïque. Le courant secondaire est l'espèce de réaction 
électrique qui succède à la cessation du courant voltaïque, 
qui vient d'agir dans un circuit conducteur. La cause de 
ce courant secondaire est encore assez obscure; mais ce 
qu'il y a d'important, c'est que l'appareil de M. Planté a 
permis pour la première fois de recueillir l'électricité pro-
venant de cette source, et de l'accumuler de manière à pro-
duire des effets vraiment extraordinaires par leur intensité. 

Ne manquons pas toutefois de prémunir le lecteur con-
tre une erreur qu'il serait exposé à commettre. La pile 
secondaire n'augmente pas d'une manière absolue la puis-
sance du courant électrique; elle agit, à l'égard de l'élec-
tricité, comme tous les mécanismes employés à transformer 
le mouvement et à accumuler les forces, comme le cric et 
la moufle qui, sans créer ou augmenter la force motrice, 
l'accumulent ou lui donnent une direction qui est dans bien 
des cas d'une incontestable utilité. 



o 
9 I 

Nouveau régulateur ile la lumière électrique, par M. Serriti. 

M. Serrin est l'inventeur d'un nouveau régulateur de la 
lainière électrique, instrument destiné, comme l'indique son 
nom, à régulariser la production de la lumière provenant 
de l'arc électrique. 

Ce qui s'est opposé pendant longtemps à l'emploi de la 
lumière électrique, c'est la difficulté de maintenir le foyer 
lumineux dans un même point fixe, et d'empêcher ces al-
ternatives d'accroissement d'éclat et de défaillance, qui se 
succédaient dans la production de la lumière. On sait que 
le foyer éclairant, dans la lampe photo-électrique, se forme 
entre deux pointes de charbon qui terminent les pôles con-
ducteurs d'une puissante pile voltaique. Ces pointes de 
charbon ne doivent pas être m i s e s en contact , mais main-
tenues à une certaine distance, qui doit toujours rester la 
même. Or, comme les charbons, brûlant au contact de 
l'air par suite de la température excessive de l'arc électri-
que, s'usent continuellement, on doit faire usage d'un mé-
canisme pour rapprocher les charbons l'un de l'autre dans 
la proportion exacte de cette usure . 

On a construit jusqu'ici, un assez grand nombre de régu-
lateurs de la lumière électrique répondant d'une manière 
plus ou moins complète aux conditions qui viennent d'être 
énoncées. On doit à M. Léon Foucault la très- ingéniéuse 
idée de faire servir l'augmentation ou l'affaiblissement 
d'intensité du courant é lectrique, cause des fâcheuses in-
termittences de la lumière, à opérer le rapprochement des 
charbons, sans que l'opérateur ait à s'en occuper. Cette 
idée originale, que M. Léon Foucault a appliquée à la con-
struction d'un régulateur automatique, a été mise en pra-

tique depuis de différentes manières, et ainsi ont pris nais-
sance plusieurs appareils de ce genre dont on trouve la 
description dans quelques traités de physique de publica-
tion récente, et en particulier dans l'ouvrage descriptif de 
M. du Moncel, Exposé des applications de l'électricité. 

Le nouveau régulateur de la lumière électrique, que 
M. Serrin a présenté au mois de mai 1860 à l'Académie 
des sciences, parait répondre à toutes les conditions que 
la pratique exige. Voici, selon l'auteur, les effets variés 
qu'il réalise, sans que la main de l'opérateur ait à interve-
nir. A l'état de repos, c'est-à-dire lorsque l'électricité ne 
circule pas, il met les charbons en contact; au contraire, 
ceux-ci s'écartent d'eux-mêmes dès qu'on ferme le circuit, 
et l'arc voltaique apparaît; les charbons se rapprochent 
ensuite l'un de l'autre, de façon à ne jamais se mettre en 
contact. Cependant, si accidentellement le vent ou toute 
autre cause vient à rompre l'arc voltaique, l'appareil, cette 
fois, met les charbons en contact, seulement pour fermer 
le circuit, puis aussitôt il les éloigne; la lumière se re -
forme et le régulateur reprend sa marche normale. Si à 
distance on veut éteindre ou rallumer l'appareil, on peut 
le faire en agissant en un point quelconque du circuit. 
Enfin, il joint à ces propriétés celle de conserver le point 
lumineux à une hauteur constante. 

L'appareil de M. Serrin, qui permet d'obtenir ces effets 
multiples, est fondé sur le même principe imaginé par 
M. Léon Foucault, et qui a déjà servi à construire bien 
des appareils analogues, c'est-à-dire sur l'aimantation 
temporaire d'une armature, variant d'intensité selon l'in-
tensité du courant lui-même. Mais ce principe a été appli-
qué ici par un moyen assez neuf en mécanique. Dans la 
crainte de le mal interpréter, nous laisserons l'auteur don-
ner la description de ce mécanisme. 

• Cet appareil, dit M. Serrin dans sa note imprimée dans les 
Comptes rendus de l'Académie des sciences, se compose essentiel-



lement de deux mécanismes à la fois reliés l'un à l'autre et 
indépendants l'un de l'autre; lorsque l'un d'eux agit, l'autre 
reste inerte, et réciproquement. 

< L'un de ces mécanismes consiste en un système oscillant 
qui forme la partie caractéristique de ce régulateur ; il est des-
tiné à produire l'écart des charbons et d'en déterminer aussi le 
rapprochement. 

• L'autre mécanisme, composé d'un rouage, est commandé 
par le système oscillant : il a pour but d'opérer le rapproche-
ment des charbons dans le rapport de leur usure. 

« Deux tubes porte-charbons sont placés verticalement l'un 
au-dessus de l'autre ; le supérieur est en relation avec le rouage 
et correspond à l'électrode positive de l'appareil ; l'inférieur 
dépend tantôt du rouage, tantôt du système oscillant; il cor-
respond à l'électrode négative. 

• Le porte-charbon supérieur, en descendant par son poids, 
Tait monter l'autre par l'intermédiaire d'une crémaillère et du 
rouage. 

« Le système oscillant forme un parallélogramme dont les 
angles sont articulés sur pointes ; l'un des côtés verticaux est 
fixe, l'autre est suspendu très-délicatement en équilibre entre 
son poids qui le sollicite vers la terre et un ressort qui agit en 
sens contraire. Le charbon inférieur est mobile dans le système 
oscillant et peut glisser, par rapport à lui, de bas en haut, en-
traîné par le rouage. Le système oscillant porte à sa partie in-
férieure une armature en fer doux qui se meut au-dessus d'un 
électro-aimant, dont le fil fait partie du circuit de l'arc voltaïque. 
Quand l'appareil est au repos, les charbons sont en contact ; au 
contraire, dès qu'on fait passer le courant, l'armature est at-
tirée, et avec elle tout le système s'abaisse : alore le charbon 
supérieur reste immobile, l'inférieur s'en écarte et l'arc vol-
taïque se forme automatiquement. 

« Dès que l'usure des charbons augmente la longueur de l'arc, 
le courant diminue d'intensité, l'armature s'éloigne de l'électro-
aimant, le système oscillant s'élève, dégage le rçuage, et les 
charbons marchent l'un vers l'autre d'une quantité souvent in-
férieure à un centième de millimètre. Mais, par suite de ce 
rapprochement, l'électro-aimant recouvre sa puissance, l'arma-
ture est attirée de nouveau, et les charbons s'arrêtent jusqu'à 
ce qu'une nouvelle usure provoque un nouveau rapprochement 
suivi d'un nouvel arrêt, et ainsi de suite, B 

h 

Vibra t ions t r a n s m i s e s e t reprodui tes à d i s t ance pa r l ' é lec t r ic i té . 

M. l'abbé Laborde a communiqué à l'Académie des 
sciences (2 avril 1860) une expérience qui a beaucoup d'in-
térét en e l le-même et qui, par son application, pourrait 
constituer un nouveau système de télégraphie, une vé-
ritable télégraphie acoustique. L'auteur la décrit en ces 
termes : 

* line lame métallique assez longue pour faire 40 à 50 vibra-
tions par seconde, est fixée solidement par un bout, dans une 
position horizontale. On a soudé d'avance vers l'extrémité libre 
un petit fil de cuivre qui descend verticalement au-dessus d'un 
godet de métal dans lequel on verse du mercure ; ce godet est 
uni par un conducteur au pôle d'une pile dont l'autre pôle se 
rattache au fil d'un électro-aimaut ; le second bout de ce fil 
revient vers la lame métallique avec laquelle on le met en 
communication. 

• Tout étant ainsi disposé, on voit que, pour compléter le 
circuit, il suffit d'abaisser la lame métallique de manière à faire 
plonger dans le mercure le petit fil de cuivre qui doit en être 
très-rapproché ; et si l'on fait vibrer cette lame, le courant sera 
établi et interrompu avec autant de régularité qu'on peut l'at-
tendre du plus régulier des mouvements. 

« On fixe ensuite, sur une pièce solidement assujettie, une 
tige élastique de fer doux dont l'extrémité libre vient se pré-
senter devant le pôle de l'électro-aimant, et quand on est par-
venu, après quelques tâtonnements, à accorder cette tige avec la 
lame, de manière à ce qu'elles accomplissent le même nombre 
de vibrations dans un temps donné, on fait vibrer la lame, et 
aussitôt la tige de fer doux vibre elle-même, et rient frapper 
régulièrement l'électro-aimant. .Mais si elle n'est pas d'accord 
avec la lame interruptrice, elle demeure à peu près immobile, 
malgré les attractions répétées qui la sollicitent, parce que ces 
attractions agissent sur elle trop tôt ou trop tard, et contrarient 
ses mouvements. 

« Après m'être bien assuré de ce fait, qui contient tout Fin-



térèt et la nouveauté de l'expérience, j'ai fixé sur un même 
support six lames intemiptrices donnant les notes : ut, re m, 
fa sol la ; et j'ai accordé sur elles six tiges de fer doux fixées 
également sur un même support, et partagées en deux séries, 
de manière à les présenter aisément aux deux pôles d un électro-
aimant courbé en fer à cheval. Si alors on fait vibrer successi-
vement les lames intemiptrices, on voit et I on entend vibrer 
successivement les tiges de fer doux, chacune d'elle répondant 
exactement à la lame avec laquelle elle s'accorde. On peut 
passer de la première note à la dernière, de celle-ci a la troi-
sième etc., et les entremêler de mille manières, comme dans 
un morceau de musique, sans que les tiges de fer doux corres-
pondantes fassent jamais défaut. 

« On pourrait évidemment fonder sur cette expenence un 
nouveau système de télégraphie, puisque chaque lame du trans-
metteur choisit au récepteur sa lame correspondante, et la tait 
vibrer de préférence à toutes les autres. » 

Dans sa note imprimée dans les Comptes rendus de l'A-
cadémie, M. l 'abbé Laborde fait connaître les moyens qu' i l 
a dû adopter pour, rendre prat ique, dans une certaine me-
sure , ce mode de t r anspor t du son à distance, au moyen 
du courant électrique. Comme ces détails seraient peut-
être difficilement compris, nous renver rons au recueil de 
l 'Académie les personnes que cette question pourra i t in té-
resser . 

o 

Coup de foudre avec impression de l'image d'un arbre sur le corps 
de l'individu foudroyé. 

En 1860, plusieurs jou rnaux ont rappor té , mais non 
sans émettre des doutes sur sa réalité, le cas fort curieux 
d 'une image formée par la foudre sur le corps d ' un indi-
vidu f rappé du tonnerre . Le 16 août, le tonnerre étant 
tombé sur un des moulins de Lappion (Aisne), appar tenant 
à M. Carlier, deux personnes, qui avaient cherche un abri 
sous la porte de ce moulin, fu ren t renversées p a r la de-

charge électrique. Une jeune fille de d ix-hui t ans ne 
fu t que légèrement contusionnée au cou et au pied ; une 
femme de quarante ans fu t plus gravement atteinte, et 
sur le dos de cette femme on t rouva t racée , en teinte 
rouge , la reproduction d ' un arbre . Le t ronc, les b ran -
ches et les feuilles de cet arbre étaient parfai tement d i s -
t incts sur ce singulier tatouage. En présence du mai re et 
d 'autres personnes de la localité, un médecin de Sissonne 
constata d 'une manière authentique la réalité de ce phé-
nomène. 

C'est bien à tort que l 'on a mis en doute la possibilité 
d 'un tel résul ta t . Quelque étrange qu'il doive para î t re , ce 
cas est loin d'être isolé, et la science a constaté, en p lus 
d 'une circonstance, des faits tout semblables. 

Ayant déjà raconté, ces faits dans ce recueil il nous 
suffit d 'y renvoyer le lecteur. 

Le phénomène qui s'est produi t aux moulins de Lappion 
au mois d 'août 1860, ne manque donc pas de précédents , 
et rien n 'autorise à met t re en doute sa réalité. Quant à la 
manière de l 'expliquer, voici celte qui paraît la p lus accep-
table. On peut admettre que la foudre qui a f r appé un 
corps emporte avec elle des particules brûlées et rédui tes 
à un grand état de division, de l 'objet qu'elle a atteint. S'é-
t an t dès lors moulée en quelque sorte comme un cachet, sur 
cet objet, elle peut emporter avec elle des particules b r û -
lantes disposées suivant la même forme, et qui peuvent 
reproduire et imprimer par brûlure cette même image s u r 
u n au t re objet qu'elle.vient ensuite à t raverser . Quand ce 
genre de phénomène fu t signalé pour la première fois, on 
songea vaguement à invoquer quelque action photogra-
phique. Mais il est évident qu'il n 'y a ici aucune action 
chimique de la lumière, mais u n simple effet de t r anspor t 
mécanique de matière, et une brû lure . 

1. Première année, p. 274-278. 



Quelle que soit leur explication, ces faits sont trop c u -
rieux pour ne pas être notés et rappelés toutes les fois 
qu'il vient à s'en produire un cas nouveau. 

<» 

Explication phys ique du phénomène de l ' ascens ion des l iquides 
dans les t u b e s capi l la i res îles végétaux. 

Un de nos physiciens les plus dist ingués, M. Jamin, 
professeur à l'École polytechnique, a fait connaître une 
expérience qui ouvre une voie nouvelle pour l'explica-
tion du fait de l'ascension de la séve et des liquides nour-
riciers dans l'organisme végétal. Selon M. Jamin, l'action 
ds la capillarité, jointe à celle de l'endosmose, suffirait 
pour rendre compte du phénomène, encore inexpliqué, de 
l'élévation de l'eau à travers le tissu des plantes et jusqu'à 
l'extrémité de leurs feuilles. Ce mouvement n'est pas pro-
duit chez les plantes par le jeu d'organes particuliers ani-
més par la vie végétale et analogues au cœur des animaux; 
aucune observation physiologique n'est venue, en effet, 
établir l'existence d'un organe de ce genre. Ce phénomène 
ne peut donc être que le résultat des forces moléculaires, 
c'est-à-dire d'actions physiques s'exerçant dans le corps 
ligneux. Cette action rentre dès lors dans la physique g é -
nérale, et l'on peut l'aborder par l'expérience avec l'espoir 
fondé de l'imiter artificiellement. C'est cette question qu'a 
traitée M. Jamin dans un travail étendu, dont il n'a publié 
encore qu'une partie, dans les Comptes rendus de l 'Acadé-
mie des sciences, et qui comprend l'étude générale de 
Y équilibre et du mouvement des liquides dans les corps po-
reux. 

Nous ne saurions entrer, avant que M. Jamin ait fait 
connaître l'ensemble complet de ses recherches, dans l'ex-
posé des faits abordés par cet expérimentateur. Nous nous 

contenterons de dire qu'avec une machine exclusivement 
composée de substances organiques, mais qui offre une 
analogie frappante de structure avec les végétaux, M. Ja-
min fait élever l'eau à des hauteurs considérables et en 
surmontant des pressions qui sont trois et quatre fois plus 
fortes que la pression atmosphérique. Une force énorme, 
puisqu'elle répond à une pression de trois à quatre atmo-
sphères, mise en jeu par un simple effet d'endosmose ou de 
capillarité, c'est là un fait extraordinaire, qui suffit é v i -
demment à expliquer l'élévation et la pénétration de la 
séve jusqu'à l'extrémité des rameaux dans les arbres, Les 
physiologistes attendront avec impatience que M. Jamin ait 
exposé l'ensemble de ses expériences dont il n'a encore 
donné qu'un aperçu. 

7 

Couran t s et révolut ions de l ' a t m o s p h è r e et de la m e r , 
. pa r M. Félix Ju l i en . . 

Les magnifiques recherches du lieutenant Vaury, de la 
marine américaine, relatives aux courants de l'Atlantique, 
et surtout à la découverte et à l'exploration du Gulfstrim, 
immense fleuve d'eau chaude gui traverse les parties pro-
fondes de l'Océan, ont beaucoup attiré depuis dix ans l'at-
tention des savants et des marins. Mais les travaux du 
lieutenant Maury, consignés dans des mémoires très-déve-
loppés, sont difficilement arrivés à la connaissance des lec-
teurs français Il faut donc savoir gré à un officier de 
notre marine impériale, M. Félix Julien, lieutenant de 
vaisseau, d'avoir exposé l'ensemble des découvertes du 
physicien des Etats-Unis. Dans l'intéressant ouvrage qu'il 

1. M. Trrqnem a donné récemment une traduction des principaux 
mémoires du lieutenaut Maury. 



a publié sous le titre de Courants et révolutions de l'atmo-
sphère et de la mer, M. Julien ne s'en tient pas néanmoins 
au seul exposé des travaux du lieutenant Maury. Il consi-
dère à un point de vue nouveau la plupart des phénomè-
nes essentiels de la météorologie. 

Nous passerons rapidement sur une théorie nouvelle, 
donnée par l'auteur, de la cause générale qui préside, se-
lon lui, aux gr^ids mouvements de l'atmosphère terrestre, 
pour nous arrêter sur l'exposé qu'il donne des travaux du 
lieutenant Maury sur le Gulfstream. 

Au sein même de l'Océan, coule un immense fleuve. 
Dans les plus grandes sécheresses, il ne tarit jamais; 
dans les plus fortes crues, jamais il ne déborde. Ses rives 
et son lit sont des couches d'eaux froides entre lesquelles 
coulent, à flots pressés, des eaux tièdes et bleues : c'est le 
Gulfstrim. Nulle part dans le monde il n'existe un courant 
aussi majestueux que ce fleuve, jusqu'ici ignoré, qui pour-
suit son cours invisible dans les profondeurs de l'Océan ; 
il est plus rapide que l'Amazone, plus impétueux que le 
Mississipi, et la masse de ces deux fleuves ne représente 
pas la millième partie du volume d'eau qu'il déplace. 

L'étude des courants sous-marins joue un grand rôle 
dans les découvertes qui ont été le résultat des expéditions 
envoyées dans ces dix dernières années à la recherche de 
sir John Franklin. M. Félix Julien nous donne un résumé 
de ces résultats. Il fait voir d'abord de quel puissant se -
cours la science des faits et des observations a été pour les 
intrépides explorateurs qui s'engagèrent dans cette nou-
velle voie de recherches. Puisque les courants sous-marins 
tendent à déverser, vers les régions arctiques, les eaux 
échauffées des zones tropicales à leur arrivée dans le bas -
sin polaire, une différence de plus de 20 degrés dans la 
température de ces régions doit produire des phénomènes 
hydrométéorologiques et déterminer la formation de nua-
ges et d'épaisses vapeurs qui ne peuvent manquer d'établir 

un singulier contraste avec les horizons uniformes et ser-
vir à dévoiler les glaces éternelles. Telles sont les der-
nières conclusions auxquelles on est parvenu avec la science 
pour guide, et tel est aussi le sens de toutes les instructions 
que reçurent les hardis navigateurs qui se disputèrent le 
dangereux honneur des missions d'exploration et des e x -
péditions envoyées à la recherche de sir John Franklin. 

M. Julien parle aussi des applications pratiques les 
plus immédiates qu'aient reçues les p h é f t m è n e s étudiés 
par le lieutenant Maury. C'est en suivaut la route nouvelle 
et les instructions qui résultent de la théorie de ce phys i -
cien, que les grands clippers de l'Union américaine sont 
parvenus à accomplir ces étonnantes traversées à la réalité 
desquelles on a eu d'abord tant de peine à ajouter foi. 

Les nouveaux procédés employés avec un plein succès 
pour obtenir des sondages à grande profondeur, ont élargi 
le cercle de nos connaissances sur la nature et l'étendue 
des grands courants de la mer. Ils ont surtout servi à ré-
p a n d ^ un jour inattendu sur des questions qu'il avait été 
impossible d'aborder jusqu'ici. Dans notre hémisphère, 
on a rencontré les plus profondes vallées de l'Atlantique 
au sud des bancs de Terre-Neuve, et leurs dernières ca-
vités ne descendent .guère au delà de sept ou huit k i lo-
mètres au-dessous de la surface de l'Océan. Mesurée sur 
une verticale, cette distance, de deux lieues de poste, re -
présente exactement la hauteur à laquelle s'élève au-dessus 
du même niveau le soràinet neigeux du Chimboraço. 

M. Félix Julien nous donne un exposé précis des liens 
qui unissent entre eux les principaux courants de la mer. 
En parcourant le chapitre qui a pour titre : les trois Océans, 
on constate les singulières analogies, les rappro(.hements 
surprenants qui existent entre le mouvement dos eaux de 
l'Atlantique et celui de l'océan Indien et du Pacifique. 

L'étude approfondie des grands courants de 1a m n r a 
permis de faire, sur toute l'étendue des eaux de l'Océan, 

s 



l'application du système des lignes isothermes, dont le 
patriarche de la science météorologique de notre époque, 
Alexandre de Humboldt, proposa l'usage au commence-
ment de ce siècle. Ces lignes ont été tracées sur les cartes 
de l'Atlantique, et calculées séparément pour chacun des 
douze mois de l'année. Elles nous représentent l'ensemble 
le plus complet des observations thermométriques, et nous 
permettent d'embrasser d'un seul coup d'oeil la marche 
des variations d i s températures moyennes à la surface de 
l'Océan. 

La comparaison de ces courbes entre elles fournit des 
documents précieux sur la situation des couches superfi-
cielles, et conduit en même temps à quelques résultats im-
prévus dont les conséquences ne manquent pas d'intérêt 
au point de vue de la climatologie de la terre et des mers. 
Ainsi, dans ce même bassin de l'Atlantique, avant les ré-
sultats fournis par ces observations comparatives, qui se 
serait jamais douté de l'influence exercée, à plus de'seize 
cents lieues de distance, sur la température du l^toral 
occidental de l'Europe par le profil des côtes de l'Amerique 
intertropicale? Il en est de même de l'action que le golfe 
de Guinée semble exercer sur les côtes lointaines de la 
Patagonie. 

Sur la résistance de l a 'g lace . 

Nous trouvons consignés dans un recueil scientifique 
les résultats suivants concernant la résistance qu'offre la 
glace selon son degré d'épaisseur. Il est bien entendu 
qu'il s'agit de la glace portant sur la nappe d'eau qui l'a 
formée, et non de la glace flottant librement sur l'eau 
d'une rivière. 

Ce n'est que lorsque la glace a acquis une épaisseur 

de 4 centimètres qu'elle commence à supporter le poids 
d'un homme marchant isolé. 

A 9 centimètres, on peut y faire passer les détachements 
d'infanterie, en espaçant les files de soldats. 

A 12 centimètres, elle porte des pièces de huit, mises 
sur des traîneaux. 

A 14 centimètres, des pièces de douze. 
A 16 centimètres, des pièces de campagne attelées et des 

charrettes avec un chargement ordinaire. 
A 20 ceutimètres, les pièces de vingt-quatre. 
A 30 centimètres, la glace résiste aux plus pesants far-

deaux. 

De la pluie en Italie. 

M. Zantedeschi a fait, pendant une longue série d'an-
nées , ,des recherches sur la distribution de la pluie en 
Italie dans les d';¡trentes saisons de l'année. Dans les prin-
cipaux recuejls académiques remontant jusqu'au dernier 
siècle, dans les journaux et dans les opuscules imprimés, 
enfin, dans les observations d'un grand nombre de per-
sonnes de bonne volonté qui se sont dévouées à cette 
œuvre de patiente assiduité, M. Zantedeschi a trouvé les 
éléments du travail d'ensemble qu'il voulait composer, 
et qui formera la base de la géographie météorologique de 
l'Italie. 

On peut résumer comme il suit les résultats généraux 
des innombrables observations recueillies par le physicien 
de Padoue. 

Io Les contrées qui sont exposées aux vents* du siroco 
et du midi, et qui sont plus ou moins couvertes du côté 
du nord par les versants de hauts plateaux montueux, tels 
que les Apennins, les Abruzzes et les Alpes, reçoivent une 



quantité de pluie plus abondante sans avoir égard à leur 
latitude plus ou moins élevée, et les contrées qui se trouvent 
éloignées et séparées des montagnes sont celles où la pluie 
est la plus rare. Ainsi, la moyenne annuelle de la pluie 
à Naples est de 41 pouces 5 l ignes, et celle de Gênes 
de 51 pouces 10 lignes, tandis que la moyenne de Molfetta 
n'est que de 19 pouces 11 l ignes , et celle d'Altamara 
de 23 pouces 9 l ignes; Pise offre la moyenne annuelle 
de 38 pouces 4 lignes, et Florence celle de 42 pouces 
3 lignes. De même toutes les villes qui sont d isposées le 
long de la ligne des Alpes ont une moyenne plus considé-
rable que celle des villes situées au pied du versant sep-
tentrional des Apennins : Udine a une moyenne de 66 pouces 

3 l ignes; Padoue de 3 ^ p o u c e s 4 l ignes; Vicence de 
40 pouces 8 l ignes; Vérone de 32 pouces ; Brescia de 
48 pouces 10 l ignes; Milan de 36 pouces 1 l i g n e ; tandis 
que Parme ne présente que la moyenne de 29 pouces 
4 l ignes; et Bologne la moyenne de 26 pouces 2 l ignes. 
Il n'est pas question ici des stations plus ou moins jn ter -
calécsdansla base du versant des Alpes, qui présentent des 
moyennes de beaucoup supérieures, comme celle de T o l -
n.ezzo, qui donne la moyenne de 108 pouces 7 l ignes ; de 
Cercivento, qui donne la moyenne de 75 pouces 8 l i gnes , 
et celle de Spilimbergo, qui présents la moyenne de 
70 pouces. La plus petite des moyennes de ces quarante-
sept stations est celle de Molfetta, et la plus considérable 
est celle de Tolmezzo. Dans les stations où les vapeurs 
transportées par les vents viennent s'engouffrer pour ainsi 
dire et sont plus ou moios promptement refroidies, on 
observe une quantité annuelle plus grande ou plus petite 
de pluie. Cette particularité a été indiquée par Toaldo et 
Chiminello, dans leurs ouvrages qui traitent des conditions 
météorologiques de la Vénétie. 

L'automne est, en Italie, la saison dans laquelle la pluie 
est la plus abondante; on ne peut citer comme exception 

à cette remarque que les stations météorologiques de Mon-
tebelluna, de Gorice, de Trente et d'Altamara. 

10 
I tègle d u m a r é c h a l Bugeaud c o n c e r n a n t la prédict ion d u t emps ; 

observa t ions de M. de Coninck. 

Le Bulletin des Halles, journal que l'état du temps et les 
variations atmosphériques intéressent d'une manière par-
ticulière, avait publié, dans son numéro du 24 avril 1860, 
quelques observations sur une règle empirique consistant 
à prédire le t e m p s , pendant toute la durée d'un mois, 
d'après l'état de l'atmosphère pendant les premiers jours 
de la lune. Le rédacteur de ce journal croyait ces observa-
tions inédites. Mais M. G. de Coninck a écrit du Havre au 
rédacteur du Bulletin des Halles, pour rappeler que ces 
observations n'ont rien d'inédit, que la règle dont il s'agit 
a été donnée par le maréchal Bugeaud, et portée à la con-
naissance du public dans la Bevue scientifique de la Presse. 
Nous allons reproduire la lettre de M. de Coninck, non 
par une puérile satisfaction en ce qui nous concerne, mais 
pour faire ressortir le résultat des curieuses remarques 
poursuivies par cet observateur pendant une durée de dix 
mois, et qui tendent à confirmer la singulière formule de 
prédiction atmosphérique que l'on doit à l'illustre homme 
de guerre qui avait pris pour devise : ense et aratro. Voici 
donc la lettre qui a été adressée par M. de Coninck au ré -
dacteur du Couirier des Halles : 

- Je trouve dans le Bulletin des Halles, sous ce titre : Obser-
vation du temps ¡Hiuvant être util• en agriculture, le résumé 
d observations inédites extraites, dit-on, dun vieux manuscrit 
eapagnol. 

« Il y a près d'un an, j'avais trouvé, dans tin feuilleton scien-
tifique de M. Louis Figuier, dans la Presse, la même règle, et 



des détails établissant que ce fut le maréchal Bugeaud, alors 
qu'il n'était que capitaine, qui découvrit ce manuscrit en Es-
pagne. Il fut frappé du très-grand nombre d'observations qui 
avaient amené à poser cette règle. Ces observations portaient 
en efTet sur près de cinquante années, soit environ six cents 
lunaisons. 

« Il parait que le maréchal se promit de vérifier cette règle : 
ce qu'il fit jusqu'à ce que sa conviction devint tellement assise, 
qu'il n'entreprenait plus rien, en Algérie, soit en exploitation 
rurale, soit en stratégie militaire, sans se guider sur cette règle 
avec une foi inébranlable. 11 est ajouté que cette prescience lui 
permettait, en agriculture, de réaliser des avantages et de con-
jurer des dommages que d'autres n'étaient aptes ni à recueillir 
ni à éviter. 

* Je me suis plu, depuis le mois de juin dernier, à faire de 
jour en jour les observations que vous conseillez pour s'assurer 
si cette réglé a quelque valeur. 

« Je vous consigne ci-dessous les résultats et conclusions. 
t Vous faites connaître que la dernière lune n'a pas fait dé-

faut à la règle. Vous trouverez plus intéressant de pouvoir 
juger sur une série de dix mors, portant nécessairement sur 
diverses saisons. 

« Agréez, monsieur, etc. 
• GUSTAVE DE CONIXCK. » 

Énoncé de la régi•• a loptée pur le maréchal Bugeaud. 

* Le temps se comporte onze fois sur douze, pendant toute la 
durée de la lune, comme il s'est comporté au cinquième jour de 
cette lune, s» le sixième jour le temps est resté le même qu'au 
cinquième; 

Et neuf fois sur douze comme le quatrième jour, si le sixième 
jour ressemble au quatrième. 

« D'après cette règle, il est à remarquer qu'il n'y a pas tou-
jourslieude l'appliquer. Ainsi, la règle ne serait d'aucun secours 
pour le cas où le sixième jour de la lune ne ressemble ni au 
quatrième ni au cinquième. C'est ce qui a lieu pour les mois 
d'octobre, de février, mars et avril. 

* La règle se vérifie très-bien pour les huit mois où elle doit 
s'appliquer. 

« Nota. — Le maréchal ajoutait six heures au sixième jour 
écoulé avant de prononcer sur le temps (en raison du retard 
quotidien de la lune entre deux passages au méridien), s 
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On voit que, pour les huit mois dans lesquels la règle 
empirique du maréchal Bugeaud a pu s'appliquer, les ré-
sultats annoncés ont été presque toujours confirmés par 
l'observation. Comme il n'est rien de plus facile que de se 
livrer à la vérification faite par M. de Coninck, beaucoup 
de personnes pourront continuer, de leur côté, le même 
genre d'observations. En tenant note de l'état de l 'atmo-
sphère pendant les quatrième, cinquième et sixième jour 
de chaque lune , chacun pourra vérifier par soi-même la 
confiance que mérite la règle dont il s'agit. Sans doute, il 
serait possible de faire la même vérification après coup, 
en consultant les tableaux météorologiques de l'Observa-
toire impérial, publiés chaque jour daus quelques jour-
naux, et notamment dans la Presse. Mais il s 'agit ici d'une 
sorte d'appréciation générale du temps qui a régné pen-
dant tout un mois, et cette donnée d'ensemble ne serait 
pas fournie aussi aisément par le relevé des observations 
météorologiques de chaque jour, que par le moyen dont 
M. de Coninck nous a fourni le modèle. 
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Communica t ions t é l ég raph iques e n t r e les por t s f r a n ç a i s ; u t i l i té d une 
l igne t é l é g r a p h i q u e e n t r e les por t s pour l ' annonce d e s t empê tes . 
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Une lettre de M. Le Verrier à M. Airy, directeur de 
l'Observatoire royal d'Angleterre, datée du 4 avril 1860 
et publiée dans le Moniteur, a fait connaître le projet ac-
tuellement en cours d'exécution, et qui consiste à établir, 
par des fils électriques, une communication entre tous les 
ports de l'Europe. Une fois organisé et fonctionnant régu-
lièrement, ce système de communication instantanée entre 
les principales stations maritimes aurait divers avantages 
pour la marine et le commerce, sans parler des'données 
importantes que la météorologie trouverait dans cette com-

il 

paraison de l'état simultané des vents, de la température 
et de l'état du ciel dans les différents ports. Mais un autre 
avantage bien essentiel de cette liaison télégraphique se -
rait la possibilité d'annoncer, un certain temps d'avance, 
les ouragans ou les tempêtes sur tout le trajet des lignes 
établies. Il est maintenant bien reconnu que les grandes 
perturbations atmosphériques auxquelles sont dues les 
tempêtes, se propagent d'un lieu à un autre , selon une 
marche que l'observation a permfe de suivre quelquefois 
avec précision. Et comme, d'un autre c ô t é , la vitesse de 
translation de ces grandes ondes atmosphériques n'est pas 
très-considérable, il en résulte qu'avec un service de com-
munications électriques biefl organisé , il serait presque 
toujours possible de faire connaître l'existence de la tem-
pête à son point de départ, et d'avertir ainsi les ports 
de l'imminence du danger et de la nécessité des précau-
tions à prendre. 

Un exemple frappant de ce que l'on pourrait attendre 
d'un service télégraphique bien organisé, nous est fourni 
par la terrible tempête qui fondit sur la mer Noire en 
1855, et qui causa tant de désastres aux flottes alliées. 
D'un grand nombre de données relatives à cette tour-
mente, qui ont été recueillies à l'Observatoire de Paris, il 
résulte que cette tempête fut produite par le transport 
d'une grande onde atmosphérique allant de l'ouest à l'est, 
et qui, un instant ralentie par les Alpes, mais augmentant 
toujours en intensité, mit plus de trois jQurs à traverser 
l'Europe, et enfin atteignit la mer Noire. Nos flottes au-
raient donc pu être prévenues de l'arrivée de cette terrible 
tempête. 

L'ouragan qui a sévi le 27 février 1860 dans le nord de 
l'Europe, et qui s'est fait sentir à Paris, se montrait seize 
heures après à Rome. Qr, d'après la vitesse du vent me-
surée ce jour-là à Paris par M. Hervé-Mangon, ce chiffre 
de seize heures montre que l'ouragan qui apparaissait à 
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Rome était le même qui avait éclaté à Par is . Si une ligne 
de télégraphie électrique eût existé entre les principaux 
ports , les stations maritimes de la Méditerranée, de la 
Corse, de la Sicile, de l 'Adriatique, auraient eu le temps 
d'être prévenues de l 'approche de cette tempête et de se 
tenir sur leurs gardes. 

La lettre adressée par M. Le Verrier à l 'astronome royal 
d'Angleterre est relative à l 'organisation prochaine de ce 
service télégraphique à établir entre les por ts des diffé-
rentes nations. M. Le Verrier expose» dans ce document, 
ce qui a été fait jusqu ' ic i , et ,ce qui reste encore à faire 
pour établir ce service de manière qu'il puisse fonc-
t ionner, non-seulement pour les communications régu-
lières, c'est-à-dire pour transmettre chaque jour l 'état de 
l 'atmosphère entre les différents ports, mais surtout pour 
le service extraordinaire, c'est-à-dire pour les cas imprévus 
où il y aurait à transmettre inopinément, sur toute l 'éten-
due de la ligne, l 'annonce et l 'imminence de l 'ouragan. 

Il est dit, dans la lettre de M. Le Verrier , que, dans le 
moment actuel, douze stations françaises., Dunkerque, 
Mézières, Strasbourg, le Havre, Brest, Napoléon-Vendée, 
Limoges „Montaubau, Bayonne, Lyon, Besançon, expédient 
chaque matin leurs observations par la voie télégraphique. 
L'Espagne et le Portugal envoient chaque jou r les obser-
vations de Madrid, San-Fernando, Lisbonne; l 'Italie celles 
de Turin, Florence, Rome ; la Russie, cellés de Varsovie, 
Revel, Riga, Moscou et Nicolaïew; Bruxelles, Copenhague, 
Stockholm, Helsingfors, Haparanda prolongent le réseau 
jusqu 'aux latitudes les p lus élevées; Constantinople et 
Alger correspondent moins régulièrement, mais le service 
ne laissera bientôt rien à désirer. Vienne reprendra sans 
doute bientôt ses communications, malheureusement inter-
rompues par la guerre. , 

Telle était la situation lorsque, au mois de février 1860, 
la Chambre de commerce du Havre demanda à MM. les 

ministres de l 'intérieur et de la marine que la direction 
des vents régnants à Brest et à Cherbourg fût signalée 
au Havre p a r l e télégraphe électrique. 

Une- commission formée de MM. Alexandre, directeur 
général des lignes télégraphiques, Le Verrier, de Monta-
gnac et Roze, capitaines de vaisseau ; Cloué, capitaine de 
frégate, se mit aussitôt à l 'étude, et décida l'établissement 
d 'un nouveau service, qui fonctionne depuis le 1" avril. 
Chaque jou r nos ports joignent à la dépêche qu'ils expé-
dient le m a t i n , l 'état de la mer fourni par la marine, et 
ils reçoivent l 'état de l 'atmosphère et de la mer dans les 
parages qui les intéressent le plus. C'est ainsi que Dun-
kerque reçoit le Havre, Cherbourg, Brest ; Dieppe reçoit 
Cherbourg, Dunkerque ; le Havre reçoit Dunkerque, Cher-
bourg , Brest ; Cherbourg reçoit Dunkerque, le Havre , 
Brest ; Saint-Malo reçoit Cherbourg, Brest ; Brest reçoit 
Dunkerque, Cherbourg, Rochefort, Bayonne ; Nantes reçoit 
Bres t , Rochefort , Bayonne; Lorient reçoit Brest, Cher-
bourg , Rochefor t , Bayonne ; Rochefort reçoit Bres t , 
Bayonne; Bordeaux reçoit Brest , Rochefort , Bayonne; 
Bayonne reçoit Brest , Rochefort ; Cette reçoit Marseille; 
Marseille reçoit Cette, Antibes ; Toulouse reçoit Cette, 
Marseille, Antibes. Dans l 'après-midi, à trois heures, les 
ports informent de nouveau Par is de l'état de l 'atmosphère 
et de la mer, et ces dépêches sont adressées aux ports 
qu'elles intéressent. 

« Votre lettre, écrit M. Le Verrier à M. Airy, nous fournit une 
occasion de réaliser dès à présent l'extension de ce service 
maritime.... Nous désirons vous adresser, deux fois chaque jour, 
par voie télégraphique, les documents météorologiques qui sont 
à notre disposition et qui peuvent intéresser la sécurité de la 
marine anglaise. L'amirauté peut, dès à présent, choisir dans 
les stations suivantes : Dunkerque, le Havre, Cherbourg, Brest 
(Ouessant), Lorient, Rochefort, Bayonne, Montpellier, Cette, 
Toulouse, Antibes. En retour, la marine française désirerait 
avoir connaissance de l'état de l'atmosphère et de la mer à Scar-



borough (mer du Nord), à Portland et au cap Lézard (Manche), 
à Cork et Galway (Irlande . Nous adressons les mêmes proposi-
tions à l'Espagne, en lui demandant par réciprocité la Corogne, 
Cadix, Carthagène, Barcelone et Mahon (Baléares) ; à la Sar-
daigne, dont nous réclamons Gênes et Cagliari; à la Hollande, 
en sollicitant d'elle le Texel. Le Portugal, l'Italie,l'Autriche, la 
Belgique, le Danemark, la Suède, la Prusse et la Russie nous 
trouveront prêts à faire droit aux requêtes qu'ils pourront nous 
adresser en vue de l'organisation de leur service maritime ré-
gulier. Signaler un ouragan dès qu'il apparaît en un point de 
l'Europe, le suivre dans sa marche au moyen du télégraphe, et 
informer en temps utile les côtes qu'il pourra visiter : tel devra 
ï tre, en effet, le dernier résultat de l'organisation que nous 
poursuivons. Pour atteindre ce but, il 'era nécessaire d'employer 
toutes les ressources du réseau européen, et de faire converger 
les informations vers un centre principal, d'où l'on puisse avertir 
les points menacés par la progression de la tempête. Cette der-
nière partie de l'entreprise est aussi de beaucoup la plus déli-
cate ; il faut éviter d'en compromettre le succès en voulant la 
produire avant le temps où son utilité, universellement sentie, 
en fera partout réclamer l'organisation. L'expérience du service 
maritime régulier donnera d'utiles enseignements à cet égard. • 

Le réseau télégraphique entre tous les ports de l'Europe 
devra donc être complètement établi pour que l'on puisse 
organiser ce service extraordinaire, ayant pour objet spécial 
l'annonce sur toutes les lignes de l'imminence des ouragans 
et des tempêtes. 

12 

Les é l e c t r o - a i m a n t s . 

M. J. Niklès, professeur à la Faculté des sciences de 
Nancy, a marqué dans la science par une belle série de 
recherches pratiques sur l'aimantation artificielle. Jusqu'à 
l'année 1850, on ne connaissait que deux formes d'électro-
aimants : l'électro-aimant rectiligne, étudié en 1820 par 
Arago, et l'électro-aimant en fer à cheval. M. Nik'.ès a 
fait connaître, de 1850 à 1852, les électro-aimants circu-

laires, para-circulaires et trifurquis. Les deux premiers, 
qui se distinguent par des propriétés particulières, n'ont 
pas tardé à recevoir diverses applications dans la c o n -
struction des machines électro-motrices, dont ils ont nota-
blement accru la puissance. On doit au même physicien 
des recherches très-approfondies sur Y adhérence magné-
tique, et tout le monde connaît les belles expériences faites 
par M. Niklès pour l'application de ce fait à la stabilité 
des convois sur les chemins de fer. En communiquant une 
aimantation artificielle au bandage des roues , l'auteur 
voulait accroître dans de grandes proportions l'adhérence 
des véhicules sur les rails, diminuer le palinement des 
roues, et par suite réduire le poids énorme qu'il faut 
donner aux locomotives pour assurer leur stabilité sur la 
voie. Ii est fâcheux que l'auteur n'ait pu poursuivre plus 
longtemps les expériences qu'il avait été autorisé à entre-
prendre sur nos lignes ferrées, et qui donnaient les plus 
encourageants résultats. 

Quoi qu'il en soit, ces recherches spéciales sur l'adhé-
rence magnétique ont amené M. Niklès à étudier à fond 
les électro-aimants et les lois qui les régissent. Il a eu 
ainsi l'occasion de constater une série de faits nouveaux 
qui ont pris leur place dans la science et la pratique, et 
d'autres qui étaient restés encore inédits. C'est pour e x -
poser l'ensemble de ces questions nouvelles que le profes-
seur de Nancy a consacré en 1860, tout un volume à l'étude 
des aimants artificiels. Son ouvrage, qui a pour titre : les 
Élcctro aimants et l'adhérence magnétique, est une véritable 
monographie des électro-aimants; il contient à peu près 
tout ce qui concerne cet agent physique qui joue mainte-
nant un si grand rôle, puisqu'il est l'âme de la télégraphie 
électrique. C'est le premier traité spécial consacré à l'ai-
mantation artificielle. 



MÉCANIQUE. 

I 

I.e m o t e u r à g a z . 

On a appris pour la première fois, au mois d e juin 1860, 
l'existence d'un appareil tout nouveau, présenté par l ' in-
venteur comme devant se substituer à la force motrice de la 
vapeur. C'est là l'événement de science appliquée le plus 
important de l'année 1860; aussi apporterons-nous un soin 
tout particulier à l'examen de cette machine nouvel le . 

Et, d'abord, en quoi consiste la machine ou le moteur à 
gaz? sur quel principe repose sa construction? Il sera 
nécessaire, pour bien établir ce principe, de remonter un 
peu en arrière dans l'histoire de la science. 

Vers 1660, c'est-à-dire il y a deux siècles, l ' i l lustre mé-
canicien hollandais Christian Huygens s'était rendu en 
France sur les instances de Colbert. Huygens, l'inventeur 
du balancier et du ressort en spirale pour l 'horlogerie, ne 
pouvait manquer de s'attaquer au problème qui préoccu-
pait tous les physiciens du dix-septième siècle. Il s 'ag i s -
sait de créer ce qui avait jusque- là manqué à l'industrie, 
c'est-à-dire un moteur puissant et d'un emploi universel-
Huygens crut avoir trouvé ce moteur dans la poudre à 
canon, qui, enflammée, accomplit de prodigieux effets mé-
caniques. Ce terrible agent, qui n'avait servi jusque-là 
qu'à la destruction de l 'homme, à la ruine de ses œuvres 
et de ses travaux, le savant hollandais méditait d'en faire 

un agent de travail et de richesse universelle. C'était une 
belle pensée ; malheureusement, la science de cette époque 
ne fournissait pas les moyens de la réaliser. Dans un cylin-
dre parcouru par un piston, Huygens enfermait une cer-
taine quantité de poudre à canon, qu'il enflammaitau moyen 
d'une mèche d'amadou allumée. Comme la poudre en brû-
lant donne huit mille fois son volume de gaz, il y avait, 
dans cette subite transformation d'un corps solide en 
produits aériformes, de quoi produire une action méca-
nique d'une prodigieuse intensité : c'était l'effet de la raine 
ou de la pièce d'artillerie heureusement transporté dans 
le domaine de la mécanique industrielle. L'idée du cylindre 
parcouru par un piston mobile était à elle seule un trait de 
génie . Elle ne devait pas périr : l'invention de Huygens 
est encore aujourd'hui le moyen pratique fondamental de 
nos machines à vapeur. Malheureusement, rien dans la 
science rudimentaire de cette époque ne permettait de 
mettre à profit l'expansion subite des gaz pour obtenir 
une action motrice. Comment enflammer la poudre à canon 
dans ce cylindre sans communication avec l'extérieur? A 
cette époque, l'électricité était à peine connue de nom. Il 
fallut donc renoncer à ce système. 

Notre immortel Denis Pap in , l'ami et le collaborateur 
de Huygens , qui avait vécu quelques années près de lui, 
lorsque l'illustre Hollandais logeait à la Bibliothèque royale, 
avait été extrêmement frappé des effets de cet appareil. Il 
s'appliqua longtemps , mais sans aucun succès , à le per-
fectionner. C'est alors que, par un autre trait de génie qui 
valait celui de Huygens, Denis Papin, tout en conservant 
le cylindre de Huygens et son piston mobile, remplaça la 
poudre à canon par la vapeur d'eau. Et c'est ainsi que fut 
créée, vers 1690, la première machine à vapeur. 

Il est bien intéressant de remarquer que le nouveau 
motour qui vient de faire son entrée dans la science n'est 
autre chose que la restauration, faite à deux siècles d'in-



tervalle, de l'idée primitive de Huygens. Le physicien hol-
landais enfermait dans un cylindre de la poudre à canon, 
qu'il enflammait, et les produits de cette combustion, di-
latés par la chaleur, constituaient l'agent moteur. Aujour-
d'hui, on enferme dans le même cylindre une autre espèce 
de poudre à canon, une autre espèce de combustible : le 
gaz de l'éclairage. Car le gaz n'est autre chose qu'un corps 
combustible ; c'est de la poudre à canon assouplie par la 
science, rendue essentiellement mobile et transportable, et 
se prêtant merveilleusement, par sa forme physique, aux 
emplois que Huygens avait rêvés pour son agent moteur. 
Au lieu d'enflammer ce combustible par une simple mèche 
d'amadou, moyen grossier, procédé qui garde le cachet de 
la scieuce rudimentaire de cette époque, on fait usage, 
dans l'appareil moderne, du plus subtil des artifices ima-
ginés par les physiciens de nos jours. Un mince fil de pla-
tine est disposé à l'intérieur du mélange explos i f ; on 
ménage une faible distance entre ses deux extrémités, et, 
grâce à l'électricité soudainement envoyée dans ce fil mé-
tallique par la machine de Ruhmkorf, une étincelle jaill is-
sant entre les deux extrémités disjointes du fil, enflamme 
le mélange gazeux. 

Sauf le progrès des temps et les perfectionnements in-
troduits par les ressources infinies de la science moderne, 
il nous semble donc vrai de dire que, par sa belle inven-
tion, M. Lenoir n'a fait que revenir, sans le savoir, à la 
pensée primitive de Huygens, à l'idée qui se fit jour au 
début de notre période industrielle, et que l'imperfection 
des moyens scientifiques empêcha de réaliser au dix-
septième siècle. Il est bien entendu qu'il ne s'agit ici que 
d'un simple rapprochement historique, et que nous ne 
songeons guère à diminuer en cela le mérite de M. Le-
noir, l'inventeur de la machine à gaz dont nous avons 
à parler et dont nous allons d'abord donner la description. 

Au premier aspect, le moteur à gaz de M. Lenoir offre 

une entière ressemblance avec une machine à vapeur. Un 
cylindre tout à fait pareil à celui des machines à vapeur 
est couché horizontalement sur un massif de maçonnerie. 
Une bielle à coulisse fait tourner la manivelle d'un arbre 
moteur ; un volant circulaire accumule la force produite. 
Tout cela rappelle, par l'apparence extérieure, une m a -
chine à vapeur horizontale ; mais l'analogie s'arrête là. 

Le cylindre du moteur à gaz est pourvu de deux tiroirs : 
l'un est destiné à recevoir le mélange d'air et de gaz d'é r 

clairage, l'autre sert à donner issue aux produits de la 
combustion de ce gaz. Quand le mélange, qui consiste en 
95 parties d'air pour 5 parties de gaz, a pénétré dans le 
cylindre, le tiroir se ferme et arrête toute communication 
avec l'extérieur. Aussitôt une étincelle électrique éclate à 
l'intérieur du cylindre, elle provient d'une machine d' in-
duction de Ruhmkorff mise en action au moment voulu, et 
grâce au mouvement calculé de la machine elle-même. 
Cette étincelle enflamme le mélange détonant; une énorme 
dilatation, résultant de la chaleur dégagée par cette c o m -
bustion, s'opère dans les gaz qui remplissent ce cylindre, 
et la subite expansion de ces gaz lance en avant le piston, 
dont la tige vient imprimer un mouvement à l'arbre mo-
teur. Quand le piston est arrivé à l'extrémité de sa course, 
les produits de la combustion s'échappent au dehors par 
le second tiroir. Bientôt un nouveau mélange de gaz et 
d'air s'étant introduit dans le cylindre, une nouvelle étin-
celle électrique l'enflamme, et par la continuité de ces 
mômes effets, un mouvement continu se trouve imprimé à 
l'arbre moteur de la machine1 . 

Il est important de faire remarquer qu'aucun mélange 

I . t i : u r e placée a u f ron t i sp ice d e cet o u v r a g e , r e p r é s e n t e ce 
i.ouvel appare i l . Les pa r t i cu la r i t é s de cet te figure p e u v e n t s e p a s s e r 
de t ou t e explicat ion ; n o u s d i r o n s seu lement q u e les deux pe t i t s 
cy l i nd re s ve r t i caux r e n f e r m e n t les tiroirs se rvant à l ' i n t r oduc t i on 
a l t e rna t ive d u gaz a u x deux ex t rémi té s d u corps de pompe . 



intime n'est préparé d'avance entre l'air et le gaz , de ma-
nière à constituer un mélange détonant dans le sens que 
les chimistes attachent à c e mot. On fait arriver dans le 
cylindre plein d'air, des ve ines de gaz, qui brûlent s imul-
tanément dès leur entrée dans le cylindre, en produisant 
une série de petites explos ions successives, tel lement mul-
tipliées et d'une si faible amplitude, que l'oreille ne peut 
les saisir. La force mécanique engendrée par cette com-
bustion n'est donc pas instantanée, brutale pour ainsi dire; 
c'est une série de petites impulsions qui s'ajoutent sans 
trop de secousses. Ce n'est pas sans doute l'action douce, 
graduelle et docile de la vapeur, mais ce n'est pas non 
plus l'action brusque et violente d'une force brisante, 
produite instantanément, comme celle qui résulterait de 
l'inflammation d'un amas de poudre. 

Par suite de la chaleur que développe la combustion du 
gaz à l'intérieur du cyl indre , les parois de ce cylindre 
uniraient par atteindre une température élevée qui alté-
rerait le métal, gripperait e t déformerait le cyl indre et le 
piston. Pour éviter cet inconvénient, le cyl indre est enve-
loppé d' uu manchon de fonte que l'on fait parcourir par 
un courant d'eau suffisant pour le refroidir. Dans les ma-
chines que construit actuellement M. Marinoni, ce courant 
d'eau froide est fort ingénieusement disposé. Un réservoir 
d'assez médiocres dimensions dirige, au moyen d'un tube, 
l'eau froide dans le manehon entourant le cyl indre ; l'eau 
échauffée, et rendue ainsi p l u s légère, retourne au réser-
voir par sa seule différence de densité. C'oBt donc la même 
eau qui, par une circulation continue, sert à refroidir le 
cylindre. 

La consommation du nouveau moteur est d'un mètre cube 
de gaz pour produire, pendant une heure, la force d'un 
cheval. Or, un mètre cube de gaz d'éclairage vaut 30 centi-
mes. C'est donc 30 centimes seulement, que cette machine 
dépenserait par heure et par force de cheval. Trois francs 

par journée de dix heures de travail, telle serait la dépense 
d'une machine de cette force. D'après ce chiffre, il y aurait 
une certaine économie réalisée sur la machine à vapeur ; 
une machine à vapeur de construction médiocre consomme, 
en effet, 5 à 6 ki logrammes de houille ^ar heure et par 
force de cheval. 

Telles sont les dispositions principales du moteur à gaz 
d? M. Lenoir. Ce qui nous a particulièrement frappé, tout 
d'abord, c'est que cette machine vient résoudre, par un 
certain côté, le problème des machines à air chaud tant * 
cherché, tant tourné et retourné depuis dix ans, et dont 
la machine calorique Ericsson a fourni la solution la moins 
imparfaite jusqu'ici. 

Depuis une dizaine d'années, par l'esprit de perfection-
nement et do progrès propre à notre époque, on a fini par 
considérer la machine à vapeur, si parfaite qu'elle soit, 
comme un peu au-dessous de nos besoins économiques, et, 
de tous les côtés, c'est une émulation générale pour réfor-
mer ou détrôner entièrement, s i on le peut, le moteur qui 
a fait tant dé prodiges et excité une si juste admiration 
depuis le commencement de notre siècle. On a trouvé que 
perdre la vapeur quand elle a produit son action, la rejeter 
dans l'air, comme dans les machines sans condenseur, ou 
liquéfier cette vapeur, pour jeter à la rivière l'eau chaude 
résultant de sa condensation, était-un contre-sens physique, 
et l'on s'est mis à chercher un succédané à ce classique et 
héroïque moteui» Un moment l'électricité a paru devoir 
prendre la place de la vapeur; mais on n'a pas tardé à 
reconnaître le peu de fondement d'un tel espoir, en voyant 
l'insignifiance des effets mécaniques développés par l 'é-
lectro-magnétisme. On a songé à utiliser l'explosion de la 
subite conversion de certains liquides en gaz , comme 
l'acide carbonique et le chlorure de carbone, ou la com-
bustion de la poudre-coton sous un cylindre, selon le 
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principe de Huygens. Puis , sont venues les machines à 
vapeur combinées, dans lesquelles, au lieu de perdre, en la 
rejetant dans l'air, la vapeur sortant du cylindre, on em-
ploie cette vapeur, encore chaude, à volatiliser de l'éther, 
dont la vapeur tproduit une action mécanique, qui vient 
s'ajouter à l'effet de la vapeur d'eau. Toutes ces ten-
tatives n'ont laissé, en définitive, rien de sérieux dans la 
pratique. Après quelques essais, plus ou moins heureux, 
les machines reposant sur ces principes ont été aban-
données. Seules, les machines à air chaud ont été plus 

• heureuses. Grâce à la persévérance de l'ingénieur améri-
cain Ericsson, la machine à air chaud a surnagé dans ce 
déluge d'inventions qui sont apparues avec la prétention 
de se substituer à la machine à vapeur. En France, divers 
essais de machines à air chaud ont été poursuivis et le 
sont encore tous les jours. Nous pourrions citer les noms 
de vingt mécaniciens qui se sont consacrés à la solution 
de ce problème et qui s'en occupent encore avec ardeur. 

La machine à gaz de M. Lenoir vient, nous le répétons, 
résoudre le problème des machines à air chaud, st cela 
par un artifice et un détour bien inattendus et en même 
temps singulièrement heureux. Dans les machines à air 
chaud d'Ericsson et d'autres ingénieurs français, l'air est 
dilaté dans un cylindre muni d'un piston, au moyen d'un 
foyer qui chauffe ce cylindre à l'extérieur. Ici, l'air est 
chauffé direct-meut à l'intérieur du cylindre, par l'inflam-
mation d'un gaz combustible. C'est là, d'ailleurs, Un avan-
tage immense. Le vice capital des machines à .a i r chaud 
c'était l'action directe du foyer sur le cylindre à vapeur. 
Le feu appliqué à nu sur un cylindre métallique,-voilà une 
disposition désastreuse ; le métal est oxydé, déformé, grippe 
par le feu, et bientôt l'appareil est hors d'état d'agir. C'est 
par là qu'ont échoué toutes les machines à air chaud. Or, 
dans le moteur à gaz, l'altération du cylindre par le feu 
n'est plus à craindre. Eu effet, la température du gaz qui 
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brûle à l'intérieur du cylindre n'est jamais considérable, 
et le courant d'eau qui le parcouit à l'extérieur, s'empare à 
chaque instant de cet excès de calorique. Il nous fut montré, 
au mois de juillet dernier, chez M. Levèque, un cylindre 
de cette machine qui, après avoir fonctionné deux mois," 
était aussi intact que s'il sortait du tour d%!esage. 

Ainsi le moteur à gaz nous parait une solution aussi 
heureuse qu'inattendue du problème, tant poursuivi, des 
machines à air chaud. Mais quels sont les avantages par-
ticuliers, la destination propre de ce nouveau moteur; que 
faut-il attendre de ses services pour l'avenir de l'industrie? 
C'est ce qu'il convient maintenant d'examiner. 

L'avantage essentiel du moteur à gaz réside dans la sup-
pression de tout foyer. Nous ne sommes point édifié sur 
l'économie qui devra résulter du service journalier d e l à 
machiue Lenoir, mais nous sommes fortement frappé des 
nombreux avantages pratiques qui doivent résulter de la 
suppression de la chaudière et du foyer, moyens qui ont 
paru jusqu'ici indissolublement liés à l'emploi d'un moteur. 
Supprimer la chaudière à vapeur dans une usine, c'est 
simplifier dans une mesure extraordinaire tout ce qu : con-
cerne le service mécanique de cette usine. Nous ne dirons 
pas, avec plusieurs de nos confrères qui ont écrit sur le 
moteur à gaz, qu'avec cette nouvelle machine motrice les 
explosions ne seront plus à craindre. 11 ne nous est pas dé-
montré que l'introduction, eu proportions convenables, de 
l'air et du gaz inflammable, soit toujours assez rigoureuse-
ment assurée, ftpur qu'il ne se forme pas accidentelle-
ment, à l'intérieur du cylindre, un mélange détonant qui 
fasse sauter l'appareil. Mais nous ferons remarquer que 
les malheurs résultant de l'explosion possible d'un mo-
teur à gaz seraient hors de proportion avec les désastres 
qu'occasionne toujours la rupture d'une chaudière à va-
peur. Quaiid un générateur à vapeur éclate, on voit se 
produire des phénomènes de projection mécanique d'une 
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violence effroyable, et dont tm peut se faire une idée en 
considérant la prodigieuse quantité de vapeur qui doit s 'é -
lancer en un instant de l'énorme volume d'eau accumulé 
dans la chaudière. Dans l'explosion d'un moteur à ga 
tout se réduirait à la fracture du cylindre, ce qui n'occa-
sionnerait qu'uif désastre local. 11 y aurait ici la différence 
qui existe entre les effets comparés de l 'explosion d'une 
mine et d'un canon : la mine emporte tout, le canon ne tue 
que l'artilleur servant la pièce. 

Un avantage certain de l'adoption du nouveau moteur, 
c'est le peu d'espace que demande son instal lat ion. On n'a 
plus à se préoccuper de l'emplacement considérable 
qu'exige l'établissement de vastes foyers et de cheminées, 
aussi bien que de l 'emmagasinement du combustible . Si la 
considération de l'emplacement est quelquefois d'une i m -
portance secondaire pour les ateliers et les us ines , elle est 
fort sérieuse au contraire quand il s'agit des bateaux à 
vapeur, dans lesquels l'emplacement exigé pour les chau-
dières et la provision de houille absorbe quelquefois les 
deux tiers du navire, et diminue dans une très-grande 
proportion les bénéfices du fret. 

Une autre conséquence de la suppression de la chaudière 
et du foyer, c'est la disparition de la fumée, cet ennemi 
tant poursuivi, surtout dans les usines installées au mi-
lieu des villes. Depuis v ingt ans, on s'occupe de la q u e s -
tion des foyers fumicores, et de tous les m o y e n s proposés, 
tant en Angleterre qu'en France, aucun n'a été définitive-
ment admis dans la pratique ; si bien que les règlements 
d'administration qui, à Paris et à Londres, enjoignent aux 
usines de brûler leur fumée, n'ont pu recevoir l eur appli -
cation en l'absence constatée de moyens propres à attein-
dre économiquement ce but. Voilà le problème de la fumi-
vorité résolu de la plus singulière façon : on supprime 
la fumée des combust ib les , puisqu'on supprime la che-
minée et le foyer. Ce ne sera pas là la conséquence la 
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moins originale, la moins importante, de la découverte de 
M. Lenoir. 

La prodigieuse simplicité de ce nouveau moteur est 
peut-être sa qualité principale. Pour distribuer la force 
dans un atelier mécanique, pour mettre, en action sur 
l'heure les machines et les outils, que fautai faire? Tour-
ner un robinet, le robinet du gaz d'éclairage qui traverse 
la rue. On n'a pas à s'inquiéter de cet- agent moteur, il 
circule sous le pavé, il est à notre porte, il entre ou s 'ar-
rête à notre commandement; il agit ou s'interrompt 
comme on allume ou comme on éteint une bougie. Bien 
plus, au moyen du compteur, il se mesure lui-même; le 
volume dépensé est enregistré tout aussitôt. Ajoutons que 
cet agent moteur si commode, si peu embarrassant pour la 
mise en'train du travail, n'est pas plus gênant une fois le 
travail accompli. Après avoir exercé sqn action mécani-
que, il disparaît sans laisser de traces, sans occasionner 
d'encombrement ou d'embarras : de l'acide carbonique et de 
la vapeur d'eau, voilà tous les résidus que laisse cet agent 
moteur, qui, entré dans l'atelier à l'état de gaz, en sort 
sous la même forme. Il est vraiment impossible d'imagi-
ner une force motrice plus commode dans son emploi, plus 
simple dans la pratique; c'est l'idéal du moteur qui entre 
dans l'usine pour y accomplir un travail, et qui s'en 
échappe sans laisser sur son passage d'autres traces que 
l'impulsion dont il a animé l'atelier. Nous insistons sur 
ces particularités, car c'est là à nos yeux ce qui domine 
parmi les avantages du moteur à gaz. 

En résumé, avec le moteur à gaz, aucune chaudière, au-
cun foyer, aucun approvisionnement de combustible à 
faire, pas une minute à perdre pour la mise en train, a u -
cun temps d'arrêt, et, avantage bien rare, aucune dépense 
pendant l'inaction de l'appareil. 

Dans l'énumération des qualités de la machine Lenoir, 



il a été émis un aperçu inexact, que nous nous permet-
trons de rectifier en passant. On a dit que cette machine 
supprimerait le combustible. Plus de charbon,plus de com-
bustible! s'est-on écrié à ce propos; et l'on n'a pas manqué 
de faire remarquer quelle influence heureuse cette circon-
stance devait efercer sur l'industrie moderne eu assurant 
la conservation de nos houillères, ce grand réservoir de 
notre activité manufacturière, cette mine précieuse dont on 
redoute l'appauvrissement. On oubliait, dans cette naïve 
considération, que le combustible n'est point, tant s'en 
faut, supprimé par la machine Lenoir. C'est avec la houille 
qu'est obtenu le gaz de l'éclairage, et, ce qui est pire, avec 
de la houille employée tout à la fois et comme combustible-
et comme source du gaz. La conservation de nos houil-
lères n'est donc pas un argument à invoquer en faveur de 
cette machine. Si quelque chose, au contraire, doit hâter 
l'épuisement de nos gisements houillers, c'est certaine-
ment la nouvelle machiue, en la supposant adoptée dans 
les deux mondes. Le moteur à gaz se recommande par des 
avantages assez réels pour qu'on n'aille pas invoquer en sa 
faveur des considérations erronées. Ce qu'il fallait dire, ce 
qui est seul vrai, c'est que le point de consommation de la 
houille sera déplacé. Au lieu de brùier du charbon dans le 
foyer d'une chaudière à vapeur, on en brûlera à peu près la 
même quantité sous les cornues servant à la préparation 
au gaz. Le propriétaire du moteur n'aura pas, il est vrai, 
à s'embarrasser de brûler du charbon ; c'est l'usine à'gaz 
qui se chargera de cet office; mais , pour être déplacée 
quant au lieu de l'opération, la consommation de la houille 
ne diminuera pas pour cela; elle augmentera, au contraire, 
puisqu'il'faudra consacrer à la préparation du gaz hydro-
gène bi-carbonné de prodigieuses quantités de charbon de 
terre, si jamais le moteur à gaz se substitue partout à la 
machine à vapeur. L'axiome ex nihilo nihil est aussi vrai 
pour les sciences physiques que pour la philosophie. 

C'est là une considération qu'il est peut-être superflu de 
rappeler à beaucoup de nos lecteurs; mais l'esprit p u -
blic prend si aisément le change en de telles questions, que 
l'on nous excusera de rappeler des principes élémentaires. 

Dans tous les articles que nos journaux ou revues ont con-
sacrés en 1860 au moteur à gaz, on a beau'coup dit que cet 
appareil vient fournir la solution du problème, depuis long-
temps poursuivi, de là distribution des petites forces à do-
micile. C'est une observation fort juste. Aujourd'hui, la 
petite industrie est très-mal partagée quant à la main-d'œu-
vre. La machine à vapeur, qui rend tant de services dans 
les grandes usines, ne peut seconder le travail du petit 
industriel, de l'ouvrier à domicile. C'est en vain que l'on 
a essayé de mettre à la disposition des petites industries 
et des ateliers d'un très-faible personne!, un agent moteur 
susceptible d'être fractionné. On a espéré un moment que 
l'électricité, c'est-à-dire les machines électro-magnétiques, 
permettraient d'envoyer à domicile ces fractions de force, 
qui suppléeraient avec avantage à l'insuffisance ou aux 
embarras du travail manuel. On a également songé à uti-
liser, dans le même but, la force mécanique résidant dans 
l'air comprimé. Tout le long du faubourg Saint-Antoine, 
par exemple, on aurait établi un long canal métallique 
rempli d'air comprimé ; des prises faites, au moyen d'un 
tuyau, sur le conduit principal, auraient introduit chez 
chaque fabricant, et aux divers étages de chaque maison, 
un certain volume d'air comprimé, représentant la quan-
tité de force réclamée pour le travail à accomplir. Ce pro-
jet était séduisant, mais on a reculé devant la difficulté 
d'une canalisation toute spéciale. Il a encore été question, 
dans les grandes villes où le mode de distribution des eaux 
potables permet de les élever au plus haut des maisons, 
de consacrer la pression de ces colonnes d'eau à créer de 
petites forces, que l'on mettrait à la disposition des ate-
liers. Mais ici encore il s'agirait d'une canalisation pirti-
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culière, assez difficile d 'a i l leurs , car en ra ison de la diffé-
rence des niveaux, on ne pourra i t al imenter tous les l ieux 
sous une même pression. 

Ce défaut de canalisation, qui a empêché l 'exécution des 
projets intéressants que nous venons de rappeler , ne peut 
plus arrê ter dès qu'il s 'agit du moteur à gaz. Cette canali-
sation, qui était un empêchement décisif quand il s ' ag i s -
sait de l 'a i r comprimé ou de la pression de l 'eau, est toute 
faite grâce à l ' immense et multiple réseau qui , sous le pavé 
des rues , distr ibue le gaz dans tous les points et à toutes 
les hauteurs des villes. 

Il est donc certain, grâce à la machine Lenoir et grâce à 
la canalisation qui est depuis longtemps établie dans l ' in-
térieur des villes pour le t ranspor t du gaz, que le problème 
de la distr ibution de la force à domicile est désormais r é -
solu. Toutes l | | ' i ndus t r i e s qui, à P a r i s ou dans les g randes 
villes, se t rouveraient bien de remplacer par un petit mo-
teur le travail manuel , de subst i tuer aux quat re ou cinq 
ouvriers servant de manœuvres une force mécanique; 
d 'aut re par t , tous les établissements qui ont besoin d 'un 
moteur d 'une certaine puissance; ma i s qui ne l 'emploient 
que pendant u n cour t intervalle ou à 'cer ta ins moments dé-
terminés, et qui ne peuvent dès lors recouri r à l 'emploi 
i rop dispendieux de la v a p e u r ; enfin beaucoup d ' indust r ies 
spéciales qui n 'ont point au jourd 'hu i recours aux machinés 
à vapeur , en ra ison des prescr ipt ions sévères auxquelles 
les règlements d 'adminis t ra t ion soumettent ces apparei ls ; 
dans tous ces cas, le moleur à gaz aura son application 
toute trouvée. 

Voilà ce que nos confrères de la presse scientifique ont 
dit à propos du moteur à gaz, et nous le répétons après eux, 
en opinant du bonnet . Toutefois, en répétant cette asse r -
tion, une réflexion nous vient à l 'espri t . Comment se fait-il 
qu'en présence d 'un nouveau moteur satisfaisant aussi bien 
aux conditions du travail mécanique, fonctionnant avec 

autant de simplicité, et même avec p lus de simplicité que 
lu vapeur , comment se fait- i l que cette opinion ait pr is 
uniformément racine auprès de nos ingénieurs ou écrivains 
scientifiques, à savoir , que le moteur à gaz ne serait guère 
propre qu 'au t ravai l des petites forces , et qu'il perdrai t 
tous ses avantages quand on essayerai t de construi re sur 
le même principe des apparei ls p lus puissants ? Tout le 
monde a dit que le moteur à gaz, qui fonctionne à m e r -
veille pour des forces de quatre à cinq chevaux, ne pour ra 
servir à const ru i re , avec u n bénéfice mécanique suffisant , 
des machines de v i n g t à t rente chevaux. Nous ignorons sur 
quels éléments se fonde une telle appréciat ion ; nous ne 
connaissons aucun fait permet tant d 'avancer que la force 
de cette machine ne s 'accroîtrai t pa s proport ionnellement 
aux dimensions données a ses organes . Il nous sembl'e donc 
que c'est bien gra tui tement que l 'on a r endu un pareil a r -
rê t , que c 'est d 'une manière fort a rb i t ra i re qu'on a dit au 
moteur à gaz : « Tu n ' i r as pa s p lus loin. >< C'est peu t -ê t re 
tout s implement parce que les machines construites j u s -
qu'ici n 'ont pas dépassé la force de sept à hui t chevaux, que 
nos Aris tarques ont prononcé ce jugement bizarre . C'est 
là d 'ai l leurs l 'his toire de toutes les inventions. P a r u n es -
p r i t invétéré de rout ine , sor te .de rouille intellectuelle dont 
les meil leurs espr i ts ont de la peine à se délivrer, on est 
tou jours porté à contenir dans ses limites présentes toute 
découverte scientifique qui vient à se produi re inopiné-^ 
m e n t ; on est involontairement disposé-à enchaîner sous sa 
forme actuelle l ' invention qui vient à f r appe r les yeux pour 
la première fois. Quand le capitaine Delvigne inventa , il y 
a quelque t rente ans, la carabine rayée, les gens habiles 
prononcèrent que cette invention, pleine d' intérêt d 'a i l leurs , 
res terai t forcément bornée aux l imites où la présentai t l ' in-
venteur . Ces g rands connaisseurs déclarèrent que l ' inven-
tion des balles coniques et de la r a y u r e du tube à feu s 'ap-
pliquait à merveille à la carabine ̂  mais qu'elle n ' i rai t j amais 



jusqu'au canon. Voilà ce qui se passe pour l'appréciation 
de presque toutes les découvertes à leur début, et nous 
avons bien peur que les savants qui prétendent borner la 
machine Lenoir à la production des petites forces, ne nous 
donnent une nouvelle édition de l'histoire du canon rayé. 
Quant à nous, comme nous ne connaissons aucun fait auto-
risant une telle conclusion, nous attendrons les résultats 
ultérieurs de l'expérience pour décider ce point, en suppo-
sant que cela soit nécessaire. 

La philosophie de ce qui précède, c'est qu'il ne faut pas se 
hâter de conclure en ce qui touche l'avenir du moteur à gaz. 
Constatons l'état actuel de cette remarquable machine, et 
attendons les faits pour prononcer sur son extension future. 

Les considérations que nous venons de faire valoir con-
tre l'opinion des ingénieurs qui veulent borner aux petites 
forces le rôle de la machine Lenoir, nous les invoquerons 
également contre ceux qui prétendent voir, dès aujour-
d'hui, dans la même machine, un moteur universel; qui 
parlent de l'appliquer, sans plus attendre, à la navigation, 
aux chemins de fer, aux locomobiles, voire même à la na-
vigation aérienne'. Voici à peu près comment on entend 
procéder dans ces diverses applications : 

Pour remplacer la vapeur dans les machines de naviga-
tion, on préparerait, à bord, le gaz inflammable destiné à 

« 1. Nous avons reçu d 'un de n o s l e c t e u r s , M. E . A b a d i e , u n e le t t re 
où ceUe ques t i on est soulevée : 

« Dans l 'application de la mach ine à g a z . écr i t M. Abadie , on n ' au ra i t 
plus, c o m m e d a n s la m a c h i n e de MM. GifTard, David e t Sc i ama , à 
e m p o r t e r des appare i l s d ' u n poids cons idé rab le . La provis ion de gaz 
conl iust ible p r o d u i r a i t , en se c o n s u m a n t , une per te de force ascen-
s ionnel le q u i se ra i t compensée pa r d u l e s t , e t la r éduc t ion en v a p e u r 
de la pet i te q u a n t i t é d 'eau qui e n t o u r e le c y l i n d r e ; e n f i n , p l u s de 
cra inte au su je t de l ' inflammation de l ' a é ros t a t . 

« L 'emploi de ce t a p p a r e i l , j o i n t i ce lu i de pièces t r é s - l égè res , a u -
j o u r d ' h u i en a c i e r , p lus t a rd en a l u m i n i u m , p e r m e t t r a i t , à égal i té de 
force m o t r i c e , d e r é d u i r e de b e a u c o u p les d imens ions de l ' aé ros ta t , 
e t pa r su i te d ' a u g m e n t e r la v i t e s s e , de façon à pouvoi r ef îectuer 

animer le moteur. On prendrait, dans ce cas, le gaz h y -
drogène pur, qui développe, en brûlant, une quantité de 
chaleur bien supérieure à celle qui résulte de la combustion 
du gaz de l'éclairage, et qu'il est d'ailleurs très-facile d'ob-
tenir sur le pont d'un navire, sans autres matières premiè-
res que de l'acide sulfurique et de la ferraille, sans autres 
appareils que deux ou trois tonneaux défoncés pour la pro-
duction et le lavage du gaz. Quant aux locomotives, c'est 
autre chose. On ne préparerait pas le gaz pendant la mar-
che; on se servirait du gaz de l'éclairage, comprimé à 12 
ou 15 atmosphères. On a même conçu l'espoir de rendre 
inutile l'énorme poids des locomotives, qui est aujourd'hui 
indispensable pour assurer l'adhérence du convoi sur les 
rails et la progression des roues. On croit qu'en distribuant 
cinq ou six appareils moteurs sur toute l'étendue du 
convoi , afin de répartir uniformément la charge, on 
obtiendrait une adhérence suffisante pour éviter la rota-
tion des roues sur place et assurer leur progression. En ce 
qui concerne les locomobiles, les idées sont un peu plus 
précises, et elles nous semblent plus rationnelles; il est 
vrai que c'est là le plus petit côté de l'emploi général de la 
vapeur. On fait remarquer que la difficulté de manier une 
chaudière à vapeur, l'appréhension des incendies, l'obliga-
t;on de débarrasser les chaudières des incrustations ter-

tou tes les m a n œ u v r e s nécessa i re s pour a t te indre la couche d ' a i r où 
r è g n e u n Tent favorab le . E n f i n , en essayant de r e t rouve r la composi -
tion d u vernis d e For t in , p o u r e n d u i r e le taffetas de façon i le r e n d r e 
p r e s q u e complè temen t i m p e r m é a b l e , on a r r h e r a . j e c ro i s , à fa i re faire 
un g r a n d pas i ce l te be l le q u e s t i o n , q u i . re léguée parmi les ch imères 
pa r que lques savan t s e t b e a u c o u p trop discrédi tée par les essais in-
f r u c t u e u x d ' u n g r a n d n o m b r e d ' invenieurs qui i gnoren t souvent les 
p remie r s pr inc ipes de phys ique c l de mécanique , a r r ivera probable-
m e n t à u n e solut ion complè t e pa r l'emploi de mo teu r s ptus pu i s san t s 
q u e c e u x que nous conna i s sons au jou rd ' hu i . » 

L'applicat ion à la navigat ion aér ienne d 'une mach ine re la t ivement 
l é g è r e , et qu i fonc t ionne sans a u c u n foyer, est u n e idée toute na tu -
re l le . et q u i , p o u r a ins i d i r e , va d î soi. Avis aux aé ronau tes . 



reuses résultant de l'évaporation de l'eau, enfin la difficulté 
de transporter, à travers les sentiers et les chemins v i c i -
naux, cette machine nécessairement lourde quand elle est 
puissante, ont trop souvent jusqu'ici empêché les cult iva-
teurs d'avoir recours à la locomobile. Toutes ces difficultés 
disparaissent évidemment avec le moteur à gaz, et si l'on 
objecte qu'il est malaisé de se procurer, en pleine campa-
gne, du gaz d'éclairage, on répond qu'il.ne serait pas d i f -
ficile de faire, à la ville prochaine, un approvisionnement 
de gaz comprimé. M. Lenoir ajoute que l'on pourrait, dans 
ce cas, remplacer le gaz par des hui les volatiles ou des car-
bures d'hydrogène liquides, aujourd'hui à t rè s -bas prix 
dans le commerce, et qui, réduits e n vapeur, rempliraient 
l'office du gaz. Une fois la machine en train, la chaleur en 
excès que développe la combustion, et que l'on est ohligé 
de soustraire par un courant d'eau froide, suffirait à v o l a -

' tiliser ces carbures d'hydrogène liquides pour envoyer l.eur 
vapeur se brûler dans le cyl indre. D'après M. Lenoir, 
l'appareil servant à alimenter de. vapeur inflammable une 
machine de la force de quatre chevaux, tiendrait dans u n 
chapeau d'homme. • . 

A tous ces projets séduisants , à toutes ces belles p e r -
spectives, il n'y a rien à répondre, s inon que ce sont là des 
vues prématurées. Ce magnifique programme s e r a - t - i l j a -
mais réalisé? le sera-t-i l en partie? C'est ce qu'il es t i m -
possible de dire aujourd'hui. En fait d'invention et d ' i n -
dustrie, il faut éviter l'office de prophète; c'est un rôle tout 
à la fois imprudent et inutile. En ce qui concerne le moteur 
à gaz, contentons-nous d'enregistrer les faits présente-
ment établis; ils sont assez importants pour que , m ê m e 
limitée à son état actuel, la découverte de M. Lenoir doive 
figurer au rang des plus belles créations pratiques de notre 
siècle. Il est constant que nous possédons aujourd'hui une 
machine qui a résolu le problème d'exécuter un travail 
mécanique en supprimant la chaudière et le foyer des m a 

chines à vapeur; que son emploi paraît économique et qu'il 
est surtout d'une simplicité et d'une facilité surpassant 
toute-imagination. Quant à son effet mécanique, il est cer-
tain que l'on a déjà construit une machine de la force de 
huit chevaux. Enregistrons ces faits, et quaut aux appli -
cations à venir, évitons de jeter dans le public un espoir 
ou une défaveur qui seraient également mal fondés. 

Il y a dans la machine à gaz plusieurs résultats embar-
rassants pour la théorie. Les physiciens et mathémati-
c i e n s , qui ont été surpris , en 1859 , par la décou-
verte si originale de Yinjeeleur de M. Giffard, destiné à 
l'alimentation continue des machines à vapeur, ont été 
également pris au dépourvu par l'apparition du moteur à 
gas, et ils ont quelque violence à se faire pour accepter, en 
ce qui concerne cette dernière découverte, les résultats de 
l'expérience. Ce qui nous plaît en M. Marinoni, le très-ha-
bile mécanicien-constructeur qui s'est chargé de l'exécution 
des machines Lenoir, c'est qu'il ne tient pas grand compte 
de ces hésitations de la théorie. Il y répond comme répon-
dait le philosophe grec ; il observe de ses propres yeux les 
défauts de cette machine; il y remédie par tâtonnements, 
et il marche, c'est-à-dire il construit. 

*1 

Locomot ives p e r m e t t a n t l ' emplo i d e s courbes à pe t i t rayon : 
essa i s fa i t s au c h e m i n d e fe r d 'Or léans . 

On annonce qu'une modification importante aurait été 
introduite dans la construction des locomotives, pour leur 
permettre de tourner dans des courbes d'un très-petit 
rayon. L'import ince des courbes à petit rayon, dans le 
tracé des chemins de fer, est facile à comprendre. Si, au 
lieu d'être assujetties à une direction constamment recti-



ligne, les voies ferrées pouvaient comporter certaines 
sinuosités, on réaliserait dans leur exécution une économie 
considérable. Ce problème, bien des fo is étudié, a été ré-
solu eu partie par M. Arnoux, grâce au sys tème dit à trains 
articulés, qui a été adopté, comme tout le monde le sait, 
pour le chemin de fer de Paris à Sceaux. La solution du 
problème n'a pourtant pas été complète, car avec le sys-^ 
tème à trains articulés qui fonctionne sur le chemin de fer 
de Sceaux, on ne peut dépasser certaines l imites de poids 
pour le convoi,et cette circonstance a s e u l e empêché le sys-
tème de M. Arnoux de se généraliser dans les chemins de 
fer qui ont été construits depuis une dizaine d'années. 
Celui qui a été essayé, en 1860, sur le chemin de fer d'Or-
léans , échappera-t-i l à cet inconvénient? C'est ce que 
nous ne sommes pas en mesure de décider. 

Dans le système des truins articulés établi au chemin de 
fer de Sceaux, ce sont les wagons qui se trouvent munis 
d'une articulation leur permettant de suivre les sinuosités 
de la voie ; M. Roy, l'inventeur du s y s t è m e nouveau dont 
il s'agit, a surtout perfectionné la locomotive au même 
point de vue. 

N'ayant pu assister nous-même aux e s sa i s de la nou-
velle locomotive, nous empruntons sa description au re-
cueil scientifique populaire la Science pour tous, qui décrit 
en ces termes la nouvelle invention : 

« La locomotive est portée par quatre paires de roues qui sont 
toutes motrices, et par conséquent le poids total de la machine 
est employé à produire l'adhérence qui donne le point d'appui 
nécessaire à la traction. 

« Des quatre essieux de la machine, les deux intérieurs rou-
lent dans des coussinets fixes, et leurs roues sont couplées à la 
manière ordinaire ; les deux essieux extrêmes roulent au con-
traire dans des coussinets qui, au lieu d'être fixés invariablement 
comme les précédents, sont ajustés dans des glissières oblique-
ment dirigées par rapport aux essieux et à Taxe de la ma-
chine. La conséquence de cette disposition est la suivante : 

C Dans une machine à huit roues ordinaires, les quatre roues 
de chaque côté sont comprises dans un même plan vertical. 
Lorsque cette machine s'eugage sur une courbe, le plan vertical 
des quatre roues d'un même côté coupe la courbe suivant une 
corde, et il faut nécessairement ou que les roues intérieures 
prennent un excès de saillie sur la voie du côté de la concavité 
de sa courbure, ou que les roues des extrémités en prennent, un 
correspondant du côté de la convexité de la même courbure. Ce 
dernier effet est surtout sensible sur la roue d'avant et devient 
l'une des causes les plus actives de déraillement. A cela vient 
s'ajouter le parallélisme permanent des essieux agissant dans le 
même sens et donnant lieu en outre à des frottements de glisse 
ment qui fatiguent rapidement ie matériel et augmentent dans 
une forte proportion les frais de traction. 

« Dans le système Roy, au contraire, les coussinets des roues 
extrêmes étant mobiles transversalement, ces roues n'éprouvent 
de déplacement latéral, relativement aux rails, que la quantité 
nécessaire pour gagner par la conicité des roues l'excédant de 
longueur que présente le rail externe sur le rail interne. De plus, 
la glissière des coussinets étant oblique, l'essieu, déplacé dans 
le sens de sa longueur, est en même temps légèrement dévié de 
sa direction primitive pour converger à peu près vers le centre 
de courbure de la voie. 

* Une disposition analogue a été adoptée pour les wagons. 
Chaque wagon est monté sur trois essieux. L'essieu central est 
à coussinets fixes, mais il est brisé ; ses deux moitiés, réunies 
par un fort manchon, peuvent tourner l'une sur l'autre, afin de 
racheter, par l'indépendance des roues qu'il porte, l'inégalité 
des deux rails. Les essieux extrêmes sont à coussinets mo-
biles. 

« L'essai de ce système, auquel nous avons assisté, a été fait 
sur une voie spéciale en forme de 8, obtenue par le raccorde-
ment croisé de deux cercles de quatre vingts mètres de rayon. 
Sous la charge ordinaire d'nn train de vovageurs, la vitesse ob-
tenue s'est élevée à quarante-cinq kilomètres par heure. Les 
wagons simplement retenus par les chaînes d'attache, sans ser-
rage des tampons, à cause de la grande inclinaison que ces 
wagons prenaient les uns sur les autres, n'ont donné lieu qu'à 
un lacet peu sensible. L'expérience a donc réussi. » 
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Locomot ion à vapeur . } 

L'emploi mécanique de la vapeur pour faire marcher les 
voitures sur les routes ordinaires, a précédé la construc-
tion des locomotives. Lorsque Tréwitick et Vivian en An-
gleterre, réalisèrent pour la première fois l'application de 
la vapeur à-la locomotion, i ls avaient eu vue de faire rou-
ler les diligences à vapeur s u r les routes ordinaires. Lorsque 
Oliver Evans eut construit s e s premières machines à vapeur 
à haute pression, ce fut à une voiture ordinaire qu'il adapta 
son nouveau système.. La découverte et le rapide succèr 
des locomotives destinées aux voies ferrées ont fait perdre 
de vue cette idée primitive, mais elle n'est pas abandon-
née pour cela. On a exécuté et même fait fonctionner en 
Belgique il y a trente ans, des diligences à vapeur, malgré 
les énormes pertes de force qui résultent du frottement 
considérable des roues contre le sol nu, et malgré les dif-
ficultés non moins grandes que présente la direction d'une 
voiture mue par la vapetlr sur une route livrée aux mille 
embarras de lacirculatidn publique. On voi tde loin en loin 
surgir de nouveaux modèles de voitures k vapeur, et il 
n'est pas hors de propos de noter ces réalisations partielles 
d'un problème qui finira sans doute par être résolu à l'a-
vantage général. 

Ces considérations nous engagent à donner ici la des-
cription d'une voiture à vapeur construite en Angleterre 
en 1860 par MM. Bickest de Castle, et qui a été soumise à 
l'examen de la famille royale de la Grande-Bretagne. 

Construite pour un particulier belge, cette voiture à va-
peur est pourvue, dit le recueil anglais qui nous fournit les 
renseignements qui vont suivre, d'une banquettè pour 
trois personnes à l'avant, et d'un siège pour ie chauffeur à 

l'arrière. Elle est disposée de façon à parcourir dix milles 
à l'heure sur les routes passables, et seize milles sur les 
très-bonnes routes. Sur un plan d'une inclinaison de 
10 pour 100, elle ne fait que quatre milles à l'heure. La 
voiture est montée sur trois roues indépendantes l'une de 
l'autre; celle d'avant, plus petite que celles de derrière, sert 
à la direction, et les deux autres à la propulsion. Elles 
sont disposées de façon à permettre à la voiture de tour-
ner sur elle-même sans arrêter. La direction est aisément 
donnée en appuyant k droite ou à gauche une tige de fer 
que tient la personne qui conduit; cette tige se rattache à la 
roue antérieure ; des freins appliqués aux roues et à la 
disposition de celui qui dirige la marche permettent de 
ralentir ou de précipiter l'évolution des roues. 

La machine est placée sur un réservoir au-dessus du-
quel est la chaudière; tout le mécanisme est resserré dans 
l'espace compris entre la chaudière et le réservoir, parfai-
tement à l'abri de toute atteinte dangereuse et à la portée 
du chauffeur-mécanicien. Le réservoir contient quatre-
vingt-dix galons d'eau, provision suffisante pour faire dix 
milles. La chaudière est en acier et construite de telle sorte 
qu'elle n'est pas altérable par lfc variations de niveau. 
Elle peut supporter une pression de 150 livres par pouce 
carré; elle fournit la vapeur à trois cylindres de 7 pouces 
de longueur. Il s'évapore environ un galon et demi d'eau 
par minute et il «Se brûle 8 à 10 livres de charbon par 
mille. Le poids de la machine et de la voiture est de 30 
quintaux, et, avec sa provision d'eau et de charbon et ses 
voyageurs, de deux tonneaux et demi. 

On aura quelque idée de la résistance qu'offre la loco-
motion sur les routes ordinaires en apprenant qu'il faut 
autant de force pour traîner un poids d'un tonneau sur 
une route que pour en traîner vingt sur un railway. 

Une autre voiture k vapeur, qui par ses dispositions e s -



sentielles ne diffère pas de la précédente , est celle que le 
Mechanic's magazine a décrite et figurée dans sa livraison 
d'octobre 1860. Avec cette voiture à vapeur, un noble lord 
anglais, le comte de Caithness, a déjà parcouru une grande 
partie de l'Angleterre. Cette vo i ture est à trois roues, 
comme celle dont nous venons de donner la description; 
trois, et même au besoin quatre personnes -peuvent s ' in-
staller de front sur la banquette du devant. Lord Caithness 
est assis à droit*, et conduit; sa main gauche tient la poi-
gnée d'une manivelle qui agit par l'intermédiaire d'un le-
vier sur la roue du devant, de manière à la diriger tantôt 
à droite, tantôt à gauche pour lui faire suivre les sinuosités 
de la route. Sa main droite, en imprimant un léger mou-
vement de rotation à un disque placé horizontalement de-
vant lui, met en jeu un frein à sabot , ce qui permet d'en-
rayer la grande roue de droite et d'arrêter la voiture sur la 
pente la plus rapide. A l'aide d'une clef placée à la portée 
de la main, il arrête ou fait agir la vapeur de la chaudière. 
Le réservoir d'eau, de la contenance de 680 litres, forme la 
caisse de la voiture ; une petite p o m p e mise en jeu par la 
machine à vapeur, envoie l'eau dans le générateur t i t u -
laire placé en arrière at au -des sus du réservoir. Deux 
cylindres de 16 centimètres de diamètre, munis de deux 
pistons dont la courss est de 18 centimètres, installés en-
ire le réservoir et le générateur, communiquent le mouve-
ment aux deux roues de derrière , qui sont les deux roues 
motrices; la force de la machine peut atteindre neuf che-
vaux-vapeur. La provision de charbon composée de 1000 
kilogrammes, qui suffisent à un parcours de 30"kilomètres 
sur une route ordinaire, est contenue dans une boite placée 
en face du chauffeur chargé d'alimenter le feu. 

La puissance de cette machine et sa docilité sous la main 
du conducteur ont permis à lord Caithness de faire de 
longs voyages sur des chemins raboteux et montagneux, 
avec une vitesse moyenne de 12 ki lomètres à l'heure; un 

trajet de 210 kilomètres est fait en deux jours, avec une 
dépense en combustible de 10 centimes par kilomètre. 
L'expérience a prouvé en outre que les chevaux ne sont 
nullement effrayés du passage du véhicule à vapeur. 

Lord Caithness continue chaque jour ses pérégrinations; 
il se fait un plaisir d'expliquer à tous la construction de sa 
voiture et son mécanisme. 

\ 

Machine pour le percement de» galeries dDns la roche 
sans emploi de la poudre. 

L'explosion de la poudre est le grand moyen auquel 
on a recours dans le plus grand nombre de cas, pour atta-
quer des roches très-dures, pour creuser les tunnels et les 
galeries des mines. Mais si la ventilation ne peut s'opérer 
efficacement dans ces espaces, pour entraîner au dehors les 
produits de la combustion de la poudre, quand la galerie 
à creuser est s inueuse, ou le tunnel trop l ong , l'emploi 
de la poudre perd la plupart de^ avantages qui lui sont 
propres, c'est-à-dire l'économie et la promptitude d'effet. 

MM. Vallaury et A. Buquet ont étudié la construction 
d'une machine-outil attaquant directement la roche, qui 
permet d'éviter l'emploi de la poudre et d'accélérer le tra-
vail de percement des tunnels et des galeries. 

Le principe qui domine tout travail dans l'ouverture des 
galeries, c'est de rompre l'homogénéité de la roche, de la 
diviser, afin d'affaiblir la résistance de l'obstacle et d'en 
faciliter le déplacement. En substituant, à cet effet, aux 
efforts toujours irréguliers, périlleux et incertains du m i -
neur, un travail mécanique alliant la puissance à la régu-
larité, on doit obtenir de grands avantages de temps et de 
dépense sur les procédés actue^ de perforation. 

L'appareil imaginé par MM. Vallaury et Buquet se com-



pose de plateaux circulaires eu fonte, adaptés, à intervalles 
égaux, sur un arbre horizontal, et armés, sur un point de 
leur circonférence, d'outils d'acier analogues à ceux fixés 
sur les machines destinées à travailler les métaux et le 
fer. Les plateaux étant animés d'un mouvement de rota-
tion, les outils qu'ils supportent attaquent et rongent la 
roche, et, en la triturant et la réduisant en poussière, \ 
creusent des entailles de 6 centimètres de largeur, de 75 
de profondeur et de 2 mètres 20 de hauteur, en laissant 
entre elles des c loisons de 0 ,30 centimètres d'épaisseur; 
ces cloisons, se trouvant isolées ainsi des deux côtés, sont 
ensuite facilement abattues au moyen de coins et de leviers. 

•m 

. l .es a c c i d e n t s d e m e r . 
' ' . * j 

M. Emmanuel Lissignol, ingénieur, a publié en 1860 
sous ce titre : ¡¿s accidente de mer, une brochure qui 
est un véritable cri d'alarme inspiré par le nombre tou-
jours croissant des dés is tres qui affligent la marine com-
merciale. 11 est assez étrange que le public ne perde 
aucune occasion de s'indigner contre les accidents ' des 
chemins de fer, qui constituent une exception extrême-
ment rare, et qu'il reste insensible aux désastres mariti-
mes, infiniment plus fréquents et plus graves par leurs 
conséquences. Une responsabilité formidable pèse sur 
toutes les administrations de chemins de fer, depuis les 
chefs, directeurs et ingénieurs de l'exploitation, jusqu'au 
plus infime des employés, et personne ne songe à deman-
der une responsabilité de ce genre pour garantir la vie des 
marins et des passagers, pour assurer la conservation des 
cargaisons et des navires . On répond à cette remarque que 
les accidents de mer dépendent de causes sur lesquelle 

l'homme n'a aucune prise ni aucune action. On ne peut , . 
dit-on, enchaîner les vents et commander aux tempêtes;' 
ce qu'il y a de plus sûr, quand on monte sur un bâtiment! 
c'est de mettre ordre à ses affaires et de se confier à la 
garde de Dieu et à celle du capitaine. 

C'est contre cette opinion, si généralement répandue, 
que s'élève M. Lissignol. 11 démontre, par des chiffres au-
thentiques, que près de 50 pour 100 des accidents de mer 
sont dus, soit à la construction vicieuse ou au mauvais état 
du navire, soit à l'impéritie ou à la négligence du capitaine 
et de l'équipage, soit à la" surcharge du navire ou à l'arri-
mage mal entendu des marchandises, soit à toute autre 
cause que la connaissance raisonnée et la stricte observa-
tion des règles fournies parla science et l'expérience, au-
raient permis d'éviter. 

Le contrôle des assurances et la protection de la police 
maritime, telles sont, en France," les seules garanties sur 
lesquelles puissent se reposer aujourd'hui les marins et 
les passagers pour la sécurité de la navigation, pour la 
conservation de leur vie et de leur fortune. On en a jugé 
autrement en Angleterre. A la suite d'une enquête qui a 
constaté une progression effrayante des accidents de mer, 
liée d'ailleurs au développement correspondant de la ma-
rine commerciale, le Board of trade a été investi des pou-
voirs nécessaires, et déjà le nombre relatif des accidents a 
diminué d'une manière sensible dans la marine marchande 
de la Grande-Bretagne. 

M. Lissignol demande que l'on réalise en France ce qui 
a été exécuté en Angleterre. Il voudrait que l'on prit, pour 
garantir la sécnrité des marins et des passagers, les mômes 
mesures légales et administratives qui sont en vigueur 
pour les transports sur nos voies ferrées. « On a fait, dit 
-M. Lissignol, la loi sur les chemins de fer, parce que tout 
le monde les emploie et tient à sa vie. On s'est peu occupé 
de la marine, parce qu'il n'y a que les marins et les é m i -



^grants qui mettent le pied sur les navires. * Cette réf lexion 
est amère; mais on ne peut s'empêcher de reconnaître 
qu'elle a sa justesse, et qu'il existe une c o n t r a d i c t i o n cho-
quante entre les deux modes de transport mis e n parallèle; 
tandis que d'un côté tout a été fait et peut-être m ê m e exa-
géré, de l'autre tout reste à faire. 

Il est toujours facile de critiquer un état de c h o s e s exis-
tant. Après avoir accusé et condamné, il faut d o n c montrer 
la possibilité de mieux fa ire; après avoir, d ' u n e main, 
violemment découvert la plaie, il faut, de l 'autre, présenter 
le remède. C'est ce qu'a fait M; Lissignol, et l 'on n e peut 
que louer cette partie de son travail. La brochure d u jeune 
ingénieur est tellement nourrie et substantiel le , qu ' i l nous 
serait impossible d'en donner ici une ana lyse . L'auteur 
énumère les meilleures méthodes à suivre p o u r la con-
struction, l'aménagement et le chargement des n a v i r e s ; il 
démontre l'incomparable supériorité des bâ t iments en fer 
sur les bâtiments en bois, l'utilité des c loisons é t a n c h e s ; il 
signale les funestes conséquences qu'entraîne trop souvent 
l'oubli de détails en apparence insignif iants; il p o s e , en 
un mot, les bases scientifiques sur lesquel les devraient 
s'appuyer, selon lui, l'architecture et la m é c a n i q u e na-
vales. 

En ce qui concerne les moyens d'assurer la sécur i t é de 
la navigation et de prévenir les accidents qu'elle comporte , 
M. Lissignol, après avoir abordé tous les p o i n t s de la 
question, propose, pour chacun d'eux, une s o l u t i o n pra-
tique. Ne pouvant le suivre dans tous ces dé ta i l s , nous 
nous contenterons de dire que la série de ré formes ou de 
mesures proposées par l'auteur se résument c o m m e il 
suit : . 

Exiger des constructeurs un diplôme attestant qu' i l s ont 
justifié de la somme de connaissances indispensables à 
l'exercice de leur profession. Exiger que la construct ion et 
l'aménagement des navires, de leur gréement et de leurs 

machines soient réglés par un ensemble de prescriptions 
dont la stricte observance soit vérifiée rigoureusement par 
une commission d'ingénieurs de la marine, avant qu'aucun 
de ces navires puisse prendre la mer. M. Lissignol de-
mande encore que lôs instruments nécessaires à la navi-
gation: cartes, sextants, compas, etc. , soient soumis à une 
vérification sévère; « que la loi fixe les limites en poids et 
en hauteur des chargements et des flottaisons maxima et 
minima; — que les capitaines soient contraints de tenir 
avec une scrupuleuse exactitude leur libre de loch, leur 
livredc bord et les états de service d^leurs navires , et que 
ces écritures soient soumises à la même législation que les 
livres de commerce ; — que le programme des examens à 
subir pour l'obtention du diplôme de capitaine au long 
cours soit étendu et complété ; — enfin, que la responsa-
bilité des capitaines soit sanctionnée par des dispositions 
pénales, justes et sévères, et par la surveillance des 
officiers de la marine impériale. » 

Les mesures que demande M. Lissignol, la dernière 
surtout, sont de nature à éveiller des susceptibilités dans 
le corps de notre marine marchande. Nous n'avons pas 
qualité pour intervenir dans ce débat; mais comme il 
s'agit de prévenir, selon l'auteur, la moitié des sinistres 
maritimes, de sauvegarder la vie de milliers de personnes, 
et de développer, par une protection efficace, les progrès 
de notre marine commerciale, nous considérons comme 
un devoir d'appeler sur les idées émises par M. Lissignol 
l'attention des hommes de l'art et celle des autorités com-
pétentes. 
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Les m a c h i n e s à coudre . 

Les machines à coudre, d'invention américaine, n'ont 
été connues en France que grâce à l'exposition universelle 
de 1855. Divers modèles de ces ingénieux appareils fonc-
tionnant dans les galeries de l'exposition, attirèrent vive-
ment l'attention d u j ^ b l i c ; importées parmi nous, elles 
n'ont pa^ tardé à se répandre dans la plupart des ate-
liers à coudre. Aujourd'hui, des fabriques françaises con-
struisent des centaines de ces machines, dont les services 
sont unanimement appréciés. 

Le public a eu jusqu'ici fort peu de notions sur les dispo-
sitions des machines à coudre, sur leur origine et leur pre-
mier inventeur. Ces dernières question? sont traitées d'une 
manière très-complète dans un article d u Daily limes, dont 
IMmi des sciences a publié la traduction qui va suivre : 

« L'invention des machines, dit le Daihj limes, est due aux 
États-Unis La première mention qui en est faite se trouve dans 
le compte rendu du bureau des patentes à Washington, sous la 
date de février 1842. Le brevet est accordé à « une machine fai-
« sant le point de cordonnier sur cuir; » on s'y servait d'une ai-
guillé à deux pointes, avec un trou au milieu et deux pinces qui 

1. M. Pi ton B r e s s a n t , d i r e c t e u r de l 'Ami des sciences, fait r e m a r -
q u e r . à p ropos de ce t t e a s s e r t i o n , qu 'e l le ne p e u t s ' appl iquer qu 'aux 
m a c h i n e s à c o u d r e avec deux fils, p rodu i san t le point de navette. 

E n e f f e t , le 17 ju i l l e t 1830, un breve t f u t pr i s en F r a n c e sous le-
noms de T h i m o n n i e r e t F e r r a n d . p o u r une m a c h i n e à coudre avec un 
fil, p r o d u i s a n t u n point dr chaînette. Il est vrai q u e ce t t e machine 
é ta i t b ien loin de d o n n e r des r é su l t a t s comparab les à ceux ob tenus 
pa r H o w e en 1846: ma i s il e s t j u s t e de r econna î t r e qu 'e l le a servi de 
point de dépa r t à t o u t e s les m a c h i n e s à c o u d r e mode rnes . Nous ne 
par le rons pas d 'essais a n t é r i e u r s p l u s ou moins in fo rmes , qu i r e m o n -
t e n t a u m o i n s à 1804. 

tiraient alternativement le fil à gauche et à droite. Cette ma-
chine fit peu de bruit. 

«L'année suivante. M. Bean. de New-York, obtenait un brevet 
pour une machine se servant de l'aiguille ordinaire. Des roues 
dentelées corruguaient l'étoffe, et une longue aiguille était 
[»oussée à travers ces plis ou corrugations. Cette machine, 
comme la précédente, n'obtint pas de succès marquant. 

t On s'en sert cependant encore aux États-Unis pour coudre 
de petits sacs à l'usage des épiciers. 

i Plusieurs autres machines, dont l'une pour coudre les para-
pluies, n'obtinrent qu'un succès passager. 

• En septembre 1846, Elias Howe, auquel, selon le langage 
des tribunaux américains. « est seul dit l'honneur d'avoir doté 
a le monde d'une machine à coudre réellement pratique. » ob-
tenait son brevet « pour former une couture par une combinai-
€ son de l'aiguille à point» trouée et d'une navette, conjointement 
• avec un bas 1er plate, pour le débit de l'étoffe, et de cisailles 
« pour gouverner eelui du fil. » 

« Natif du Mxssachussetts. Howe demeurait à Cambridge au 
moment de son brevet, et là se forma le noyau d'une industrie 
destinée à prendre des proportions colossales. Comme toutes 
les nouvelles inventions, elle eut longtemps à lutter contre l'in-
crédulité du public: pendant des années, M. Howe eut à sup-
porter toutes sortes de chagrins, et y dépensa tout son avoir. 
Il passa en Angleterre, dans l'espoir d'un meilleur succès et de 
guerre lasse. Pauvre et sans appni dans un pays étranger, des 
personnes avides ne se firent pas scrupule de se saisir du fruit 
de son génie. 

« Après deux ans de luttes et d'efforts qui n'aboutirent it rien, • 
n'ayant plus le sou vaillant, il s'embarqua pour sa patrie, telle-
ment pauvre qu'il dut prendre la place de cuisinier à bord du 
navire pour payer son passage. Il rentra ainsi che* lui, toujours 
porteur de sa machine ; il s'engagea comme ouvrier mécanicien 
dans une fabrique de New-England, et y resta jusqu'à ce qu'il 
eût amassé de quoi attaquer en justice les contrefacteurs de son 
invention. Il emprunta aussi à ses amis, et. à force de persévé-
rance, il établit ses droits d'une manière tellement positive que 
depuis lors toutes les machines usant d'une aiguille à pointe 
trouée avec deux fils furent obligées de lui payer tribut. 
Son brevet couvre la méthode de faire le point nommé lock 
stitch. 

• Tontes les machines actuelles se servent de la méthode ga-



rantie comme propriété de M. Howe; par sa permission et contre 
payement d'une somme fixe ; mais, en outre, chaque ma-
chine a un brevet spécial pour quelque amélioration qui lui est 
propre. 
• « Ces divers brevets portent principalement sur la méthode 

de tenir et de débiter l'étoffe, modifications de la navette et de 
la manière de la mouvoir, et autres changements semblables. A 
peu près trois cents brevets de machines à coudre ont été dé-
cernés depuis que M. Howe obtint le sien. Maints procès ont été 
institués et des sommes énormes dépensées pour contester et 
défendre ces diverses inventions ; mais les tribunaux ont tou-
jours décidé «que leurs manière*; de faire le point ne contiennent 
aucun nouveau principe, mais seulement des applications diffé-
rentes du brevet accordé à M. Howe ; de sorte que toutes ces 
machinés seraient inutiles sans la permission de se servir du 
sien.' 

s La machine de Howe a peu de ressemblance avec celles 
fabriquées maintenant : dans la sienne, l'aiguille travaillait ho-
rizontalement, au lieu de verticalement, comme à présent; l'é-
toffe était suspendue sur un baster plate avec des pointes faisant 
saillie devant l'étoffe; un coussinet (pad plate) la poussait contre 
le baster plate (espèce de plaque) pendant qu'elle avançait entre 
ces deux. La première amélioration réelle fut celle qui changea 
le mouvement horizontal de l'aiguille en vertical, abandonna le 
baster plate et y substitua une plaque horizontale au-dessous de 
l'aiguille sur laquelle repose l'étoffe-, mue par un système de 
pointes qui la pénètrent. 

a Cette méthode d'alimentation ou débit de l'étoffe était mau-
vaise,,en ce sens qu'elle ne donnait pas à l'étoffe la liberté de 
mouvement nécessaire pour une couture courbe. 

i Après bien des essais de la part de diverses personnes, 
M. A. B. Wilson (citoyen des États-Unis) découvrit un moyen, 
en 1850, qui accomplit ce but et permit à l'étoffe de se mouvoir 
en tout sens. Il serait trop long d'énumérer toutes les inventions 
qui ont été brevetées comme améliorations de cette machine; 
celle de Howe est le germe de toutes celles qui réussirent, et 
l'on considérait la navette comme indispensable à leur usage 
pratique. 

« En 1849, M. Bloodgett, de Boston, inventa une navette ro-
tatoire qui, combinée avec l'aiguille à pointe trouée, fut un 
autre pas en avant. 

« En 1850, M. Wilson, maintenant de la maison Wheeler et 

Wilson, obtint un brevet pour une navette à deux pointes qui 
faisait le point en arrière aussi bien qu'en avant. Cette machine 
ne couronna cependant pas l'œuvre. L'année suivante, le nom 
de M. Singer se voit pour la première fois au bureau des pa-
tentes par rapport aux machines à coudre. En août 1851, il ob-
tint un brevet pour donner à la navette un mouvement d'avant 
additionnel. Jusqu'à ce point, toutes les machines avaient le dé 
faut sérieux de ne pouvoir travailler qu'avec un certain degré 
de vitesse, et il fallait augmenter la force du fil à mesure que 
l'on augmentait la vélocité du travail; ceci les rendait inutiles 
pour la couture fine. La fatigue du fil était telle que celui d'une 
finesse propre à la couturé de la mousseline ne pouvait servir et 
se rompait de suite, de sorte que les machines ne servaient qu'à 
la fabrication d'objets de grosse couture. 

« Après bien des tâtonnements et des essais de la part de di-
verses personnes, le but ne fut finalement atteint qu'en 1851, 
par M. A. R. Wilson, qui inventa le crochet rotatoire. qui saisit la 
bride [loop) du fil à sa sortie de l'étoffe, et la passe autour d'une 
bobine stationnaire contenant le fil'inférieur. 

« «L'usage du crochet rotatoire rendit praticable la fabrication 
de machines beaucoup plus légères, et assura le moyen long-
temps cherché de faire le point d'arrêt (lock stitch) d'une manière 
parfaite et avec rapidité, même en se servant de fil mince sur 
l'étoffe la plus légère. Cette amélioration est un des traits les 
plus importants dans les machines de nos jours. La machine à 
navette a cependant, depuis lors, été construite beaucoup plus 
légère, et perfectionnée de manière à pouvoir travailler avec un 
fil beaucoup plus fin; mais elle ne marche pas avec la vitesse 
de celles au crochet rotatoire. 

Ï Pendant tout ce temps, d'autres individus cherchaient le 
point en chaînette (chain stitch) : le premier brevet à cet effet fut 
accordé en Angleterre, en 1850; et pour un chain stitch, à un 
seul fil, quatre ou cinq brevets différents furent accordés pour 
des manières de faire ce point; mais cette classe de machines ne 
prirent une forme pratique qu'en 1851, quand Grover et Baker 
prirent leur brevet pour former un double point à bride (double 
loop stitch) par le moyen de deux aiguilles,*l'une marchant verti-
calement et l'autre horizontalement. Divers perfectionnements 
furent faits à cette machine, et, à cette heure, c'en est une des 
plus tranquilles et des plus simples en usage. Elle coud le fort 
comme le plus fin; mais elle emploie plus de fil, et laisse une 
arête le long de la couture en dessous : pour ces causes, les 



confectionneurs d'habillements ne l'affectionnent pas; mais 
quelques-uns la préfèrent pour habillements qui vont à la les-
sive. à cause de l'élasticité de la couture. 

* Depuis lors, d'autres perfectionnements, quelques-uns très-
utiles, ont été faits à ces machines; mais des trois cents brevets 
obtenus, seulement vingt-cinq ont produit des machines dis-
tinctes. neuf ou dix obtenu un succès pratique, et quatre ou cinq 
seulement ont pu écouler plus de trois mille (3000) machines 
chaque. Les machines les plus employées sont celles de Singer 
et O et de Wheeler et Wilson. 

• L'introduction de la machine à coudre a été plus rapide que 
celle de toute autre invention. La 1853, elle commençait seule-
ment à attirer l'attention; et, depuis sept ans, la vente s'en est 
accrue si rapidement, qu'à cette heure à peu près 2500000 dol-
lars se trouvent placés dans cette industrie; plus de trois mille 
ouvriers sont occupés à leur fabrication, sans compter une ar-
mée de placeurs dans toutes les villes de l'Union. Plus d'un 
million de dollars est payé, chaque année, par les*fabricants à 
leurs ouvriers. 

• Le tribut payé à M. Howe par chaque machine vendue était, 
en 1853, de 13 dollars; mais comme ce tribut est en raison in-
verse du nombre de machines vendues, il n'est plus à cette 
heure que d'environ 3 dollars. Les chiffres suivants témoignent 
de l'importance de cette industrie : il a été payé à JL Howe, en 
1853, tribut sur 2509 machines vendues; en' 1854, sur 4469; 
en 1855, sur 3513; en 1856, sur 7223; en 1857, sur 12713; 
en 1858, sur 17 589; en 1859, sur 47 642; total, 95 658. Quoi-
que obtenu en 1846, son brevet ne lui rapporta pas de quoi 
payer les frais de brevet avant l'année 1853; aux chiffres de 
1859, soi» revenu serait de 143 000 dollars aujourd'hui. 

« Le prix de fabrication de chaque machine est moins que les 
frais de vente, et ce n'est qu'à force de gros déboursés pour 
écouler ces machines (ce qui en maintient le prix toujours à un 
taux élevé) que l'on est parvenu à les faire entrer dans un usage 
habituel (aux États-Unis). Nonobstant, cependant, la cherté ap-
parente des machines, l'acheteur a toujours trouvé le place-
ment de son argent ffts-profitable, témoin diverses fabriques 
pour confection d'habillements, souliers, sellerie, tapisserie, et 
autres métiers nécessitant l'usage de l'aiguille. Une fabrique de 
chemises, à New-Haven, à elle seule possède et occupe 500 ma-
chines de Wheeler et Wilson. 

t Wheeler et Wilson ; fabricants, donnent la table suivante. 

comparant le temps employé par leur machine et par une bonne 
ouvrière pour faire un ouvrage donné : 

Uraactae. la tailleuse. 
16 m. 14 h. 26 m. 

Paletot . . . 5 W 16 35 
1% 7 19 
il S 10 

. . . 1 13 10 22 
04 s 27 
47 6 37 

Tablier ordinaire 09 1 26 
« Les coutures longues sont faites par les meilleures ma-

chines à raison ,d! un mètre par minute, et cela beaucoup mieux 
qu'à la main. 

« Économie de temps, supériorité dans le travail, et augmen-
tation de santé et de bien-être cher l'ouvrière, sont trois des 
meilleures recommandations de ceUe invention. . 

« Contrairement à l'idée généralement conçue à l'introduc-
tion de cette machine, les ouvrières à 1 aiguille ont vu leur sort 
amélioré par cette invention ; des miiaers de jeunes filles se 
>onl trouvées mieux payées, et cela pow nn travail bien moins 
fatigant. Tous les jours l'on voit des ouvrières qui jadis, en 
travaillant à leur aiguille nuit et jour, ne pouvaient gagner que 
de 1 à 2 dollars par semaine, gagner maintenant de 3 à 10 par 
semaine pour manœuvrer une machine pendant deux tiers moins 
d'heures par jour, et cela par un traraiibien autrement facile 
Beaucoup d'entre elles, possédant leon machines à elles ga-
gnent plus de 10 dollars (50 francs) par semaine. 

«Tels sont les résultats accomplis par la machine à coudre ou-
vrière mignonne dont les doigts ne se fautent jamais. Chaque 
jour voit s'étendre son usage en Europe, sans l'Amérique méri-
dionale, en Chine, en Hindoustan, partit en un mot où l'ai-
guille diligente, compagne inséparable à*, la f e m m e . c o m i n e 

elle l'a toujours été, indispensable au fe»^ d e n 1 0 m m e . 

7 • 

Le canon Armstros» 

Le canon Armstrong, dont il a été uat question en 1860 
et qui parait avoir fait merveille dass l'expédition anglo-



française qui a opéré en Chine, n'est autre chose qu'une 
imitation de nos canons rayés. On a peu écrit en France 
sur les canons rayés et leur mode de fabrication; c'est 
une réserve à laquelle on doit applaudir. Nos voisins ont 
mis moins de retenue à livrer au public les procédés de 
fabrication de leurs canoos de nouveau modèle, et le Times 
du 24 janvier 1860 a consacré à cette description un article 
intéressant. Nous avons pensé que l'on trouverait ici avec 
plaisir cet article qui renferme un exposé du mode de f a -
brication des nouvelles pièces de l'artillerie anglaise. 

Rappelons, pour faciliter l'intelligence de ce qui va 
suivre, les dispositions propres au canon rayé, dont l'in-
vention est tonte française. 

Ces canons sont en bronze, et leurs dimensions, à calibre 
égal, sont beaucoup moindres que celles des anciennes 
pièces de batterie ou de canapagne. L'intérieur du tube à 
feu porte six ou un plus grand nombre de rainures incl i-
nées et très-profondes. La charge de poudre se place dans 
une chambre étroite, le projectile venant s'appuyer au 
devant de cette chambre. Ce projectile est de fer;" il est 
creux ; sa forme cylindro-sphérique est à peu près s em-
blable à celle de la balle d'infanterie. 

La balle cylindrique du boulet est taraudée en six en-
droits, et des boulons d'étain ont été introduits dans les 
parties taraudées. Ce sont ces boulons qui viennent se for-
cer dans les rainures par la force d'expansion des gaz et 
donnent au boulet la justesse de la balle de la carabine. • 

Le projectile est rempli de balles, et on fait éclater celle 
mitraille à la distance voulue. Danscebut , l 'étoupi l le ,qui 
est en c o m m u n i o n à l'intérieur du projectile, avec des 
matières fulminantes, porte à l'extérieur diverses indica-
tions. On coupe l'étoùpille en se conformant à ces marques, 
selon que l'on désire faireéclater le boulet et lancer lami-
traille à .4600 mètres ou plus. Pour le pointage de ce canon, 
une hausse mobile est adaptée à droite de la pièce. 

Le tir du canon rayé est juste jusqu'à 2600 mètres ; 
sa portée totale est de 4500 mètres. £ 

Ces canons sont légers et faciles à manier. En Italie, on 
les voyait sans cesse à tous les points de l'horizon. A Mon-
tebello, hissés sur une hauteur qui eût été naguère inac-
cessible à -l'artillerie, ils foudroyaient l'ennemi à une lieue 
de distance. 

Après ces renseignements préliminaires, citons l'article 
du Times. 

•• Aucune invention de guerre moderne, dit le Times, n'a fait 
naître de plus grandes espérances et aucune n'est restée en-
tourée d'autant de mystères que le canon Armstrong. Sans 
nous départir de notre ligne de. conduite en ce qui touche l'in-
térêt public, nous pensons pouvoir essayer d'offrir quelques 
renseignements,à nos lecteurs. Le secret qui entoure les longs 
et difficiles procédés à l'aide desquels chaque partie du canon 
est amenée au plus haut degré de perfection de fabrication est 
complètement sans objet. Nous ne prétendons pas nier que ce 
i^uion ne soit soumis à quelque procédé particulier dont le 
principe n'esteonnu que d'un ou deux des chefs des deux grands 
arsenaux d'KIswick ét de Woolwich, secret si soigneusement 
caché qu'ils se sont fait une règle de n'en jamais parler même 
entre eux. 

« Mais au-dessus de ces petits mystères existe la meilleure de 
toutes les sauvegardes sous lesquelles puisse être placé un pro-
cédé de fabrication, secret qui ne peut être ni révélé ni dérobé : 
c'est utre habileté manufacturière et industrielle sans rivale. Les 
\nglais sont le premier pçuple du monde pour leur intelligence 
et leur habileté dans le travail du fer et le canon Armstrong 
pris dans son ensemble est, pour sa force, sa légèreté et la mi-
nutieuse précision mathématique de toutes ses parties, le plus 
admirable spécimen d'ouvrage en fer forgé qui ait jamais été 
fabriqué dans ce pays*. Les directeurs des ateliers de construc-
tion du canon Armstrong sont tellement invaincus de la vérité 

1. On voit que c'cst un Anglais qui parle. Naii Anglais! 
?. L'auteur oublie de dire que cet admirable ouvrage n'est que la 

copie de l'intention française du canon rnvé qui a si bien fonctionné 
eu 18.ri9 à Masema et à Solferino. 



de ces faits que lç public pourrait être admis sans la moindre 
crainte que le soi-disant mystère soit jamais pénétré. Nous allons 
essayer de décrire brièvement et aussi clairement que possible 
les nombreux procédés d'une fabrication longue et souvent diffi-
cile à comprendre. Les gouvernements sont souvent, et à juste 
titre, blâmés de leur attachement pour la routine et de leur né-
gligence à adopter les rares et importants perfectionnements qui 
peuvent se présenter. 11 est donc juste, dans la circonstance ac-
tuelle, de reconnaître l'activité et la fermeté déplovées par l'ad-
ministration de la guerre dans la fabrication de cette admirable 
pièce d'artillerie. 

« Nous supposons qu'il s'agit de la fabrication de canons de 
25 livres. Dans un bout de l'atelier est un fourneau très-long 
mais étroit, dans lequel sont placées des barres du fer forgé le 
plus fin, d'environ deux pouces carrés et de quarante pieds de 
ong. Pour la fabrication des pièces de 100 livres, il faudrait des 

barres de quatre-vingt-dix pieds de long. F.n avant de ce four-
neau est un cylindre de diamètre égal à celui du tube d'un canon 
de 2o après le premier enroulement. 

« Une barre chauffée à blanc et tirée de la fournaise au fur 
et a mesure, par une ouverture pratiquée dans la porte, est len-
tement enroulée sur le cylindre. Lorsque la barre entière est 
ainsi enroulée aussi juste que possible, le cylindre est dressé sur 
un de ses bouts, et le ruban que nous appellerons ruban n- 1 
est enlevé. Dans cet état, où il a la forme d'un énorme tire-bou-
chon de trois pieds de long, il est conduit à un grand fourneau 
ou, en dix minutes, il est chauffé à blanc et ensuite placé debout 
dans une caisse de fer cylindrique sous un marteau à vapeur qui 
le soude et le réduit à une longueur de deux pieds six pouces. 
Trois de ces tubes forment un canon entierde 25. Aussitôt qu'ils 

sont terminés on les conduit dans l'atelier des tours; là ils sont 
alésés intérieurement et tournés extérieurement jusqu'à 1/10« do 
pouce de leur véritable diamètre, afin que la plus petite fissure, 
s il en était resté dans les soudures, pût être découverte. Lors-
qu'on a reconnu que le tube est parfait, il est conduit de nou-
veau a la forge. Deux tubes sont placés bout à bout sur le jet de 
flamme d'un fournea»et, après avoir été suffisamment chauffés 
ils sont soudés au moyen d'un mouton de fer manœuvré à bras. 
Trois de ces rubans ainsi réunis forment le tube du cauon: mais 
il reste encore un énorme travail avant qu'il ne devienne cette 
pièce si parfaite que le monde a admirée. Sur la jonction du pre-
mier et du deuxième lube, près de l'endroit où sont les touril-

lo.ns, on place un second ruban ou tube qui a été enroulé, soudé, 
tourné et achevé de la même manière que les premiers. Ce tube 
doit être chauffé au rouge cerise. Sur ce dernier vient se placer 
un troisième rtiban plus court, massive ceinture de fer forgé sur 
laquelle sont placés les tourillons. Puis, tandis qu'il refroidit et 
se contracte, un système de tuyaux pleins d'eau et placé dans 
l'intérieur l'empêche de s'échauffer. Ici le tube du canon est ter-
miné; mais il faut y joindre la culasse. Dans les premier, 
deuxième et troisième rubans, le fil du fer enroulé est placé 
transversalement autour du canon ; mais pour la culasse qui doit 
supporter tout l'effort de l'explosion une pareille disposition du 
fil de fer céderait au premier coup. La culasse est donc formée 
de diverses pièces de fer forgé, en forme de coins et disposées 
comme les douves d'un tonneau, ayant le fil du fer dans la di-
rection longitudinale du canon. Toutes ces pièces sont unies et 
soudées ensemble en une seule masse tubulaire sous le marteau 
à vapeur. Cette pièce, comme les rubans un, deux et trois, est 
de même tournée, dégrossie et disposée pour former la culasse. 
Sur cette pièce sont placés deux doubles rubans de fer forgé 
enroulés avec le fil disposé de manière à former angle droit 
avec celui de la pièce qui est en dessous. Le tube ayant ainsi une 
triple enveloppe de métal enroulée à la culasse et aux touril-
lons est terminé et ressemble à un canon long et mince dont on 
aurait coupé la bouche et la culasse. Dans cet état, il est tourné 
extérieurement à sa dimension et livré aux mesureurs qui, au 
moyen d'un instrument d'une extrême précision, nommé micro-
mètre, mesurent chaque partie avec une exactitude mathéma-
tique. 

« Toute partie du canon qui s'écarte de plus de 1/3 000* de 
pouce de sa dimension précise est condamnée, coupée et rem-
placée. • 

« Arrivé à ce degré de fabrication, le canon quitte pour la pre-
mière fois l'atelier des forges et passe à l'atelier d'achèvement, 
où des tours, des machines à forer et à rayer, et une foule d'au-
tres instruments d'usages et de formes inconnus sont placés dans . 
toutes les directions. Ici le canon est d'abord dressé sous la 
machine à forer, magnifique et puissante madhine qui fore ver-
ticalement de haut en bas quatre canons à la fois. Chaque canon 
est foré deux fois et chaque opération ne dure pas moins de 
six heures. La première fois le canon est foré jusqu'à 1/10C0* 
de pouce de son véritable diamètre; au second tour, il est ter-
miné. Lorsque le forage est reconnu parfait jusqu'à la limite d'une 



demi-épaisseur de cheveu, on commence aussitôt la rayure 
Cette dernière opération est fort simple : le canon est placé ho-
rizontalement et les rayures entaillées l'une après l'autre dans 
l'espace de cinq heures. Dans le canon Armstrdlg on compte 
quarante rayures très-fines, chacune taillée sous un angle parti-
culier et de 1/8« de pouce de profondeur, formant en outre une 
révolution complète sur une longueur de dix pieds six pouces. 

. Immédiatement après, on taille un trou carré dans la partie su-
périeure de la culasse à la place de la lumière dans un canon 
ordinaire, et l'on fixe une vis à filets profonds et très-fins à l'extré-
mité de la culasse. A ce point de fabrication le visiteur compren-
drait au premier coup d'œil tout le principe du canon, et lors-
<[u'on lui montrerait ce que nous appelons obturateur (vent-pico), 
il serait en état d'ajuster, de charger et de tirer cette pièce faci-
lement. 

« La puissante vis creuse, qui s'adapte à l'extrémité de la cu-
lasse, se dévisse très-aisément et avec rapidité au moyen d'une 
lourde poignée. Ainsi, lorsqu'on veut tirer, la poudre et leboule^ 
conique sont introduits dans la culasse à travers la vis creuse et 
placés dans la chambre. Derrière celle-ci, l'obturateur en acier, 
revêtu de cuivre, est enfoncé par l'ouverture supérieure, et 
ferme ainsi la culasse du canon. Un simple tour de vis la fixe et 
la retient solidement à sa place derrière la charge. Quand on 
fait feu, la vis est tournée, l'obturateur est retiré, la chambre du 
canon épongée à travers la vis creuse, puis la poudre et le boulet 
conique sont placés de nouveau avec l'obturateur derrière eux, 
la vis est serrée et le canon en état de tirer de nouveau en uni-
seule minute. Naturellement la lumière est percée à travers l'ob-
rateur dans la chambre du canon au moyen d'une étoupille à 
friction ordinaire. 

« La précision d'ajustement de l'obturateur, destinée a em-
pêcher toute fuite des gaz, est une condition sur laquelle repose 
presque entièrement l'efficacité du canon. Aussi, cet ajustement 
est-il porté à un degré de précision qui paraîtrait superflu si l'on 

•ne connaissait toute son importance. Tous les obturateurs sont, 
en conséquence, entièrement semblables pour la forme, la di-
mension et le poids dans chaque espèce de canon. Ainsi un ob-
turateur fait pour un canon de 25 ou de 40. pourra servir indis-
tinctement à tous les canons du même calibre. La précision de 
l'anneau de cuivre qui garnit l'obturateur, et qui s'ajuste à l'ex-
trémité de l'âme rayée, est aussi un objet de grande importance. 
Un petit marteau à vapeur est constamment occupé à fabriquer 

ces anneaux. La pièce de canon ainsi ajustée, avec sa culasse et 
sa vis, est complète comme pièce d'artillerie. Il ne lui reste plus 
qu'à être murne do sa mire et colorée de cette belle teinte foncée 
qui fait si bien ressortir les rubans. Cette opération estprompte-
inent effectuée en peignant le métal avec un mélange d'eau de 
chaux et d'acide et en le plaçant dans un four doucement 
chauffé pour l'oxydation. Le manche de la vis et l'obturateur 
sont peints de la plus belle couleur de pourpre. Le placement de 
la mire, en raison de la longue portée, est une opération fort 
délicate et fort importante. La mire ordinaire pour les canons à 
courte portée est placée sur une ligne allant de la culasse à la 
bouche. La mire, pour la longue portée, est fixée sur le côté 
droit de la culasse du canon, -sur le tourillon de droite et sur le 
cété dfoit de la bouche afin de corriger, jusqu'à un certain point 
par cette ligne de mire, la tendance du canon à porter son bou-
let à gauche. Cette déviation vers la gauche est commune à tous 
les canons rayés; dont les rayures sont tournées dans cette di-
rection. La mire est percée et d'une telle délicatesse que le plus 
petit objet peut être découvert presque à toute distance. 

Aux renseignements donnés par .le Times sur le mode de 
fabrication des canons Armstrong, il ne sera pas inutile de 
joindre une appréciation impartiale de cette arme, compa-
rée à notre canon rayé. Cette comparaison, accompagnée de 
renseignements nouveaux, se trouve dans un article que 
le conservateur du musée d'artillerie, M. Penguilly L'Ha-
ridon, chef d'escadron d'artillerie, a publié dans le Moniteur 
du 25 novembre 1860. Ce savant officier s'exprime ainsi : 

- Quand l'attention de l'Europe fut éveillée sur nos nouvelles 
bouches à feu, dont l'expédition de Kabvlie et la campagne d'I-
talie venaient de révéler la supériorité, chaque puissance voulut 
avoir son canon rayé. De tous les côtés apparurent les projets. 
On se mit sérieusement à l'œuvre, les essais et les expériences 
se multiplièrent. Dans ce mouvement général, l'Angleterre ne 
resta pas en arrière, et après quelques tâtonnements, un travail 
rl enfantement assez pénible, le canon Armstrpng vint au monde, 
l a commission des officiers anglais chargée des premières ex-
périences lui fut favorable. Les journaux nous apportèrent bien-
tôt des détails intéressants sur ses portées, la justesse, les avan-
tages de son chargement, etc. Cette bouche à feu fut adoptée par 



le gouvernement anglais. C'est elle qui fait maintenant la cam-
pagne de Chine. 

« Le canon Armstrong est rayé et se charge w la culasse. 
Le nombre de ses rayures est de 36 ; elles sont séparées entre 
elles de 3 millimètres, ont une profondeur de 7/ 10e de millimètre 
et une largeur de 3 millimètres 1/2. Le pas de l'hélice suivie par 
les rayures est de 3 mètres 71. La longueur totale de la pièce 
est de 2 mètres environ, longueur nécessaire pour y trouver celle 
de l"âme rayée, la place de la chambre qui doit loger la charge 
et le boulet, enfin la partie do canon destinée à recevoir les 
pièces nécessaires au chargement par la culasse. Ces pièces sont : 
1° l'obturateur, pièce en fer couronnée par un anneau conique 
en cuivre, s'emboitant à la manière des soupapes dans un autre 
anneau pareillement en cuivre, vissé dans la pièce. Il ferme le 
fond de la chambre comme le tonnerre dans les canons de fusil. 
Il peut se retirer et se replacer au moyen d'une poignée et d'une 
ouverture pratiquée sur le dessus de la pièce ; 2" une vis puis-
sante dont l'axe est celui de la bouche à feu elle-même, et donl 
le but est de serrer avec force l'obturateur sur le fond de la 
chambre, pour empêcher le crachement des gaz. 

n Telles sont les données générales du nouveau canon. Nous 
nous abstenons d'entrer dans des détails de construction et de 
dimensions, qui ne sont pas du-ressoi't de cette notice. 

<e Le canonÂrmstrong lance un projectile de 5 kilogrammes 1/2, 
sa charge est de 900 grammes. Le projectile est creux ; sa forme 
générale, cylindro-conique. Il est en fonte et disposé d'avance, 
par une fabrication particulière, de manière à se séparer fen 
quarante-deux segments égaux au moment de son explosion. Une 
chemise de plomb de 3 millimètres, d'épaisseur le revêt complè-
tement en s'amincissant au milieu de la partie cylindrique, afin 
de diminuer la force du frottement. 

« Avec la connaissance suffisante que nous àvons maintenant 
du canon Armstrong, chargeons la pièee : nous détournons la 
vis de deux ou trois tours, nous enlevons l'obturateur. Nous lo-
geons dans la chambre d'abord le boulet, ensuite la charge, en 
les faisant passer par l'ouverture de la culasse. Nous replaçons 
l'obturateur ; nous serrons la vis et nous mettons le feu. Que se 
passe-t-il? 

« Les gaz développés par l'inflammation de la poudre chas-
sent avec force le projectile. Le plomb qui lui sert de vêtement, 
en vertu de sa malléabilité, est pénétré profondément par l'in-
tervalle de rayures. Le forcement se fait, il est complet. Le 

boulet sort le premier, la flamme et la fumée ensuite ; mais il_ 
n'en est pas enveloppé. Si la fusée du projectile était dans les 
conditions or^jnaires, elle ne prendrait pas feu et le projectile 
•n'éclaterait pas1. Pour s'assurer de cet éclatement, on a été 
amené à inventer un système ingénieux, mais trop compliqué 
pour que nous puissions en donner ici une idée suffisante. 

« En somme, l'appareil qui sert à mettre le feu à la charge 
intérieure du projectile se compose de deux fusées : l'une prend 
feu au moment de l'emploi de la pièce, l'autre au moment du 
choc du boulet contre l'obstacle qu'il rencontre. La durée de 
l'inflammation de la première est réglée d'avance sur la dis-
tance à parcourir par le projectile. Elles sont toutes deux pour-
vues d'un appareil percutant, à frappeur et à détonateur. 

« Nous ne pouvons qu'admirer ce système sous le rapport de 
l'invention ; mais il nous semble d'une construction et d'un em-
ploi difficiles dans la pratique etpeu propre à un engin de guerre . 

« Le projectile du canon français ne présente aucun de ces in-
convénients. Son forcement est artificiel ; il est entouré dans 
l'âme de la pièce parla flamme de la charge. Sa fusée prend feu 
naturellement comme par le passé. Rien n'oblige à des compli-
cations nouvelles. 

« Le projectile Armstrong. dans son passage forcé par l'âme 
de la pièce, perd une partie de sa chemise de plomb, qui reste 
dans les rayures. Si la pièce s'échauffe, le plomb s'amollit et 
l'encrassement augmente. Tous les dix coups, on est obligé d'es-
suyer la pièce. Est-ce bien l'essuyer tout simplement? N'em-
ploie-t-on pas un certain racloir de fer pour chasser le métal 
engagé dans les rayures? -

« Le canon français n'offre rien de semblable, il n'y à ni en-
crassement extraordinaire ni soins particuliers à prendre. L'é-
couvillon suffit, comme autrefois, pouF nettoyer la pièce. A Sol-
ferino, certains canons ont pu tirer trois cents coups sans qu'on 
fût obligé d'y toucher. 

« Arrivons maintenant au tir lui-même, à sa portée, à sa jus-
tesse. Toutes les correspondances que nous recevons de Chine 
sont unanimes pour établir au moins l'égalité, si ce n'est la 
supériorité du canon français sous ces deux rapports. D'ailleurs 
nous allons mettre sous les yeux de nos lecteurs les faits in-

I. On.sait que la fusée qui met le feu à la charge du projectile 
creux et le fait éclater est décoiffée au'moment du tir et s'enflamme 
par le feu de la pièce. - . _ 



contestés et incontestables qui viennent de se passer au camp de 
Châlons. 

« On entoura de planches,'dans la campagne, rectanglede 
50 mètres de large sur 75 de long : c'est l'espace couvert, sur 
le terrain, par un bataillon ployé en colonne par divisions, à 
distance de peloton. Puis on fit avancer le canon rayé, celui qui 
fait la guerre en Chine. 

« De 1800 mètres à 2500, sur 150 coups, il y en eut constam-
ment de 1 10 à 120 dans le rectangle. 

« A 2500 mètres, le projectile s'enterre; 
t A 1800, il se relève, ricoche et fait un bond de 900 mètres: 
« A 2700 et 3000 mètres, les résultats ne ditTèrent pas essen-

tiellement de ceux que nous venons de donner. 
« Pour le petit obusier de montagne qui ne pèse que 100 kilogr. 

et fait la charge d'un mulet, le tir à 1800 mètres est le même 
que pour le canon rayé. 

« Les généraux qui suivaient d'un œil attentif ce tir remar-
quable ont dû se demander où, désormais, on placerait les.ré-
serves ; à quelle distance l'infanterie serait obligée de déployer 
ses colonnes, etc., etc. 

e Le projectile anglais est plus puissant que le nôtre. En effet, 
il pèse 11 livres et demie ; le nôtre 8. 11 donne 42 éclats à son 
explosion, sans compter le plomb qu'il conserve encore, son 
culot et sa calotte. Mais voyons où cette supériorité a entraîné. 

« La force des gaz développés par l'inflammation de la poudre 
et qui chasse le boulet, réagit avec une énergie égale sur la 
pièce elle-même et sur son affût. Plus le boulet sera pesant, 
plus cette réaction sera'puissante ; plus, si l'en veut conserver 
une pièce légère, ce qui est le cas du canon Armstrong, il fau-
dra donner de force et de résistance à l'affût, dont on est ainsi 
amené à augmenter le poids en raison de celui du projectile. 

« Quant au caisson, il augmente aussi naturellement et son 
volume et son poids quand les charges augmentent. Le projec-
tile, la charge, la pièce, l'affût et le canon se tiennent ensem-
ble, mutuellement liés par des lois communes et solidaires les 
unes des autres. On a voulu un projectile puissant, on a un ma-
tériel trop lourd. La supériorité de ses effets suffit-elle pour com-
penser un pareil inconvénient? Nous ne le pensons pas. Dans la 
guerre et les armées modernes, la légèreté, l'extrême mobilité 
de la pièce de campagne nous paraissent de toute nécessité. Il 
faut qu'elle passe partout, qu'elle gravisse les pentes les plus 
rapides, qu'elle paraisse dans les endroits où on J'attend le 

moins. Ce sont là des qualités qui nous semblent préférables aux 
effets plus ou moins destructifs d'un projectile. 

« Dans l'expédition actuelle de Chine, on a pu déjà apprécier 
la différence des deux systèmes. I.ors de la prise de Pel-ho, les 
deux artilleries étaient en première ligne. Le colonel de Rentz-
man, qui commandait la nôtre, ouvrit son feu à 1800 mètres et 
le continua en s'avançant par demi-batterie. C'est une manœu-
vre qui demande une certaine-régularité d'exécution. Chaque 
demi-batterie cesse son feu, se porte en avant et le reprend à 
une distance déterminée t>ar le commandement. 11 ne faut pas. 
pour la bien exécuter, rencontrer de grands obstacles sur sa route, 
ou du moins le matériel doit être assez léger pour n'en pas être 
arrêté. Il parait, d'après tous les rapports que l'on a reçus, que 
ces mouvements se sont opérés sans grandes difficultés. 

« Nos pièces étaient attelées de quatre petits poncysdu Japon, 
qui suffisaient à tout, et cependant le terrain était mauvais. Nos 
hommes avaient de l'eau jusqu'à la.cheville, comme le dit aussi 
le correspondant du Times. 

c Dans ce moment, d'après les termes mêmes de la lettre 
que cite le Times, les pièces anglaises, embourbées jusqu'aux 
moyeux, tirées à huit chevaux, de grands chevaux, ne purent 
sortir des marécages qu'au moyen des cordes et de l'effort de 
tous les servants. 

* En résumé, sous le rapport de la justesse du tir,et de sa pré-
cision, nous renvoyons le lecteur aux résultats du camp de Châ-
lons et à ce que nous disent nos correspondances. 

«Le projectile anglais est plus puissant que le nôtre; mais cet 
avantage est plus que compensé par la légèreté et la mobilité 
de notre matériel, qui se trouve ainsi remplir une des plus im-
portantes conditions de l'artillerie de campagne. 

« Rétablissons donc les choses comme elles doivent être. La 
pièce rayée française, dans l'état actuel de la science, donne 
tout ce qu'on doit attendre d'un canon de campagne, et jusqu'il 
présent aucune des bouches à feu connues n'a sur elle une su-
périorité réelle. » 

» 
Nouveau barrage mobile pour les ports. 

Dans le but de débarrasser la passe du Tréport des 
sables et de la vase qui tendent à l'envahir, M. Poirée, in-
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specteur des ponts et chaussées , a i m a g i n é un nouveau 
système de barrage des ports qui paraît appe lé à rendre 
de véritables services, puisqu'il peut fonct ionner par inter-
valle et s'effacer le reste du temps, de m a n i è r e à laisser le 
passage libre aux navires . 

Entre les deux jetées , cet ingénieur a fait construire 
une sorte de barrage mobi le qui permet de rétrécir à vo-
lonté la largeur du chenal . Ce barrage e s t invisible, et 
pour l'ordinaire caché s o u s l'eau. Lors d u m o m e n t désigné, 
il se dresse comme par enchantement, et l e s écluses de 
chasse, étant ouvertes, donnent passage aux eaux amassées 
dans la retenue située a u - d e s s o u s du port . Ces eaux, s'é-
coulant avec violence p a r suite de l 'é tranglement du che-
nal, entraînent avec e l les dans la mer la v a s e et les dépôts 
accumulés sur le fond. Ce travail opéré, o n replie le bar-
rage mobile et on rend toute sa largeur a u port , à l'inté-
rieur duquel les navires et les bateaux p e u v e n t recommen-
cer à circuler. L'essai d e ce barrage m o b i l e a été fait le 
1er août 1860. 

L ' a r i l h m é t o g r a p h e p o l y c h r ô m e . 

.11 existe plusieurs mach ines à calculer d'une entière 
perfection, mais leur s y s t è m e est compl iqué et leur prix 
considérable. M. Dubois , L'auteur d'un n o u v e l arithméto-
graphe, semble s fêtre proposé de s implif ier l e mécanisme 
des appareils de ce genre . 11 a supprimé toute espèce d'or-
gane mécanique. Le principe de cet appareil es t à peu près 
celui qui guida Neper d a n s la construct ion et l'arrange-
ment de ses bâtons compteurs ; mais ce pr inc ipe est appli-
qué dans des conditions nouvelles. L'arithraétographe de 
M. Dubois se compose d a n s son ensemble d e deux tables 
de bois ou de carton, l 'une pour les addit ions , l'autre pour 

les multiplications, et de deux séries de coulisses dans 
lesquelles se meuvent de bas en haut et de haut en bas, 
deux séries de languettes ou .baguettes. A la table d'addi-
tion correspondent vingt-trois languettes sur lesquelles 
sont écrits verticalement et dix fois de suite les dix chiffres 
arabes de 0 à 9 , de manière à former dix dizaines succes-
sives commençant chacune par 0 et finissant par 9. Seule-
ment (et c'est là ce qui a fait donner à cet appareil le nom 
de polychrome), chaque dizaine successive dans le sens 
vertical est caractérisée par une couleur propre, blanc 
pour la première, gris pour la seconde, rouge pour la troi-
sième, etc. En définitive, toutes les opératioris se font par 
des additions de chiffres, comme cela se fait d'ailleurs dans 
toutes les machines arithmométriques ; mais ces additions 
s'opèrent par un moyen fort simple, par l'élévation des 
languettes à l'aide d'une pointe qui amène le chiffre voulu 
dans la rainure horizontale où s'inscrit le total de l'addi-
tion. L'intervention de la couleur différente des bandes est 
ce qui caractérise cette invention et fait l'originalité du 
nouvel arithmétographe. En ^effet, le chiffre amené par 
élévations successives, à partir du 0 de la première dizaine 
blanche, sera sur telle ou telle bande coloriée, suivant que 
les chiffres ajoutés auront été plus ou moins grands, que 
l'opération aura été plus ou moins prolongée. Si le chiffre 
qui représente la somme est sur la bande blanche, c'est 
qu'on n'aura pas dépassé 9 ; on aura dépassé une fo is , 
deux fois, trois fois 9 si le chiffre final est sur la bande 
grise, rouge, bleue, e t c . , de sorte que la couleur indique 
immédiatement combien de fois on a dépassé 9 , et par 
conséquent le nombre d'unités dont il faut augmenter le 
chiffre à gauche pour tenir compte du report. Voilà tout 
le secret de cette nouvelle et ingénieuse machine à cal -
culer. 
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Le bras artificiel de M. Roger. 

A la suite de l'accident terrible qui le priva de son bras 
droit, notre célèbre chanteur Roger paraissait condamné à 
abandonner pour jamais son art. Une seule ressource lui 
restait, c'était de demander à un artiste habile de suppléer 
chez lui la nature. Cette tentative fut faite, et elle réussit 
assez bien pour que Roger ait pu être rendu au théâtre. 
Au mois de janvier 1860, époque à laquelle Roger a fait 
sa rentrée à l'Opéra, on s'est beaucoup occupé, dans les 
différentes catégories du public, de son bras artificiel, et, 
comme il arrive pour toute invention qui trouve du reten-
tissement, les réclamations et les revendications de prio-
rité n'ont pas manqué de se produire. 

Un sculpteur hollandais, M. Van Peeterssen, est l'inven-
teur d'un bras artificiel qu^ excita une certaine curiosité à 
l'époque où l'auteur le fit connaître, et qui fut l'objet, en 
1845, d'un rapport à l'Académie des sciences. Sur la 
proposition de M. Magendje, l'Académie décida que le bras 
qui avait servi aux essais de M. Van Peeterssen serait 
acheté et donné à l'invalide sur lequel on en avait fait 
l'application. L'inventeur avait fait breveter son appa-
reil, qui, depuis cette époque, est tombé dans le domaine 
public. , • 

Roger s'étant adressé à M. Charrière, ce dernier son-
gea à lui appliquer le bras artificiel imaginé quinze ans 
auparavant par M. Van Peeterssen. Mais malgré trois 
mois d'essais et de fatigues, il n'avait pu parvenir à ec 
tirer parti. Huit jours seulement avant sa représentation 
de rentrée à l'Opéra, Roger eut recours à M. Mathieu, 
constructeur d'instruments de chirurgie, lequel combien 

et mit à exécution un appareil mécanique essentiellement 
nouveau. L'invention de M. Van Peeterssen consistait 
dans l'emploi d'un corset destiné à servir'de point d'appui. 
M. Mathieu, supprimant ce corset , accessoire pénible ou 
gênant, prit son point d'appui sur l'omoplate, et grâce à 
la mobilité de cet os, il put réaliser un grand nombre de 
mouvements divers. 

Plus tard, M. Mathieu a encore perfectionné la con-
struction des bras artificiels destinés aux amputés. Au 
mouvement de rotation de l'avant-bras, qui donne égale-
ment le mouvement des doigts, M. Mathieu en a ajouté 
un second, au-dessus du coude, au moyen duquel le bras 
fléchi peut être porté dans toutes les positions ; en outre, 
un petit verrou, attaché à l'articulation du coude, permet 
de fixer, à volonté, l'avant-bras dans deux points, de m a -
nière à le rendre assez rigide pour qu'il soit possible 
d'écrire, de tenir une fourchette, et de l'appuyer assez 
fortement pour découper, etc. 

Les points de tirage ont été également modifiés. La 
flexion de l'avant-bras était #>tenue, dans le premier mo-
dèle de M. Mathieu, par le développement des épaules agis-
sant sur une corde à boyau. Dans sa nouvelle combinai-
son. la corde s'attache en avant de la hanche, du côté 
opposé au bras amputé. Par cette disposition, le tirage 
s'opère par un petit mouvement de torsion du corps. 
Quant aux mouvements de torsion de l'avant-bras et de 
flexion des doigts, la corde qui les produit a son point 
d'attache à la partie supérieure du bon bras, et elle est 
mise en action par le développement des épaules. 

Ce nouveau modèle de bras artificiel est le seul dont 
Roger fasse maintenant usage. 

La constructiou des bras artificiels destinés aux am-
putés n'est pas, au reste, d'invention aussi récente qu'on 
pourrait se l'imaginer. Déjà en bien des. circonstances la 
solution de ce problème a été obtenu». On trouve dans les 
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Éloges de Fontenelle diverses indications éparses, à l'aide 
desquelles il serait possible de reconstituer les dates cer-
taines des divers* essais ou inventions ayant pour but de 
remplacer une main ou un bras perdu. Fontenelle parle, 
entre autres, du bras artificiel qui fut construit pour 
M. de Gunterfield, gentilhomme suédois, par un carme 
dont l'habileté en mécanique était alors bien connue, le 
P. Sébastien Truchet. Chez ce héros mut i l é , le bras 
n'ayant été amputé que dans sa moitié, la main artificielle 
était plus facile à fabriquer. Fontenelle parle avec beau-
coup d'admiration de cette "main mécanique; il la cite 
comme « une de ces tentatives de génie qui font espérer 
une entière perfection pour l'avenir. • 

Le cas du soldat La Violette était plus difficile, et il fut 
cependant surmonté avec un étonnant succès. En 1761, 
La Violette était en garnison à Bouchain, lorsqu'en bour-
rant un canon mal déchargé, il eut les deux bras empor-
tés par l'explosion de la pièce. En ce piteux état, le pauvre 
homme alla trouver un mécanicien nommé Laurent, qui 
parvint à lui fabriquer p o u l i e moignon du bras gauche 
c a r l'épaule droite était toute fracassée) un appareil exé-

cutant tous les mouvements ordinaires du membre supé-
rieur. L'Académie des sciences de Paris voulut voir ce 
chef-d'œuvre et elle en fut charmée. La Violette pouvait 
boire et manger avec les doigts artificiels de sa main 
artificielle ; il pouvait saluer, bourrer sa pipe (il n'était 
plus question de canons), mettre sa main dans sa poche, 
et même écrire. Il écrivait si bien qu'il adressa, de sa 
main, un placet au roi Louis XV pour obtenir une pen-
sion. Et le roi, d'une main qui n'avait rien d'artificiel, mit 
sur le placet : Bien volontiers. 

I 

CHIMIE. 

1 

Fabrication a r t i f ic ie l le de l ' a m m o n i a q u e . 

La recherche d'un mode de production de l'ammoniaque 
sans l'intervention des matières animales, est toujours 
l'objet des préoccupations des chimistes. L'ammoniaque 
ne s'obtient aujourd'hui dans les fabriques de produits 
chimiques, qu'en décomposant, par la chaleur, différents 
débris animaux, qui fournissent du carbonate, du sulfate 
ou de l'hydrochlorate d'ammoniaque. Mais l'ammoniaque 
tirée de cette origine revier^ nécessairement à un prix 
élevé, et quand on songe que tous les engrais animaux 
doivent surtout leur propriété fertilisante à la présence de 
l'ammoniaque parmi leurs éléments; quand on sait que 
le guano, par exemple, n'est autre chose que la réunion 
d'un certain nombre de sels ammoniacaux* et que tous 
les engrais artificiels ont pour principe fondamental l 'am-
moniaque ou l'acide azotique, on comprend que, depuis 
longtemps, les chimistes cherchent à obtenir cet alcali par 
des procédés économiques. 

Il y. a une dizaine d'années, on a réussi à préparer des 
cyanures, et en particulier le prussiate rouge de potasse, 
au moyen de l'azote de l'air, sans faire intervenir aucune 
matière organique. Ce moyen, découvert par un chimiste 
français, a été appliqué industriellement en Angleterre 
avec grand succès. Deux de nos chimistes, MM. Margue-
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La Violette était en garnison à Bouchain, lorsqu'en bour-
rant un canon mal déchargé, il eut les deux bras empor-
tés par l'explosion de la pièce. En ce piteux état, le pauvre 
homme alla trouver un mécanicien nommé Laurent, qui 
parvint à lui fabriquer p o u l i e moignon du bras gauche 
c a r l'épaule droite était toute fracassée) un appareil exé-

cutant tous les mouvements ordinaires du membre supé-
rieur. L'Académie des sciences de Paris voulut voir ce 
chef-d'œuvre et elle en fut charmée. La Violette pouvait 
boire et manger avec les doigts artificiels de sa main 
artificielle ; il pouvait saluer, bourrer sa pipe (il n'était 
plus question de canons), mettre sa main dans sa poche, 
et même écrire. Il écrivait si bien qu'il adressa, de sa 
main, un placet au roi Louis XV pour obtenir une pen-
sion. Et le roi, d'une main qui n'avait rien d'artificiel, mit 
sur le placet : Bien volontiers. 
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La recherche d'un mode de production de l'ammoniaque 
sans l'intervention des matières animales, est toujours 
l'objet des préoccupations des chimistes. L'ammoniaque 
ne s'obtient aujourd'hui dans les fabriques de produits 
chimiques, qu'en décomposant, par la chaleur, différents 
débris animaux, qui fournissent du carbonate, du sulfate 
ou de l'hydrochlorate d'ammoniaque. Mais l'ammoniaque 
tirée de cette origine revier^ nécessairement à un prix 
élevé, et quand on songe que tous les engrais animaux 
doivent surtout leur propriété fertilisante à la présence de 
l'ammoniaque parmi leurs éléments; quand on sait que 
le guano, par exemple, n'est autre chose que la réunion 
d'un certain nombre de sels ammoniacaux* et que tous 
les engrais artificiels ont pour principe fondamental l 'am-
moniaque ou l'acide azotique, on comprend que, depuis 
longtemps, les chimistes cherchent à obtenir cet alcali par 
des procédés économiques. 

Il y. a une dizaine d'années, on a réussi à préparer des 
cyanures, et en particulier le prussiate rouge de potasse, 
au moyen de l'azote de l'air, sans faire intervenir aucune 
matière organique. Ce moyen, découvert par un chimiste 
français, a été appliqué industriellement en Angleterre 
avec grand succès. Deux de nos chimistes, MM. Margue-
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ritte et Sourdeval, sont partis de ce fait pour arr iver à 
produire économiquement de l'ammoniaque au m o y e n de 
l'azote de l'air. En effet, un cyanure étant obtenu» la chi-
mie fournit le moyen de le transformer en a m m o ni a que , 
puisque les cyanures diffèrent seulement de l 'ammoniaque 
en ce que ce dernier produit renferme du c a rboDe a u lieu 
d'hydrogène. Substituer l 'hydrogène au carbone d a n s les 
cyanures obtenus au moyen de l'azote de l'air, t e l l e était 
donc la difficulté à résoudre pour fabriquer économique-
ment l'ammoniaque. MM. Margueritte et Sourdeva l y sont 
parvenus en commençant par préparer, au m o y e n de 
l'azote de l'air, selon la méthode connue, du c y a n u r e de 
barium ; ce cyanure de barium étant mis ensui te , à une 
température élevée, en présence de l'eau à l'état d e vapeur, 
se transforme en ammoniaque a u moyen de l 'hydrogène 
de cette eau. 

Voici comment, dans la pratique, MM. M a r g u e r i t e et 
Sourdeval conduisent l 'opération. On calcine for t ement un 
mélange de carbonate de baryte et de limaille de f e r conte-
nant 30 pour 100 de sciure e l b o i s et de goudron d e houille. 
Par la forte élévation de température, le carbonate de ba-
ryte se décompose, et il reste u n mélange de c h a r b o n et 
de baryte. On fait arriver lentement un courant d'air à 
travers cette masse; l 'oxygène d e l'air transforme le char-
bon en oxyde? de carbone, et l 'azote de l'air, se combinant 
à ce carbone en présence de la baryte, fournit d u cyanure 
de barium. Pour transformer e n ammoniaque le cyanure 
ainsi produit, on le place d a n s un cylindre d e fonte 
chauffé à environ 300 degrés, e t l'on fait passer dans ce 
cylindre chauffé un courant de vapeur d'eau. L'hydrogène 
de cette eau, réagissant sur le cyanure , transforme celui-ci 
en ammoniaque caustique, qui s e dégage, à l ' é tat de va-
peur, par l'extrémité opposée d u tube. 

Ains i , dans cette curieuse série de r é a c t i o u s , on a 
obtenu de l'ammoniaque sans autre dépense que celle du 

combustible et d'une faible quantité de matières sans v a -
leur, la sciure de bois et le goudron. Si la consommation 
du combustible n'est pas trop considérable, l'industrie va 
donc se trouver en mesure de transformer, par une voie 
indirecte, la houille en ammoniaque. La grande utilité de 
l'ammoniaque consistant surtout dans son emploi pour 
les engrais factices, on voit que l'agriculture tirerait ainsi 
un parti immense de ces amas de houille ensevelis dans 
les entrailles du sol, et provenant des anciennes végéta-
tions qui ont couvert la terre pendant les périodes géolo-
giques. Ce qui est venu de la vie végétale y retournerait, 
et les restes décomposés des forêts appartenant aux temps 
primitifs de notre globe, serviraient à l'entretien dos pro-
ductions végétales du monde actuel ! 

Cette vue théorique est d'un caractère saisissant, mais 
sa réalisation pratique n'aurait pas moins d'importance. 
Il est donc à désirer que les frais de l'opération remar-
quable imaginée par MM. Margueritte et Sourdeval, soient 
assez peu élevés pour que ce mode de production de l'am-
moniaque puisse être mis en usage avec économie. Nous 
ne sommes point en mesure 4e décider cette question, les 
auteurs, dans leur communication faite à l'Académie des 
sciences, s'étant bornés à présenter leur méthode en ter-
mes généraux. 

«2 

Existence de l'azote et des matières organiques dans 
les substances minérales. 

Au temps de Fourcroy et de Chaptal, on avait établi 
entre le règne végétal et îe règne animal une différence 
qui est demeurée longtemps classique. On professait que 
les produits d'origine animale contenaient de l'azote, tandis 
que les substances végétales étaient non azotées. On a re-
noncé depuis trente ans à cette distinction, par trop rudi-



mentaire. On a bientôt reconnu, en effet, que la plupart des 
plantes contiennent de l'azote, et ainsi s'est effacée de la 
chimie une vue générale dont l'inexactitude était notoire. 
On va plus loin aujourd'hui, puisque l'on pose en principe 
la présence de l'azote dans les produits minéraux. Consi-
déré d'abord comme uniquement propre aux animaux, 
l'azote a été ensuite étendu aux plantes, et on va mainte-
nant jusqu'à le retrouver parmi les substances minérales 
qui composent notre globe. Ces remarques, dont l'origina-
lité et la nouveauté n'échapperont à personne, ressortent 
d'un travail qu'un très-habile minéralogiste, M. Delesse, a 
présenté à l'Académie des sciences. 

Les matières organiques, selon M. Delesse, existent en 
quantité très-notables dans la plupart des substances qui 
composent l'écorce terrestre. Pour constater leur présence, 
il suffit de chauffer légèrement ces substances dans un 
tube de verre ; une odeur empyreumatique se fait sentir, 
et dans quelques cas, on voit se déposer sur les* parties 
froides du tube, des matières bitumineuses. Les produits de 
cette distillation sont tantôt acides, tantôt alcalins. Quand 
ils sont acides, dn soufre, d t l'acide azotique et fluorhy-
drique, ou quelque autre acide, se dégagent ordinairement 
de la substance soumise à l'essai. Mais le plus générale-
ment, ces produits de la distillation sont alcalins, et l'on 
voit apparaître l'ammoniaque provenant des faibles traces 
de matières azotées qui existaient dans le minéral. 

M. Delesse a procédé au dosage de l'azote qui existe 
dans divers produits minéraux. Il a fait usage, dans ce-
but, de la méthode d'analyse suivie dans les laboratoires 
de chimie organique pour le dosage.de l'azote, et qui con-
siste à traiter les matières par la chaux additionnée de 
soude, et à recueillir l'ammoniaque ainsi produite dans de 
l'acide sulfurique. Seulement il a fallu, dans ce cas, opé-
rer sur des quantités de matière beaucoup plus fortes que 
quand il s'agit d'une substance organique azotée;il a fallu 

prendre, au lieu d'un demi-gramme de matière, jusqu'à 
cinquante grammes de la substance minérale à analyser. 
En suivant cette méthode, M. Delesse est arrivé aux 
résultats numériques que nous allons faire connaître. 

Dans les minéraux les mieux cristallisés, l'auteur a re -
connu des proportions manifestes d'azote. La chaux fluatéc 
verte contient 8 dix-mil l ièmes d'azote ; le quartz du gra-
nit, 20 dix-mill ièmes; l'opale du trachyte, 31 dix-mill iè-
mes; l'opale des geysers de l'Islande, 12 dix-mill ièmes; le 
calcédoine du mélapyre, seulement 0 ,7 dix-millièmes ; il y 
en a donc moins que dans le quartz du granit. 

Le pyroxène, l'amphibole et leurs variétés, le grenat, le 
mica, le dysthène, le staurotide et, en général, les s i l ica-
tes, ne donnent que très-peu d'azote. L'émeraude n'en con-
tient que 0,4 dix-mil l ièmes; mais il y en a 2,2 dans la 
topaze fortement colorée du Brésil, qui est associée du dia-
mant et connue dans la bijouterie sous le nom de topaze 
brûlée. A belle couleur de cette pierre précieuse tient, 
selon M. Delesse, à une matière bitumineuse qui se volati-
lise par la distillation, et qui se condense dans la partie 
froide du tube. Parmi les hydrfcsilicates, le talc, la stéatite 
et môme les zéolithes ne donnent que des traces d'azote. 

Le sulfate de baryte, à grands cristaux spathiques, c o n -
tient 1 dix-millième d'azote; le sulfate de chaux des envi-
rons de Paris 2,6 dix-mil l ièmes. Le sulfate et le carbonate 
naturels contiennent habituellement de l'azote. Le spath 
d'Islande le plus transparent renferme des matières o r g a -
niques, et on y trouve jusqu'à 15 dix-millièmes d'azote. Il 
y en a autant dans le carbonate de chaux qui constitue les 
stalactites et qui provient du dépôt terreux laissé par l'é-
vaporation des eaux qui ont traversé une couche de terrain 
calcaire. L'auteur a trouvé 1,9 dix-millièmes d'azote dans 
un carbonate de fer bien cristallisé, et 1,7 dans une smith-
sonite concrétionnée. 

Ainsi l'on trouve des proportions appréciables d'azote et 



de matières organiques dans l e s minéraux cristallisés que 
nous offre la nature. L'azote, il est vra i , ne dépasse pas 
quelques dix-mil l ièmes et quelques mi l l ièmes dans ceux 
qui en contiennent le p l u s , mais le fait n'en est pas moins 
important à enregistrer pour les s c i ences naturelles. 

i i aurait été bon que l'auteur s 'as surât que l'azote qu'il 
a trouvé ne provient pas d'une s imple interposition méca-
nique de l'air atmosphérique, c o n d e n s é accidentellement 
entre les cristaux du minéral examiné . Plusieurs corps so-
lides peuvent, en effet, étant exposés à l'air, absorber d'as-
sez fortes quantités de c e fluide ; et le charbon nous donne 
de ce fait un exemple frappant et bien connu. M. Delessc 
ne nous dit rien qui pu i s se écarter cette objection grave 
qui peut lui être opposée . Il pense que l'azote provient des 
eaux superficielles ou souterraines , qui contiennent tou-
jours en dissolution de l'azote provenant de l'air dissous 
par ces eaux. On admettra pourtant difficilement que ces 
eaux puissent pénétrer à l'intérieur d e s masses cSmpactes 
et à tissu serré des r o c h e s cristall ines. 

Quoi qu'il en soit, M. Delesse a fait porter le même genre 
de recherches sur les produits an imaux et végétaux fossi-
les. On doit naturel lement s'attendre à trouver ici des 
quantités d'azote bien supérieures ; la destruction des par-
ties organisées n'a pu être telle que , dans les débris ter-
reux qu'elles ont l a i s sé s , il ne subs i s te encore des traces 
très-appréciables de mat ière organique. C'est là d'ailleurs 
un fait sur lequel les géo logues sont depuis longtemps 
fixés. On sait que lorsqu'on calcine dans un tube de verre 
une Coquille fossile ou u n os pétrifié, ces substances noir-
cissent et répandent une odeur particulière qui décèle 
l'existence de traces d e matière organique. M. Delesse a 
examiné à ce point de v u e divers os de vertèbres fossiles, 
des os humains, des os de mégathér iums, de paléonthé-
rium§? de sauriens, d e s coprolithes, etc. La proportion 
d'azote contenue dans ces divers débris varie de 2 à 8 

dix-millièmes. Enfin les végétaux fossiles conservent des 
traces appréciables d'azote. 

En résumé, et sauf la réserve critique que nous avons 
posée, les corps organisés fossiles, animaux ou végétaux, 
ainsi que les matières purement minérales, contiennent 
de faibles proportions d'azote et de matières organiques. 
En outre, dit M. Delesse, lorsqu'on compare des corps 
organisés appartenant à une même espèce, leur azote di-
minue généralement à mesure qu'on descend dans la sé-
rie des terrains; par conséquent, toutes choses égales, 
les substances minérales contiennent d'autant moins 
d'azote et de matières organiques, qu'elles appartiennent 
à une époque géologique plus ancienne. 

5 
Nouveau moyen de préserver le fer de l'oxydation. 

On a cherché de bien des manières à préserver le fer de 
la rouille, à empêcher cette oxydation, malheureusement 
si prompte à l'air humide, à laquelle le fer est exposé, et 
qui annule souvent les avantages de ce précieux métal. La 
galvanisation du fer, mot fort impropre puisqu'il exprime 
seulement ici le dépôt d'une légère couche de zinc fondu à 
la surface du fer, est, de tous les moyens qui sont en usage 
pour s'opposer à la rouille, le plus efficace dans son ac-
tion. Malheureusement, il n'est pas applicable aux petites 
pièces, parce que l'épaisseur du dépôt de zinc en altère les 
contours et le modelé. Les couches de peinture à l'huile ou 
les vernis, l'action de certains produits qui modifient la 
surface du métal et le rendent moins attaquable, tels que 
le chlorure d'antimoine; enfin, le dépôt d'une mince cou-
che de cuivre, sont d'autres moyens d'un très-bon effet, 
auxquels on a recours pour défendre le fer de la roui l le , 
niais dont l'usage ne peut être général. 
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A côté de ces divers procédés destinés à mettre le fer à 
l'abri de l'oxydation, il faudra ranger une méthode nou-
velle, récemment imaginée par un pharmacien de Saint-
Etienne, M. Thirault, sur laquelle M. GaultieF de Claubry 
a présenté un rapport très-favorable à la Société (Tencou-
ru y entent. Nous nous associons aux éloges donnés par 
M. Gaultier de Claubry à la méthode originale et très-scien-
tifique que l'on doit au pharmacien de Saint-Etienne; mais 
nous croyons devoir ajouter que cette méthode n'aura pas 
plus de généralité que toutes celles qui ont été proposées 
jusqu'à ce jour. Applicable avec avantage aux pièces mé-
talliques de faibles proportions, c'est-à-dire aux armes de 
fer ; aux canons de fusils , aux objets de quincaillerie, etc., 
pour lesquels il a été spécialement imaginé, ce procédé ne 
pourra remplacer les moyens simples et économiques, tels 
que le zingage, les peintures et les vernis, qui servent com-
munément à la préservation du fer. 

Voici sur quel principe M. Thirault fait reposer son in-
génieuse méthode. M. Thirault a reconnu que l'oxyde ma-
gnétique, c'est-à-dire l 'oxyde ferroso-ferrique, selon le lan-
gage des chimistes, est entièrement inaltérable à l'air. Il a 
donc pensé que si l'on parvenait à recouvrir toute la sur-
face extérieure d'une pièce de fer de cet oxyde ferroso-fer-
rique, on pourrait espérer que le métal intérieur serait mis 
tout à fait à l'abri de la rouille. C'est là d'ailleurs ce qui 
se passe pour le zinc, qui, exposé à l'air, se recouvre 
promptement d'une couche superficielle d'oxyde, laquelle, 
l'enveloppant de toutes parts, défend ce métal de toute 
oxydation durant de longues années. Une particularité sur 
laquelle M. Gaultier de Claubry insiste dans son rapport, 
d'après M. Thirault, c'est que l'oxyde ferroso-ferrique 
ne formant pas avec le fer ou l'acier un élément de pile, 
comme le fait le peroxyde de fer ordinaire, on n'aurait pas 
à redouter cette seconde cause d'altération qui, dans les 
cas ordinaires, produit rapidement l'oxydation du fer, 

c'est-à-dire la décomposition de l'eau due à l'élément de 
pile qui résulte du contact de l'oxyde et du métal. Nous 
croyons que cette vue théorique aurait besoin, pour être 
admise, d'être confirmée par des expériences plus nettes 
que celles indiquées par l'auteur. Quoi qu'il en soit de ce 
point de théorie, la pratique a entièrement confirmé la pré-
vision de M. Thirault, et c'est là l'important : unefoisrecou-
vert d'une couche continue et adhérente d'oxyde ferroso-
ferrique, le fer est parfaitement protégé contre Toxydation. 

Pour arriv er à transformer la couche superficielle du fer 
ou de l'acier en oxyde ferroso-ferrique, M. Thirault com-
mence par déterminer à la surface de ce métal la forma-
tion d'une couche adhérente de peroxyde, qu'il transforme, 
sous l'influence de l'eau à une température élevée, en 
oxyde noir; il renouvelle à plusieurs reprises les mêmes 
actions, enduit la surface avec un sulfure alcalin, et enfin 
avec un peu d'huile d'olive. 11 se produit probablement ici 
une certaine quantité de sulfure de fer. 

Le procédé de M. Thirault a déjà été appliqué sur une 
assez grande échelle. La fabrique d'armes de Saint-Etienne 
a préparé par ce moyen, pour le compte du gouvernement 
anglais, onze mille canons de fusils et baïonnettes, et mille 
fusils pour le gouvernement égyptien ; le prix de revient n'a 
pas dépassé quarante centimes par arme. M. le ministre de 
la guerre a traité avec M. Thirault pour la mise^n couleur 
de six mille fusils à deux coups des voltigeurs corses, exis-
tant ou à fabriquer, et, comme complément d'expériences, 
dans le but d'arriver à une adoption plus générale, il a fait 
appliquer le procédé aux fourreaux de sabres de la gendar-
merie de tout le département de la Loire. 

L'expérience a démontré que, si le fer et l'acier cémenté 
se prêtent bien à ce genre de travail, l'acier fondu y reçoit 
encore une couleur et un éclat plus uniformes. 

Quant à la fonte, sa préparation a d'abord présenté, re-
lativement à l'uniformité des teintes seulement, de sérieu-
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ses difficultés, toutes l e s parties ne prenant pas la colora-
tion; mais aujourd'hui, dans la m ê m e manufacture, on 
travaille la fonte presque avec la même facilité que le fer. 

La quincaillerie a déjà tiré un utile parti du procédé de 
M. Thirault, qui, une fo is impatronisé d a n s de grandes 
fabriques de ce genre d e produits, ne peut manquer d'y four-
nir de bons résultats. 

M. Gaultier de Claubry a bien voulu n o u s montrer une 
petite pièce de fer traitée par ce m o y e n . Le métal est 
d'une couieur brun foncé , dont la teinte rappelle la couleur 
bronzée des canons de fusi l de chasse, avec un .éclat et un 
poli du plus bel effet. 

l a f u s i o n d u p l a t ine . 

La possibilité de fondre le platine par grandes masses 
est un fait bien important pour les industries qui font 
usage de ce précieux métal. On doit à MM. Sainte-Claire 
Deville et Debray une méthode, que n o u s avons dé-
crite dans ce recueil e t qui permet de fondre le platire 
comme l'acier ou l'or. On sait que, jusqu'à ces dernières 
années, la fusion du platine avait été imposs ible avec les 
moyens dont disposait l'industrie. Comme spécimen des 
magnifiques résultats que l'on pourra désormais obtenir, 
grâce à la méthode dont ils sont inventeurs, MM. Sainte-
Claire Deville et Debay ont présenté à l'Académie des 
sciences deux lingots d e platine p'esant ensemble 25 kilo-
grammes, fondus dans le même four et coulés dans une 
lingottère de fer. Ils présentaient en même temps une 
roue dentée en plat ine, jetée en fusion dans u n moule de 
sable. Ces résultats prouvent que le platine pourra à l'a-
venir se fondre en auss i grandes masses qu'on le voudrai 

1. Trois ième a n n é e . 1 . 1 , p . 332. ! 
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.Médailles de plat ine et d ' i r id ium. 

M. Deville ayant fait connaître récemment une méthode 
pour extraire économiquement l'iridium de la mine de pla-
tine, on a pu songer à tirer quelque parti de ce métal, pré-
cieux par son inaltérabilité à l'air et demeuré jusqu'ici 
sans applications. 

MM. Deville et Debray, en- unissant le platine à l'iri-
dium, dans la proportion de 5, de 10 et de 20 pour 100 d î 
ce dernier métal, ont obtenu des alliages pourvus de pré-
cieuses qualités. Éminemment ductile, l'alliage de platine 
et d'iridium est surtout propre à recevoir l'impression du 
balancier. MM. Deville et Debray ont fait frapper de fort 
belles médailles avec un alliage provenant de la réduction 
directe du minerai de Nischny-Tagilok, appartenant au 
prince Demidoff. Cet alliage était composé : de platine, 
92,6; iridium, 7; rhodium, 0,4. Le relief des médailles 
frappées avec cette alliage dépasse 5 millimètres, résultat 
que le platine n'avait pas présenté jusqu'ici. 

Acier de tungstène. 

Ce n'est que dans ces derniers temps qu'on est parvenu 
à obtenir le tungstène à l'état de pureté. Signalé par 
Schèele et Bergmann, et découvert au dernier siècle dans 
le minerai connu sous le nom de wolfram, ce métal était 
resté depuis cette époque, entièrement inutile aux arts . 
Une connaissance plus exacte de ses propriétés, une m é -
thode facile trouvée pour l'extraire des tungstates naturels, 



ont ramené récemment l'attention sur le tungstène, dont le 
nom était à peine connu il y a peu d'années. 

On a découvert que ce métal, ajouté à l'acier, augmenta 
dans une proportion remarquable sa dureté et sa ténacité. 
Le tungstène métallique est un des corps les plus durs de 
la nature, et il communique cette propriété à l'acier quand 
on le mêle à l'acier fondu, dans la proportion de 2 à 5 
pour 100. 

Un rapport adressé à la Société delà Basse-Autriche four-
nit des détails intéressants sur l'acier de tungstène que l'on 
fabrique déjà industriellement à Kaptenberg, en Styrie. 

D'après ce rapport, Varia' de tungstène serait excellent 
pour confectionner divers outils; il se distingue par la fi-
nesse de sa texture cristalline et par sa dureté particulière. 
Des expériences, poursuivies pendant plusieurs mois, ont 
montré que les fraises pour tailler les roues dentées, les 
forets, les ciseaux, les outils de tour pour métaux, etc., 
ont conservé pendant quatre fois autant de temps, la finesse 
dé leur affûtage que les mêmes oûtils fabriqués avec l'acier 
Rundsman. 

Le tungstène a presque le poids spécifique de l'or, c'est-
à-dire 17,6, et on trouve dans le grain modifié de l'acier 
allié avec ce métal, dans les faces de sa cassure, et dans 
une plus grande sonorité l'influence de cette grande den-
sité. 

La résistance absolue de l'acier de tungstène dépasse, 
d'après les expériences qui ont été faites, toutes les espè-
ces d'acier counues : quinze expériences successives, faites 
à l'Institut teclfnique de Vienne, ont donné pour cette ré-
sistance, au maximum, 100 kilogrammes, au minimum, 
72 kilogrammes, et en moyenne, 85 kilogrammes, par mil-
limètre carré de section. 

Le prix de ce nouvel acier est inférieur à celui de l'acier 
fondu anglais, et il lui est supérieur par l'uniformité de si 
texture cristalline. 

7 

Les alliages d'aluminium. 

Si l'attention a cessé, depuis quelque temps, de sî porter 
sur l'aluminium, en revanche, on commence à s'occuper 
sérieusement des alliages de ce métal et des applications 
qu'ils peuvent recevoir dans les arts, en raison de l'inalté-
rabilité que leur procure la présence de l'aluminium. 
Comme il n'est pas nécessaire, pour les obtenir, de pren-
dre de l'aluminium, dont le prix est toujours très-élevé, 
mais qu'il suffit de prendre l'alumine pure, ces alliages se 
fabriquent très-économiquement. 

M. Beuzon a fait connaître récemment un procédé fort 
simple pour obtenir ces alliages. Pour préparer, par exem-
ple, un alliage de cuivre et d'aluminium, c'est-à-dire ce 
bronze d'aluminium qui est si remarquable par sa dureté 
que l'on se propose de l'employer pour la confection des 
bouches à feu, on mélange du cuivre avec de l'alumine pro-
venant de la décomposition de l'alun, on ajoute du char-
bon, et ou calcine le tout dans un creuset brasqué, que 
l'on expose à la chaleur nécessaire pour la fusion du 
cuivre. L'alumine est réduite par le charbon, et l'alumi-
nium, rendu libre, se combine au cuivre en formant un 
alliage. En variant la proportion de cuivre et d'alumine, 
on obtient des alliages à proportions diverses de ces deux 
métaux. 

La même méthode peut servir à préparer des alliages 
d'aluminium et de fer; il faut seulement employer une plus 
forte proportion de charbon, élever davantage la tempéra-
ture du creuset et la soutenir plus longtemps. Au lieu de 
fer métallique, il est bon de prendre son oxyde, et particu-
lièrement l'oxyde dit des baltdures. 



L'alliage de cuivre et d'aluminium, ou le bronze trahi-
minium, d'une dureté et d 'une ténacité remarquables, est 
susceptible de recevoir un très-beau poli ; sa couleur est 
d'un beau jaune; il est fort p e u altérable à l'air. 

Les alliages de l 'aluminium, avec le z inc et le cuivre 
produisent un bronze d'une belle couleur et d'une dureté 
supérieure à celle des bronzes ordinaires. 

L'alliage d'aluminium et de fer pourra recevoir de nom-
breuses applications, principalement d a n s la fabrication 
de l'acier fondu, dont il augmente la dureté et l 'homogé-
néité, en même temps qu'il lui communique un éclat 
argentin d'un effet tout particulier. 

S u r la p répara t ion d u f e r r é d u i t p a r l ' h y d r o g è n e . 

M. de Luca, professeur de chimie à l 'Université de Pise, 
a fait des remarques utiles concernant la préparation d'un 
médicament très-répandu aujourd'hui, l e fer pur obtenu 
par la réduction de l 'oxyde, a u moyen du gaz hydrogène. 
Selon le chimiste de Pise, le fer réduit par l 'hydrogène est 
très-souvent falsifié ou mal préparé, et il importe de 
couper court à des fraudes o u à un défaut de soins qui 
peuvent compromettre la s a n t é publique. Ce produit est 
souvent mélangé avec de la l imail le de fer très - f ine; quel-
quefois même ce n'est que d u fer ordinaire réduit en 
poudre par un système spécial de limes. Ces falsifications 
sont pourtant faciles à reconnaître : il suffit de traiter le 
fer suspect par un acide é tendu et pur, qui doit le dis-
soudre et produire une so lut ion limpide, sans aucun résidu, 
si le fer était pur et ne contenait pas du fer ordinaire. C-
procédé donne aussi des indications s u r le soufre que 
presque tous les fers réduits contiennent en plus ou moins 

grande abondance ; on peut constater la présence du soufre 
au moyen d'un papier imbibé d'une solution d'acétate de 
plomb mis en contact avec le gaz hydrogène qui se dégage 
lorsqu'on traite le fer par un acide étendu : le papier 
noircit si le fer contient du soufre. 

Ce n'est que dans les laboratoires de chimie et non dans 
les établissements industriels, que l'on peut obtenir le fer 
pur applicable aux besoins de la médecine. Voici le pro-
cédé que M. de Luca recommande dans ce h i t aux phar-
maciens. 

Pour obtenir un fer chimiquement pur, il est néces-
saire de préparer d'abord un oxyde de fer d'une pureté 
pour ainsi dire absolue ; mais si l'on obtient cet oxyde en 
décomposant le sulfate de fer, il est presque impossible de 
pouvoir le débarrasser complètement d'une partie du sul-
fate qui lui reste adhérent, et que les lavages répétés n'éli-
minent pas. M. de Luca conseille, pour obtenir un oxyde 
de fer bien pur, de décomposer le chlorure de fer acide 
par l'ammoniaque. L'acide chlorhydrique élimine du fer 
tout le soufre, sous la forme d'hydrogène sulfuré, et en 
faisant bouillir la solution acide on est sûr de chasser les 
dernières traces de ce même acide qui pouvaient se trou-
ver dans la solution. En précipitant ensuite le chlorure de 
fer par l'ammoniaque, on formera des composés solubles 
et volatils que les lavages et la chaleur peuvent facilement 
éliminer. 

Mais il ne suffit pas d'avoir de l'oxyde de fer pur lors-
qu'on se propose d'obtenir du fer exempt de soufre; il faut 
aussi que l'hydrogène, qu'on doit employer en excès pour 
le réduire, ne contienne pas de soufre. Tous ceux qui ont 
la pratique du laboratoire et qui sont familiarisés avec les 
manipulations chimiques, connaissent les difficultés que 
présente la purification d'un gaz. Le contact des substances 
gazeuses avec les réactifs est très-limité, particulièrement 
lorsque ces derniers sont liquides ; il faut souvent employer 
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une agitation prolongée pour obtenir une absorption com-
plète : l'acide sulfurique, par exemple, n'absorbe le gaz 
oléifiant qu'au moyen de 3000 secousses. Pour purifier 
l'hydrogène destiné à la réduction de l'oxyde de fer, il faut 
obtenir un dégagement lent de ce gaz, le diviser par des 
corps poreux imprégnés des réactifs convenables, introduire 
ces corps poreux dans des tubes disposés verticalement, et 
faire arriver le gaz par la partie supérieure de ces tubes. 
L'hydrogène, malgré sa grande légèreté, est ainsi forcé 
de traverser ces tubes de haut en bas, et il doit se trouver 
en contact avec les réactifs qui le débarrassent de son 
soufre. 

Une autre source de soufre provient des tubes en caout-
chouc vulcanisé, dont on se sert ordinairement pour joindre 
les différentes parties des appareils, et qui donnent du 
soufre par une simple action mécanique de frottement. Si 
l'on se sert de tubes en caoutchouc pour le dégagement du 
gaz hydrogène, il faut préalablement les faire passer dans 
une dissolution de potasse qui leur enlève le soufre qu'ils 
peuvent contenir. 

M. de Luca donne ensuite le moyen de préserver de toute 
oxydation le fer obtenu par le procédé qui vient d'être dé-
crit. Il recommande, à cet effet, de l'introduire dans des 
ampoules de verre, en opérant dans des ampoules séchées 
d'abord au sein d'une atmosphère d'hydrogène, et fermées 
à la lampe, après qu'elles ont reçu un poids déterminé de 
fer réduit. 

t En résumé, dit M. de Luca, tous l,es fers du commerce que 
j'ai examinés contiennent du soufre, ils laissent déposer de la 
silice et des matières noires lorsqu'on les traite par les acides 
étendus, et sont par conséquent impurs. Ce fer ne peut être pré-
paré que par les pharmaciens eux-mêmes, et sa préparation 
exige les soins les plus minutieux ; l'industrie ne peut fournir 
que des fers d'une pureté relative et non absolue. » 

CHIMIE. 

» 
Produc t ion de rozone au moyen d'un fil de platine rendu 

incandescent par un courant é lec t r ique . 

Un physicien, M. Le Roux, a fait connaître un moyen 
simple et nouveau de produire Y ozone, cette singulière 
modification de l'oxygène qui a tant exercé et qui exercera 
longtemps encore la sagacité des chimistes. 

Si on s'approche d'un petit fil de platine, rendu incan-
descent par un courant électrique, de telle sorte que le 
courant ascendant d'air chaud qui vient de baigner ce fil 
entre directement dans les narines, on sent une odeur ma-
nifeste d'ozone. 

Pour mettre en évidence ce phénomène, M. Le Roux a 
construit le petit appareil très-simple dont voici les dis-
positions.On prend un fil de platine de 1/10 à 1/25 de milli-
mètre, large de 20 centimètres. On donne à ce fil une figure 
quelconque, en le maintenant dans un plan à peu près 
horizontal. On le recouvre d'un entonnoir en verre de 3 à 
/» litres, maintenu par deux supports, afin que l'air ait un 
large accès sous le fil. Comme le bec de l'entonnoir est 
généralement trop étroit, on le coupe, de manière à laisser 
une ouverture de 2 à 3 centimètres de diamètre, sur la-
quelle on ajuste une cheminée en verre plus ou moins 
longue, qui a pour effet de refroidir les gaz échauffés par 
le contact du fil. On porte alors le fil à l'incandescence en 
y faisant passer le courant électrique fourni par 12 ou 
15 éléments d'une pile de Bunsen. Dans le courant de gaz 
qui s'échappe par la cheminée de verre, on peut recon-
naître aisément l'odeur caractéristique de l'ozone; des 
papiers amidonnés et iodurés, qu'on place sur son trajet, 
bleuissent au bout de quelques minutes et signalent ainsi 
la présence de ce corps. 
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L'oxygène atmosphérique, en passant sur des fils de 
platine rendus incandescents par u n courant électrique, 
éprouve donc une modification q u i lui fait acquérir les 
propriétés caractéristiques de l ' o z o n e . L'électrisation long-
temps continuée d 'un certain v o l u m e d'air pai» une série 
d'étincelles d'électricité statique f o u r n i e s par une machine 
électrique à frottement, avait été l e seul moyen usité jus-
qu'ici pour obtenir l'ozone. L ' e m p l o i de la pile voltaique 
est évidemment p l u s simple dans c e cas. 

Le fait constaté par M. Le R o u x permettra sans doute 
d'obtenir facilement et en q u a n t i t é s plus considérables 
qu'on n'a pu le fa ire jusqu'ici c e t ozone, dont la nature 
est encore un mys tère pour l e s chimistes et les phy-
siciens. 

1 0 

Composé fulminant produit par l e gaz de l'éclairage. 

Un très-habile chimiste de l 'Al l emagne , M. Bœtger, a 
fait l'observation inattendue que l e gaz de l'éclairage mis 
en contact avec certaines d i s so lut ions sa l ines , en particu-
lier avec l'azotate d 'argent , donne naissance à un produit 
éminemment explos ible . Quelques parcel les de cette ma-
tière recueillies et séchées , dé tonent par la friction ou la 
percussion, avec autant de v i o l e n c e que le fulminate de 
mercure. A propos de cette observat ion de M. Bœtger, un 
chimiste américain, le docteur John Torrey, de New-York, 
a fait connaître quelques faits du m ê m e genre observés par 
lui il y a plusieurs années. Dans d e u x ou trois circonstan-
ces, M. John Torrey observa que le gaz d'éclairage tra-
versant des tuyaux de cuivre avait formé dans ces tuyaux 
des dépôts d'une substance fu lminante ; cette substance 
provenait, sans n u l doute, de l 'action chimique exercée 
par le gaz de l 'éclairage sur le m é t a l formant le tuyau. 

L'emploi du gaz de l'éclairage étant extrêmement ré-
pandu aujourd'hui, il ne sera pas inutile de rapporter ici 
les faits observés par le chimiste américain. 

En 1839, un ouvrier de New-York , occupé à enlever 
dans une maison des tuyaux de conduite de gaz qui avaient 
servi pendant plusieurs années, s'avisa de placer dans sa 
bouche l'extrémité d'un de ces tuyaux de cuivre et d'y 
souiller avec beaucoup de force : à l'instant même il se 
produisit une forte détonation ; la bouche et les organes 
voisins en furent tellement déchirés, que ces blessures 
causèrent, au bout de quelques heures, la mort de l'indi-
vidu. Un accident semblable eut lieu bientôt après dans 
une autre localité, mais sans qu'il en résultât des consé-
quences fâcheuses. 

Plusieurs portions de ces tubes ayant été envoyées à 
M..Torrey, ce chimiste les trouva tapissés à l'intérieur 
d'une croûte noirâtre assez mince, qu'il soupçonna être le 
composé explosible. 

En grattant l'intérieur de l'un des tubes avec un fil de 
fer recourbé, quoique la friction fut légère, il se manifesta 
une forte explosion, accompagnée d'une projectiou consi-
dérable de fumée et de poussière hors du tube. En usant 
de beaucoup de précautions, M. Torrey put se procurer 
environ une cuillerée à café de cette substance fulminante. 
Elle se présentait sous forme de petites écailles d'une cou-
leur brun foncé, qui, broyées avec précaution, se transfor-
maient en une poudre rougeàtre. Les écailles présentaient 
une surface miroitante, indiquant une structure cristalline ; 
placées sur une enclume et frappées avec un marteau, 
elles détonaient en projetant des étincelles; touchées avec 
un fer chaud, elles défiagraient comme de la poudre à 
canon. La température nécessaire pour produire l 'explo-
sion était d'environ 200® centigrades. Un petit canon 
chargé avec cette matière et tiré, lança une balle avec une 
force suffisante pour lui faire traverser une pièce de bois 
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assez épaisse. En mélangeant ce composé avec du chlo-
rate de potass°, opération qui exige de grandes précau-
tions , on obtient un mélange qui détone très-violemment, 
soit par le choc, soit par la chaleur. 

La matière fulminante n'était ni dissoute ni altérée par 
son ébullition avec de l'eau : séchée de nouveau, elle était 
encore explosible. Les produits fixes de sa détonation 
étaient composés de charbon très-divisé et de cuivre. 

Il est impossible de dire aujourd'hui quelle était la na-
ture de cette singulière substance, dont l'étude chimique 
ne fut pas continuée avec les soins nécessaires. M. Torrey 
pense néanmoins qu'elle était analogue à ce composé ful-
minant que M. Bœtger a obtenu par l'action du gaz de 
l'éclairage sur certaines dissolutions métalliques, et qui, 
selon ce chimiste , consisteraient en une combinaison de 
cuivre avec de l 'hydrogène carboné, jouant dans .ces 
substances un rôle analogue à celui que remplit le cyano-
gène dans les cyanates et les fulminates. 

Au cuivre, primitivement employé en Amérique pour 
former les tuyaux de conduite du gaz de l'éclairage, on a 
presque partout aujourd'hui substitué le fer. Or, le gaz de 
l'éclairage ne produit p a s , en agissant sur le fer, de com-
posé fulminant analogue à ceux dont nous venons de 
nous occuper. Aussi, depuis cette époque, l'occasion ne 
s'est-elle plus offerte, en Amérique, de retrouver ce sin-
gulier produit. Par son contact avec le plomb, le gaz de 
l'éclairage ne fournit pas non plus le composé qui nous 
occupe. Or, le fer, la fonte ou le plomh sont les seuls mé-
taux employés en Europe pour la distribution du gaz de 
l'éclairage. Aussi , n'a-t-on jamais eu l'occasion de consta-
ter, parmi nous, d'accidents analogues à ceux dont nous 
venons de parler. Ils serviront, dans tous les c a s , d'aver-
tissement pour proscrire le cuivre de ce genre particulier 
d'emploi. 

CHIMIE 
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P h o t o m è t r e chimique d e MM. John Draper 
et Niepce de Saiul-Vicior 

M. John Draper, à Londres, et M. Niepce de Saint-
Victor, si connu en France par les belles et nombreuses 
découvertes que lui doit la photographie, ont imaginé 
récemment deux procédés ayant pour but de mesurer l'in-
tensité de la lumière ; ils ont créé, en d'autres termes, un 
moyen de photométrie fondé sur une réaction chimique. 
Il existe de nombreux instruments ou méthodes photomé-
triques, mais aucun des photomètres qui sont à l'usage 
des physiciens ne pourrait servir aux photographistes qui 
désirent apprécier l'intensité de la lumière, dans le but de 
fixer le temps de pose nécessaire pour obtenir une bonne 
épreuve. Les nouveaux photomètres chimiques donneront 
sans doute les moyens d'atteindre ce résultat. 

La réduction du chlorure d'or par l'acide oxalique, telle 
est la réaction sur laquelle est fondé le procédé de photo-
métrie chimique de M. John Draper. Si l'on expose à la 
lumière une dissolution de peroxalate de fer, il se dégage 
de l'acide carbonique, et il se forme un précipité de pro-
toxalatr qui trouble la liqueur et arrête la réaction; mais 
si on ajoute une petite quantité de perchlorure de fer, le 
liquide reste clair et peut être exposé très-longtemps à la 
lumière sans qu'aucun trouble apparaisse. Il suffit d'ajou-
ter après l'exposition à h lumifre une dissolution de 
perchlorure d'or dans la liqueur insolée, pour que l'or 
soit précipité immédiatement à l'état métallique en quantité 
plus ou moins considérable suivant la quantité de lumière. 
On recueille l'or réduit sur un filtre, on le lave, on le 
calcine et on le pèse, et on en déduit par comparaison 



d'une suite d'expériences, la quantité d'effet utile d'une 
lumière pendant un temps donné. 

M. Niepce de Saint-Victor a eu recours à une autre 
réaction pour mesurer, par u n phénomène ch imique , l'in-
tensité de la lumière diurne. Il emploie u n e dissolution 
saturée d'acide oxaliquequ'il mélange avec u n e dissolution 
d'azotate d'urane. Il ne se fait aucune réaction dans l'ob-
scurité, mais sous l'influence de la lumière diffuse, les 
corps en présence se décomposent , et il se dégage des gaz 
acide carbonique et oxyde de carbone. Cette décomposition 
s'exécute dans un petit flacon fermé par un bouchon, dans 
lequel passe un tube droit ouvert aux deux bouts et plon-
geant jusqu'au fond du liquide. Par sa press ion , le gaz fait 
élever la liqueur dans le tube à une hauteur d'autant plus 
considérable que le flacon a reçu plus de lumière : il suffît 
que le tube où le gaz, est reçu soit gradué pour pouvoir 
établir la comparaison de la quantité de lumière. Cet appa-
reil portatif, et qui donne immédiatement l e s indications 
demandées, pourra être employé en photographie. 

i 2 

Effets d e s t r u c t e u r s d u m i n i u m s u r le f a r . 

Les peintures qui servent à recouvrir la carcasse des 
navires sont presque toujours à base de m i n i u m ou oxyde 
de plomb. 11 paraît établi, par des observations récentes, 
que cet oxyde de plomb attaquerait chimiquement le fer 
auquel il est ainsi superposé , et provoquerait rapidement 
sa destruction. 

Cette opinion, qui a été émise pour la première fois par 
un chimiste anglais, M. Robert Lamont, v ient d'être con-
firmée par les nouveaux essais d'un autre chimiste du 
même pays, M. Mercer. Ayant examiné le navire en fer 

William Fairbairn, dont la coque avait été enduite d'une 
peinture au minium avant son dernier voyage à Calcutta, 
M. Mercer a constaté que le métal était corrodé assez pro-
fondément pour qu'il fût impossible de ne pas s'en aper-
cevoir à première vue. Une inspection attentive lui fit 
découvrir, sur l'enduit même, des espèces de cloches ou 
d'ampoules qu'il suffisait de percer pour mettre à nu le 
fer de la carcasse, dont la surface présentait alors une 
certaine quantité de cristaux de plomb métallique. D'après 
ce chimiste, on trouvait dans chacune de ces petites am-
poules, une dissolution de chlorure de fer produite par 
l'action réunie de la couche de minium et des chlorures • 
contenus dans L'eau de la mer. Cette altération du fer s e -
rait provoquée par le développement d'un état électrique 
déterminé par le contact du fer et de l'oxyde de plomb. 
Quoi qu'il en soit de cette théorie assez nuageuse, le fait 
observé est constant. L'auteur recommande donc d'exclure 
le minium et toute préparation de plomb, des enduits des-
tinés à recouvrir la carcasse de fer des embarcations des-
tinées ii la mer. 

1 5 

L'acide ca rbon ique dissolvant supposé d u ca rbone . 

Dans une note émanant d'un chimiste de Breslau, 
M. Simmler, nous trouvons un aperçu très-original quant 
à la provenance cristallographique du diamant et à son 
mode de formation. Ce chimiste pense que l'acide carbo-
nique liquide pourrait avoir la propriété de dissoudre le 
carbone; de là la possibilité d'obtenir, dans des circon-
stances convenables, le carbone cristallisé, c'est-à-dire le 
diamant. Voici sur quels faits M. Simmler fonde son op i -
nion. « 

Ce chimiste croit que le liquide contenu dans les cavités 
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intérieures de certains minéraux naturels cristallisés, que 
sir David Brewster a étudiés, peut, dans quelques cas, du 
moins, être de l'acide carbonique liquide. Les principales 
preuves présentées par M. Simmler à l'appui de'cette opi-
nion, sont la grande dilatabilité de quelques-uns des l i -
quides contenus dans ces cristaux, leur faible pouvoir 
réfringent et leur dilatabilité, qui est quelquefois énorme. 
Un des liquides étudiés par sir David Brewster avait entre 
10 et 26 degrés, un coefficient de dilatation quatre-vingt-
trois fois plus grand que celui de l'eau. Or, c'est là à peu 
près le chiffre que Thilorier assigne au coefficient de dila-

• tation de l'acide carbonique liquide. Un jour, rapporte 
M. Simmler, M. Sanderson fils mit dans sa bouche un cristal 
de quartz tiré du Canada, et qui présentait une cavité rem-
plie de liquide ; le faible échauffement produit par le seul 
contact de la bouche, dilata le liquide intérieur à un point tel 
que le cristal éclata en morceaux et blessa profondément 
le jeune homme. Dans une autre circonstance, M. Solo-
kow, en brisant un cristal renfermant un liquide, entendit 
une forte détonation semblable à celle que Thilorier déter-
minait par l'explosion subite de petites sphères remplies 
d'acide carbonique. S'il est une fois admis, dit M. Simm-
ler, que l'acide carbonique a pu exister et existe dans la 
nature à l'état liquide, si l'on démontre, en outre, comme 
cela semble très-probable, que le carbone est soluble dans 
l'acide carbonique l iquide, comme le soufre est soluble 
dans le sulfure de carbone, comme le phosphore se dis-
sout dans le phosphure de soufre, etc., ne serait-on pas 
conduit à admettre que la formation du diamant a eu pour 
origine la précipitation et la cristallisation, dans des cir-
constances favorables, du carbone dissous dans l'acide • 
carbonique liquide ? 

Telle est l'idée, neuve on le voit, émise par M. Simm-
ler. Elle aurait pour conséquence la possibilité d'obtenir 
artificiellement le diamant par la dissolution du carbone 

dans l'acide carbonique liquide, et l'évaporation de cette 
dissolution. Nous signalons cette expérience comme bien 
digne d'être tentée par les chimistes qui auraient en leur 
possession l'appareil de Thilorier. Cet appareil, difficile et 
dangereux à manier, est entre bien peu de mains ; mais 
on le fait quelquefois fonctionner dans les cours publics à 
Paris et à l'étranger. Ce sont là des occasions qu'il serait 
permis de saisir pour tenter la production artificielle du 
diamant. Il faudrait essayer de dissoudre du charbon 
dans l'acide carbonique liquide obtenu avec cet appareil, 
et peut-être l'évaporation de cette dissolution fournirait-
elle le diamant. La chose mérite assurément d'être sou-
mise à l'expérience. 

1 4 

Influence Je® corps gras sur la solubilité Je l'acide arsénieux. 

M. le docteur Blondlot, de Nancy, à qui l'on doit d'im-
portantes recherches sur la digestion, a communiqué à 
l'Académie de médecine une remarque intéressante sur 
l'action qui appartient aux corps gras, de mettre obstacle 
à la solubilité de l'acide arsénieux. M. Blondlot a reconnu 
qu'il suffit que l'acide arsénieux solide ait le moindre con-
tact avec un corps gras pour que la solubilité de ce com-
posé toxique dans l'eau pure, alcaline ou acidulée, se 
trouve réduite au quinzième ou au vingtième de ce qu'elle 
serait, toutes choses égales d'ailleurs, sans la présence du 
corps gras. M. Blondlot fait remarquer qu'il suffit d'une 
trace de graisse quelconque pour produire cet effet, et que 
les acides, pas plus que les bases énergiques, n'y mettent 
obstacle. Il est donc évident qu'il n'y a dans ce cas aucune 
combinaison chimique entre l'acide arsénieux et le corps 
gras, et que dès lors celui-ci n'intervient que mécanique-
ment , en imbibant l'acide arsénieux, de manière à le 



soustraire à l'action du liquide aqueux qui devait le d i s -
soudre. 

f
 L e observé par M. Blondlot explique comment il 

s'est fait que dans les expertises chimico- légales , on ait 
quelquefois cherché vainement l'arsenic dans la portion 
liquide d'aliments qui en renfermaient , quand ceux-ci 
étaient plus ou moins graisseux, tels que le bouillon, le 
lait, etc. Il nous montre encore que l'acide arsénieux in-
géré en poudre, s'il vient à rencontrer dans l 'estomac des 
corps gras qui retardent sa dissolution, peut y rester fort 
longtemps avant de produire des accidents toxiques. 

Morgani rapporte que, de son temps, certains bateleurs 
donnaient en public le s ingul ier spectacle de braver les 
effets de l'empoisonnement par l'arsenic. Ces hommes 
pouvaient impunément avaler des pincées d'acide arsé-
nieux, parce qu'ils avaient eu d'avance la précaution d'in-
gérer du lait ou des corps gras , qu'ils rendaient ensuite 
par le vomissement, quand le public s'était retiré. Le fait 
constaté par M. Blondlot explique l'innocuité de cette pra-
tique. 

La même observation met en évidence tout le parti 
qu'on peut tirer de l'administration des corps gras et no-
tamment du lait, dans le traitement de l 'empoisonnement 
par l'arsenic. L'usage du lait a été , en effet, consei l lé quel-
quefois dans ce genre d'empoisonnement, mais o n n'attri-
buait à ce liquide qu'une action émolliente. Il devient 
évident maintenant que le lait et les corps gras , adminis-
trés dans cette circonstance, peuvent retarder considé-
rablement la dissolution de l'acide arsénieux dans l'esto-
mac, quand ce produit toxique, ce qui arrive souvent, a 
été ingéré à l'état solide. *» 

Le fait observé par M. Blondlot , quoique s imple en lui-
même, a donc une certaine importance au point de vue 
pratique. 

I » 

Existence d u cu iv re d a n s ce r ta ines eaux miné ra l e s . 

On a bien rarement jusqu'ici constaté la présence du 
cuivre dans les eaux minérales. M. Béchamp, professeur 
de chimie à la Faculté de médecine de Montpellier, a an-
noncé, dans une lettre à l'Académie des sciences, avoir 
découvert une certaine proportion d'oxyde de cuivre dans 
l'eau thermale et saline de Balaruc. Trois dosages diffé-
rents ont été faits dans trois saisons différentes de la 
même année; les soins les plus minutieux ont été pris 
contre toute chance d'erreurs ; aussi l'auteur annouce-t- i l 
avec confiance que le cuivre est un élément constant de 
l'eau de Balaruc. 

Depuis que ce fait a été reconnu, un autre chimiste de 
Montpellier, M. Moitessier, a trouvé du cuivre dans 
d'autres eaux naturelles. Voilà une voie intéressante 
ouverte aux recherches des chimistes , et un nouveau 
mode d'explication de la vertu thérapeutique des sources 
minérales. 

Emploi d e l ' an th rac i t e dans le m o u l a g e des mé taux . 

On est dans l'habitude, pour préparer les moules dans 
lesquels on coule des pièces de fonte, de poudrer ces mou-
les avec du charbon de bois en poudre fine, qu'on distribue 
sur la surface moulée en le tamisant à travers les inter-
stices d'un sac de toile. Dans d'autres cas, on mélange la 
poudre de charbon avec de l'eau, et l'on s'en sert pour 
peindre les surfaces des moules. Des modeleurs habiles, 
MM. A. et T. Walker, annoncent qu'en faisant usage de 
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quelques autres matières charbonneuses non bitumeuses. 
et surtout d'anthracite,'pour poudrer ou enduire les moules, 
en obtient des moulages bien supérieurs sous le rapport 
de la netteté et de la beauté. On prend de l'anthracite qu'on 
réduit en poudre fine, et on introduit cette poudre dans 
des sacs dont on se sert pour saupoudrer les moules en 
sable à la manière ordinaire; ou bien on applique au pin-
ceau une espèce de bouillie faite avec de l'eau et la poudre 
d'anthracite. La poudre d'anthracite pourrait encore être 
mélangée au sable et battue avec lui pour former, sans au-
tre enduit, un moule dans lequel on coulerait directement 
le métal fondu. 

17 

Lai ton bronzé. 

On peut communiquer au laiton différentes colorations 
très-persistantes, au moyen de certaines dissolutions mé-
talliques indiquées par le professeur Wagner. On peut don-
ner par exemple, une couleur noire très-foncée au laiton en 
mouillant le métal avec une solution d'azotate de protoxyde 
de mercure, et transformant ensuite la couche de mercure 
qui s'est ainsi formée à !a surface de l'objet, en sulfure de 
mercure noir par des lotions répétées avec une solut :on de 
sulfure de potassium. Si on remplace la dissolution de foie 
de soufre par une dissolution de foie d'antimoine ou d'ar-
senic, on obtient un beau bronze de laiton dont la couleur 
peut varier du brun foncé au brun jaune. On prépare très-
économiquement ces sulfures d'antimoine et d'arsenic en 
faisant bouillir du kermès ou de l'orpiment dans une dis-
solution de foie de soufre. 

i l ' 

18 

S o u d u r e au z icc ou à l 'amalgame de z inc . 

M. A. Parkes propose d'employer comme soudure poul-
ies métaux, du zinc ou du zinc amalgamé, c'est-à-dire 
combiné au mercure. Le zinc est employé en lames en pla-
çant un fondant entre les bords ou sur les surfaces des 
métaux qu'il s'agit de réunir. Ce zinc ou son amalgame 
peuvent aussi être appliqués à l'état de grains avec le fon-
dant. Les surfaces sont chauffées jusqu'à la fusion du zinc; 
on les soumet alors, pendant peu de temps, à une tempé-
rature supérieure jusqu'au rouge, par exemple, qui achève 
d'unir les métaux. D'après M. Parkes, le flux le plus con-
venable est le sel ammoniac ou le borax. 

19 

P r e s e u c e d u j i i tre d a n s les eaux potables de l 'A lgé r i e ; 
nouvel le é tude de la nitrification. 

M. .Millon, directeur de la pharmacie centrale à Alger, a 
fait cette observation importante, qu'il existe du nitrate de 
potasse, ou salpêtre, dans les eaux potables de l'Algérie, 
et que ce sel s'y rencontre quelquefois en quantité consi-
dérable. 11 était important de rechercher quelles causes n a -
turelles peuvent introduire dans les eaux ce sel anomal. 
M Millon a repris la question, tant de fpis traitée par les 
chimistes, de la nitrification, c'est-à-dire des causes qui 
provoquent à la surface du sol et contre les murs des ha-
bitations la production du nitre. Les expériences nombreu-
ses faites dans cette direction par le très-habile chimiste 
d'Alger l'ont amené à une explication de l'origine du nitre, 
qui dil ï ïre peu de celle qui a cours dans les ouvrages de 
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chimie. M. Millon admet que pour une nitrification rapide, 
il faut la présence réunie d'un carbonate alcalin, ou mieux' 
d'un mélange de carbonate alcal in et terreux, d'un sel 
d'ammoniaque et d'une substance de nature organique, 
c'est-à-dire de l'humus. Avec toutes ces conditions, la ni-
trification est très -prompte . C'est à peu près, nous le ré-
pétons, la théorie, généralement professée aujourd'hui par 
nos chimistes. 

M. Millon rappelle une autre cause , déjà signalée pour 
la production et l'accumulation d u nitre. L'air peut renfer-
mer de l'azotate d'ammoniaque, et ce sel , qui se forme au . 
milieu de l 'atmosphère pendant l e s pluies d'orage par l'effet 
des décharges de l'électricité météorique, peut tomber sur 
le sol, qui le retient ensuite d i s sous , grâce aux pluies et à 
la rosée. Il reste à M. Millon, pour établir et mesurer cette 
influence de l 'atmosphère sur la formation du salpêtre, à 
doser l'acide azotique dans la p luie , dans la rosée et dans 
l'eau hygrométrique, qu'il est faci le de recueillir à toute 
heure du jour ou d e la nuit s u r l e s parois d'un vase de 
verre, que l'on a préalablement rempli d'un mélange réfri-
gérant. 

M. Millon s'est donc attaché à préciser les conditions 
de la nitrification. Avec la plupart des chimistes qui 
l'ont précédé dans cette recherche, il place l'origine de ce 
phénomène dans les produits ul t imes de toute décomposi-
tion organique, végéta le ou animale : un mélange de car-
bonate alcalin et terreux, l 'humus et l 'ammoniaque. Ainsi 
la nitrification s'emparerait de ce que l'on pourrait appeler 
le capul morluum d u règne organique, et elle indiquerait 
peut-être de cette manière le moment précis, le point sai-
sissable par lequel l e s éléments chimiques qui ont déjà 
servi à l'entretien de la vie chez les animaux et les plantes, 
rentrent de nouveau, et par d'autres êtres, dans le mou-
vement vital. 

îiO 

Sur 1ecorce à savon e t les diverses p lantes suscept ibles 
d ' è i r e consacrées au lavage. 

Depuis quelques années, dans l'Amérique du Nord, on 
s'est servi, pour les usages ordinaires du lavage des étof-
fes, de l'écorce d'un végétal qui porte dans le pays le nom 
d'arbre à savon. L'extrait aqueux de cette écorce peut ser-
vir pour le lavage et le nettoyage des tissus de coton et de 
laine, et spécialement des étoffes imprimées à couleur d é -
licate. . 

Un chimiste américain, M. Bleekrode, ayant étudié la 
composition de cette écorce, y a rencontré la substance or-
ganique connue sous le nom de saponine, qui forme, 
comme on le sait, une émulsion avec de l'eau et lui donne 
les propriétés de l'eau savonneuse. Découverte par Walhen-
berg dans la saponaire d'Egypte, la saponine a été sou-
mise de nos jours à une étude chimique approfondie par 
M. Bussy. 

L'écorceà savon, récemment étudiée en Amérique, n'est 
pas, toutefois, la seule substance qui puisse être consacrée 
à une application de ce genre. M. Bleekrode, dans un mé-
moire reproduit dans le lléperloire de Chimie, de M. Bar-
reswil, a donné une (-numération précise des diverses 
plantes qui, depuis une époque reculée, ont reçu cet em-
ploi. 

M. Bleekrode rappelle d'abord que la plante nommée 
slruthion (gypsophila siruthion) a été citée par Pline comme 
servant à dégraisser la laine, et que la saponaire servait 
déjà au temps de Dioscoride à nettoyer les étoffes et les 
habits. En Allemagne, cette plante porte encore aujour-
d'hui le nom d'herbe à laver. De nos jours, la saponaire du 
Levant ou de l'Egypte (racines de la gypsophila slruthion) 



est encore employée en Orient pour décrasser et nettoyer 
les soies et les châles. La même plante a été connue autre-
fois en France sous le nom ¿'herbe aux foulons, et rempla-
çait le savon dans les diverses régions de la Méditerranée 
(c'était la lanaria en Calabre). 

La saponine a été trouvée par MM. Henry et Boutron-
Char la rddans l ' écorcedu . quillayasaponaria;\e quillaya est 
un arbre de la famille des spiraeacées, végétant à Huanuco, 
au Pérou ; on l 'appelle au Chili collignoya. En France , un 
pha rmac ien , M. F. Lebeuf, a fait récemment des recher-
ches s u r cette écorce, il en a retiré la saponine, et a consa-
cré la dissolution de cette écorce, en guise de savon, à l 'u-
sage de la toilette. 

Le chimiste Braconnot trouva, il y a une trentaine d'an-
nées, la saponine dans l'écorce du gymnocladus canaden-
sis. « 11 me para i t , disait Braconnot, qu'on pourra i t substi-
tuer à la racine désignée sous le nom de saponaire 
d 'Egypte , l 'écorce des rameaux et sans doute les feuilles du 
gymnocladus, g r a n d a rb re de 30 à 40 pieds de hau teur , 
qui n 'est j amais endommagé par les f roids les plus r igou-
reux de nos h ivers et que l'on pourrai t multiplier t rès-ai-
sément . -

Une plante, qui a reçu le nom de phalangium pomari-
dianum, a été employée vers 1850, en Californie, comme 
savonifère ; on assure que les feuilles de cette plante et ses 
tubercules sont préférables au savon. 

<• En Guinée, ajoute le Ué^rtoire de chimie, l'écorce, la racine 
et les fruits d'un arbre appelé par les nalifs Huou toassa, le 
Sapindus sa/xmoria, servent au lavage en remplacement du 
savon ; on dit que ses fruits peuvent nettoyer, à poids égal avec 
le savon, seize fois la même quantité de lingerie. Ceux du Sapin-
dus Rarak des Moluques et de Java sont aussi employés à laver, 
doublions pas d'ajouter que M. Gustave Lauzanne a essayé, 
dans le Finistère, la culture du savonnier émarginé des Indes 
(Sapindus emarginalus), dont la rusticité est trcs-remarquable. 
Dans son pays natal, dit M. Aristide Dupuis [Moniteur des Co-

mices, 1860 , p . 1 0 4 j , a g r a i n e p r o d u i t u n e é m u l s i o n s a v o n n e u s e 
d o n t l e s p r o p r i é t é s s o n t é q u i v a l e n t e s à c e l l e s d u s a v o n d e M a r -
se i l le le p l u s f in , m o i n s la c a u s t i c i t é . L ' i n t r o d u c t i o n d u Sapin-
dus s e r a i t u n e p r e u v e d e p l u s d e s s e r v i c e s q u e l e j a r d i n a g e p e u t 
r e n d r e à l a c u l t u r e d e s p l a n t e s i n d u s t r i e l l e s . » 

'21 

•Nouvelle m é t h o d e d 'extract ion d u s u c r e de be t t e r aves . 

M. Dumas a donné communication à la Société <fencou-
ragement d 'une découverte qui est peut-être appelée à 
t ransformer les procédas qui sont actuellement suivis 
pour la préparation du sucre de betteraves. La différence 
qui exist» entre le sucre de canne et celui de betteraves, 
c 'est que la cassonade du sucre de canne est douée d 'un 
parfum agréable et de qualités qui l 'ont fait admettre dans 
la consommation, tandis que la cassonade provenant du 
sucre de betteraves est d'une àcreté sensible au goût, ce 
qui empêche son adoption ; de telle sorte que le sucre de 
betteraves n 'est connu et employé qu'à l 'état de produit 
raffiné. Un chimiste-manufacturier, M. Pesier , a t rouvé 
le moyen d'extraire du jus expr imé des betteraves le 
sucre bru t offrant toutes les quali tés de celui de canne . 
M. Dumas a étudié de près cette nouvelle m é t h o d e , 
qui a été mise en expérience dans l 'élablissement de 
MM. Hamois. Les résultats qu'il a obtenus lui ont fait 
juger très-favorablement le nouveau procédé, dont il n 'a 
donné, au reste, qu 'un très-faible aperçu dans sa com-
munication à la Société <fencouragement, se réservant sans 
doute d'en parler avec plus de détails, quand des e x p é -
riences plus longtemps poursuivies lui auront permis de 
porter à cet égard un jugement définitif. Voici en quoi 
consiste la méthode dont il s 'agit . 

Dans le j u s de betterave* récemment expr imé, on verse 



une certaine quantité d'alcool, qui précipite des se ls , les 
matières mucilagineuses, etc. La l iqueur, éclaircie par le 
repos, est décantée, et soumise à la dist i l lat ion pour en 
retirer l'alcool, qui peut servir à de n o u v e l l e s opérations. 
Amenée à cet état de concentration, elle fournit une cris-
tallisation de sucre brut, dépourvu de t o u t e saveur àcre. 
Après une épuration qui n'exige même p a s l'emploi du 
charbon animal, ce sucre est assez blanc pour entrer dans 
la consommation. 

D'après M. Dumas, ce nouveau procédé donnerait une 
plus grande quantité de sucre que celle qu i es t fournie par 
le procédé actuel. Il s'appliquerait au traitement des bet-
teraves avancées, et leur ferait rendre 5 à 6 pour 100 de 
sucre. Il aurait de plus l 'avantage de rendre facile l'intro-
duction, dans les f e r m e s , de la fabrication du sucre de 
betteraves fraîches ou en cossettes . 

S u r la composi t ion c h i m i q u e d e la m a t i è r e c o l o r a n t e v e r t e 
d e s p l a n t e s , p a r M. F r é m y . 

Connu sous le nom de chlorophylle, le pr inc ipe colorant 
vert des feuilles avait été p e u étudié jusqu'à ce jour ; on 
le regardait généralement comme formé d'un principe 
unique de couleur verte. M. Frémy a découvert que la 
matière colorante verte du règne végétal n'est p a s consti-
tuée par un principe unique, mais résulte de l'association 
de deux principes colorants, l'un jaune et l'autre bleu, 
qui, par leur mélange, donuent la mat ière verte , connue 
sous le nom de chlorophylle. M. Frémy e s t parvenu, par 
une méthode ingénieuse, à séparer et à isoler facilement 
ces deux matières jaune et bleue. 11 ag i te , a v e c un mé-
lange d'éther et d'acide chlorhydrique étendu, l a matière 
verte des plantes. Par cette simple agitat ion, le principe 

colorant jaune se dissout dans l'éther, et l'acide chlorhy-
drique faible dissout la matière bleue. Par le repos, et en 
raison de la différence de densité de ces deux liquides, 
la séparation des deux dissolutions s'effectue spontané-
ment. 

En combinant avec l'alumine chacune de ces matières 
colorantes, M. Frémy a obtenu des laques qui pourront 
peut-être recevoir un emploi dans l'art de la teinture. 

M. Frémy a donné le nom de phyUoxanthine à la ma-
tière jaune soluble dans l'éther, et de phyllocyanine à la 
matière bleue qui reste en dissolution dans la liqueur 
acide. Une substance jaune qui résulte de l'altération de 
la phyllocyanine et qui peut la reproduire sous certaines 
influences chimiques, a reçu de M. Frémy le nom de phyl-
loxanlhèinc. 

Après avoir examiné la substance verte des feuilles et 
les corps qui en dérivent, il était intéressant de comparer 
cette matière avec la substance jaune qui se trouve dans 
les jeunes pousses et surtout dans les feuilles étiolées. 

M. Frémy a reconnu sans peine que, dans ces diffé-
rentes circonstances physiologiques, la substance jaune 
des feuilles se trouve exactement dans le même état que 
celle qui résulte de la décomposition de la chlorophylle. 
Il a pu l'extraire au moyen de l'alcool, et la transformer 
partiellement eu matière bleue, sous la double influence 
de l'éther et de l'acide chlorhydrique. Soumises à l'action 
des vapeurs acides, les feuilles étiolées prennent rapide-
ment une belle coloration verte ; il existe donc des rap-
ports très-simples entre l e s corps qui donnent aux feuilles 
leur coloration verte et ceux qui les colorent en jaune. 

Les feuilles qui jaunissent en automne ne contiennent 
plus de phyllocyanine, et sont colorées uniquement par la 
phylloxanthine : en traitant ces feuilles jaunes par l'alcool 
et soumettant cette liqueur à la double action de l'éther et 
de l'acide chlorhydrique, M. Frémy n'a f>u réussir à pro-

10 



duire trace de phyllocyanine, tandis que la substance 
jaune est restée en dissolution dans l'éther. 

On voit donc que la phylloxanthinc est beaucoup plus 
stable que la matière bleue ; c'est elle qui apparaît en pre-
mier lieu dans les feuilles qui commencent à se former et 
qui se retrouve encore dans les feuilles qui tombent. Cette 
persistance de la substance jaune empêche que la phyllo-
cyanine devienne apparente dans l'organisation végétale. 
On n'a jamais vu, en effet, de feuilles bleues. 

2 3 

Elude c h i m i q u e d e s g o m m e s , par M. F r é r a y . 

M. Frémv a soumis à une ctudo nouvelle les gommes, 
sur lesquelles les chimistes ne possédaient que des ren-
seignements très -vagues et très-contradictoires. Jusqu'à 
ce jour, les propriétés chimiques des gommes sont restées 
à pnu près inconuues ; les relations qui existent entre les 
parties solubles et les corps insolubles que l'on trouve 
dans presque toutes les gommes, n'ont pas été établies 
d'une manière précise. M. Frémy, par une observation ori-
ginale, a jeté un jour inattendu sur la véritable nature de 
ces substances, dont le rôle est si important dans les actes 
divers de l'économie végétale. 

Ce chimiste a reconnu que l'acide sulfurique concentra 
peut faire éprouver à la gomme arabique une modification 
remarquable et la changer en un nouveau corps entière-
ment insoluble dans l'eau. Cette réaction aurait été obser-
vée depuis longtemps si, pour se produire, elle n'exigeait 
pas des circonstances toutes spéciales, que M. Frémy a 
été assez heureux pour saisir. 

La transformation de la gomme en substance insoluble 
ne s'opère, dit M. Frémy, ni sous l'influence de l'acide 

sulfurique étendu agissant sur une dissolution de gomme, 
ni par la réaction de l'acide sulfurique concentré mis en 
présence de la gomme pulvérisée. Pour opérer facilement 
cette modification, on doit faire agir de l'acide sulfurique 
concentré sur de la gomme qui se trouve dans un état 
particulier d'hydratation. 

Les circonstances favorables à l'expérience peuvent être 
réalisées de la manière suivante. On prépare d'abord un 
hydrate de gomme d'une viscosité telle, que la décantation 
le détache difficilement des vases qui le contiennent; on 
verse ce sirop épais daus un vase qui contient de l'acide 
sulfurique concentré ; l'hydrate de gomme vient recouvrir 
le liquide acide sans se mélanger avec lui; on laisse le 
contact se prolonger pendant plusieurs heures; après ce 
temps, on reconnaît que la matière gommeuse s'est trans-
formée en une sorte de membrane insoluble dans l'eau. 

Cette matière, à laquelle M. Frémy donne le nom d'acide 
mèlagummujue, serait la modification insoluble de la sub-
stance pure et essentielle des gommes, c'est-à-dire de l'a-
cide gummique. Eu s'unissant à la chaux, l'acide gummique 
constituerait, selon l'auteur, les produits divers connus 
sous le nom générique de gommes. M. Frémy résume dans 
les termes suivants les résultats de l'étude nouvelle à la-
quelle il a soumis les substances dont nous parlons : 

1° La gomme arabique n'est pas un principe immédiat 
neutre; on doit la considérer comme résultant de la com-
binaison de la chauxavec un acide très-faible, so lubledans 
l'eau, l'acide gummiquc. 

2° Cet acide peut éprouver une modification isomérique 
et devenir insoluble, soit par l'action de la chaleur, soit 
sous l'influence de l'acide sulfurique concentré : l'acide 
mclagummique est ce composé insoluble. 

3* tes bases et principalement la chaux transforment cet 
acide insoluble en gommate de chaux, qui présente tous 
les caractères chimiques de la gomme arabique. 
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4° Le composé calcaire s o l u b l e qui forme la gomme 
ordinaire peut éprouver auss i , p a r la chaleur, une mo-
dification i somérique, comme M. Gélis l'a démontré, et 
se transformer en un corps insoluble , qui est le méta-
gommate de chaux : cette subs tance insoluble reprend do 
la solubilité par l 'action de l'eau bouil lante ou sous l'in-
fluence de la végétation ; elle ex i s t e dans l'organisme végé-
tal ; c'est elle qui forme la partie gélatineuse de certaines 
gommes, comme celle du cer i s i er ; on la trouve dans le 
tissu ligneux et dans le péricarpe charnu de quelques 
fruits ; sa modification isomérique peut rendre compte de 
la production des g o m m e s so lubles . 

5° Lorsqu'on voit avec quelle faci l i té la gomme et ses 
dérivés peuvent, en éprouvant u n e modification isoméri-
que, se transformer e n substances insolubles, on peut es-
pérer que l'industrie, profitant d e ces indications et les 
rendant pratiques, pourra u n j o u r donner facilement de 
l'insolubilité à i a g o m m e et l ' employer comme l'albumine à 
la fixation des couleurs insolubles . 

2 4 

E a u ar t i f ic ie l le d e r o s e s . 

Les produits de l'altération du salicylate de potasse se 
distinguent par une odeur de r o s e très-caractérisée. On 
obtient ce dernier sel en faisant bou i l l i r avec une solution 
de potasse l'huile volatile de la gaidtheria procumbeiis, que 
l'on trouve à bon marché dans le commerce. L'eau mère 
qui a laissé déposer la masse cr i s ta l l ine possède une très-
forte odeur de rose, et si on la dist i l le avec de l'eau on 
obtient, selon M. W a g n e r , de l 'eau artificielle de roses. 
L'auteur ne doute p a s que la parfumerie ne tire bientôt 
parti de cette observation. 

8 5 

Nouveau papier à filtrer. 

Une modification très-utile a été apportée par un pro-
fesseur de toxicologie de l'École préparatoire de médecine 
de Poitiers, à l'un des engins les plus employés dans la 
chimie pratique : il s'agit du papier à filtrer. Le défaut de 
résistance du papier à filtrer est la cause de beaucoup 
d'accidents qui viennent contrarier les opérations des ch i -
mistes. M. Malapert a voulu remédier à ce défaut. Dans 
ce but, il a eu l'idée de placer une feuille de toile au mi-
lieu et dans la masse même du papier. Cette ingénieuse 
disposition procure deux avantages : elle donne au papier 
toute la solidité, toute la résistance désirables, et de plus, 
elle donne une filtration parfaite du premier coup, ce qui 
évite la nécessité, dans laquelle on est toujours, de rejeter 
sur le filtre les premières parties du liquide, qui ne passent 
jamais limpides. Ici, la liqueur est claire dès les premières 
gouttes. Le papier à filtre de M. Malapert a été soumis à 
l'examen de la Société de pharmacie, et les membres de la 
commission , chargés du rapport, ont été frappés des 
avantages que nous venons de signaler. Poussant plus 
loin leurs investigations, ils ont reconnu que la substance 
même du filtre présente toutes les conditions indispen-
sables au succès des opérations les plus délicates de la 
chimie; ce papier ne contient ni chaux ni fer, mais seule-
ment des traces de chlore, et moindres que dans tous les 
autres papiers. 
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La glace e m p l o y é e en guise d 'eau disti l lée. 

A ce moyen pratique à l'usage des laboratoires de chi-
mie, nous ajouterons un autre renseignement nouveau qui 
intéresse les chimistes : c'est l'emploi général que l'on fait 
aux États-Unis, dans les opérations chimiques, de la glace 
pour remplacer l'eau distillée. La glace est extrêmement 
répandue dans l'économie domestique aux Etats-Unis, à 
cause de son bas prix résultant de la facilité avec laquelle 
elle est transportée des régions du nord par les bâti-
ments. Beaucoup de chimistes et de pharmaciens de ce 
pays s'en servent dans leurs laboratoires en guise d'eau 
distillée, dont elle a toute la pureté. On la rend liquide par 
la chaleur, et on la conserve pour l'usage après l'avoir 
filtrée. 

' HISTOIRE NATURELLE, 

i 

U- triciùna spiral ¡s, existence de cet eatozoaire dans les muscles de 
l'homme, observations de MM- Zeuker et Virchow. — Observations 
analogues faites antérieurement sur le mode de reproduction du 
teenia ou »er solitaire. 

En janvier 1860, une malade amenée, de la campagne, 
à l'hôpital de Dresde, y succombait sans que l'on pût rat-
tacher à rien de connu les caractères de son affection. Le 
professeur Zeuker, l'un des médecins de l'hôpital de Dresde, 
ne pouvant s'expliquer ce cas pathologique, fit recueillir 
des renseignements, et il apprit qu'un mois auparavant, 
dans la maison habitée par cette femme, on avait abattu 
un porc renfermant des trichines. Le jambon et les sau-
cisses faits avec la chair de cet animal, contenaient un 
grand nombre de ces entozoaires ; le boucher qui avait 
écorché ce porc et mangé de sa chair, avait été, comme 
plusieurs autre«- personnes se trouvant dans le même cas, 
pris de symptômes typhoïdes plus ou moins graves. Per-
sonne n'avait pourtant succombé, si ce n'est la malade qui 

• avait été transportée à Dresde. 

Ainsi renseigné sur l'origine de la maladie qu'il n'avait 
pu jusque-là s'expliquer, M. Zeuker chercha sur le corps 
de la femme décédée, la présence des trichines. A l' inspec-
tion ordinaire, rien ne trahit dans les muscles l'existence 
de cet entozoaire, qui n'est discernable qu'au microscope. 
En faisant usage de cet instrument, le professeur de Dresde 
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trouva les muscles du sujet farcis d'une innombrable, quan-
tité de trichines. 

Ce fait est t rop original et t rop curieux pour que nous 
nous bornions à la mention qui précède. Nous allons donc, 
emprunter à Y Union médicale le récit plus détaillé de l 'ob-
servation clinique du professeur Zeuker. L'Union médi-
cale a extrait d 'un recueil allemand (le 8e volume de Yir-
choiü's Archiv.), le récit suivant: 

« Une domestique âgée de vingt ans, auparavant bien por-
tante, devint souffrante vers Noël, fut contrainte, vers le nouvel 
an, de garder le lit, et admise en janvier 1860 à l'hôpital. 
Grande lassitude, inappétence, constipation, chaleur et soif, tels 
avaient été les premiers symptômes de la maladie, qu'on ob-
serva du reste aussi à l'hôpital ; dans la suite, la fièvre devint 
très-violente, le corps tuméfié, très-douloureux; cependant ni 
intumescence de la rate, ni roséole. Or, comme l'aspect général 
du moins semblait indiquer un cas de typhus, ce diagnostic fut 
porté d'autant plus que toute raison manquait, pour l'admission 
de quelque autre forme pathologique. Cependant, il se joignit 
bientôt aux phénomènes mentionnés une affection musculaire 
très-évidente, qui consistait en un endolorissement général ex-
trêmement sensible, surtout aux extrémités, de sorte que la ma-
lade se plaignait nuit et jour ; puis des contractions des articu-
lations du genou et du coude, qui rendaient impossible, à cause 
de l'intensité des douleurs, tout essai d'extension, et ensuite une 
intumescence œdémateuse, de la jambe surtout. Quelque carac-
térisée que fût cette affection, elle ne pouvait être pourtant alors 
considérée que comme une complication très-rare par sa forme 
et sa violence. Plus tard encore survinrent, tout à fait sous' la 
forme des affections typhiques du poumon, des phénomènes 
pneumoniques, et, après une apathie extraordinaire le 26 jan-
vier, la mort survint le jour suivant. 

« Déjà, avant la nécropsie proprement dite, qui ne s'est faite • 
que le lendemain, le professeur Zeuker examina les muscles du 
bras ; il les trouva d'un développement moyen, et partout d'une 
coloration pâle, d'un gris rougeâtre, en partie un peu tachetée. 
Sous le microscope, il y découvrit à sa grande surprise des tri-
china (donnant les signes les plus évidents de la vie) nombreux, 
non enkystés et librement couchés dans le parenchyme. Un 
examen plus complet montra, sous les muscles envahis de la 

même manière par des-trichina plus nombreux et serrés, que 
jamais on ne les avait observés ; on en voyait, à un faible gros-
sissement, parfois vingt dans le champ du microscope. Sans le 
plus léger doute, les animaux étaient encore dans la période de 
'leur migration à l'intérieur du tissu musculaire, et l'on avait 
affaire à un cas d'immigration toute récente. D'ailleurs, les fu-
seaux musculaires, dans toute l'étendue où ils étaient encore con-
servés, offraient presque d'outre en outre une dégénérescence 
arrivée à un très-haut degré; et constatée déjà lors d'un examen 
grossier par une friabilité extraordinaire, et caractérisée au mi-
croscope par l'absence des stries transversales, l'homogénisa-
tion, et des déchirures innombrables, transverses, des fuseaux. 
L'autopsie mit au jour un collapsus assez étendu des poumons, 
surtout du poumon gauche, avec des infiltrations petites, parse-
mées ç"a et là, et une bronchite intense ; le cœur fut. trouvé, 
contrairement à toutes les observations antérieures, non exempt 
de trichina, pourtant ils s'y présentaient en très-petit nombre; la 
muqueuse de l'iléon était fortement hypérémiée, et, dans le 
muGus de cette membrane, placé sous le microscope, on trouva 
une foule de trichina portant des embryons. La rate, les glandes 
intestinales et celles du mésentère'étaient dans un état qui re-
jetait toute admission de typhus..D'après tout cela, il ne pouvait 
être douteux que l'immigration des trichina ne fût pas seule-
ment la cause de ces phénomènes musculaires intenses, mais 
que la malade est réellement morte de cette invasion. "Car si, 
d'une part, l'autopsie ne St voir nulle part une cause de mort 
suffisante (les altérations des poumons était indubitablement 
de nature secondaire) ; d'un autre côté, certes, il n'est pas ex-
traordinaire qu'une dégénérescence, si intense et si étendue du 
système le plus volumineux du corps, n'ait, pas été compatible 
avec la persistance de la vie. 

« La présence, dans l'intestin de la malade, de trichina por-
tant des œufs, démontçe que le trichina parcourt dans un seul 
et même corps tout le cercle de son développement. Ce qui con-
tredit la croyance jusqu'ici admise sur le mode d'immigration 

* des trichina dans l'homme. Il fallait donc admettre que ces ani-
maux seraient engloutis sous la forme de trichina des muscles, 
et que, par conséquent-, l'infection pourrait s'ensuivre par l'usage 
de viande infectée de ces parasites. 

« La malade avait été en condition dans une ferme, où elle, 
était tombée malade immédiatement après Noël; à cette époque, 
on a l'habitude, dans les fermes, de tuer des porcs ; mais sur le 



porc ou a déjà observé des Uichina : on était donc en droit de 
supposer et d'admettre, en face de cette coïncidence, que la ma-
lade s'était infectée en mangeant de la viande de porc crue. Des 
informations prises par le professeur Zeuker, en personne, sur 
les lieux mêmes, confirmèrent en effet qu'on y avait, le 21 dé-
cembre précédent, tué un cochon, et que la domestique, peu de 
temps après ce jour, avait commencé à se plaindre. Un morceau 
de jambon, un cervelas, et du boudin provenant de-ce porc 
contenaient un très-grand nombre de trichina enkystés. 11 ne 
pouvait plus y avoir de doute : l'infection avait été le résultat de 
l'usage de la viande du porc infectée de trichina. 

t Des informations ultérieures établirent aussi que plusieurs 
personnes encore, qui avaient mangé de ce même porc dans la 
ferme, étaient tombées malades. La plus intéressante concerne 
le boucher lui-même, qui avait tué le cochon, et qui, comme le 
font volontiers les bouchers, avait fait honneur autant que pos-
sible à la viande crue. Sa femme donna les détails suivants : il 
a été, en janvier, très-malade, a gardé le lit trois semaines au 
moins, a eu la goutte, c'est-à-dire a été comme paralysé de tout 
le corps, pouvait à peine lever les bras et les jambes, ni remuer 
le cou, et souffrait de douleurs si violentes, qu'elle croyait qu'il 
ne guérirait pas. Auparavant, jamais il n'avait eu un mal sem-
blable ; c'est un homme jeune, vigoureux ; et maintenant il re-
tourne au travail, mais n'a pas encore retrouvé tout à fait ses 
forces." » 

Mais qu'est-ce que le trichina ? va-t-on nous dire. Le 
tricJiina spiralis, découvert par Robert Owen, est un ver 
blanc, long d'environ un millimètre, épais d'un tiers de 
millimètre, qui se rencontre accidentellement dans les 
muscles des animaux, principalement chez le chien et le 
porc, quand Us ont souffert et ont été amaigris par de lon-
gues privations. Ces entpzoaires sont logés, deux par 
deux, dans une petite poche du tissu cellulaire, formant* 
une sorte de kyste, logée dans les interstices des muscles. 
Le Inchina spiralis se multiplie au sein de la substance 
des muscles dans une effrayante proportion, et par son 
accumulation dans le tissu musculaire, il finit par causer 
la mort de l'animal ainsi envahi.' 

En 1859, M, Virchow, célèbre anatomiste de Berlin, 
avait publié de très-belles observations sur le trichina spi-
ralis, qu'il avait étudié chez le chien et chez le porc. 
M. Zeuker, qui venait de retrouver le même entozoaire 
chez l'homme, se fit un devoir de soumettre ce cas à son 
examen, et il envoya à M. Virchow quelques-uns des mus-
cles du suj?t qui avait succombé dans son hôpital. C'est 
ainsi que l'anatomiste de Berlin a pu faire du trichina spi-
ralis une étude approfondie, suivre les migrations de ce 
ver d'un animal à l'autre, et rechercher son mode de d é -
veloppement. 

M. Virchow a suivi sur le lapin le développement du 
trichina spiralis. Ayant fait manger à un lapin un fragment 
de muscle humain contenant des trichines, il vit, trois ou 
quatre semaines après, l'animal maigrir et ses forces di-
minuer sensiblement. Au bout d'un mois, le lapin était 
mort, et ses muscles étaient remplis de trichines. Les mus-
cles de cet animal ayant été ingérés par un autre lapin, 
celui-ci, infect'- à son tour, mourut un mois après. La 
chair musculaire de co dernier servit à en infecter p lu-
sieurs autres, et l'expérimentateur obtint ainsi cinq géné-
rations d'entozoaires qui lui ont permis d'étudier le déve-
loppement du trichina spiralis à l'intérieur du corps des 
animaux. Voici le résultat des observations faites à ce su-
jet par l'anatomiste de Berlin. 

Doué d'une vitalité extraordinaire, le trichina spiralis se 
développe uniquement à l'intérieur du corps des animaux; 
c'est là son habitat unique. Quand la chair contenant 
de ces entozoaires est ingérée dans l'estomac d'un ani-
mal , les trichines, bientôt d-gagés, se trouvent libres ; 
ils passent de l'estomac dans le duodénum, et arrivent en-
fin dans l'intestin grêle. C'est là qu'ils se reproduisent et 
se multiplient. L'individu est uni-sexuel au moment de l'in-
gestion; mais dès le troisième ou quatrième jour, les sexes 
deviennent distincts chez lui par sa subdivision, c'est-à-
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dire par cette gemmiparitè qui constitue le singulier mode 
de reproduct ion propre à cette classe d ' a n i m a u x inférieurs. 
Les œufs ne ta rdent pas à être fécondés, e t i l se développe, 
dans le corps des tr ichines femelles, de j e u n e s entozoaires 
vivants . Escortés de leur nouvelle généra t ion , les trichines 
continuent leur voyage à t ravers les o r g a n e s de l 'animal 
chez lequel ils ont fait cette fatale élection de domicile. Ils 
pénèt rent , en t raversant l 'enveloppe des i n t e s t i n s , . dans 
l ' intérieur des muscles les p lus voisins, o ù on les trouve 
déjà , trois semaines après l ' ingestion de l a viande infectée, 
en nombre considérable et à u n degré d e développement 
tel , que les jeunes entozoaires ont p r e sque atteint les pro-
port ions de ceux qui étaient renfermés d a n s la chair in-
gérée par l 'animal . A mesure que les t r i ch ines progressent, 
à la file les uns des autres , dans l ' in té r ieur des faisceaux 
muscula i res , la substance des muscles s ' a t roph ie ; leur 
présence produi t une irritation dans le t i s s u organique, et 
par. suite de cette irri tat ion, dès la c inqu ième semaine, ils 
s 'environnent d 'une sérosité qui ne t a r d e pas à se con-
créter et à former des kystes, dans l ' i n t é r i eu r desquels 
l ' animal demeure cantonné. Quand ces p roduc t ions ano-
males se sont développées en quantité cons idérab le dans les 
muscles , elles finissent par amener la m o r t de l ' individu. 
Chez les an imaux soumis par M. Virchovr à ses expérien-
ces, la mor t est survenue dans des c i rcons tances ent ière-
ment semblables à celles qui avaient été observées chez la 
femme qui succomba à l 'hôpital de Dre sde . 

Ces observations de MM. Zeuker et V i r c h o w mettent en 
évidence le fait t rès-curieux d 'une malad ie qu 'aucun symp-
tôme extérieur ne peut décider, sinon l ' e x a m e n microsco-
pique de la chair musculaire . C'est là u n e nouvelle et re-
marquable application du microscope au d iagnost ic médical. 

On n ' a pas oublié que la cause de la ma lad ie singulière 
dont il vient d 'être question, résidait d a n s l ' ingestion d'une 
viande malsaine, de la chair d 'un porc m a l a d e , en proie à 

l ' invasion du trichina spiralis. Il aurai t été important , pour 
l 'hygiène de l 'homme, de soumettre à une étude- pa r t i cu-
lière l 'al tération morbide dont il s 'agit , et de préciser les 
caractères qui peuvent faire connaître l 'existence de ces 
parasi tes dans la viande de porc . Ce que nous dit M. Vir-
chow, à ce sujet , nous para î t bien insuffisant . Voici tout 
ce qu 'on trouve dans la note publiée dans les Comptes ren-
dus de l 'Académie des sciences : 

« L'ingestion de viande de porc fraiehe ou mal apprêtée, ren -
fermant des trichines, expose aux plus grands dangers et peut 
agir comme cause prochaine de la mort. 

« Les trichines conservent leurs propriétés vitales dans la 
viande décomposée, ils résistent à une immersion dans l'eau pen-
dant des semaines; enkystés, on peut, sans nuire-k leur vitalité, 
les plonger dans une solution assez étendue d'acide chromique, 
au moins pendant dix jours. 

« Au contraire, ils périssent et perdent toute influence nui-
sible dans le jambon bien fumé et conservé assez longtemps avant 
d'être consommé. » 

Le côté prat ique de cette quest ion, c 'es t -à-dire son ap-
plicat ion à l 'hygiène, a été, on le voit, presque entièrement 
négligé par l 'anatomiste de Berl in. Un médecin français 
n 'aura i t pas commis cette faute , et laissé subsis ter une 
telle lacune dans un travail de ce genre. Il n 'aurai t pas 
manqué de signaler les caractères physiques extérieurs qui 
t rah issen t dans la viande du porc fraîchement tué, la p r é -
sence de ces petits et redoutables paras i tes , les moyens 
d 'assa in i r une viande ainsi infectée, etc. Mais en Allema-
gne, c 'est la question scientifique qui préoccupe avant tout, 
la quest ion d 'application prat ique vient plus t a rd , quand 
elle vient . 

Ce qu ' i l y a de plus in téressant , au point de vue scien-
tifique, dans les observations de M. Virchow, c'est la dé-
monstra t ion du mode de reproduction du tricldna spiralis, 
qui se fait par la gemmiparitè, c 'est-à-dire à la suite de 
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l'apparition des deux sexes sur l'individu, qui, spontané-
ment, se divise en deux. Cette génération alternante, qui 
n'est en elle-même qu'un cas particulier d'un mode plus 
général encore de développement des. êtres, la gemmipa-
rité, explique parfaitement le développement à l'intérieur 
des organes des animaux, de ces êtres d'ordre inférieur, 
qui ont reçu le nom d'entozoaires, d'helminthes, etc., etc. 
La découverte de ce mode de génération est d'ailleurs ré-
cente. Il y. a peu d'années, les naturalistes ne pouvaient 
parvenir à s'expliquer ces singulières migrations des en-
tozoaires dans' la substance du corps de l'homme et des 
animaux, et leur multiplication si rapide. Aujourd'hui, tous 
ces faits étranges se coordonnentet s'enchaînent. Combien de 
recherches, par exemple, n'ont pas provoqué les curieuses 
transformations des vers intestinaux, et les transmissions 
successives de ces parasites à des individus divers ? On a 
discuté pendant des siècles sur l'origine du lœnia solium, 
ce ver prétendu sol i ta ire , que l'on a cru longtemps 
n'exister que dans l'intestin de l'homme, mais qui se ren-
contre aussi chez le chien, le loup, le renard, la martre e: 
le putois. Aujourd'hui, grâce à la découverte de la généra-
tion alternante, les idées des naturalistes sont bien fixées 
sur l'origiue du ver solitaire et sur le mode de .reproduction 
qui en multiplie les individus dans la cavité de l'intestin 
de l'homme. Il ne sera pas sans intérêt de résumer ici les 
travaux récents qui ont servi à éclairer ce point d'histoiro 
naturelle demeuré si longtemps obscur. * 

Le lœnia n'est pas un individu unique, comme on l'a 
cru si longtemps; c'est un assemblage d'individus soudés 
les uns aux autres, et formant chacun un des anneaux de 
cette agrégation totale. Dès qu'arrive l'époque fixée par la 
nature pour la reproduction de l'espèce, tous les indivi-
dus adultes, c 'est-à-dire ceux qui ont acquis le double ap-
pareil sexuel , dont i ls étaient dépourvus jusqu'alors, se 

détachent de leurs frères, quittent la communauté, et, e n -
traînés par les déjections de l'hôte qu'ils habitaient, ils 
apparaissent au jour. Mais ce milieu est mortel pour eux; 
ils périssent, non, toutefois, sans avoir pondu leurs œufs , 
préalablement fécondés. Fort heureusement, l'immense 
majorité de ces œufs, bien que trés-vivaces, périssent par 
les nombreuses causes de destruction dont ils sont entou-
rés. Quelques-uns, cependant, parviennent à éclosion, et 
il en sort une petite masse vivante, homogène, presque 
sphérique, où l'on n'aperçoit d'autres organes que trois 
paires de crochets, dont deux sont destinés à entamer les 
tissus de l'hôte que l'animal aura choisi, ou plutôt dans 
lequel l'ingestion des aliments l'introduira d'une manière 
accidentelle. Cet hôt • malheureux peut être un lapin, un 
porc, un animal de boucherie. Introduit dans le canal d i -
gestif, le jeune embryon se fixe à l'intérieur de l'organe qui 
lui convient, et il se nourrit par simple absorption molé-
culaire. Une tête et nn corps de tœnia se forment dans 
son intérieur par voie de bourgeonnement; bientôt cette 
tête se renverse à la manière d'un doigt de gant, et se mon-
tre armée d'une couronue de crochets. Les crochets de l'em-
bryon primitif, devenus inutiles, ne tardent pas à tomber, 
et l'embryon lui-même n'est plus qu'un appendice, en 
forme de vessie, plus ou moins volumineuse, attachée à la 
partie postérieure du lœnia, encore très-incomplet, auquel 
il a donné naissance. En cet état, le jeune animal se réduit 
•donc à une téte, dépourvue de bouche, et à Un cou non 
segmenté, auquel est appendue une vésicule qui, à cette 
époque de son développement, lui a valu le nom de ver 
cyslique ou cysticerque. 

Tant qu'il demeurera confiné dans le corps de l'hôte où il 
aatteintee premier degré d'organisation, ce jeune animal ne 
subira aucune auire transformation, aucun accroissement 
nouveau. Mais si cet hôte, un lapin par exemple, est dévoré 
par un autre animal, le jeune tœnia, en passant dans ce nou-



veau gîte, y trouvera toutes les conditions nécessaires au pa-
rachèvement de son organisme : la bouche se formera, le cou 
se divisera en segments bien distincts, la vésicule qui le 
terminait disparaîtra, et de nouveaux segments, de plus en 
plus nombreux, se montreront à la partie postérieure de 
l'individu primitif, qui, de simple qu'il était, se trouvera 
dès lors composé d'une multitude d'individus presque tous 
aptes à la reproduction : c'est là l 'agrégat multiple qui at-
teint souvent une longueur extraordinaire, et qui a reçu 
le nom vulgaire de ver solitaire. Ce n'est donc pas, comme 
on le croit généralement, un individu unique, mais bien 
une réunion d'individus. 

Les observations qui ont servi à établir le curieux mode 
de génération et de développement du lœnia, ont été faites 
en Allemagne par MM. Siebold, Leuckart et Küchenmeister. 
Elles ontété confirmées par des expériences faites en France, 
en particulier par M. Lafosse, professeur à l'école vétéri-
naire de Toulouse. En faisant avaler à des chiens le cœnure 
cérébral, espèce de ver cystîque qui se trouve chez le mou-
ton, on a vu ce ver se transformer en lœnia; l'expérience 
inverse, c'est-à-dire celle qui consistait à faire avaler à des 
moutons des fragments de lœnia du chien {lœnia cessata), a 
produit des cœnures et, par suite la maladie dont ils sont 
la cause. 

Une expérience fort concluante, et qui mérite bien d'être 
rapportée, fut faite, en 1855, par l 'un des physiologistes 
allemands dont le nom est cité.plus haut , par M. Küchen-
meister, dans le but de vérifier l 'exactitude des "observa-
tions relatives au développement du ver dit solitaire dans 
les organes humains. Une femme condamnée à mort allait 
être exécutée; M. Küchenmeister obtint de l 'autorité la per-
mission d'administrer à cette femme, quelque jours avant 
sa mort , des cysticcrques, ceux qui produisent la ladrerie 
chez le porc. Ces cysticerques fureDt mêlés, pendant quel-
ques jours , à la nourriture de cette femme. Après l'exécu-

tion, M. Küchenmeister examina les intestins de cette mal-
heureuse , ' et il y trouva des tœnia soliim en voie de 
formation et déjà nettement caractérisés. D'un autre côté, 
M. Van Beneden, de Louvain, en nourrissant des cochons 
avec des œufs de tœnia humain (tœnia soliim), a vu la 
ladrerie se développer chez les animaux soumis à ses ex-
périences. Enfin, M. Leuckart est parvenu, en 1855, à dé-
terminer le développement du Cysticercus fascilaris dans le 
foie de la souris, en donnant à manger à cet animal des 
fragments du tœnia crussicollis, que l'on trouve dans le 
chat. 

A l 'inverse, un de nos amis, M. Aloys Humbert , con-
servateur du musée de Genève, eut le courage en 1854, 
d'avaler cinq cysticerques, p r j s sous la langue d'un- porc 
atteint de ladrerie. M. Aloys Humbert fut bientôt atteint de 
tous les symptômes du tœnia, qui mirent même sa vie en 
danger. Enfin, il rendit, après un traitement approprié, 
cinq tœnias parfaitement organisés. Jamais expérience ne 
fut plus concluante, et jamais, ajoutons-le, on ne déploya 
un tel zèle pour la science. L'expérience dont il s'agit avait 
déjà été faite, comme nous venons de le voir sur des ani-
maux. Il restait à la vérifier chez l 'homme. C'est ce que 
M. Humbert exécuta au péril de sa vie. 

L'apparition du ver dit solitaire dans le corps de l 'homme 
ou des animaux, sa reproduction et son mode de dévelop-
pement, sont donc bien expliqués aujourd 'hui , grâce à ce 
mode de génération alternante qui est une des découvertes 
récentes.de l'histoire naturelle. Nous avons cru pouvoir 
entrer, à propos du travail de M. Virchow, dans ces expli-
cations sommaires sur un phénomène vital qui a toujours 
singulièrement piqué la curiosité du vulgaire et celle des 
savants. 
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Nouveaux fa i t s r e l a t i f s à la généra t ion s p o n t a n é e : corps organisé« 
recue i l l i s d a n s l ' a i r au m o y e n d e l à n e i g e , pa r M. P o u c h e t . — R é -
su l ta t du m ê m e g e n r e o b t e n u pa r M. Jo ly . — Aut re s expériences de 
MM. P a s t e u r e t P o u c h e t . 

La génération spontanée continue d'occuper les savants. 
Pendant que M. Pouchet, l'ardent défenseur de cette doc-
trine, se laissait détourner de son but principal par l'inci-
dente question de la résurrection ou la mort des tardigra-
des, un chimiste en faveur à l'Académie, M. Pasteur, 
s'apprêtait à rendre à cette Académie un service dont elle 
lui sera reconnaissante ; il poursuivait des expériences 
ayant pour but de combattre la théorie de la génération 
spontanée, et de restaurer sur ce point l'édifice, un peu 
ébranlé, des opinions classiques. Nous nous sommes jus-
qu'ici tenu un peu à l'écart de ce dùbat par cette considé-
ration que le problème de la génération spontanée nous 
paraît presque impossible à résoudre par la voie de 
l'expérience, et que le dernier expérimenteur paraît tou-
jours avoir la raison de son côté. La question de la gé-
nération spontanée est de l'ordre de celles qu'il est permis 
de négliger en présence des difficultés innombrables que 
son examen soulève, et surtout parle peu d'importance des 
organisations dont on cherche à provoquer la naissance. 
Lorsque, après mille essais, plus ou moins susceptibles 
d'interprétations diverses, on est arrivé à voir naître au 
sein des appareils, quelques végélations microscopiques, 
on n'a obtenu, en fin de compte, qu'un produit d'une or-
ganisation tellement élémentaire, tellement inGme, que 
personne n'oserait t rer de ce résultat une conclusion sé-
rieuse, c 'est-à-dire appliquer à l'ensemble de la vie chez 
les animaux et les plantes les faits observés sur ces ulti-
mes confins de l'organisation. 

C'est pour ces motifs, que nous nous sommes peu occupé 
jusqu'ici des discussions qui se sont élevées entre M. Pou-
chet et ses contradicteurs, relativement à la génération 
spontanée. Cependant, nous devons tout au moins men-
tionner dans ce recueil les faits et les expériences mis en 
avant par les deux partis. 

L'objection fondamentale quo l'on a toujours opposée 
aux partisans de la génération spontanée, consiste à attri-
buer la formation des êtres dont les parents ne sont 
visibles nulle part, à des particules organiques répandues 
dans l'air. Mais ces germes organiques flottant dans l'at-
mosphère n'avaient été jusqu'ici que bien rarement aper-
çus, et M. Pouchet n'était pas éloigné d'en nier l'existence. 
Les expériences de M. Pasteur ont eu pour objet de rendre 
manifestes ces germes aériens. Voici par quel procédé i n -
génieux et élégant M. Pasteur est parvenu à saisir et à étu-
dier ces particules aériennes. 

Au moyen d'un aspirateur à eau marchant d'une manière 
continue, on fait passer de l'air dans un tube, ou se trouve 
placée une petite bourre de coton-poudre ; le coton arrête 
nne partie d'-s corpuscules solides tenus en suspension 
dans l'air. En dissolvant ensuite ce coton dans un mélange 
d'alcool et d'éther, et laissant reposer le liquide pendant 
vingt-quatre heures, toutes les poussières se rassemblent 
au fond du tube, où il est facile de les laver par décanta-
tion. On fait alors tomber les poussières dans un verre de 
montre, où le reste du liquide s'évapore promptement. Les 
poussières ainsi recueillies peuvent être facilement exami-
nées au microscope et soumises aux divers réactifs. 

En opérant de cette manière, M. Pasteur a reconnu qu'il 
y a constamment dans l'air, en quantités variables, des 
corpuscules dont la forme et la structure annoncent qu'ils 
sont organisés. 

A ces corpuscules aériens arrêtés au passage et bientôt 
rendus libres par l'ingénieux procéd" imaginé par M. Pas-
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teur, faut-il attribuer l 'origine des infusoires et des pro-
ductions végétales que M. Pouchet rapporte à une généra-
tion spontanée? La méthode suivie par M. Pasteur pour 
résoudre cette question, consiste à mettre les poussières 
aériennes ainsi isolées, en présence d'une liqueur appro-
priée, c'est-à-dire dans de l'eau contenant de l 'albumine 
et du sucre, et à maintenir le tout dans une atmosphère 
inactive. On voit ainsi apparaî t re , au bout de vingt-quatre 
ou trente-six heures, des productions organiques diverses, 
le bacterium termo et plusieurs mucédinées, celles-là même 
que fournirait la liqueur après le même temps, si elle était 
librement exposée à l 'air libre. 

Une autre méthode d'expérience suivie par M. Pasteur , 
confirme et agrandit ce premier résultat . On prend un 
certain nombre de ballons dans lesquels on introduit le 
même liquide fermentescible en même quantité. On étire 
leurs cols à la lampe èn les recourbant de diverses ma-
nières, mais on les laisse tous ouverts, avec une ouverture 
de 1 à 2 millimètres carrés de surface ou davantage. On 
fait bouillir le liquide pendan* quelques minutes dans le 
plus grand nombre de ces ballons. On n'en laisse que trois 
ou quatre que l'on ne porte pas à l'ébullition. Puis on 
abandonne tous ces ballons dans un lieu où l'air soit calme. 

Après vingt-quatre ou quarante-hui t heures, suivant la 
température, le liquide des ballons, qui n 'a subi aucune 
ébullition, se trouble et .se couvre peu à peu de moisissu-
res diverses. Le liquide des autres ballons reste limpide, 
non pas seulement quelques jours , mais durant des mois 
entiers. Cependant tous les ballons sont ouverts ; sans nul 
doute ce sont les sinuosités etles inclinaisons de leurs cols 
qui garantissent leur liquide de la chute des germes. L'air, 
il est vrai, est entré brusquement à l 'origine, mais pendant 
toute la durée de sa rentrée brusque le liquide, tsès-chaud 
et lent à se refroidir, faisait périr les germes apportés par 
l 'air, puis quand le liquide est revenu à une température 

A cette importante expérience de M. Pasteur , M. Pou-
chet n 'a pas répondu directement, mais, par une autre voie 
d'expérience, il a ajouté un argument nouveau à son opi-
nion qui consiste à nier l 'existence des germes organiques 
dans l 'atmosphère, ou à réduire leur nombre à des pro-
portions insignifiantes. 

M. Pouchet a pensé qu'un moyen excellent d'examiner 
la nature des divers corpuscules qui nagent dans l 'air, 
c'est de recueillir la neige qui, à certains intervalles, vient 
balayer l 'atmosphère. L'observation prouve, en effet, qu'en 
tombant tranquillement, la neige ramasse tout ce qu'elle 
rencontre dans sa chute, et qu'elle peut dès lors traduire 
assez fidèlement pour nous l'état de l'atmosphère depuis 
la région des nuages ^Hsqu'à la surface du sol. 

C'est quand la neige fond que l'abondance de sa récolte 
aérienne, se décèle à sa surface. La teinte noire qu'elle 
prend alors, et qui contraste avec la blancheur qu'elle 
offrait précédemment, tient surtout aux corpuscules atrno-
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assez basse pour rendre possible le développement de ces 
germes, l 'air rentrant très-lentement laissait tomber ses 
poussières à l 'ouverture du col, ou les déposait en route 
sur les parois intérieures diversement infléchies. Aussi, 
quand on vient à détacher le col de l 'un des ballons par 
un trait de lime et à placer verticalement la portion r e s -
tante, on voit après un jour ou deux le liquide donner des 
moisissures ou se remplir de bacterium. 

Le mémoire de M. Pasteur , lu le 6 février 1860, à l 'A-
cadémie des sciences, a produit une véritable impression. 
Les expériences exposées dans ce travail mettent en évi-
dence l'existence de ces germes organiques qui avaient été 
admis jusqu'ici plutôt par une prévision de l 'esprit que 
par une vérification expérimentale. C'est l à , on peut le 
dire, le premier fait, vraiment scientifique, qui combatte 
directement la génération spontanée. 



sphériques qu'elle a recueillis en tombant, et qui se con-
centrent à sa surface, à mesure que son volume s'amoin-
drit. Cette particularité devient évidente lorsqu'on fait 
fondre de la neige dans des vases abrités. 

Les observations de M. Pouchet ont été faites sur de la 
neige tombée, le 24 février 1860, dans un lieu élevé de 
la ville de Rouen. L'atmosphère étant fort calme, cette 
neige tombait presque perpendiculairement et en gros flo-
cons très-serrés, de manièçe à balayer tranquillement, et 
de haut en bas, toute la masse d'air, placée entre les nuages 
et le sol. Elle fut recueillie dans une grande cour carrée, 
totalement encaissée de bâtiments extrêmement hauts. On 
en prit seulement la couche superficielle, dans une épais-
seur de cinq centimètres environ, et sur une étendue de 
quatre mètres carrés. Elle fut placée ensuite dans de grands 
bassins en cristal, que l'on recouvrit de cloches en verre. 
Cette neige était alors d'un blanc p u r ; mais, à mesure 
qu'elle fondit, par une température de 3' au-dessus de 
zéro, sa surface se couvrit progressivement d'une couche 
noirâtre, due à l'agglomération croissante des corpuscules 
que le dégel y concentrait d^ plus en plus. La surface de 
l'eau provenant de cette neige fondue était occupée par de 
petits flocons noirs, qu'on y voyait nager, et par des ilôts 
flottants d'aspect oléagineux. 

Voici le résumé des nombreuses observations faites par 
M. Pouchet, soit à la surface de cette neige, soit à la sur-
face de l'eau, soit enfin au fond de l'eau. 

Ce qui doit être noté en première ligne, c'est l'abondance 
de parcelles de fumée que l'on a trouvées dans cette neige; 
en général, l'aspect noirâtre de la neige récemment fondue 
est dû à pes corpuscules c'.;arbonneA. A leur couleur d'un 
noir pur, on reconnaît, dit M. Pouchet, celles qui provien-
nent de la combustion du charbon de terre; à leur teinte 
bistre, celles qui proviennent de la combustion du bois. 

On sait que M. Pouchet, dans une très-curieuse étude 

micrographique de l'air, qu'il a exécutée eu examinant au 
microscope les poussières aériennes recueillies en différents 
lieux, a reconnu dans ces poussières, et par conséquent 
dans l'air lui-même, la présence de grains de fécule 1 . Cette 
fécule est ordinairement incolore comme dans son état de 
pureté; dans d'autres cas, elle est colorée en bien, comme 
si de l'iode répandu dans l'air lui eût spontanément com-
muniqué cette teinte bleue qui résulte toujours de l'action 
de l'iode libre sur les granules d'amidon. L'étude micro-
graphique de la neigea confirmé d'une manière remarqua-
ble la découverte que M. Pouchet avait faite sur les pous-
sières aériennes. On a, en effet, retrouvé en abondance des 
grains de fécule, soit À la surface de la neige, soit dans 
l'eau qui en provenait. A chaque observation, on aperce-
vait, sur le porte-objet du microscope, un ou deux grains 
de fécule de moyenne grosseur, parfois même quatre, et 
toujours une bien plus grande abondance de tout petits 
grains; il y en avait de toutes les grosseurs, depuis la 
plus extrême ténuité jusqu'au diamètre de 0 ,0280 de milli-
mètre. L'iode leur communiquait une teinte bleue. Dans le 
cours de ces observations, M. Pouchet a aussi rencontré 
de la fécule qui s'était spontanément colorée en bleu pen-
dant s o n séjour dans l'atmosphère, absolument comme si 
elle avait été en contact avec de l'iode. 

Les autres substances organiques ou minérales que la 
neige avait entraînées en balayant l'atmosphère, étaient : 
quelques grains de silice et de calcaire; différents débris 
d'infusoires ; trois navicules, trois bacillaires et deux bac-
térium. Parmi les substances d'origine végétale, étaient : 
une matière colorante verte, des plaques d'épiderme végé-
tal ; deux fragments d£ tissu fibreux ; deux filaments de 
coton blanc; un grain de pollen A'rpilobium ou d'ornam-
ihera ; déux grains de pollen sphériques ; un poil d'ortie ; 
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deux grains de pollen vides et déformés; un filament art i-
culé ou étamine d'equisetum, etc. 

Les débris d'animaux, moins nombreux, ne se compo-
saient que de trois filaments de laine ; on trouva, en ou-
tre, un brin de duvet d'oiseàu. 

Au milieu de ces substances, d'une nature si variée, on 
n'a rencontré en tout que cinq spores ou germes végétaux, 
provenant d'une espèce de pénicillium: M. Pouchet triom-
phe, avec raison, de ce résultat. Il est certain, en effet, 
que si notre atmosphère était chargée d'une aussi prodi-
gieuse quantité de germes organiques que le prétendent 
les adversaires de la génération spontanée, la neige qui a 
traversé l 'atmosphère, balayant devant elle et recueillant 
tous les corps qui s'y trouvent flottants et disséminés, au-
rait dû rapporter de très-nombreux échantillons de ces 
germes organiques. Au contraire, elle n'en a fourni qu'une 
quantité insignifiante. On ne peut nier que ce résultat ne 
constitue un argument sérieux en faveur des idées de 
M. Pouchet. 

Pendant que M. Pouchet faisait à Rouen les observations 
dont nous venons de rapporter les résultats, un naturaliste 
d 'un mérite et d 'une habileté reconnus, M. N. Joly, pro-
fesseur à la Faculté des sciences, se livrait, à Toulouse, à 
des observations toutes semblables, qui le conduisaient au 
même résultat . Comme M. Pouchet, M. Joly a fait l'étude 
microscopique de la neige récemment tombée, et il n'y a 
rencontré qu'une quantité insignifiante de germes organi-
ques ; cette quantité est évidemment insuffisante pour ren-
dre compte du nombre immense de ces êtres microscopi-
ques qui se développent et fourmillent dans les infusions 
de plantes. 

M. Joly s'était rencontré avec M. Pouchet dans cette 
pensée que la neige pouvait entraîner dans sa .chute et 
amener à la surface de la terre les corpuscules qui sont te-

nus en suspension dans l 'air . Une étude des flocons de 
neige au moment même où ils tombaient, faite de concert 
avec un autre naturaliste, M. Ch, Musset, a montré au 
professeur de Toulouse les mêmes corps que M. Pouchet a 
rencontrés de son côté, c 'est-à-dire du noir de fumée, des 
débris d'insectes, des œufs d'infusoires, des brins de laine, 
des grains de-silice-ou de carbonate de chaux, des trachées 
végétales, des fragments de l'épiderme de plantes dicoty-
lédones, de la fécule et un petit nombre de spores. Il n 'a 
trouvé qu'en proportion insignifiante ces germes organi-
ques que l'on dit flotter au sein des airs en masses innom-
brables, et qui expliqueraient le mystère de la génération 
spontanée. 

En laissant suspendue pendant quinze jours une masse 
de coton cardé à 6 mètres au-dessus du sol d 'un jardin, 
M. Joly n 'a trouvé, non plus, qu'un nombre relativement 
très-petit de # r p u s c u l e s organiques. 

La réplique* donnée par M. Pouchet au travail de 
M. Pasteur, tout indirecte qu'elle spit, sera prise en t rès -
sérieuse considération par les naturalistes. Néanmoins, 
l 'expérience fondamentale de M. Pasteur reste debout. 
Malgré des affirmations contradictoires, la question de la 
génération spontanée est donc toujours dans le même état 
de vague et d'indécision, et ce n'est pas nous qui en serons 
étonné, car nous avons insisté plus d'une fois sur les dif-
ficultés et peut-être sur l'impossibilité même de la solu-
tion de ce problème compliqué. 

Au mois de septembre 1860, M. Pasteur a fait connaître 
un nouvel argument d'expérience qui lui paraît sérieux ; 
nous pensons au contraire -qu'il a bien peu de valeur dans 
la question. Voici d'ailleurs l'expérience nouvelle dont il 
s'agit. 

M. Pasteur admet, avec les adversaires de la génération 
spontanée, que l 'atmosphère est le réceptacle de tous les 



germes qui, tombant dans les liqueurs renfermant des ma-
tières organiques, s'y développent et produisent les infu-
soires et autres êtres vivants. Partant de ce fait, M. Pasteur 
a pensé que ces germes devaient être en nombre d'autant 
plus grand dans l'atmosphère que cette atmosphère est 
plus fréquemment renouvelée. Il a voulu comparer, sous ce 
rapport, l'air d'une cour librement balayée par le vent, et 
l'air confiné d'une cave ; dans ce but, il a opéré dans la 
cour et dans les caves de l'Observatoire de Paris. Après 
avoir, selon sa méthode ordinaire, fermé à la lampe des 
ballons terminés par des tubes effilés et remplis préalable-
ment de liquides putrescibles portés à l'ébullition, M. Pas-
teur a déposé une partie de ces ballons dans la cour de 
l'Observatoire, c'est-à-dire à l'air libre, et il a porté les 
autres dans la cave, lieu dans lequel les renouvellements 
d'air sout pour ainsi dire nuls. Il a ensuite ouvert les bal-
lons en brisant la pointe qui les termine, et j§issé pénétrer 
ainsi l'air dans leur intérieur. Ce qu'il avifit prévu, nous 
dit-il, est arrivé : le nopbre des infusoires était infiniment 
moindre dans les ballons contenant de l'air pris à la cave 
que dans ceux qui avaient reçu l'air de la cour. 

Une autre expérience de M. Pasteur est pour nous le 
sujet d'un véritable étonnement. Pour montrer la diffusion 
extraordinaire des germes dans tout ce qui nous entoure, 
M. Pasteur prend une goutte de mercure dans la cuve 
pneumatique d'un laboratoire, il l'introduit, avec les pré-
cautions voulues, dans une liqueur putrescible, et la pré-
sence de ce globule dans cette liqueur y fait naître bientôt 
une végétation cryptogamique. D'où provient cette végé-
tation? Des germes apportés par la gouttelette de mercure, 
nous dit l'auteur de cette expérience. Voilà qui est fort, 
monsieur Pasteur! et je crains bien que les expériences que 
vous invoquez ne tournent contre vous. Quoi ! au sein du 
mercure, substance tcftique par elle-même et par ses com-
posés, des germes, c'est-à -dire des êtres vivants, pourraient 

se maintenu- en état de vie, et une seule goutte de mercure 
contiendrait des milliers de ces germes! Décidément, le 
monde où vous prétendez nous mener est par trop fantas-
tique. La raison se refuse à de si extrêmes concessions, et, 
merveille pour merveille, nous finirons par préférer celle 
dè la génératiou spontanée. 

Au mois de novembre 1860, M. Pasteur a fait connaître 
des faits plus importants que les précédents au point de 
vue de la même question. Ce chimiste a soumis compara-
tivement à ses expériences de l'air pris dans les plaines et 
de l'air recueilli sur le sommet des montagnes ; c'est la célè-
bre expérience de Perier et Pascal pour la démonstration 
du phénomène de la pesanteur de l'air appliquée à éclairer 
une question d'histoire naturelle ¡seulement les conséquen-
ces à en tirer n'ont pas la même lumineuse éloquence. 
Voici comment s'exprime cet honorable chimiste racontant 
à l'Académie 1* résultat de son voyage entrepris dans le 
Jura et la Savoie pour y recueillir l'air de la plaine et celui 
des montagnes. 

• J'ai établi, dit M. Pasteur, par des expériences nombreuses, 
qu'il n'y n pas, dans l'atmosphère, continuité de la cause des 
générations dites spontanées; c'cst-à-dirc qu'il est toujours pos-
sible de prélever, en On lieu déterminé, un volume notable, 
mais limité d'air ordinaire, n'ayant subi aucune espèce de mo-
dification physique ou .chimique, et tout à fait impropre néan-
moins à provoquer une altération quelconque, dans une liqueur 
éminemment putrescible. De là ce principe, que la condition 
première de l'apparition des êtres vivants, dans les infusions, 
ou dans les liquides fermentescibles, n'existe pas dans l'air con-
sidéré comme fluide, mais qu'elle s'y trouve çà et là, par places 
offrant des solutions de continuité nombreuses et variées, comme 
on doit le prévoir dans l'hypothèse d'une disséminpibn de 
germes. 

« Il m'a paru très-intéressant de suivre les idées que sug-
gèrent les résultats qui précèdent, en soumettant l'air, pris à 
des hauteurs diverses, au mode d'ei|>érimenUtion que j'ai fait 
connaître. J'aurais pu m'élever en aérostat; mais pour des 



études d'essai, préliminaires en quelque sorte, j'ai pensé qu'il 
serait plus commode, et peut-être plus utile, d'opérer compara-
tivement dans la plaine et sur les montagnes. J'ai l'honneur de 
déposer sur le bureau de l'Académie, soixante-treize ballons, 
chacun d'un quart de litre de capacité, préparés comme je l'ai 
dit dans ma communication du 3 septembre dernier, c'est-à-dire 
qu'ils étaient primitivement vides d'air, et remplis, au tiers, 
d'eau de levûre de bière, filtrée limpide, liqueur fort altérable, 
comme on le sait; car il suffit de l'exposer deux ou trois jours, 
au plus, à l'air ordinaire, pour la voir donner naissance aux 
petits infusoires ou à des mucédinées diverses. » 

« Vingt de ces ballons ont reçu de l'air dans la campagne, 
assez loin de toute habitation, au pied des hauteurs qui forment 
le premier plateau du Jura. Vingt autres en ont reçu sur l'une des 
montagnes du Jura, à 850 mètres au-dessus du niveau de la 
mer. Enfin une autre série de vingt de ces mêmes ballons a été 
transportée au Montauvert,près de la mer déglacé, à 2000 mè-
tres d'élévation. • 

« Les résultats offerts par ces trois séries de ballons m'ont 
paru assez remarquables pour être mis sous les yeux de l'Aca-
démie. 

« En effet, des vingt ballons ouverts dans la campagne, huit 
renferment des productions organisées. Des vingt ballons ou-
verts sur le Jura, cinq seulement en contiennent, et enfin des 
vingt ballons remplis au Montauvert, par un vent assez fort, 
soufflant des gorges les plus profondes du glacier des bois, un 
seul est altéré. Il faudrait sans doute multiplier beaucoup ces 
expériences. Mais, telles qu'elles sont, elles tendent à prouver 
déjà qu'à mesure que l'on s'élève, le nombre des germes en 
suspension dans l'air diminue considérablement. Elles montrent 
surtout la pureté, au point de vue qui nous occupe, de l'air des 
hautes cimes couvertes de glace, puisqu'un seul des vases rem-
plis au Montauvert a donné naissance à une Mucédinée. » 

Il reste malheureusement à ajouter que pendant que 
M. Pasteur transportait ses ballons sur la mer de glace 
et sur le Montauvert, M. Pouchet faisait des expériences 
du même genre dans l'Italie méridionale. Il recueillait de 
l'air dans les plaines de la Sicile ; il recueillait l'air de la 
mer, et à l'opposé de M. Pasteur, il concluait de l'examen 
microscopique des produits de ces diverses atmosphères, 

à l'absence de tout germe organique capable de provoquer 
la production d'êtres vivants dans les infusions. 

Ainsi flotte toujours, incertain et indécis, ce débat qui 
marche sans avancer, cette discussion qui se prolonge sans 
rien éclairer. 

3 

Des espèces perdues depuis l'apparition de l'homme, et des races qui, 
depuis cette époque, ont disparu des lieux qu'elles habitaient pri-
mitivement. 

Un savant géologue de Montpellier, M. Marcel de Serres, 
a adressé à l'Académie des sciences un travail relatif aux 
espèces perdues depuis fapparition de Fliomme et aux races 
ijui, depuis celte époque, ont disparu des lieux quelles habi-
Jaient primitivement. Cette question étant en ce moment 
l'objet d'études toutes particulières, à la fois de la part 
des archéologues et des géologues , nous donnerons un 
aperçu du travail de M. Marcel de Serres. 

C'est un fait aujourd'hui bien établi que plusieurs e s -
pèces animales oiit disparu du globe depuis la venue de 
l'homme qu'elles avaient précédé. Diverses causes, et les 
causes les plus simples, ont dû produire cette extinction. 
Lorsque la mort frappe une espèce animale en plus grande 
quantité que les naissances destinées à répar< r cette des-
truction, l'espèce doit nécessairement finir par s'éteindre. 
Aussi, les animaux perdus depuis des temps peu éloignés 
de nous, s e rapportent-ils généralement à des races qui, 
par suite de leur organisation, n'ont pu échapper à la 
poursuite de l'homme. Tels sont le Dinomis et YEpyornis, 
oiseaux colossaux de la Nouvelle-Zélande ou Madagascar, 
et le Dronte (Didus), qui vivait encore à l'Ile-de-France en 
1626. Il en a été de même du Cerf à bois gigantesque que 
les Romains ont figuré sur leurs monuments et qu'ils fai-
saient venir d'Angleterre à cause des qualités de sa chair ; 



ce cerf ne figure plus parmi nos races actuelles. Nous ne 
connaissons pas non plus le sanglier d'Érymanthe ni les 
CrocodUuslacunosus et laciniatus. Ces reptiles, trouvés dans 
les catacombes de l'ancienne "Egypte par Geoffroy Saint-
Hilaire, ont été considérés par ce naturaliste comme des 
espèces perdues. Il est certain, en effet, qu'elles n'ont pas 
été rencontrées ailleurs depuis l'époque de leur décou-
verte. 11 en est encore ainsi de plusieurs races figurées 
sur les mosaïques de Palestrine, que l'on ne voit plus 
nulle part, quoiqu'elles aient été gravées et peintes avec 
des espèces actuellement vivantes. 

Passant en revue les différentes espèces animales qui 
ont disparu pendant les temps historiques, M. Marcel de 
Serres établit que cette perte a eu lieu non d'une manière 
s imultanée , mais successivement et à des époques di-
verses. Le difficile, dit l'auteur, est de fixer d'une manière 
précise la date de leur disparition ; tout ce qu'il est pos-
sible de faire dans l'état de nos connaissances à cet égard, 
c'est de les rapporter à des périodes déterminées. 

D'après les travaux récents des archéologues et des géo-
logues de la France, de l'Allemagne et de la Scandinavie, 
les périodes qui ont été admises pour la distribution histo-
rique des races animales qui se çont éteintes depuis l'ap-
parition de l'homme, sont au nombre de trois : 1" l'âge de 
pierre, 2° l 'âge de bronze, 3° l'âge de fer. 

Le premier âge, celui de pierre, se rapporte au temps 
où l 'homme, encore peu civilisé, faisait à peu près unique-
ment usage d'outils ou d'instruments en pierre. Cette pé-
riode de premier âge de l'humanité comprend toutes les 
espèces éteintes qui se trouvent dans les mômes limons 
que divers objets de l'industrie humaine, la plupart en 
pierre et de diverse nature. Tels sont les haches en silex, 
en trapp, en pierres dures. Les mêmes objets de l'indus-
trie sont parfois accompagnés de fragments de poteries ou 
de fourneaux bâtis en briques grossièrement préparées, et 

qui le plus souvent ne paraissent pas avoir été cuites au 
feu, mais seulement séchées à l'air et au soleil. 

La seconde période, celle de bronze, comprend les 
espèces perdues que l'on découvre dans les cavernes et 
les brèches osseuses, avec quelques instruments faits de 
différentes substances métal l iques, particulièrement de 
cuivre ou de bronze, mais presque jamais de fer. Plusieurs 
des grottes ossifères présentent cette particularité remar-
quable que, parmi les ossements ou les bois des races 
éteintes, il s'en trouve un certain nombre qui ont été tra-
vaillés et façonnés par la main des hommes ; quelquefois 
même ces débris osseux ont été raclés pour en détacher 
les chairs qui les recouvraient. Dans d'autres circonstances, 
les mêmes débris ont été calcinés dans des fourneaux que 
l'on a trouvés à peu de distance. 

Les amas d'ossements que l'on trouve rassemblés ou 
disséminés sur le sol du Danemark paraissent avoir été 
réunis par l'homme, qui avait fait servir à sa nourriture 
les chairs qui les recouvraient. Ces ossements appartien-
nent à un assez grand nombre d'espèces repandues sur 
plus de quarante localités différeutes. Plusieurs se rap-
portent à des races éteintes parmi lesquelles se trouve le 
Uos primigenhu, espèce remarquable par la grandeur de 
ses cornes. Les restes de ce bœuf sont mêlés à des osse 
ments d'animaux de races analogues à celles qui existent 
de nos jours. 

On peut également rattacher à la période de bronze les 
restes de VL'rsus sptlœus que l'on découvre dans la plu-
part des cavernes de l 'Allemagne,de la France et de l'An-
gleterre. Cet ours se rencontre avec les débris du renne et 
de l'élan, quoique ces espèces ne vivent plus maintenant 
dans les contrées où leurs, restes sont disséminés. 

La dernière période, celle de fer, présente un plus grand 
nombre de particularités que celles qui l'ont précédée; elle 
est susceptible de trois divisions. 



La première partie de la troisième période est celle où 
l'on découvre les deux crocodiles décrits par Geoffroy 
Saint-Hilaire sous les noms deCrocodi lus lacunosus et laci-
nia tus. Cet éminent zoologiste les a considérés comme des 
races perdues, ainsi que le sangl ier d'Ërymanthe. 11 en est 
probablement de même des races que l'on trouve figurées 
sur divers monuments de l'antiquité, et entre autres sur 
les mosaïques de Palestine. Ces races .ont dû toutefois 
s'éteindre plus tard que les crocodiles de l'Egypte, qui 
datent de la construction des grandes pyramides. 

La seconde époque de l'âge de fer a vu s'éteindre suc-
cessivement le cerf à bois g igantesque ou l'élan d'Islande, 
le dronte ainsi que le Dinornis et YEpyornis. 

On peut comprendre dans l a troisième époque de l'âge 
de fer, la disparition de certa ines espèces végétales et 
animales q u i , sans cesser d'exister sur d'autres points 
de la surface du g lobe , ne s e trouvent plus maintenant 
dans les lieux où elles ava ient primitivement fixé leur 
séjour. 

On voit dans ces mêmes cavernes où l'on découvre les 
débris de YL'rsus spelœus, d e s restes de l'espèce humaine 
et divers objets de l'industrie qui paraissent avoir appar-
tenu à des époques différentes. Ces objets se rapportent à 
l'époque romaine, ga l lo-romaine ou druidique. Les restes 
des autres mammifères se rattachent aux c e r f s , aux 
sangliers et quelquefois m ê m e à des chevaux d'une date 
récente. 

Les mêmes races se rencontrent également dans plu-
sieurs tumuli ou dolmens et a u t r e s monuments druidiques. 
On peut citer, comme e x e m p l e s de ces faits, les cavernes 
de Mialet, et jusqu'à un certa in point celles de Bire, où 
l'on rencontre de grands bo i s de cerf travaillés ainsi que 
des os façonnés en stylets et autres instruments pointus. 
On peut enfin signaler la caverne récemment rencontrée 
dans les environs de Cabrières (Hérault) , qui offre, à 

peu de chose près, les mêmes circonstances. On y voit des 
poteries grossières qui se rattachent à plusieurs époques. 

Quelle est la cause qui a déterminé l'extinction succes-
sive de ces nombreuses races d'animaux dont nous venons 
d'énumérer les espèces principales? On ne peut guère la 
rapporter qu'à la chasse incessante dont ces animaux 
furent l'objet de la part de l'homme. Les l ions, les léo-
pards, les lynx, les panthères, les ours et autres animaux 
analogues vivaient en Grèce du temps de Xénophon ; on 
ne lés voit plus aujourd'hui dans ces contrées '. Leur d i s -
parition de ce pays porte à croire que ces mêmes carnas-
siers n'existeront bientôt plus en Algérie, s'il existe dans 
cette partie de l'Afrique beaucoup de chasseurs aussi in-
trépides que le capitaine Gérard. 

Il n'a pas fallu un grand nombre d'années à l'Angleterre 
pour détruire les loups qui infestaient son territoire et 
menaçaient ses troupeaux. La France voit leur nombre 
diminuer d'une manière sensible depuis quelques années, 
sans que l'on ait mis beaucoup d'ardeur à les poursuivre. 
Les cerfs, les sangliers, ont tout à fait disparu de nos ré-
gions méridionales dont ils fréquentaient naguère les 
forêts ou les taillis. Les ours subirout bientôt le même 
sort; il est certain en effet que leur nombre devient chaque 
jour de moins en moins considérable, et qu'ils tendent à 
s'éteindre aussi bien dans les Alpes que dans les Pyrénées. 
Les bouquetins et les chamois , quoique herbivores et 
utiles à l'homme, diminuent sensiblement d'une année à 
l'autre, comme les castors qui disparaîtront bientôt totale-
ment des rivages du Rhône, auprès desquels on les voyait 
naguère assez fréquemment. 

Ces animaux ne sont pas les seuls qui, par l'influence 

I . On t rouve la preuve de l 'exis tence des l ions d a n s l ' anc ienne G r è c e , 
d a n s l 'o rdre qu 'F .urys thée d o n n e à Hercule d e tue r le l ion de Némée . 
Cette a l légor ie p rouve q u e ces t e r r ib l e s carnass ie rs é ta ient à ce t te 
époque aussi c o m m u n s en Grèce qu ' i l s le «ont m a i n t e n a n t e n Algérie. 



de l'homme, s'éteindront probablement sous peu dans les 
contrées les plus populeuses et les plus civilisées. Il en 
sera de mènie de plusieurs éspèces des animaux inverté-
brés qui nous servent d'aliments. 

La diminution de plusieurs invertébrés marins, princi-
palement de ceux qui nous sont utiles, est si réelle, que les 
gouvernements eux-mêmes s'occupent de porter remède à 
cet état de choses. Dans ce but, on tente de repeupler nos 
tleuves, nos rivières, nos lacs et les mers même. En 
effet, la consommation de plusieurs espèces marines", par 
exemple des huîtres, est devenue si considérable, que ces 
animaux cesseront bientôt d'exister, quelle que soit leur 
fécondité, si nous continuons à en user avec une aussi 
grande profusion que par le passé. Ce qui arrivera peut-
être pour les huîtres de l'Océan est déjà arrivé pour les 
huîtres de la Méditerranée, où ces mollusques sont devenus 
extrêmement rares. 

Si nous avons façonné le sol dont nous tirons nos ali-
ments, nous avons aussi réglé à notre profit la distribution 
des végétaux et des animaux ; nous avons éloigné de nous 
ceux qui pouvaient nous nuire, et favorisé, par tous les 
moyens en notre pou voir,.le développement des .races dont 
nous pouvons tirer parti. Ce n'est pas là un des moindres 
bienfaits de la civilisation et des progrès que les sciences 
ont rendus de nos jours. 

\ 

Troncs d ' a r b r e s t rouvés à P o m p é i , par M. Savarese . 

Dans une des séances du mois de mai 1860 de F Académie 
des sciences, on avait exposé au regard des assistants un 
bien étonnant vestige : c'était une tige de cyprès presque in-
tacte, et qui, trouvée dans les environs de Pompéi, remon-
tait à l'époque même de la destruction de la cité romaine. 

C'est un savant italien, M. le baron Savarese, qui a été assez 
heureux pour recueillir et conserver un certain nombre de 
ces troncs d'arbres restés debout et ensevelis en l'an 79, 
en même temps que Pompéi. 

M. le baron Savarese, adressant à l'Académie des sciences 
nue forte tige de l'un de ces arbres, avec un échantillon du 
gravier dont ils étaient entourés, raconte ainsi les circon-
stances qui ont amené cette découverte : 

« En 1858, dit M. Savarese, le gouvernement de Naples se 
décida à canaliser le Sarno, petite rivière qui coule aux envi-
rons de Pompéi; les ouvriers qui travaillaient à creuser le nou-
veau canal, rencontrèrent, à la profondeur dé cinq mètres au-des-
sous du niveau de la campagne, des morceaux de bois disposés 
comme des pieux. 

< Par hasard, je me promenais le long du canal, et, voyant 
que les ouvriers se disposaient à détruire ces pieux, j'ordonnai 
de les isoler avant de les abattre, afin de voir de quoi il s'agis-
sait. On balaya parfaitement le fond du canal, et je m'aperçus 
que les pieux n'étaient autre chose que des arbres restés debout 
sur leurs propres racines et plantés avant la fameuse éruption de 
l'année 79. 

« Je m'applaudis de l'heureux hasard -qui m'avait fait arriver 
à temps pour empêcher la destruction de ces arbres que dix-huit 
sièdes avaient respectés, et je m'empressai de porter ce fait à 
1.1 connaissance de l'Académie des sciences, dont je fais aussi 
partie. Une commission fut nommée, qui examina les différentes 
couches du sol ét fit son rapport. 

« Il résulte de ce rapport que la stratification du sol de la 
campagne, tel qu'il a été formé par l'éruption de l'année 7?. 
présente quatre couches différentes : 1" terrain végétal récent: 
2° terrain alluvional volcanique; 3° gravier blanc volcanique 
incohérent; k" gravier volcanique rouge brun avec ciment. 

« II en résulte aussi que les arbres étaient des cyprès âgés de 
trente-six ans lorsque l'éruption éclata, et que la partie de la 
tige couverte par le gravier rouge brun est la seule restée in-
tacte. tandis que les autres parties ont été entièrement détruites 
l>ar le temps. » 

En présentant ces curieux débris à l'Académie des 
sciences, M. Ëlie de B^aumont a fait ressortir l'analogie 



qui existe entre les arbres dont il est ici question et les 
troncs d'arbres perpendiculaires aux couches qui ont été 
rencontrés à plusieurs reprises dans le terrain houiller. 

¿J 

Les per les belges. 

On trouve de véritables perles dans de grosses moules 
fluviátiles vivant dans un ruisseau de la Belgique, nommé 
le Vierte, qui prend sa source à Neufchàteau. 

M. Ch. Serret, à qui l'on doit cette découverte, croit que 
les pauvres habitants de ce canton pourraient trouver une 
occupation lucrative dans la pêche de ces perles indigènes, 
d'autant plus qu'elle est sans danger et se fait sans autre 
outil qu'un mauvais couteau pour ouvrir la moule , qui 
porte sa perle enkystée, près de son bord, entre deux mem-
branes de sa collerette. 

Toutes ces perles ne sont pas blanches : il en est de 
brunes ou couleur d'acajou ou d'oxyde de fer, bien qu'elles 
ne contiennent pas trace de fer ; c'est une matière cornée 
très-dure, qui enveloppe un noyau de couleur blanchâtre. 

M. Jobard a fait remarquer qu'il est probable, d'après 
cela, que l'on trouverait dans' les bancs de sable sur les-
quelles elles sont implantées par groupes, familles ou tri-
bus, de véritables mines de perles. Nous ne sachions pas 
qu'on se soit jamais livré à cette recherche, qui dispense-
rait du travail difficile auquel on se livre sur les mollusques 
même qu'on est obligé de briser et de laisser pourrir pour 
n'en retirer que de la menue graine. 

On sait que les Chinois, en introduisant de petits grains 
de silex entre les l ippes des huîtres perlières, les forcent à 
la production. Ce travail serait bien plus aisé sur les 
grosses moules du ruisseau dont nous parlons. 

On devrait, ajoute M. Jobard, encourager M. Serret à 
continuer son œuvre, en enseignant aux paysans riverains 
le procédé des Chinois, qui se fait par insufflation rapide, 
au moment où la moule épanouit ses valves au soleil, au 
moyen d'un chalumeau de paille rempli de grès pilé. Il 
suffit qu'un grain se loge entre deux lamelles de cet organe 
pour obtenir l'effet désiré. 

Nous allons donner, dans l'article suivant, la descrip-
tion détaillée du procédé dont il s'agit. 

• .* , 

• M 

Les c a m é e s «le pe r l e s . — Procédé suivi pa r les Chinois p o u r ob ten i r 
les camée» d e per les e t les pe r les arul îc ic l les . 

Parmi les produits de l'industrie chinoise importés en 
Europe, il en est un, qui a longtemps intrigué tout le 
monde et dont le procédé de fabrication était un véritable 
mystère : c'est une espèce de camée de perles représentant 
un sujet quelconque et qui, vierge du moindre coup dé 
burin, indique qu'il est sorti tout fabriqué des coquilles du 
mollusque perlier. Voici le procédé qui sert à obtenir ce 
curieux produit. 

Vers l'embouchure du Ning-I'o se trouve, au milieu 
d'eaux saumàtres et vaseuses, un mollusque bivalve connu 
dans l'histoire naturelle sous le nom à'anodonte ; c'est 
l'auxiliaire qu'emploient les Chinois pour obtenir leurs mé 
daiilons en relief. Après avoir péché Vanodonte, on l'ouvre 
avec soin, on maintient l'écartement des valves avec des 
coins de bois, on enlève adroitement l'animal de façon à 
ne pas le blesser, on gl isse dans l'épaisseur de sa coquille 
une cavité dans laquelle on loge une plaque de métal e s -
tampé, et pour que cette plaque ne puisse être évincée par 
le mollusque, on la fixe avec une matière agglutinative 
indissoluble dans l'eau, après quoi on referme Vanodonte 
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que l'on dépose dans de petits parcs entourés de baguettes 
et de fascines. Au bout d'un certain temps, on repêche les 
sujets ainsi parqués, on les ouvre de nouveau, et l'on r e -
trouve la plaque recouverte d'une matière nacrée déposée 
en couches égales comme le métal dans la galvanoplastie, 
de façon que toutes les formes du noyau métallique sout 
parfaitement respectées. 

C'est, comme nous l'avons dit plus haut, en mettant 
dans ces mêmes coquil lages de petites pierres arrondies, 
que les Chinois obtiennent des perles artificielles. On trouve 
des détails remplis d'intérêt sur les procédés dont se ser-
vent les Chinois pour obtenir "ces curieux produits dans 
un travail qui a été lu en 1858 à la Société <1 acclimatai ion 
par MM. Moquin-Tamdon et Jules. Cloquet et dont nous 
rapporterons un long extrait. 

« A diverses époques, disent ces auteurs, on a cherché à faire 
développer des perles artificiellement. Mais comme on n'avait 
pas d'idées bien arrêtées sur la formation des perles naturelles, 
oh ne pouvait guère arriver à des résultats certains. 

« L'illustre Linné avait découvert le moyen d'obtenir des 
perles artificielles. Une récompense nationale lui fut accordée à 
cette occasion par les états généraux de la Suède. On ignora 
malheureusement SDn procédé. On a supposé qu'il consistait à 
percer les coquilles de petits trous correspondant aux bords du 
manteau. Comme la coquille est formée parles marges palléales, 
les déchirures, éprouvées par ces dernières, dérangeaient le 
dépôt normal du test et déterminaient une extravasation du suc 
nacré, qui's'arrondissait et donnait naissance à une perle. 

« Plusieurs naturalistes, modernes ont essayé divers moyens 
pour obtenir des résultats semblables. Les uns ont piqué les 
valves avec un instrument pointu; d'autres ont incisé le manteau, 
en respectant la coquille. 

t Le docteur Adolphe de Barrau a tenté de nombreuses ex-
périences en 1849, sur VUnio margardifer, dans le torrent du 
Vianz, près de Kodez. Sur plus de cent individus, deux ou trois 
seulement ont présenté des dépots nacrés, mais ces dépôts 
étaient irréguliers, peu saillants et appliqués contre les valves. 

« Comme on trouve quelquefois des perles dans les bivalves 

qui ont éprouvé des fractures, qui sont ébréchées, excoriées et 
plus ou moins malades, nous avons essayé de mutiler un certain 
nombre d 6,1,0 littoral«. Ces mollusques ont été jetés dans le 
ruisseau du Touch, près de Toulouse. Ces expériences n'ont pas 
été plus heureuses que les premières. Nous avons obtenu quel-
ques nodosités imparfaitement globuleuses, déposées contre les 
valves, mais pas une véritable perle. 

« L'un de nous rendant compte de ces résultais infructueuv 
«lans un de ses ouvrages, s'exprimait en Ces termes: 

«•// me semble qu'il faudrait introduire dans le manteau de 
petits corps étrangers, des grains de sable, par exemple ,>our ser-
vir de noyau à la matière „„crée ; mais le point difficle serait 
d empêcher l an.mal de se débarrasser de ces corps parantes. 

• Vous allez voir, messieurs, que les Chinois sont plus avan-
cés que nous dans l'art de produire des perles artificielles. 

' L e i!,>c,<''ir B a r l h e » bien voulu nous communiquer deux 

Ces' r l Î . m ' qU':' ! n , p p 0 r t é e S t 0 u l récemment de Chine. 
viennent des eaux saumAtres qui se trouvent à 

I embouchure de la rivière de Ning-Po ou Yune Ces deux 
i t n ^ A P C U ' a m 6 m e À " d e u r . mais èl l e sappv-

et h a u t l t ^ f Â T * de quinze c e n t i m e s 
et haute de onze. Elle renferme vingt-neuf perles, du volume 
« un peut po,Sj q u , adhèrent à sa nacre, les L s par la moiUé 
d leur surface, es autres par un peu moins de K S U 
plupart paraissent à peu près sphériques: quatre ou cina seule 

S f f K r sont d i s ^ X s a t 
k l u r ,es isolées, d'autres accolées, mais le plus «rrand 

nombre à une faible distance et réunies par un p e t i f i S S e 
nacre, comme le sont par un fil les perles écartées d'un coîl er 
ce «pi, fait que ces dernières, quoique jetées pour ainsi dira sans 

S T i n S ltaueuses " ^ — « 3 S 

t .mè r e Se ' ï r;; fr ? T n d o vaiveest ion*ue de 

sér iwTbSmL H. r e m a r q u e ' à 8 3 f a c e in»«rne, trois 
v e T a l S " * d

f
e ^'Hons ou calées, au nombre- de douze. Il 

sième Ces ramé .r qUa""e 3 U S e C O n ( f e t l r o i* <™ 
5 0 0 1 tons *®M«Nes . Ils ont deux centimètres 

de grand diamètre et un centimètre vingt-cinq millim tras de 



petit. Ils font une saillie d'environ un millimètre. Ils représen-
tent chacun une figure grotesque de Chinois assis. Sa tête ronde 
est enfoncée dans les épaules, et ses bras, courbés en arc, sont 
appliqués contre le ventre. Celui-ci apparaît comme un disque 
circulaire très-largement ombilique. En dessons on voit les jam-
bes rapprochées l'une de l'autre. Deux points saillants sur la 
poitrine indiquent les mamelles'. 

« Comment les Chinois sont-ils parvenus à produire ces perles 
et ces camées ? 

t Nous avons cassé une de ces perles, et nous avons décou-
vert au centre une petite pierre grossièrement arrondie, blanche, 
de cinq millimètres de diamètre. Cette pierre a été taillée pro-
bablement dans le test de quelque coquille marine ; c'est de la 
nacre mais peu fine; elle est entourée d'une couche de nacre qui 
présente, suivant les endroits, un tiers de millimètre ou un demi-
millimètre d'épaisseur. 
• c Le lien de nacre qui unit entre elles la plupart des perles, 
renferme un petit fil. 

t Nous avons examiné ensuite un des camées. Nous avons 
trouvé dans son intérieur, un noyau métallique , une lame 
de métal, j^u épaisse, fondue, en relief d'un côté, en creux de 
l'autre. Le métal parait de la même nature que celui de certaines 
théières chinoises, c'est un alliage d'étain et de plomb. 11 a été 
appliqué contre la valve par le côté creux. Cette lame était re-
couverte d'une couche très-mince de nacre (à peine un quart 
de millimètre) qui s'est exactement moulée sur les reliefs de sa 
surface. 

« 11 résulte des faits qui précèdent, que les Chinois déter-
minent la production des perles et des camées contre-les valves 
des Anodonles, en introduisant dans leur intérieur des corps 
étrangers de différentes formes et de diverses tailles. 

• M. Rarthe, chirurgien de la frégate la Sibylle, dans son 
voyage aux Indes, a vu d'autres coquilles de la même espèce, 
avec des reliefs, représentant des gérants, des arbres, des guir-
landes ... M. le commandant Simonet de Maisonneuve nous a 
parlé d'un dragon ailé qui offrait au moins trois centimètres de 
longueur dans une coquille qui n'en avait pas six. Son moule 
était en bois. 

« Comment les Chinois introduisent-ils ces corps étrangers 

I . M. Duméri! a TU des camées ana log i e s su r une au t r e Anodonle, 
également venue de Chine , chez M. l ' e r r o t , marchand natura l is te . 

dans les coquilles, comment les fixent-ils et comment élèvent-
• "s les bivalves dans lesquels ils les ont placés? 

Voici les indications qui nous ont été données parle docteur 
»artne et par le commandant de Maisonneuve. Le premier avait 
consulté des Chinois de Ning-Po et des Anglais.Aidant depuis 
longtemps en Chme; le second avait été renseigné par d'auù-es 

Siï£ ce» * ̂  " ^ ~ ^ 
« Les Chinois ouvrent les Anotlonfes, sans les blesser, et main-

tiennent lecartement <Jc-s valves avec des coins de bois. Ils ne 
mut, e„t m la coquille, ni l'animal; Us soulèvent adroitement 
le manteau, puis ils creusent la nacre avec une pointe d'acier v 
pratiquent un petit trou et y enfoncent le corps étranger qui 
doit servir de noyau. Ils fixent ce corps avec une matière agglu 
•native, une sorte de vernis insoluble dans l'eau, Probablement 
aussi, dans d autres circonstances, ils collent le corps contre la 
nacre, sans avoir entamé cette dernière. 

• Les corps étrangers sont de diverses natures, en bois 
en pierre, surtout en métal. On les introduit avec précaution' 
On es dispose de différentes manières, isolés et g r o u p é 1 
semble symétriquement ou irrégulièrement; tanSTon em-

sortes. m ° U k ' S S € n i b l a b , C S ; U U , U i t CD ^ * £ 5 1 
« On porte ensuite les coquilles ainsi préparées, et après avoir 

enlevé les coins de t*,is, dans les milieux qui leur c o n S n n 
»our les retenir, on les enferme dans de ¿etits parcs, entourés 

de baguettes ou de fascines. ' e n t o u r t s 

«Au bout d'un certain temps, le manteau dépose une lame 
de matière nacrée sur les corps étrangers qui les envollnn 

ajoute une nouvelle lamé il sa^apiilîc ^ a °" 6 , ! 

coUér les corps étrangers contre les Valves, mais les introduire 

^ t ' ¿ S 



Nous nous proposons d'entreprendre quelques nouvelles expé-
riences; nous anrons soin d'en communiquer les résultats à la # 

Société. » 
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v L'essence d'Orient. 

Les procès-verbaux de la Société impériale el centrait 
tfagriculture renferment une communication faite par 
M. Becquerel sur les résultats qu'a donnés la pêche des 
ablettes dans un petit ruisseau qui traverse l'étang de 
Lindre, situé près de la ville de Dieuze (Meurthe), pendant 
la campagne de 1859. On a péché l a quantité énorme de 
25 000 kilogrammes d'ablettçs qui a donné 600 kilogram. 
d'écaillés, représentant une valeur vénale de 15 000 fr. 

On sait que c'est avec les écailles de l'ablette que l'on 
obtient la substance connue dans le commerce sous le nom 
ambitieux d'essence d'Orient, dont on se sert pour fabriquer 
les perles artificielles. Ce ne sont pas les écailles mêmes 
que l'on emploie, m a i s une matière pâteuse, nacrée d'un 
blanc bleuâtre, ayant beaucoup d'éclat,.qui se détache des 
écailles quand on malaxe celles-ci longtemps et à plusieurs 
reprises dans un vase rempli d'eau. Pour recueillir ensuite 
l'essence d'Orient, on verse l'eau du vase dans un tamis 
de crins fort serré qui retient les écailles et laisse passer 
l'eau et le produit cherché. Celui-ci , en vertu de sa pesan-
teur spécifique, se dépose au fond du récipient, et il suffit 
de décanter pour l'obtenir pur. On ajoute à l'essence d'O-
rient ainsi recueillie une petite quantité d'ammoniaque afin 
de prévenir sa décomposition. Les perles artificielles sont 
tout simplement de petites boules de verre mince tapissées 
à l'intérieur avec de l'essence d'Orient et remplies de cire. 
On attribue cette invention à un certain Jaquin, qui vivait 
vers la fin du règne de Henri IV. 

» 

S u r le nombre des œ u f s d e s oiseaux. 

-M. Marcel de Serres a publié dans les mémoires de la 
Société des lettres, sciences et arts de l'Aveyron, un travail 
sur le nombre des œufs que peuvent produire les divers 
oiseaux ; ce travail résume les observations d'un ornitho-
logiste distingué de Montpellier, M. Lebrun. 

M. Marcel de Serres donne, dans ce mémoire, le nombre 
d'œufs que pondent les diverses espèces d'oiseaux appar-
tenant aux principaux genres ornithologiques. Le nombre-
moyen le plus ordinaire des œufs composant une ponte est 
de 4 ou 5. Le maximum atteint le chiffre de 24, mais il est 
très-rare; le chiffre 12 paraît le terme moyen chez les es-
pèces dont la fécondité est la plus grande. . • 

Le mémoire de M. Marcel de Serres contient plusieurs 
faits intéressants et peu connus quant à la production des 
œufs par les oiseaux des diverses familles. Voici .les faits 
que l'auteur a cons :gnés dans son travail. 

Quand les oiseaux produisent nn certain nombre d'œufs, 
ils ne les pondent pas dans le même jour. Les femelles de^ 
petites espèces donnent un œuf chaque jour ; celles des 
grands oiseaux laissent entre la ponte de chaque œuf un 
intervalle d'un jour ou deux, quelquefois même de trois 

Chez les femelles jeunes, les œ u f s sont un peu moins 
nombreux que chez les adultes; il en est de même chez 
celles qui sont âgées, faibles, ou malades. 

Quand on a détruit la couvée d'un oiseau, la fpmelle en 
fait ordinairement une seconde, et si l'on supprime cel le-
ci, elle pourra en organiser une troisième. Ces pontes ac-
cessoires sont toujours moins nombreuses q u e l s première. 
Ruffon fait remarquer, très-justement, que cette seconde 



et cette troisième pontes dépendent, « en quelque sorte, de 
la volonté de l'oiseau. » 

Si l'on enlève les œufs d'une femelle au fur et à mesure 
qu'elle les produit, en ayant soin^ cependant, d'en laisser 
un ou deux dans le nid, l'oiseau pourra en pondre un cer-
tain nombre ; mais il n'en donnera pas indéfiniment, ainsi 
que certains auteurs l'ont avancé. 

On a calculé qu'une poule ordinaire, qu'on ne laisse pas 
couver, peut fournir environ 60 œufs depuis le printemps 
jusqu'à l'automne. BuiFon porte ce chiffre beaucoup plus 
haut; il croit qu'une bonne poule peut produire, dans une 
saison, environ 100 œufs. 

M. Guèrin-Menneville élève, depuis quatre ans, un moi-
neau femelle qui est devenu très-familier. Cet oiseau a 
pondu, en 1856, une vingtaine d'oeufs clairs; il en a 
donné 53 en 1857, 39 en 1858 et 35 en 1859; en tout, 147 
œufs. 

Il y a des oiseaux qui ne pondent qu'une seule fois par 
an; d'autres deux fois, d'autres jusqu'à trois fois. Les pi-
geons domestiques font au moins une ponte chaque mois ; 
mais ces oiseaux s'écartent de la règle générale; i l s ne sont 
plus dans les conditions normales de l'état sauvage. Cette 
espèce, influencée par l'homme, est provoquée à cette 
grande fécondité par des aliments plus abondants et des 
abris plus commodes. On peut en dire autant des poules de 
nos basse-cours, qui soïit au nombre des animaux dont 
l'homme a le plus modifié les habitudes. Ces oiseaux don-
nent 1 œuf par jour et quelquefois 2, pendant un temps 
assez long. Aristote parle de certaines poules d'Illyrie qui 
en pondaient jusqu'à trois. 

D'après les relevés officiels, la consommation annuelle 
des œufs de poule à Paris est de 115 par individu. On croit 
que, daus le reste de la France, surtout dans les campa-
gnes, cette consommation doit être portée au double. Ce 
calcul donne pour les 86 départements 6231 160 000 œufs. 

L'auteur parle ensuite de l'influence de la taille des oi-
seaux sur le nombre des œufs qu'ils produisent. Buffon 
pensait que, chez les oiseaux comme chez les mammifères, 
le nombre des multiplications est en raison inverse de la 
taille des animaux : les grandes espèces, dit- i l , produisent 
moins que les petites. On pourrait objecter l'exemple des 
pigeons, qui, quoique d'une grandeur médiocre, ne pro-
duisent que 2 œ u f s , et des oiseaux plus petits qui n'en 
produisent que 5. Mais il faut considérer le produit absolu 
d'uno année, et que le pigeon qui ne pond que 2 œufs et 
quelquefois 3, dans une seule couvée, fait souvent deux, 
trois et jusqu'à cinq pontes, du printemps à l'automne. 
Parmi les petits oiseaux, il en est aussi qui pondent plu-
sieurs fois pendant le même espace de temps; de manière 
qu'il est vrai de dire, en général, que le produit de la g é -
nération est proportionné à la petitesse de l'animal chez les 
oiseaux comme chez les mammifères. 

La nourriture donnée aux oiseaux exerce une influence 
assez marquée sur le nombre des œufs qu'ils produisent. 
Mais une remarque plus précise présentée par l'auteur, 
c'est que les oiseaux qui se nourrissent de substances ani-
males sout moins féconds que les phytophages et les grani-
vores. Cette circonstance explique, en partie, la rareté des 
Rapaces et l'abondance des Gallinacés. Les vautours, les 
aigles, les faucons, les oiseaux de proie nocturnes, ne pro-
duisent, en effet, qu'un très-petit nombre d'œufs. Au c o n -
traire, les cailles, les perdrix et les faisans se font remar-
quer par leur puissance génésique. Les oiseaux insectivores 
tiennent le milieu entre ces deux limites. 



Essais de pisciculture fluviale dans'le département de l'Hérault. 

Pendant que l'on poursuit, sur les côtes du nord de la 
France, de très-importants essais pour la reproduction ar-
tificielle des huitres, on s'occupe, dans nos provinces 
méridionales, d'expériences de pisciculture au sein des 
fleuves et des rivières. Sous l'inspiration du conseil 
général du département de l'Hérault, M. Paul Gervais, 
professeur à la Faculté des sciences de Montpellier, a 
exécuté, en 1858 et 1859, des essais de pisciculture flu-
viale et marine qui ont été continués en 1860. Les ré-
sultats obtenus par les essais de M. Gervais, dans les 
rivières de l'Hérault, sont consignés dans le rapport qui 
a été adressé par M. Gavini , préfet du département, 
au conseil général de l'Hérault. On lira avec intérêt le ré-
sultat des expériences de M. Gervais, et l'état actuel des 
essais qui a pour but le repeuplement des rivières du 
département. 

« Après avoir fait, à Ganges, sur l'espèce des truites, quel-
ques expériences de fécondation artificielle qu'il se propose de 
recommencer en grand, pour répandre cette espîjpe dans la 
Mosson et dans le Lez, M. Gênais, dit M. Gavini, dans le rap-
port auquel nous empruntons ces détails, a exclusivement porté 
ses efforts sur l'espèce du saumon du llhin, dont les œufs lui ont 
été envoyés par l'établissement d'Huningue. Les quantités con-
sidérables qu'il en a reçues lui ont permis de faire face aux 
pertes toujours inséparables de pareilles éducations, et de ver-
ser à nos rivières près de six mille jeunes saumons, déjà assez 
avancés dans leur développement pour pouvoir continuer à y 
vivre. L'élève en avait été fait, comme précédemment, dans le 
laboratoire de la Faculté des sciences, qui a subi, à cet effet, 
quelques nouvelles améliorations. Plusieurs centaines de ce* 
poissons, nés à Montpellier d'œufs provenant du llhin, ont été 
mises dans le Lez et dans la Mosson : mais le plus grand noni-

lue de ceux qu'on a réussi à amener à un âge suffisant, ont été 
portés dans l'Hérault et dans ses aflluents. 

>• Comme cela avait eu lieu, en 1858, pour les saumons portés 
à Ganges, le transport s'en est fait par petites quantités et dans 
des vases séparés. M. Gervais a pu profiter de la réussite plus 
complète et faite sur une plus grande échelle de l'éducation de 
1859, pour essayer la dispersion de cette précieuse espèce dans 
le bassin de l'Hérault, sur différents points à la fois. Ainsi, il a 
mis des saumons dans ce fleuve à la hauteur de Gignac, auprès 
d'Aniane, à la Yeruèdectà Ganges: d'autres ont été placés dans 
plusieurs de ses aflluents. savoir : dans l'argue, à Ceyras. à 
Clerinont. à Lodève et même au-dessus de cette dernière ville, 
à Gramont et à Ganges, dans la Vourbie, ainsi que dans des 
bassins en communication avec cette rivière, et dans la Malou 
au-dessus de la commune du Mas-de-Londres. 

• Quelques-uns des propriétaires qui ont reçu de ces sau-
mons éclos en 1859 ont fait savoir à M. Gervais que le dévelop-
pement s'en faisait avec régularité. 
..« Des truites d'Alsace, placées en 1858, à l'état d'alevin, dans 

un des bassins de l'esplanade de Montpellier, ont été retrou-
Nees en 1859, quoique la même eau renfermât des carpes des -* 
tanches, des barbeaux, des goujotis, etc. Klles ont été retirée» 
de ces bassins pour être placées dans celui du square établi en 
face du chemin de fer. Deux des truites de 1857. qui prove-
naient également d'Alsace, ont été retrouvées, en 1859 dans 
les eaux du Peyrou ; elles avaient environ O-.iO de longueur 

t r a , t c s montrent combien il serait facile de répandre dans 
nos contrées méridionales les poissons de la famille des salmo-

„ L f T Î ! 1 , ? ? q u i l a 1 0 , 8 des saumons-dans les différents 
points de 1 Hérault que nous a v o * mentionnés, M. Gervais a 
voulu introduire aussi des écrevisses dans les eaux de la Mosson 
et du Lez qui en sont dépourvues, et il a versé à ces deux ri- ' 
vieres plus de trois cents douzaines de ces crustacés qu'il a fait 

û ù 

« Il pense que l'expérience aurait réussi, dans certaines li-
»"tes du moins, sans la ridicule indiscrétion de quelques per-
sonnes «p„ ont trouvé piquant de pêcher dès à présent une 
| H ± r i e rivières^ Cependant 
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Les n ids de p o i s s o n s r appor tés de T e r r e - N e u v e . 

M. Valencienues.a présenté à l'Académie des sciences de 
véritables nids de po i s sons , qui ont été rapportés du banc 
de Terre-Neuve, et d o n n é s au Muséum d'histoire naturelle 
de Paris par M. le docteur Fleury, chef du service de santé 
de la station aux î les Saint-Pierre et Miquelon. On les a 
trouvés à une profondeur de soixante mètres d'eau, accro-
chés aux hameçons d e s lignes tendues pour prendre les 
morues. De forme ronde et à parois assez épaisses, ils ont 
une hauteur d'un décimètre et un diamètre assez variahle. 
Us présentent un creux de quatre à cinq centimètres depro-
fondeur. L'animal les construit en entrelaçant des tiges 
grêles et déliées de nombreux polypiers de l'ordre des Po-
lypes hydraires. M. Valencfcnnes n'a pu dire à quel animal 
on peut attribuer cette nidification. 11 espère que sa com-
munication à l 'Académie des sciences appellera l'attention 
des explorateurs du banc de Terre-Neuve ou de quelques 
résidents de l'île Saint-Pierre, qui pourront fournir des 
renseignements positifs sur ce point, et adresser à notre 
Muséum d'histoire naturelle le poisson ou tout autre animal 
auquel appartient la construction de ces nids. 

M. Valenciennes, en s'appuyant sur diverses citations 
d'Aristote, de Pline et d'Ovide, établit que la construction 
des nids par des po i s sons a déjà été observée dans l'anti-
quité. On pourrait peut-être inférer d'un passage d'Ovide 
que les nids dont il est question ici sont dus au capelan, • 
petit poisson bien connu des pêcheurs du banc de Terre-
Neuve, comme l'appât naturel avec lequel ils prennent la 
plus grande quantité de morues. 

Un naturaliste du seizième siècle, Conrad Gesner, de 
Zurich, en rapportant les dires des pêcheurs de son temps, 

L A N N E E SCIENTIFIQUE 
HISTOIRE NATURELLE. 

u hesite pas à les tenir pour vrais. Il cite l'opinion de Guil-
laume Pellissier, évèque de Montpellier, qui accorde aux 
gobies et aux hippocampes l'habitude de se constnrre des 
nids. . 

Récemment, M. Nordmann a signalé l'existence de nids 
de poissons dans la mer Noire. 

Voilà donc quatre ou cinq poissons marins, vivant sur 
des plages fort éloignées les unes des autres, et auxquels 
la nature a départi ce singulier et rare instinct de con-
struire des nids. 

Tout le monde connaît d'ailleurs la même habitude chez 
un petit poisson d'eau douce fort abondant dans nos con 
trées, l'épiuoche. M. Coste, témoin de ce fait dans les bas 
s m s qu'il avait fait construire au collège de France, a pu-
blié, il y a quelques années, un dessin très-exact des nids 
de 1 epinoche, en ajoutant à son travail les observations 
de Valmont de Bomare et celles plus modernes et plus pré-
cises de M. Lecoq, de Clermont. y 

à c e t , question ; c a r ^ n T a n t ^ explorations Sur g 
côte de Bretagne, j'ai entendu raconter aux pêcheurs du « I 
'He de Sen. eu face de la pointe dangereuse de P e ^ h r t 

les langoustes, qui s c tiennent toujours par une V S Î S l 
fondeur puisqu'on est obligé souvent, pour les prendre t P , 
cendre les casiers jusqu'à soixante et o i x a n S h ^ 
- ¡ j e . « des nids 

I I 

De l 'absorption de l e a u par les feuilles des végétaux 



Or, les expériences entreprises par M. Duchartre, expé-
riences qu'il a suivies et répétées pendant quatre ans, o n t . 
amené l'auteur à une conclusion opposée. M. Duchartre 
croit que l'écoree et les feuilles des végétaux ne peuvent 
absorber directement les liquides mis en contact avec leurs 
surfaces; organes tout spéciaux d'absorption et d'exhala-
tion g a z e u s e s , les feuilles et les rameaux herbacés se -
raient, selon l'auteur, tout à fait impuissants à absorber 

les l iquides. . 
Voici comment M. Duchartre s'y prend pour établir, 

par l 'expérience, cette proposition, qui est , comme on le 
voit , en opposition avec tout ce qui a été admis jusqu'à ce 
jour. 11 arrange les plantes mises en vases de telle sorte 
que le vase se trouve fcfmé de toutes parts et que la tigr-
feuillée reste seule exposée à l'air. Il pèse exactement le 
vase ainsi disposé et l 'expose à l'extérieur par un temps 
de pluie. En le pesant après cette exposition à la pluie, 
M. Duchartre ue constate a u c u n e augmentation d - poids. 
Des pieds jeunes et v igoureux de Juchsia globosa, de vero-
nica lindlcyam, ainsi qu'une reine-marguerite et un Phlox 
deevssala, après être restés exposés à la pluie pendant un 
temps plus ou moins long, môme pendant dix-hu.t heures 
de suite," n'ont pas subi d'augmentation de poids appré-
ciable, quelquefois même elles ont plutôt éprouvé, p-ndant 
le temps de l'expérience, une légère perte de po.ds. M Du-
chartre croit pouvoir conclure de ce résultat que les parties 
extérieures d e s plantes, t iges, feuilles et rameaux herba-
cés , sont dépourvues de la propriété d'absorber 1 eau qui 
vient les mouiller et longuement laver leur surface. 

Quand on réfléchit aux faits nombreux par lesquels di-
vers physiologistes ont cru si nettement ètabhr l'absorption 
des l iquides par l e s surfaces foliacées des plantes, quand 
on se rappelle surtout les expériences de Bonnet, on re-
connaît que l'opinion de M. Duchartre est à 1 encontre de 
pre cque tous les faits connus. Tout le monde sait que des _ 

feuilles placées sur l'eau par leur face inférieure, qui est 
spécialement disposée pour l'absorption, s'y maintiennent 
fraîches pendant plusieurs semaines, tandis qu'elles s e fa-
nent et se détruisent promptement si on les place sur l'eau 
par leur face supérieure. On sait encore que l'on ranime 
facilement des plantes en bottes en les aspergeant d'eau, 
c'est ce que font constamment les fleuristes et les fruitiers. 
Des fleurs dépourvues de feuilles se fanent rapidement, 
même quand on fait tremper leurs tiges dans l'eau. Tout 
cela est en opposition avec les expériences de M. Duchar-
tre. Cependant l'auteur a procédé avec tant de soin et a 
pris de si minutieuses précautions pour se farantir de 
toute erreur, que la physiologie végétale devra enregistrer 
ces résultats et en tenir compte tant que les expériences 
dont il s'agit n'auront pas été reconnues fautives. M. D u -
chartre a soin d'établir, toutefois, que ses expériences ne 
sont pas encore entièrement eleses, et il annonce devoir 
donner suite à ces pre niières recherches. 

1 2 

Moyens d'améliorer, par la culture, les vertus de quelques 
plantes médicinales. 

Il y a longtemps déjà que l'idée est venue de modifier 
et d'augmenter par la culture les propriétés médicamen-
teuses des plantes. En 1579, le médecin Miraud composa tin 
livre sur la manière d'accroître les vertus thérapeutiques 
de plusieurs végétaux, en les alimentant avec certaines 
substances douées de propriétés médicinales. Un thérapeu-
tiste habile, M. Champouillon, m é d e e n e n chef du premier 
corps de l'armée d'Italie, a essayé d'entrer dans la même 
voie. Les essais qu'il a faits ne sont pas nombreux ; ils ne 
se rapportent qu'à deux plantes, le fraisier et la vigne, 
dont il est parvenu à accroître, d'une manière notable, 



l'action diurétique par des arrosements avec le nitrate et 
le carbonate de potasse. 

L'action diurétique d e s fruits du fraisier est due à l'azo-
tate et à l'acétate de potasse que renferme ce fruit. En aug-
mentant, par une culture convenable, la quantité d'azotate 
de potasse existant dans ce végétal, M. Champouillon est 
parvenu à accroître s o n action thérapeutique. Voici com-
ment l'auteur a procédé pour introduire cette substance 
minérale en excès dans la plante. Il a arrosé deux fois par 
jour, avec de l'eau contenant un centième de carbonate de 
potasse, des pieds portant des fruits mûrs du fraisier de 
l'espèce dite M ton, m i s en pot. Les fraises sont restées 
rouges, sucrées, aromatiques, et sont chargées d'une n o -
table quantité de malate et d'azotate de potasse. Le raisin 
blanc a été soumis à une expérience analogue. Les raisins 
étant parvenus à l'état d e maturité, on a arrosé les racines 
de la vigne avec une dissolution .de carbonate de potasse 
au centième. Par suite de la formation d'une quantité c o n -
sidérable de tartrate, de malate et d'acétate de potasse, la 
saveur du fruit, au moment de la vendange, était devenue 
toute particulière : c'était un mélange d'àpreté et de dou-
ceur. Le moût provenant des raisins minéralisés par ce 
procédé original, donne un vin d'une puissance diurétique 
remarquable. 

Dans la note qu'il a adressée à l'Académie des sciences, 
M. Champouillon parle de plusieurs cas de guérison qui 
auraient été obtenus par l'usage des fraises et du vin blanc 
minéralisés. Il ne cite toutefois que deux cas d'hydropisie 
guéris par le régime d e s fraises saturées de nitrate de po-
tasse et par l'emploi d u vin blanc minéralisé. « Ces deux 
faits, dit l'auteur, montrent que, dans certains cas, les 
substances médicinales perfectionnées par la culture sont 
préférables à celles de même espèce qui sortent de nos of-
ficines. » 

Les essais de M. Champouillon mériteraient d'être pour-

suivis, et surtout d'être appliqués à des plantes douées de 
vertus thérapeutiques plus actives et moins contestables 
que celles du fraisier et de la vigne. 

1 5 

Le bambou d u n o r d de la Chine acc l imaté en F r a n c e . 

Parmi les plantes utiles importées de Chine en Europe 
par notre zélé consul, M. de Montigny, on doit remarquer 
le bambou du nord dr la Chine, dont la propagation pour-
rait rendre à l'agriculture européenne de précieux services. 
Tentée en Algérie par M. Hardy, l'acclimatation du bam-
l>ou du nord de la Chine a parfaitement réussi dans ces con-
trées, et plus récemment, la même importation adonné de 
bons résultats dans le midi de la France. M. de Lucy, re-
ceveur général à Marseille, a fait parfaitement prospérer 
dans son jardin un pied de bambou de la Chine provenant 
des cultures de cet arbuste, faites en Afrique par M. Hardy. 
M. de Montigny, qui connaît le parti considérable que 
l'agriculture chinoise tire de cet arbuste, désirerait v ive -
ment que cette précieuse plante pût être propagée dans nos 
provinces méridionales. 

Le bambou de la Chine pourrait devenir, selon M. de 
Montigny, dans le midi de la France, une source nouvelle 
de richesse et de bien-être : de richesse, parce que les tiges 
de cet arbuste, qui atteignent vingt-cinq et trente pieds 
de hauteur, sont annuellement très-nombreuses, et valent, 
en Chine même, de I à 2 piastres (6 fr. 50 c. à 13 fr.) lors-
qu'eires comptent trois années de maturité ; — de bien-
être, en ce que cette plante pousse tous les ans des jets si 
serrés, que, pour pouvoir passer entre eux et les empê-
cher de se nuire mutuellement, le cultivateur chinois en 
recueille un grand nombre, lorsque leur pointe sort à 



peine de terre, de même que nous recueillons nos asperges 
en les séparant près des racines, au moyen d'un instru-
ment fait exprès. Ces jeunes tiges, qui se conservent fraî-
ches pendant plusieurs mois et peuvent, au moyen de la 
dessiccation, l'être pendant des années, deviennent alors 
pour les habitants du Céleste-E upire un légume aussi 
savoureux qu'il est sain et nutritif. Aussi voit -on chaque 
paysan un peu aisé, en Chine, environner son habitation 
d'un bouquet de bambous, et surtout les propager avec le 
plus graud soin dans les collines dont il est propriétaire. 

Le moyen le plus certain et le moins dispendieux de 
propager le bambou du nord de la Chine serait, dit M. de 
Montigny, d'en demander, en Afrique, à M. Hardy, non 
pas des tiges, mais des racines, formant e l les-mêmes une 
sorte de bambou très-noueux, qui tracent à une profon-
deur en terre d'un pied, moins même, si elles rencontrent 
d:s pierres, à des distances de cinq à sept mètres et plus 
dans toutes les directions. Ces bouts de racines doivent 
être de deux à trois pieds de longueur et enterrés dans des 
tranchées d'un pied de profondeur, et seulement six à huit 
pouces si la terre manque, autant que possible sur les 
flancs des collines et les terrains secs les moins exposés 
au siroco et au mistral ; on peut les espacer à des distanças 
de quinze à vingt pieds. On n'aura d'autres soins à leur 
donner, pendant les deux premières années, que d'empê-
cher l'envahissement des grandes herbes dans la planta-
tion. Pendant ces deux premières années on n'obtiendra 
que des buissons au-dessus des racines, mais dès le prin-
temps de la troisième, les véritables tiges de bambous sor-
tiront à de très-grandes distances des bouts de racines. 
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S u r la possibil i té d e l ' acc l imata t ion de ce r t a in s pa lmiers 
en E u r o p e . 

Dans une notice adressée à la Société (Cacclimatation sur 
les avantages que la France pourrait retirer de l'acclima-
tation de quelques cucurbitacées exot iques , M. Charles 
N'audin, aide naturaliste au Muséum d'histoire naturelle, 
a signalé une espèce d'arbres exotiques qui serait d'une 
bonne acquisition pour l'horticulture française et pour 
celle de tout le midi de l'Europe. M. Naudin pense que cer-
tains-palmiers qui croissent tant en Afrique qu'en Amé-
rique, et sous des latitudes d'ailleurs assez diverses, s'ac-
commoderaient du climat du midi de la France. Il conseille 
donc de tenter l'introduction dans nos provinces méridio-
nales, de certaines de ces espèces, demi-rustiques dans les 
pays où elles vivent naturellement. 

c Les palmiers, ceux de grande taille surtout, dit M. Charles 
.Naudin, sont remarquables entre tous les arbres par l'élégante 
majesté de leur port, et ce sont eux qui impriment le plus à un 
paysage cet aspect particulier que l'on désigne par le mot de 
tropical. C'est qu'en effet, la grande majorité de .la famille est 
confinée entre les tropiques ; mais, semblable en cela à beau-
coup d'autres, elle a aussi ses enfant* perdus dans un certain 
nombre d'espèces qui s'écartent fort loin du berceau commun. 
L'Kurope elle-même n'en est pas-dépourvue : elle a son palmier 
nain (chamarops humilia), encore beau dans ses modestes pro-
portions, et qui s'avance presque jusque sous le kk° degré de 
latitude, à quelques kilomètres de la frontière provençale. Hors 
d'Europe, il en est plusieurs, tout aussi rustiques et bien plus 
remarquables, qui semblent n'attendre que là main de 1 horti-
culteur pour décorer nos rivages méditerranéens. Je citerai, 
parmi eux, le palmier du nord de la Chine {ihamcerops eicelsa), 
indigène à Chang-Hal et dans l'Ile de Tchusan, où ¡1 supporte 
en hiver des températures de dix à douze degrés au-dessous de 



zéro, et qui est pour les habitants de ces pays un arbre de pre-
mière utilité. Nous en devons déjà quelques-uns à M. de Mon-
tigny. On jugera de son aptitude à se naturaliser chez nous par 
ce fait que deux de ces arbres passent, depuis plusieurs années, 
l'hiver en pleine terre et sans abri dans les beaux jardins de 
Kevv, près Londres. Le chamterops martiana du nord de l'Inde 
ne parait pas devoir moins bien résister à nos hivers : au dire 
des botanistes anglais, il s'élève, sur les flancs de l'Himalava. 
jusqu'à huit à neuf mille pieds, atteignant ainsi une région où la 
neige séjourne plusieurs mois sur la terre. Si nous franchissons 
l'équateur pour nous avancer dans l'hémisphère austral bien au 
delà du tropique, du Capricorne, nous rencontrons à la Nou-
velle-Hollande, du 32' au 39- degré, le livislona australis, com-
parable, par sa haute taille, sa grosseur et l'ampleur de ses 
feuilles, aux plus grands palmiers de l'Inde. Cependant, dans 
ce continent australien, si nous en croyons les récits du voya-
geur Mitchell, môme sous les 27' et 28' degrés, les gelées de 
l'hiver sont aussi rudes ou plus rudes que celles du climat bor-
delais. Mon loin de là, à la Nouvelle-Zélande, croit, jusque sous 
le 38' degré, un arec (areca sapida) presque identique spécifi-
quement avec l'arec dé Bauer 'areca Baueri), qui est indigène 
à l'Ile do Norfolk, et par conséquent compatriote de ce bel 
araucaria cxciha, dont les touristes admirent quelques échan-
tillons de grande taille à Hyères et à Alger. A Port-Natal, et 
sous un climat très-analogue à celui du midi de l'Espagne, nous 
trouverons le phœnix reclínala, moins utile sans doute, mais 
plus beau que le dattier des oasis de l'Afrique, et qui vraisem-
blablement s'accommoderait aussi bien que ce dernier du climat 
des côtes septentrionales de la Méditerranée. 

« L'Amérique nous fournirait aussi son contingent de pal-
miers. Ce seraient, en commençant par le sud, les cocos austra-
lis et C. Yatai, des environs de Buenos-Ayres; le jubsca specla-
bilis du Chili, dont quelques ossais de naturalisation à Alger, à 
Toulon et à Hyères ont été jusqu ici fort encourageants. Leur 
introduction en France, en Corse et en Algérie serait d'autant 
plus désirable, que le nombre de ces arbres diminue rapide-
ment dans leur pays natal, d'où ils finiront peut-être par dispa-

raître un jour par suite de l'imprévoyante exploitation dont ils 
sont l'objet comme arbres saccharifères. 

« Plus au nord entre les tropiques, mais à une telle élévation 
sur les Andes que le climat n'y est pas sans rigueurs, nous trou-
verions le diplothemium lorallii, rival du gigantesque palmier à 

cire [ceroxylms andicota;, observé pour la première fois par 
Vlcide d'Orbigny, qui l'a en même temps indiqué comme très-

propre à se naturaliser dans le midi de la France. Les hautes 
montagnes du Mexique nous offriraient à leur tour le brah.ra 
dulcis, qui y croit en compagnie des pins et des chênes. Enfin, 
l'Amérique du Nord elle-même* donnerait à nos jardins méridio-
naux le palmetto (chamarops ¡tal metto) de la Louisiane et de la 
Caroline du Sud, qui, pour l'élégance du feuillage et la beauté 
du port, ne le cède à aucun autre. ». 

l o 

Acclimatation de l'autruche en Afrique et en Europe. 

Il est quelques grands oiseaux étrangers dont l'acclima-
tation et la reproduction en Europe pourraient offrir cer-
taines ressources : de ce nombre sont le casoar, le nandou 
et l'autruche. On a obtenu la reproduction des deux pre-
miers au Muséum d'histoire naturelle de Paris; mais jus-
qu'ici on n'avait pas vu l'autruche sereproduîre en Europe. 
Dans le nord de la France, particulièrement à la ména-
gerie du Muséum d'histoire naturelle de Paris, les autru-
ches pondent très-fréquemment, mais leurs œufs, jusqu'à 
prisent, se sont trouvés clairs. Dans le midi de la France 
a Mèze, près de Montpellier, M. Moquin-Tandon a constaté 
une fois la fécondation de l'œuf, mais il n'y eut pas éclo-
sion. 

La reproduction de l'autruche a été obtenue en Afrique 
par M. Hardy, d.recteur du jardin d'acclimatation et des 
pépinieres de l'Algérie. M. Hardy l'a obtenue, pour la pre-
mière fois à la pépinière centrale d'Hamma, en Algérie. Il 
a eu depuis un grand nombre de jeunes autruches, et il en 
est aujourdhuià la seconde génération de ces oiseaux. 

Dés qu il eut connaissance de la réussite de M. Hardv 
M. le prince Demidoff se mit à l'œuvre dans le jardin d'ac-
climatation qu'il possède à San Donato, près de Florence. 



11 installa un couple d'autruches dans un parc réservé et 
spacieux; il y fit déposer u n monticule de sable pour y 
établir un n id , que l'on entoura de pail lassons pour le 
soustraire aux regards. P e u de temps après la ponte, la 
femelle commença à couver; l e mâle vint bientôt à son aide 
et la remplaça régulièrement. L'éclosion arriva et donna 
deux petits autruchons. U n e nouvelle ponte eut lieu quel-
ques mois après, et les œ u f s furent plus nombreux. Faite 
alternativement par le m â l e et la femelle, l'incubation 
réussit parfaitement, .et M. Demidoff possède aujourd'hui 
sept petites autruches qui s 'é lèvent parfaitement. Pendant 
un jour de g r a n d e bourrasque, et par une atmosphère très-
froide, on vit le mâle et la femelle , qui ne couvent qu'al-
ternativement, s'accroupir ensemble sur le nid; leur in-
stinct leur avait donné le sent iment du danger que leur 
couvée pourrait courir, et i l s s'étaient réunis pour la pré-
server. 

Comme M. Demidoff, M. Hardy a vu , en Algérie, 1 au-
truche mâle s'occuper des œ u f s avec la femel le; dans une 
des incubations, la femelle se bornait même le plus sou-
vent à venir, en l'absence d u mâle, retourner les œufs, 
puis elle se retirait. Au Muséum d'histoire naturelle de P a n s , 
où le casoar de l'Australie s'est reproduit, et où M. Flo-
rent Prévost a suivi avec beaucoup de soin les circon-
stances de la reproduction, c'est le mâle qui a couvé les 
œufs, et seul il fait l 'éducation des petits : le rôle de la fe-
melle s'était borné à pondre les œufs . 

L'acclimatation de l 'autruche à Florence comme à Alger, 
est donc maintenant un fa i t accompli, et ce succès peut 
encourager à poursuivre l a multiplication en Europe de ce 
grand oiseau, qui offrira d e précieuses ressources d'ali-
mentation, tant par sa chair que par ses œufs , dont le vo-
lume énorme et les qua l i t é s comestibles sont bien connus. 

10 

Élevage des tor tues . 

On lisait la note suivante dans un journal du midi de là 
France : 

« 11 est en France une espèce animale qui tend à so perdre 
t t dont on reconnaîtra l'utilité au moment de la voir disparaître : 
c'est la cistudc européenne ou tortue bourbeuse, que l'on trou-
vait jadis en abondance depuis les côtes de la Méditerranée 
jusqu'aux environs de Moulins.. 

« La chair de ce testacé, malgré certain goût de sauvagine, 
est extrêmement délicate; aussi, dans les couvents d'Espagne', 
où la règle oblige de faire maigre presque toute l'année, on 
élève ces tortues dans des jardins clos de briques.et plantés de 
laitues dont elles se nourrissent ; elles y pondent leurs œufs entre 
deux terres, et le soleil suffit pour les faire éclore. Elles s'y 
reproduisent donc à l'infini et atteignent en deux ans le poids 
«l'un demi-kilogramme; c'est l'époque où il convient de les 
manger. 

« En France, la cistude était autrefois très-corrimune, surtout 
dans le Languedoc, en Provence et dans la Camargue. « M. le 
« président de la Tour d'Aiguës, écrit Lacépède, a bien voulu 

m apprendre qu'on trouve une si grande quantité de tortues 
• bourbeuses dans un marais des bords de la Durance, que ces 
• animaux, durant une année de disette, suffirent à nourrir les 
« paysans du voisinage pendant trois mois. » Aujourd'hui, l'on 
n en rencontre plus guère que le long du canal d'Arles à Houe, 
dans des puits naturels où l'eau conserve toujours à peu près la 
même température. 

« Un riche propriétaire do la Camargue, M. de R..., considé-
rant la diminution de ces tortues comme une perte pour l'ali-
mentation des campagnes, a eu l'heureuse idée d'en repeupler 
es marecages non exploités de son domaine, et cette paludicul 

m e lui a parfaitement réussi. Après avoir dessalé les lagunes 
par I introduction des eaux fluviales, il y mit, il y a deux" ans 
une vingtaine de sujets qu'il s'était procurés à Arles, et qui w 
sont multipl.es d une façon miraculeuse. 11 est donc aussi facile 



à tout propriétaire de terrains situés dans les conditions clima-
tologiques voulues, de posséder un vivier de tortues qu'une ga-
rt-nne de lapins. «. 
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Tenta t ives d iverses fa i tes p o u r l 'acclimatation d u l ama 
e t de l ' a lpaga. 

Un troupeau de lamas et d'alpagas est arrivé à Paris, au 
mois de septembre 1860, et M. Isidore Geoffroy-Sain t-Hi-
laire a donné à l'Académie des sciences des renseignements 
intéressants sur les tentatives qui ont été faites pour na-
turaliser en France le précieux ruminant des Cordillères. 

Les laines de lama et d'alpaga sont extrêmement est i -
mées, et elles tendent à prendre une place de plus en plus 
importante dans l'industrie et le commerce européens. C'est 
aussi en raison des services que leur toison devait rendre 
à l'agriculture et à l'industrie de cette époque que, dans le 
courant du dernier siècle, on songea à acclimater en Eu-
rope le lama et l'alpaga. Dès l'année 1765, l'illustre Buffon 
s'était préoccupé d'enrichir les Pyrénées et les Alpes du 
lama et de ses congénères. « J'imagine, écrivait-il, que ces 
animaux seraient une excellente acquisition pour l'Europe, 
et produiraient plus de bien réel que le métal du nouveau 
monde. » A la même époque, l'abbé Béliardy, qui, dans ses 
voyages dans l'Amérique méridionale, avait pu apprécier 
tous les services que ces animaux pouvaient rendre, s'ils 
étaient transportés et acclimatés en Europe, insista, comme 
Buffon, pour que le gouvernement français fit venir quel-
ques spécimens de lamas, d'alpagas et de vigognes. Le 
gouvernement avait prêté l'oreille à ces propositions et les 
choses étaient assez avancées lorsqu'une idée malencon-
treuse arrêta tout. « Le lama et l'alpaga ne peuvent vivre, 
dit-on, que de Yycho qui croit sur les Cordillères. » On ne 
ré fléchissait pas que les alpagas descendaient jusque sur le 

littoral pour les besoins du commerce américain, et que 
là, pas plus que dans les contrées intermédiaires qui sépa-
rent les côtes de la mer des Cordillères, ils ne trouvaient 
cet ycho, cette graminée qui constitue leur nourriture de 
prédilection, et que dès lors ils devaient s'accommoder 
d'un autre genre d'alimentation. Quoi qu'il en soit, cette 
objection sembla péremptoire, et rien ne fut tenté-, dans le 
dix-huitième siècle, pour l'acclimatation de ces ruminants. 

Plusieurs tentatives ont été faites dans notre siècle pour 
réaliser le vœu de Buffon. La première est due à l'impéra-
trice Joséphine, qui avait un goût prononcé pour l'histoire 
naturelle, comme le prouvent les nombreuses descriptions 
qui ont été consacrées aux richesses botaniques de la Mal-
maison. L'impératrice Joséphine fit entamer des négocia-
tions avec l'Espagne, pour faire arriver sur les bords de la 
Seine un troupeau de lamas et d'alpagas. Trente-six, alpa-
gas furent achetés en Amérique par les soins du gouver-
nement espagnol ; mais, sur ces entrefaites, la guerre vint 
à éclater. Au moment de faire embarquer le troupeau pour 
l'Espagne, on éleva des formalités sans fin; pendant ce 
temps, la moitié du troupeau périt de chaleur dans le port 
où on l'avait rassemblé. Neuf individus seulement arrivè-
rent en Espagne; mais, quand on apprit qu'ils étaient des-
tinés à la France, ils furent retenus dans le port, et aucun 
ne parvint jusqu'à la Malmaison. 

Plus tard, un voyageur célèbre, M. de Castelnau, fut 
chargé parle duc d'Orléans d'acheter en Amérique un trou-
peau d'alpagas. Mais des difficultés s'élevèrent, au moment 
de l'embarquement, de la part de la marine, qui n'avait pas 
reçu d'ordres à cet effet, et M. de Castelnau fut obligé de 
revendre le troupeau. 

Une autre tentative a été faite en 1849, sous la direction 
et avec le concours du ministre de l'agriculture, M. Lan-
juinais. Six alpagas furent amenés en France, mais ils y 
périrent bientôt. 



Une autre tentative qu i mérite bien d'être citée, est celle 
de M. Porcel, qui, dans la généreuse pensée d'enrichir l'a-
griculture et l'industrie de son pays, avait emmen i du Pé-
rou soixante lamas, a lpagas et v igognes , pour les embar-
quer à soixante lieues d e leur point de départ; de tout ce 
troupeau, six lamas seulement purent parvenir en Europe. 

La dernière tentative, faite sous les auspices delaSoc/cic 
<Cacclimatation, a été confiée à un homme qui avait déjà 
effectué avec succès le transport et l'acclimatation de ces 
mêmes animaux en divers pays, à M. Roehn. A son départ 
du Pérou, le troupeau emmené par M. Roehn se compo-
sait de plus de cent têtes ; mais dans le passage à travers 
la Bolivie, ensuite pendant la traversée, qui a été d'une lon-
gueur exceptionnelle, p l u s de la moitié de ces animaux a 
péri. A l'arrivée du nav ire à Bordeaux, le 7 septembre, le 
nombre des individus survivants était de 45 ; mais deux ont 
succombé depuis. Il res te donc 43 individus, savoir : 33 
alpagas, 9 lamas et 1 v igogne . 

Ces animaux ont été div isés entre le jardin d'acclimata-
tion du bois de Boulogne et le dépôt de reproducteurs que 
cstte société a créé dans le Cantal, et où s'élèvent en ce 
moment plusieurs an imaux tirés de l'étranger, entre autres 
des yaks et un troupeau de chèvres d'Angora, introduit, 
il y a cinq ans, en France par la Société d'acclimatation, par 
M. le maréchal Vaillant, e t par l'émir Abd-el-Kader, et qui 
a parfaitement réussi. S i l'acclimatation des a lpagase tdes 
lamas réussit, la France sera en possession d'un animal 
des plus utiles, en raison de la place importante qu'occu-
pent aujourd'hui dans l'industrie les laines de lama et sur-
tout d'alpaga, et du prix élevé qu'elles ont acquis. 

Au reste, les avantages de l'acclimatation des précieuses 
bêtes à laine des Cordillères ont été compris à l'étranger 
aussi bien qu'en France. Il existe depuis trois ans, en Es-
pagne, dans une des propriétés du roi , un troupeau de 
lamas. Dans une colonie espagnole , à Cuba, est un autre 

petit troupeau acquis par le gouvernement de cette i le . Le 
lama et l'alpaga ont été récemment introduits dans les États-
Unis. Enfin, l'Autriche, déjà si riche en bêtes à laine, a reçu 
une nombreuse cargaison de lamas et d'alpagas. Le gou-
vernement colonial de Sydney avait offert une prime de 
250 000 fr. pour l'importation de l'alpaga : cette somme, 
décernée à M. Ledger, n'a été que la juste indemnité de 
c'nq années d'efforts inouïs au prix desquels M. Ledger est 
parvenu à doter l'Australie de ce précieux animal. 

Le tempfe nous apprendra si l'espoir que l'on a conçu de 
l'importation des alpagas et des lamas en France, et le 
profit que l'on espère en tirer pour notre industrie des lai-
nes, recevront leur confirmation. 

I H 

De l 'u t i l i sa t ion île tou t , en Ch ine , p o u r l ' a l i m e n t a t i o n , 
e t , en pa r t i cu l i e r , des n i d s d e sa l angane . 

M. l'abbé Le Noir a publié sur l'alimentation des Chi-
nois des observations nouvelles el piquantes. Nous les rap-
porterons presque textuellement. 

« Quand une grande société se développe dans des contrées 
fertiles, dit M. l'abbé Le Noir, et que la population ne s'est pas en-
core accrue au point d'inspirer des craintes sur l'insuffisance de 
la production alimentaire, on trouve toujours dans cette société 
une foule de préjugés, de dégoûts, de répugnances qui sont sans 
raison d'être. C'est ce qui se passe en «Europe où les nations sont 
jeunes relativement à celles de l'Asie. Pour n'en citer qu'un 
exemple : 

• Nos savants ont beau démontrer, depuis longues années, 
que la chair du cheval est excellente, cet aliment n'estpas encore 
entré dans l'alimentation,et l'on aime mieux user les malheureux 
chevaux jusqu'au squelette que de les engraisser après les avoir 
fait travailler un temps raisonnable, et tirer d'eux un profit ana-
logue à celui qu'on tire du bœuf pour la boucherie. 
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c Mais s'il y a développement indéfini et régulier, avec ab-
sence de ces catastrophes universelles, qui, comme l'invasion 
<les barbares au sein de l'empire romain, rejettent les sociétés 
dans un moule nouveau, il vient une époque où l'instinct géné-
ral conçoit des frayeurs vagues sur l'alimentation de populations 
sans cesse croissantes, et où ces populations, corrigées par ces 
frayeurs, s'habituent à ne rien perdrç et à manger tout ce qui 
est vraiment comestible; c'est ce qui est arrivé en Chine, où la 
civilisation, comme vous le savez, suit une marche à peu près 
régulière depuis environ six mille ans. Ce progrès de la civili-
sation chinoise ne saurait être comparé à celui de la nôtre depuis 
que se réalise cette grande révolution européenne, à la fois re-
ligieuse, philosophique et sociale; les annales de l'humanité 
n'ont pas à enregistrer deux mouvements semblables à celui-
là; mais le progrès mongolique se fait, ou plutôt s est fait, avec 
un caractère particulier de lenteur qui a son mérite; l'agricul-
ture, par exemple, a tellement progressé dans cet immense em-
pire, par le système des petites exploitations patriarcales, qu'au-
cun pays, sur le globe, ne peut lutter aujourd'hui, à ce qu'il 
parait, avec la Chine, en abondance de produits agricoles, ce qui 
n'empêche pas que, par suite d'une, population énorme — quand 
on connaîtra bien cette contrée, on y coriiptera probablement 
quatre cents millions d'hommes—elle ne soit de temps en temps 
désolée par des famines qui font jusqu'à cent mille victimes. 

« Le Chinois a donc senti, depuis longtemps, le besoin de ne 
rien perdre ; il a vaincu ses répugnances, a goûté de tout et a 
fait ontrer dans sa nourriture ordinaire beaucoup de produc-
tions de la nature que nous perdons. Les classes populaires ont 
mangé, les premières, des subslances que dédaignaient les 
riches; c'est par elles que tous les progrès, enfants de la néces-
sité, prennent naissance; et plus tard tout le monde les a sui-
vies. Je vais, messieurs, vous citer quelques exemples. Ces 
exemples, que j'emprunterai au règne animal, ne sont guère 
parvenus à la connaissance" des Européens que depuis nos der-
nières expéditions dans la Chine et dans la Cochinchine ; le gé-
néral Morin a reçu des échantillons de ces aliments, qui lui ont 
été envoyés par M. de Montravel et par plusieurs autres de nos 
officiers; on peut en voir au Conservatoire; les journaux ont 
parlé de quelques-uns, principalement des nids de salangane, 
et M. Payen a déjà fait connaître, dans ses leçons, plusieurs de 
ces coutumes chinoises dont je vous exposerai les plus intéres-
santes. 

« La viande de chien passe, en Europe, pour la plus mauvaise 
de toutes les viandes ; on là dit immangeable. Les Chinois en 
ont jugé autrement; ils engraissent les chiens qui commencent 
à vieillir et les mangent; les étals des bouchers sont garnis de 
viande de chien comme des autres viandes. Les fermiers ont 
même formé une espèce de chiens propres à l'engraissement, 
qu'ils appellent chiens de boucherie; c'est une variété de chien-
loup, à oreilles droites, et qui se distingue des autres en ce 
qu'elle a la langue, le palais et tout l'intérieur de la gueule, de 
couleur noire. 

« Nous avons en France, en ce moment, un de ces chiens, 
dont voici l'histoire : un de nos vaisseaux de l'expédition de 
Cochinchine avait acheté, comme approvisionnement pour un 
retour en France, un lot d'animaux gras; dans ce lot se trouvait 
ce chien de boucherie ; nos matelots, l'avant aperçu, le déli-
vrèrent, et ils l'ont ramené dans un de nos ports, où il continue 
d'être leur protégé. 

c On dit que dans certains restaurants de nos grandes villes, 
on a parfois servi du chat pour du lapin ; les Chinois n'ont pas 
de ces mystères; ils tiennent ce mets pour excellent, et l'on 
voit chez leurs marchands de comestibles des chats énormes 
suspendus avec leur tète et leur queue. Dans toutes les fermes, 
on trouve de ces animaux attachés à de petites chaînes pour 
être engraissés avec des restes de riz qui seraient perdus; ce 
•«ont de gros chats qui ressemblent à oeux de nos comptoirs et 
de nos salons: le repos qu'on leur impose facilite et accélère 
leur engraissement. 

t Le rat est encore un animal qui tient une large place dans 
la nourriture des Chinois ; on le mange comme les viandes qui 
précèdent, soit frais, soit salé; ceux qu'on sale sont principale-
ment destinés pour les jonques ; et les fermiers, voyant que ce 
produit faisait fortune, ont même imaginé une manière assez 
ingénieuse de tirer parti de la fécondité de cet animal-: ils ont 
•les rat ¡ers (passez-moi le mot) comme nous avons des colom-
biers; pour établir ces loges à rats, ils garnissent les murailles 
des recoins que les rats affectionnent de bouteilles à col assez 
large pour que l'on puisse y introduire la main; l'animal prend 
ces bouteilles, maçonnées dans le mur, poiîr des crevasses, y 
fait son nid, et y élève ses petits, et le fermier va, de temps eii 
temps, y faire la recette des jeunes raLs comme nous faisons, 
flans nos colombiers, celle des jeunes pigeons. 

' I ) e s rongeurs je passe aux batraciens. Nous mangeons.en 



certains payç, les cuisses de grenouilles; les Chinois mangent 
aussi cet animal, mais n'en perdent rien, ils les vident seule-
ment comme nous vidons les petits oiseaux. 

« Voici mieux : ce qui doit être mangé doit se juger par le 
goût et non par l'apparence, proverbe chinois très-rationnel. En 
conséquence, les Chinois ont goûté le crapaud, et, l'ayant trouvé 
bon, ils en ont fait un de leurs aliments ordinaires, malgré son 
aspect repoussant. Il n'y a pas, en Chine, un seul crapaud 
perdu. - . . 

« Au reste, il est bon de dire ici que la manière dont les cui-
siniers préparent les mets ote à celui qui les mange tout senti-
ment de répulsion. Les animaux ou quartiers d'animaux, pas-
sent, en général, par les mains du rôtisseur; or les rôtisseurs 
chinois sont les plus célèbres du monde; ils ont des foyers 
construits de manière que le feu soit assez élevé; au-dessus est 
un support; à ce support sont attachés des ficelles; au bas de 
la ficelle est un crochet ; ce crochet porte le rôti, et le rôtisseur 
revient de temps en temps tordre la ficelle par le haut, afin 
qu'en se détordant et se retordant elle fasse tourner le morceau. 
C'est le procédé, tout primitif, que nous employons quand nous 
n'avons pas de broche. Les mets, rôtis de cette façon, passent 
sous le couteau à hacher qui les transforme tous en hachis, et 
c'est sous cette forme qu'ils sont mangés. On y ajoute ordinai-
rement une sauce nationale appelée la sania, et le riz sert de 
pain. Sur les tables des riches, on ne sert pas moins de trente 
ou quarante de ces hachis, qui ne diffèrent que par le goût. On 
ne sait pas ce que l'on mange. Le dîner commence parles fruits 
confits, et c'est Je riz qui a l'honneur de la dernière bouchée. 

« Nous mangeons à peu près tous les coquillages d'eau salée; 
les-Chinois les mangent également, et aussi tous, ceux de terre 
et tous ceux d'eau douce, tels que les anodontes, ces grosses 
moules à perles que nous disons très-mauvaises. Ils ont une es-
pèce d'escargot monstrueux, le volulo melo, qui est un de leurs 
mets favoris. De ce côté nous sommes en progrès ; depuis quel-
ques années on remarque, à Paris, des plats d'escargots chez 
tous les marchands de comestibles. Je dirai aussi, à cette occa-
sion, que certains poissons, qui passaient pour un mauvais ali-
ment, sont aujourd'hui estimés ; tel est le chien de mer, espèce 
de squale, parent du requin, qui était méprisé il y a dix ans, et 
qui ne l'est plus. 

« Les Australiens, qui excitèrent la compassion de Dumont-
d'Iïrville, dévoraient crus les zoophites gluants que la mer jette 

sur ses rivages; lesChinois les mangent en peuples civilisés; ils 
ont des procédés gastronomiques par lesquels ils en font de 
bons potages. Il faut citer, dans ce genre, le trépan ou priape de 
mer, grand mollusque du genre holothurie, qu'ils préparent et 
qu'ils salent. Ils aiment beaucoup tout ce qui est gélatineux, 
mucilagineux et cartilagineux; les ailerons du requin, ses ves-
sies natatoires, qu'ils appellent estomacs de poisson, les tendons 
de tous les aninîaux, etc. lis font desséchor tous ces produits 
pour l'alimentation. 

« On peut voir au Conservatoire des échantillons de ces ali-
ments envoyés au général Morin en assez grande quantité. Leur 
odeur laisse deviner facilement leur origine. 

« Parmi les poissons ainsi desséchés, .il y en a de petits qui 
ont été péchés par des cormorans: les pêcheurs chinois ont 
trouvé le moyen de se servir de ces grands oiseaux noirs des 
falaises pour faire des pèches très-abondantes. Ils les élèvent 
avec un anneau soudé au cou, lequel anneau ieur rétrécit telle-
ment l'œsophage qu'ils ne peuvent avaler que des gelées. Le 
jiécheur en porte plusieurs sur le devant de son bateau et les 
lâche en mer; l'oiseau chasse, plonge sur le poisson, le saisit 
et cherche il l'avaler; mais, l'anneau barrant le passage, la 
proie s'arrête dans la gorge, et l'oiseau revient à la barque pour 
être délivré d'un corps qui l'étouffé et dont le Chinois s'empare 
en le lui retirant du bec. 

• Et les articulés, les insectes surtout, échapperont-ils au bon 
sens chinois »'appliquant h ne rien perdre? Non. Michelet dit, 
dans son charmant Insecte, que oertains peuples se font des mets 
excellents avec les araignées; l'assertion est exacte; il y a, en 
Chine, des contrées où les arachnides sont un mets recherché, 
et partout les larves des insectes, les chenilles de toute sorte, 
sont devenues un aliment commun. Il en est une qui est domes-
tique, et qui mérite d'être signalée : c'est le ver à soie; les Chi-
nois eu /ont ¿clore beaucoup plus qu'ils n'auront de feuilles de 
mûrier, d'ailanthe, de chêne, etc., pour les élever jusqu'à la fin, 
et toute la quantité qui ne peut être nourrie est cuite et mangée! 

« \OICI plus étrange encore. Les chrysalides des cocons dé-
vidés ne sont pas perdues; elles sont cuites et forment un des 
aliments estimés de la race mongolique. Un de nos officiers de 
marine, qui en a mangé, disait dernièrement qu'il avait trouvé 
cela bon; il comparait un plat de cés chrysalides à un plat de 
marrons. 

« Quant aux vers de terre, on les mange aussi, mais seule-
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ment dans les temps de disette; ils passent pour une mauvaise 
nourriture. 

< Je ne dois pas omettre les œufs couvés, qu'il ne faut pas 
confondre avec les œufs pourris ; ils sont mangés frais ou con-
servés cuits et salés. Les Chinois les aiment beaucoup lorsqu'ils 
contiennent un jeune poulet près d'éclore. On sait leur indus-
trie des bateaux à canards ; ces bateaux sont garnis de cages 
qui servent de gite à ces oiseaux pendant la nuit, et de fours à 
couver leurs œufs ; les couveuses de cinq mille œufs sur ces 
bateaux ne sont pas rares ; le bateau descend ou remonte le 
fleuve; pendant le jour, les canards sont lâchés, et ils vont se 
nourrir de tout ce qu'ils trouvent le long des rives ; ils revien-
nent le soir à leur logis flottant. Or, parmi leurs œufs, qui. sont 
tous couvés, une partie est destinée il la reproduction et l'autre 
partie est livrée au commerce pour l'alimentation. 

« Arrivons aux nids de salangane. La salangane est une hiron-
delle qui fréquente les rivages de la mer. 11 s'en trouve aVec 
assez d'abondance dans les Iles de l'Océanie, à Java, aux lies 
Célèbes, aux Moluques, etc., et aussi le long des côtes chinoises. 
Or. la volonté de ne rien perdre de ce qui peut se manger est 
allée chez les Chinois jusqu'à leur inspirer l'idée bizarre de se 
faire un potage avec le nid de cet oiseau. C'est un potage de 
luxe ; on en jugera par le prix qu'il coûte ; et même on lui 
attribue, dans toute la Chine, des vertus aphrodisiaques ; la vo-
lupté morte essaye, dans la société riche, de se ressusciter avec-
cet aliment ; elle se trompe, et cette croyance n'est qu'un pré-
jugé; le consommé aux nids de salangane n'a d'autre mérite 
que de contenir environ neuf pour cent d'azote, et par consé-
quent d'être assez nourrissant et fortifiant. 

« On a débité des erreurs sur cet étrange produit alimen-
taire : on a dit que l'hirondelle le faisait d'un mastjc qu'elle 
composait avec de la semence de baleine recueillie par elle 
dans l'écume des mers. On a dit qu'elle le construisait de frai 
de poisson malaxé dans son bec avec sa salive. On a dit qu'elle 
tirait cette matière gélatineuse d'une espèce d'algue ou lichen 
qu'elle allait butiner sur les rochers pendant le reflux. La vé-
rité est que le nid de salangane. dans toute sa partie comes-
tible , est un produit animal immédiat d'une espèce propre : 
c'est un mucus que l'oiseau a la propriété de sécréter dans son 
bec, au temps de la reproduction, avec une telle abondance 
qu'il en peut construire son nid tout entier. M. Payen a donné 
à cette substance le nom de cubilose. du mot cubile, parce qu'elle 

< >t produite par l'hirondelle pour lui servir à faire le lit sur 
lequel elle élèvera ses petits. En étudiant avec soin la structure 
intérieure de cette demi-sphère blanche collée au rocher, on la 
trouve Composée de petits filaments adhérant les uns aux au-
tres, et l'on est porté à conclure que l'hirondelle la file, en quel-
que sorte, avec son bec, comme le ver à soie file son cocon. Il 
résulte de cette particularité qu'après que le nid, qui est très-
dur, est dissons dans l'eau et est devenu potage, une partie 
reste encore visible sous la forme d'un vermicelle très-fin. tandis 
que le reste s'est fondu comme une gelée e ta donné au bouillon 
la couleur brun-clair d'un fort consommé de bœuf. 

« La salangane construit d'abord une enveloppe extérieure 
avec de petites racines jaunes semblables à celles de ces millets 
qui croissent dans les sables des bords de la mer ; puis elle 
fait le nid proprement dit avec son mucus, et , à en juger par 
ces échantillons et d'autres que j'ai vus, il me semble qu'elle 
s'arrache toujours de ses plumes pour en garnir l'intérieur, afin 
que ses œufs et ses petits reposent sur un Ijt plus chaud et plus 
moelleux. Ces oiseaux, comme nos hirondelles, aiment à en-
tasser leurs nids les uns sur les autres; on en trouve des agglo-
mérations de six, huit, dix, tellement enlacés par leurs enve-
loppes qu'on ne peut les séparer. 

• C'est dans les cavernes des rochers et des falaises qu'elles 
font ces constructions, et l'on trouve parfois de ces cavernes à 
salanganes qui sont tapissées de nids accumulés depuis des 
siècles, l'ne trouvaille de ce genre vaut la découverte d'un 
trésor; on cite un riche Chinois qui. s'étant ruiné, a refait sa 
fortune avec une caverne à nids, dont l'exploitation lui a valu 
quelque chose comme un million de francs; et. en effet, ce pro-
duit est tellement prisé par les Chinois, qu'il vaut chez eux, 
dans les années où il est le plus abondant, 100 francs le kilo-
gramme. 

« J'ai oublié de dire que tous les nids ne sont pas également 
purs. Ceux qui le sont complètement sont blancs après qu'ils 
ont été nettoyés, et ceux-là ne.tontiennent que le mucus de 
l'oiseau. 

« Mais quand il arrive que la salangane est dérangée dans sa 
première construction, soit par des ennemis tels que oiseaux de 
proie, serpents, l'homme lui-même, soit par le3 tempêtes, ébou-
lements, etc., elle n'a plus assez de sa propre sécrétion pour se 
faire un autre nid, et alors son instinct l'avertit de ne plus 
s en servir que comme d'un mortier pour agglomérer d'autres 



substances ; ces autres substances sont surtout des algues prises 
sur les rochers du rivage, et c'est de là qu'on avait cru, à tort, 
qu'elle tirait des lichens son mucus lui-même. Ces nids impurs 
servent aussi,jnais ils sont moins chers, et il en faut davan-
tage. 

« Pour faire le potage, on met dans un demi-litre d'eau 
120 grammes de la précieuse substance, quantité qui corres-
pond à un nid ou à un nid et demi ; on laisse bouillir deux 
heures et le potage est fait. J'ai vu faire un potage au nid de 
salangane, il y a quelque temps, et j'en ai goûté; j'ai trouvé ce 
consommé très-succulent et très-bon au goût, malgré son arôme 
tout particulier et nouveau pour notre palais. 

* Le potage d'unhomme revient, en Chine, à 12 francs. A 
Paris, quelques nids de salangane ont été vendus et n'ont pu 
être livrés à moins de 1 franc le gramme, 1000 francs le kilo-
gramme, ce qui met le potage à 120 francs. Chevet en a eu 
quelques-uns. Si des amateurs les ont mangés, leur dîner, ce 
jour-là, leur a coûté cher. 

« Je termine, messieurs, par cet autre produit appelé mousse 
de Chine, dont If. Aubry-Lecomte a eu la complaisance de me 
prêter, avec ces nids, cet échantillon, le seul que possède l'ex-
position des produits coloniaux qui s'organise au palais des 
Champs-Klysées. Ce produit de l'industrie chinoise n'est connu 
parmi nous que de cette année. 

« Quand on interroge les Chinois sur cette substance, ils ré-
pondent en généra! que c'est une mousse ; rien n'est moins 
exact : il n'existe pas de mousse de ce genre. On a prétendu que 
c'était une préparation particulière de la substance qui constitue 
les nids de salangane ; c'est encore une erreur. Cette matière, 
analysée chimiquement, ne présente aucune partie d'azote, et 
annonce un extrait purement végétal. 

« C'est, en effet, une colle tirée d'une algue qui croit sur les 
rochers des rivages. Ce lichen porte le nom de <je idium cor-
mu m; il parait qu'il existe encore d'autres plant-s marines qui 
peuvent donner cette colle. 11 y en a , dit-on, à l'Ile Bourbon, à 
l'Ile Maurice et dans beaucoup d'autres lies. M Payen a qua-
lifié cette matière, considérée sous cette forme légère, du n o m 

de gélose. 11 croit que, pour la préparer, il suffit de laver le* 
lichens pour leur oter la saveur et l'odeur marécageuse, de les 
faire bouillir dans de l'eau, de décanter et de couler dans des 
moules la gelée qui reste au fond du vase. Ce qui rend cettc 
opinion à peu près certaine, c'est qu'il se vend, depuis quel-

ques années, en Angleterre, une colle à cuisine sons forme de 
tablettes, que l'on appelle colle de poisson du Japon. Japon isin-
glass, laquelle se prépare de cette manière et présente exacte-
ment les mêmes propriétés que la mousse de Chine. Ces deux 
produits ne diffèrent que par la forme des moules où ils sont 
coulés. 

t Cette colle végétale se distingue des colles de poisson em-
- ployées dans la préparation des mets en ce qu'elle est dix fois 

plus forte. Dissoute au moyen d'une ébullition de quelques se-
condes, dans cinq cents fois son poids d'eau, elle donne, en se 
refroidissant, une gélatine transparente qui ne conserve aucune 
saveur, par suite même de l'extension très-grande de la matière 
dans l'eau. Cette colle n'est presque que de l'eau transformée 
en gelée. Elle remplacera, avec grand avantage, dans la prépa-
ration des mets de luxe, les colles de poisson, qui laissent tou-
jours un reste de goût peu agréable ; elle pourra aussi peut-
être servir pour d'autres usages. 

« Il sera naturel de chercher s'il n'y aurait pas de ces algues 
sur nos côtes. On y récolte déjà des lichens pour la pharmacie : 
ces lichens produisent une boisson gélatineuse, mais qui est loin 
de ressembler, pour la force, à cette colle dont je viens de par-
ler. Il est probable que nous avons des richesses ignorées à dé-
couvrir dans ce genre de choses comme dans tous les autres. » 

1 0 

Des q u a n t i t é s de houi l le r e c o n n u e s s u r le globe. 

M. Learcb, directeur du journal le Progrès international 
de Bruxelles , a communiqué à l'Académie nationale et 
agricole de Paris, la note suivante qui est extraite d'une 
statistique des exploitations houillères de tous les pays 
par M. de Carnal : . 

« La houille est le pain de l'industrie, a dit un économiste cé-
Mttw, cest a son exploitation intelligente, à son transport sur 
tous les points, que nous devons faire tendre tous nos efforts. 
De la houille, a dit Berzélius, on en trouvera partout.... Si l'on 
en croyait les alarmistes, nous n'en serions pas là, et l'époque 
ne serait pas éloignée où celle manne industrielle manquerait 



aux usines. Mais qu'on,se rassure : deux ingénieurs habiles ont 
produit des chiffres qui font disparaître à cet égard toute crainte. 
M. de Carnal, l'un des membres les plus distingués du corps 
des mines en Prusse, donne, dans son ouvrage statistique sui-
tes exploitations houillères dans tous les pays, les chiffres sui-
vants : 

« La quantité de charbon exploitée sur la terre s'élevait, 
en 1857, K125 millions de tonnes (la tonne à 1000 kilogrammes , 
ce qui représente une masse de charbon recouvrant un mille 
géographique carré à la hauteur d'une toise (6 pieds;. La surface 
des terrains houillère connus sur la terfe s'élève à 8000 milles 
carrés. La puissance moyenne des couches de charbons réunies 
de cette surface peut être portée à 31 pieds. La masse de char-
bon connue forme donc un cube de 10 milles. En rapprochant 
ce chiffre de celui de la consommation annuelle, on peut dire 
hardiment que le terrain fournira du charbon pour 36 000 ans! 
La puissance moyenne de 31 pieds est évidemment prise trop 
bas, car le bassin de Liège a 55 pieds, celui de Staffordshire 
131 pieds, et celui de la lluhr 134 pieds. 

« D'après ces calculs, la Prusse seule contient, sur une super-
ficie de 200 milles carrés de terrain houiller connu, une masse 
de charbon équivalant à un mille carré sur 900 toises de hau-
teur, ce qui suffirait à la consommation du monde entier pen-
dant neuf siècles, en admettant celle de 1857 pour moyenne. 
La valeur des charbons exploités en 1857 s'élève à 930 millions 
de francs, et dépasse de beaucoup celle des métaux précieux 
exploités. 

« D'autre part, un ingénieur anglais s'est livré à des calculs, 
pour l'Angleterre seule, qui donnent ces chiffres : 

« Les terrains houillère de la Grande-Bretagne ont une éten-
due de 31 065 kilomètres carrés, et produisent 63 000 000 de 
tonnes par an. On ne peut donner une meilleure idée de l'im-
mensité de ce commerce en Angleterre, qu'en exposant ce fait 
qu'à Manchester et aux environs, dans un rayon de 32 kilo-
mètres, on emploie annuellement une force motrice de vapeur 
de 1 200 000 chevaux, nécessitant 30 000 tonnes de charbon par 
jour, ce qui équivaut à 9 000 000 de tonnes par an. 

« Dans la manufacture de sel on consomme environ 3000 
tonnes par jour, soit 950000 tonnes par an. Les steamers trans-
atlantiques de Liverpool, etc., e n prennent 700 000 tonnes par 
an. La fabrication du gaz et l'alimentation des fonderies en ab-
sorbent au minimum 10000000 de tonnes. 

• L'exportation de houille de l'Angleterre, en 1858, s'est éle-
vée k 6 078 000 tonnes. Selon l'ingénieur anglais, l'Angleterre 
pourrait seule fournir à la consommation de la houille en Eu-
rope pendant 4000 ans. 

On voit que nous pouvons nous chauffer et dormir tran-
quilles. * 
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S u r les c r a p a u d s r en fe rmés d a n s les cavités c loses , 
obse rva t ions de M. Seguin . 

Il est certaines quest ions dont beaucoup de personnes 
aiment à se préoccuper, sans que l'on voie trop bien les 
motifs d'une telle prédilection. Les pluies de crapauds, le 
séjour des crapauds dans les pierres, sont au premier rang 
de ces quest ions favorisées, de ces problèmes s inguliers 
que la malice du vulgaire se plaît à opposer à l'infaillibi-
lité ou à l'assurance ordinaire dessavants . Est- i l vrai qu'un 
crapaud, enfermé dans une cavité close et sans communi-
cation avec l'air, puisse se maintenir vivant pendant plu-
sieurs années dans cet espace? Voilà une difficulté qui a 
été raille fois posée, et à laquelle on n'a pu faire jusqu'ici 
de réponse bien satisfaisante, parce que les circonstances 
n'ont jamais permis de procéder en toute r igueur à la vé -
rification du fait annoncé. 

On a parlé, à différentes époques, de batraciens trouvés, 
assurait-on, enfermés de toutes parts dans un cail lou, et 
qui s'élançaient de cette cavité au moment o ù le caillou 
venait à être accidentellement brisé. Mais toutes ces obser-
vations manquent du contrôle et des témoignages néces-
saires pour les faire accepter. Si l'on est curieux d'ailleurs 
de posséder l 'énumération exacte des cas de ce genre , on 
n'a qu'à consulter un rapport de M. Duméril , inséré, au 
me i s d'août 1851, dans les Comptes rendus de F Académie des 
sciences. Là se trouve l'historique complet des faits de cet 
ordre connus jusqu'à ce jour. 



Cette éternelle question d e s crapauds enfermés dans les 
pierres est encore revenue dans une séance du mois de juin 
1860 de l'Académie des sciences. En 1852, une des plus 
grandes notabilités scientifiques et industrielles de la 
France, le vénérable M. Seguin, se mit en devoir de répéter 
l'expérience bien connue de Wil l iam Edwards, qui consiste 
à enfermer des crapauds vivants dans du plâtre gâché, à 
abandonner, à oublier, pour ainsi dire, ces blocs pendant 
un certain nombre d'années, et à les ouvrir ensuite pour 
s'assurer de l'état de l'animal. M. Seguin a adressé à l'Aca-
démie des sciences deux de ces blocs de plâtre contenant 
un crapaud et une vipère, qu'il avait emprisonnés de cette 
façon. Les deux blocs envoyés par M. Seguin ont été ou-
verts devant une commiss ion nommée par le président de 
l'Académie. La v ipère et le'crapaud ont été trouvés morts, 
et paraissaient l 'être depuis longtemps, car i ls étaient 
tout à fait desséchés . 

Cela ne vous é tonne pas , lecteur, ni nous non plus. 
Mais, nous d ira- t -on , le fait constaté en 1851 par les 

membres de la Société des sciences et lettres de Blois ? Ce 
crapaud que des ouvriers , creusant un puits, avaient vu 
jaillir d'un silex partagé d'un coup de pioche? Nous ne sa-
vons trop que v o u s en dire : le caillou avait quelque per-
tuis, ou bien les ouvriers avaient mal vu. C'est là, dans tous 
les cas, une ques t ion parfaitement indifférente au point de 
vue de h s c i e n c e , et nous ne donnerions pas ça pour la 
voir résolue! Q u e les amis du merveilleux nous jettent la 
pierre : une p i e r r e à crapaud,bien entendu! 

PHYSIOLOGIE. 

1 

L ' h y p n o t i s m e ou sommei l ne rveux . 

C'est dans les dernières semaines de l'année 1859 que 
se produisit à Paris ce que quelques-uns ont appelé le 
mouvement hypnotique. Dans les académies et dans les 
sociétés savantes, dans les hôpitaux et dans les écoles, 
dans tout le public scientifique et même dans une partie 
du public extra-scientifique,'il n'était bruit alors que de 
Y hypnotisme, c'est-à-dire de la possibilité de provoquer, à 
volonté, chez l'homme, un état de sommeil cataleptique, 
reproduisant, dans presque tous ses traits, le tableau des 
phénomènes du magnétisme animal. Jetée par M. Vel-
peau, en pleine Académie des sciences, cette annonce avait 
produit une émotion, uu trouble et des impressions di-
verses qu'il n'est pas indifférent de signaler. Les médecins 
qui, depuis cinquante ans, ont imprudemment persisté à 
mer l'état de somnambulisme artificiel, et qui n'ont r é -
pondu" que par l'incrédulité ou le sarcasme aux affirma-
tions les plus sincères et aux plus raisonnables appels, se 
montraient quelque peu embarrassés en présence d'un 
vénement qui semblait venir condamner leur conduite. 

L'espèce de confusion qu'ils éprouvaient n'était tempérée 
que par l'espoir de voir les faits dont il s'agit apporter, 
dans quelques circonstances, des ressources nouvelles à 
! art de guérir. Les modernes partisans des sciences o c -
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cultes, les magnétiseurs, la tourbe enthousiaste des tour-
neurs de tables et des adorateurs des esprits, s'imaginaient 
triompher sur toute la ligne. Toutefois, leur satisfaction 
n'était pas sans mélange, car ils concevaient, non sans rai-
son, de secrètes alarmes sur le sort qu'un avenir prochain 
réservait à leurs idées. Ils comprenaient que la science 
allait s'emparer de leurs prétendus mystères, pour les 
soumettre à des épreuves décisives, et ils avaient tout à 
craindre d'une investigation sérieuse, car la crédulité perd 
inévitablement tout le domaine sur lequel la science et la 
vérité veulent planter leur drapeau. Les seuls qui accueil-
laient ces faits nouveaux avec une joie sans mélange et 
exempte d'arrière-pensée, c'étaient les hommes à l'esprit 
libre et désintéressé, qui ne recherchent que la vérité dans 
l'ordre moral. Ces derniers voyaient arriver avec bonheur 
l'explication naturelle et positive de tout un ensemble de 
faits étranges qui depuis des siècles ont embarrassé la 
critique philosophique. . 

La découverte dont il s'agit n'était pas nouvelle ; mais 
c'est ce que l'on ignorait en France, pays de petite éru-

• dition. Cependant un ouvrage classique, et qui est entre 
les mains de tons les élèves de nos facultés, le Dictionnaire . 1 
de médecine de N y s t e n , revu par MM. Littré et Charles 
Robin, et publié en 1855, contenait une description assez 
exacte de cet état physiologique. MM. Charles Robin et 
Littré donnaient, dans cet ouvrage, la description de cet 
état particulier de l'économie, que M. le docteur Braid, 
médecin anglais, qui l'avait observé le premier, avâit dé-
signé sous le nom d'hypnotisme ou sommeil nerveux, et 
dans lequel on fait tomber les sujets en leur imposant pen-
dant douze à quinze minutes la vision fixe et non distraite, 
d'un objet placé à une certaine distance au-dessus des 
yeux . 

La description de l'état hypnotique, faite par le docteur 
Braid dans un ouvrage écrit en anglais, avait excité une 

assez sérieuse attention en Angleterre et en Amérique ; 
mais en France personne n'y avait fait la moindre atten-
tion. Seul, peut-être, M. le docteur Azam, médecin adjoint 
de l'hospice des aliénés de Bordeaux, en fut frappé. Il ré -
péta l'expérience de M. Braid, qui réussit entre ses mains. 
Il essaya dans sa pratique de tirer parti de ce fait ignoré, 
et il en obtint divers résultats curieux. 

Il advint, à la fin de l'année 1859, que M. Azam fut 
obligé de se rendre à Paris. Lié d'amitié avec un de nos 
jeunes chirurgiens les plus dist ingués , M. le docteur 
Broca, il initia ce dernier à la connaissance du phéno-
mène hypnotique. M. Broca crut voir dans l'état catalep-
tique provoqué par un moyen si simple, une manière nou-
velle de suspendre la sensibilité pendant les opérations 
chirurgicales, et de remplacer l'éther ou le chloroforme 
comme agents anestbésiques. M. Broca s'empressa donc 
de s'assurer si, grâce à l'état hypnotique, il pourrait pro-
duire chez un malade une insensibilité assez marquée pour 
que le sujet pût supporter sans douleur.une opération 
chirurgicale. Le hasard voulut que le premier essai de ce 
genre réussît au delà de toute expression, et que l'insen-
sibilité obtenue fût mille fois plus prononcée qu'elle ne 
devait l'être dans beaucoup d'expériences semblables qui 
furent tentées plus tard. Quoi qu'il en soit, M. Broca, avec 
1 assistance de M. Follin, chirurgien de l'hôpital Neckcr 
put pratiquer chez une femme une véritable opération 
chirurgicale : l'ouverture d'un abcès à l'anus, très-doulou-
reux dans l'état normal, sans que la malade eût c o n -
science de l'opération. Dès lors aucune considération ne 
devait arrêter M. Broca pour rendre ces faits publics, et 
dans la séance du 5 décembre 1859, M. Velpeau donnait 
connaissance à l'Institut de cet important et étrange ré-
sultat. 

La communication faite par M. Velpeau à l'Académie 
des sciences, au nom de M. Broca, répétée et commentée 



par tous les journaux de médecine, produisit une vive 
sensation. De tous côtés on s'appliqua aussitôt à étudier 
ce qui semblait devoir ouvrir une ample carrière aux re-
cherches comme à la discussion scientifique. 

Les premières expériences qui furent faites peu de jours 
après la communication de M. Velpeau à l'Académie des 
sciences, établirent que les femmes et les enfants étaient 
beaucoup plus accessibles que les hommes au sommeil ner-
veux. Cependant, sauf certaines exceptions auxquelles il 
faut s'attendre quand il s 'agit d'êtres vivants, le fait fon-
damental demeura hors de doute. C'est ainsi que deux 
expériences faites le 8 décembre, par M. Azam, à l'hôpital 
Necker, furent suivies de résultats très-positifs. Chez une 
première jeune femme, la catalepsie se manifesta au bout 
d'une minute et demie, et au .bout de deux ou trois mi-
nutes , la catalepsie et l'insensibilité étaient complètes. 
Cette femme était insensible aux pincements et aux pi-
qûres, et elle demeura sur une chaise, les deux bras levés, 
les doigts écartés, le membre inférieur gauche soulevé 
au-dessus du sol ; en somme, dans une position très-
fatigante. 

Sur une autre malade l'insensibilité fut complète eu 
moins de deux minutes ; mais , au lieu d'observer de la 
catalepsie, on constata une résolution musculaire qui for-
çait à soutenir la malade. L'insensibilité se conserva pen-
dant sept minutes. Cette femme était insensible aux pi-
qûres, aux pincements , à l'excitation des narines par des 
barbes de plume, et au chatouillement de la plante des 
pieds. A son réveil, elle n'avait aucun souvenir de ce qui 
était arrivé. 

M. Azam fit, à l'Hôtel-Dieu, une autre expérience dans 
le service de M. Trousseau. Le sujet était une jeune fille 
qui se trouvait depuis l ongtemps à cet hôpital, pour des 
vertiges épileptiques, et qui n'était nullement prévenue de 
ce qui devait se passer. La Gazelle des Hôpitaux rendit 

compte, dans les termes suivants, des résultats obtenus par 
le chirurgien de Bordeaux : 

• M. Azam a prié cette jeune fille de regarder fixement une 
paire de ciseaux qu'il tenait à une distance de trente centimètres 
de ses yeux, dans une position telle, en avant et au-dessus du 
front, qu'il on résultait un strabisme convergent et supérieur. Au 
bout d'une minute et demie, M. Azam a soulevé un bras, qui est 
resté dans la position où il l'avait placé; M. Trousseau a sou-
levé l'autre, qui est resté étendu horizontalement; on a cha-
touillé la plante des pieds, on a pincé fortement ou piqué la 
peau en plusieurs points du corps, et partout nous avons constaté 
l'anesthésie ; enfin, après trois minutes, M. Azam a réveillé la 
jeune fille en soufflant sur ses paupières. Elle a d'abord fait plu-
sieurs grandes inspirations, elle a étendu ses membres, et enfin 
s'est plainte d'une violente courbature, d'une grande fatigue; elle 
est en outre restée longtemps dans unétat de stupeur, d'hébétude, 
<[ui a duré beaucoup plus longtemps qu'il ne dure à la suite de. 
ses attaques d'épilepsie. 

« Le lendemain, M. Trousseau a renouvelé lui-môme, l'expé-
rience, et, ayant placé un objet brillant devant les yeux de la 
jeune fille, au bout d'une minute nous avons vu survenir les 
même s phénomènes ; nous avons même remarqué que le som-
meil s'était plus rapidement produit,.ce qui avait déjà été con-
staté. Le sommeil était d'autant plus rapidement obtenu qu'on 
répétait plus souvent l'expérience. De plus, après l'anesthésie, 
pendant l'état d'hypnotisme nous avons constaté, au moment du 
réveil, un état de grande h.vperesthésie, contrastant avec l'état 
d'hébétude où était plongée la jeune fille. » 

M. Velpeau, dans quelques essais qu'il fit dans son ser-
vice de l'hôpital de la Charité, réussit à provoquer, à 
pou près dans la moitié des cas, le phénomène du sommeil 
nerveux. 

Désirant voir ces faits par nous-méme, nous nous ren-
dîmes, le 13 décembre 1859, à l'hôpital Necker, dans le 
service de M. Follin, qui voulut bien nous rendre témoin, 
avec diverses autres personnes, des phénomènes de la 
catalepsie artificielle. Et voici ce qui se passa sous nos 
yeux . 
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Le premier essai, fait sur une jeune femme, couchée 
dans la salle Saint-Pierre, ne réussit point. On plaça, à 
quelques centimètres au-dessus de la racine du nez, la 
lame brillante d'un couteau, en invitant la malade à regar-
der fixement cet objet. Cinq minutes s'étant écoulées sans 
avoir rien produit de particulier, on passa à une autre 
malade, qui avait déjà été soumise avec succès à la même 
épreuve. Ici l'expérience parut concluante. Au bout de 
deux minutes, le sujet tomba dans le sommeil nerveux. La 
respiration était précipitée, les muscles se roidissaient ma-
nifestement, et les membres supérieurs et inférieurs, que 
l'on élevait hors du l i t , demeuraient pendant plusieurs 
minutes dans cette situation fixe. La sensibilité paraissait 
anéantie à la surface du corps, car des pincements à la 
peau et des piqûres d'épingle ne provoquaient aucune im-
pression. 

Comme ce genre d'expérience s'accommode mal d'un 
concours de curieux rangés autour du lit d'un malade, 
M. Follin voulut bien répéter devant nous cette épreuve 
sur la même femme après la sortie des élèves. 

La malade s'étant habillée et levée, on la fit asseoir sur 
une chaise, et on la soumit une seconde fois au même 
essai. La lame brillante d'un couteau étant placée à quel-
ques centimètres au dessus de la racine du nez, ce qui 
l'obligeait à loucher fortement pour considérer cet objet, 
l'état cataleptique se manifesta, cette fois, au bout d'une 
seule minute, et se maintint cinq minutes environ. Les 
deux bras, étendus dans la situation horizonta'e, conser-
vèrent cette attitude. La malade étant toujours assise sur sa 
chaise, on souleva ses deux membres inférieurs, de ma-
nière à les maintenir au-dessus du s o l , et cette position 
fatigante fut conservée par le sujet pendant toute la durée 
de cet étrange sommeil. La sensibilité était positivement 
suspendue à la périphérie du corps : nous enfonçâmes 
dans la paume des mains, à la partie interne du pouce, et 
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à l'avant-bras, des épingles qui y restèrent implautées sans 
provoquer la moindre sensation. L'orifice des narines 
titillé avec un corps pointu, un flacon d'ammoniaque placé 
sous le nez, n'occasionnèrent aucun signe extérieur de sensa-
tion. Cette personne néanmoins était loin d'être affectée, 
dans l'état normal, d'une insensibilité qui aurait expliqué 
le résultat des épreuves précédentes. En effet, une fois re -
venue à elle-même, nous la pinçâmes à l'avant-bras, et 
nous pûmes nous convaincre, par son exclamation, qu'elle 
appréciait comme il convient cette manière inusitée d'atti-
rer son attention. Pendant la durée de ce sommeil artifi-
ciellement provoqué, la respiration du sujet était préci-
pitée et stertoreuse ; la paupière supérieure étant soulevée, 
laissait voir le globe oculaire renversé et la prunelle pres-
que entièrement cachée sous l'arcade orbitaire ; le pouls 
était déprimé, mais faiblement. Au bout de cinq minutes, 
cet état anormal se dissipa de lu i -même, et 1a malade se 
leva, assurant n'avoir ressenti aucune impression pénible. 
Une nouvelle somnolence la reprit pourtant peu de minutes 
après, et on la vit rester assoupie quelque temps, la tête 
appuyée contre son lit. 

Voilà le fait dont nous fûmes témoin, et qui ne put que 
confirmer, pour nous, l'exactitude de tout ce qui avait été 
avancé jusque-là. 

Les expériences si simples du genre de celles que nous 
venons de rapporter, ne tardèrent pas à se multiplier c o n -
sidérablement, et bientôt il ne fut pas de ville et d'hôpital 
où médecins, élèves et curieux ne s'occupassent à vérifier 
expérimentalement cet état extraordinaire de l'économie. 

Nous nous bornerons à citer ici les observations qui fu-
rent présentées à la Société de chirurgie, compagnie savante 
qui continue avec honneur les traditions de l'ancienne 
Académie de chirurgie, et qui avait reçu de M. Broca les 
prémices de la découverte qui nous occupe. 

M. Verneuil fit plusieurs expériences sur un jeune m é -



decin brésilien. Dans un premier essai, le sommeil nerveux 
se produisit chez ce médecin après avoir fixé, pendant 
quatre minutes et demie, le chaton d'une bague, tenue au-
dessus de ses yeux . La face de ce jeune homme devint 
alors hébétée, pâle ; la mâchoire inférieure s'abaissa, les 
muscles de la face étaient complètement immobiles, 
comme tous les autres muscles du corps; cette immobi-
lité absolue n'était interrompue, par moments, que par un 
mouvement de déglutition et par un tressaillement des 
paupières. Les membres étaient en état de catalepsie. 
Quelques frictions pratiquées sur les paupières amenèrent 
le réveil, et le sujet de l'expérience assura alors qu'il avait 
éprouvé une sensation plutôt agréable que pénible. Dans un 
second essai, le sommeil nerveux se produisit chez le 
même jeune homme, après avoir fixé du regard un dia-
mant ; toutefois une personne ayant écarté les paupières 
pour examiner les yeux , les phénomènes cataleptiques 
cessèrent dès que-la paupière fut touchée. 

Un troisième essai ne réussit pas ; mais on obtint un 
meilleur résultat d'une quatrième expérience, qui eut lieu 
chez M. Verneuil. On plaça au devant des yeux du sujet la 
face convexe d'une cuiller d'argent; au bout d'une minute, 
l'immobilité était complète; mais comme M. Verqeuil, qui 
tenait la cuiller, avait pris son point d'appui sur le dossier 
du fauteuil, il en résulta que les oscillations du bras atti-
raient continuellement de ce côté l'objet, et que, pour ne 
pas le perdre de vue, la tête de la personne soumise à 
l'expérience, était obligée de se renverser fortement en ar-
rière; enfin, ne pouvant plus l'apercevoir, le sujet fit un 
mouvement d'élévation des paupières, qui amena immé-
diatement le réveil. Le visage était depuis dix minutes 
dans une immobilité parfaite ; et le sommeil complet était 
sur le point d'être obtenu. 

Nous ferons remarquer que le plus léger bruit ou toute 
diversion empêche le sommeil nerveux de se produire. 

Bien plus, si l'on éloigne ou rapproche l'objet considéré 
par le sujet, le réveil a lieu immédiatement. Pour éviter ce 
dernier inconvénient, M. Mathieu, constructeur d'ins-
truments de chirurgie, a imaginé un petit appareil c o m -
posé d'une sorte de ceinture destinée à entourer la tête 
ceinture à laquelle èst adaptée une tige d'acier, t e r m i n é 
par une plaque sur laquelle doivent se diriger les yeux du 
sujet. 

Dans une dernière expérience que M. Verneuil tenta sur 
le môme jeune homme, on lui boucha les oreilles avec du 
coton pour empêcher toute cause de diversion, et cette fois 
le succès fut complet. Au bout d'un certain temps, le sujet 
était endormi; la pupille, d'abord dilatée, se contracta en-
suite; les paupières, après être tombées et s'être relevées 
s'abaissèrent définitivement. Au moment du sommeil elles 
s'écartèrent de nouveau; les yeux étaient fixes, et bientôt 
survint un ronflement doux et léger. Au bout de quatre 
minutes, M. Verneuil ferma les paupières avec ses doigts* 
puis, avec l'extrémité d'une plume, il toucha les bords des 
lèvres et l'intérieur du nez; il p i q u a ensuite la peau sans 
déterminer aucun signe de sensibilité. Les membres, s o u -
levés, gardèrent la position qu'on leur imprima. 

En résumé M. Verneuil avait fait huit expériences de ce 
genre, deux sur des hommes et s ix sur des femmes. Des 
deux expériences sur l'homme, une seule avait donné un 
résultat. Quant aux expériences tentées sur des f é m u r s 
la moitié réussit. Une de ces femmes avait éprouvé, au 
bout de deux minutes et demie, des phénomènes de cata-
lepsie avec insensibilité. Une autre fut rendue insensible 
mais n éprouva point de catalepsie. 

MM. Richet et Denonvillers firent plusieurs expériences 
à 1 hôpital Saint-Louis. Le Sdécembre, une femme, âgée de 
quarante-neuf ans, fixa pendant dix minutes un flacon 
placé au-devant de ses yeux et à une très-petite distance • 
on remarqua des alternatives de contraction et de di latai 



tioo de là pupille, mais l'insensibilité ne fut point obtenue. 
Le même essai, tenté sur un homme que l'on allait soumet-
tre à une opération chirurgicale, ne réussit pas mieux 
quant à la manifestation de l'insensibilité. 

Le 9 décembre, à l'hôpital Saint-Louis, M. Azam plaça 
au devant des yeux d'une jeune fille de seize ans, une spa-
tule brillante. 11 y eut quelques oscillations des paupières, 
avecdes alternatives de resserrement et de dilatation de la 
pupille ; mais au bout de dix minutes on n'avait encore 
rien obtenu. 

Une autre jeune fille de quinze a n s , atteinte de tumeur 
blanche de la main, avec fistules, que l'on traitait par des 
injections iodées, fixa la spatule pendant onze minutes. Le 
résultat fut encore négatif; il y eut seulement, comme 
chez la malade précédente, des oscillations des paupières, 
avec dilatation et resserrement alternatifs de la pupille. Le 
10 décembre, on fit une nouvelle tentative sur une femme 
de trente-cinq ans, qui- désirait être endormie ; il y eut des 
oscillations dans les paupières, mais pas la. moindre insen-
sibilité. Le 13 décembre, on n'obtint aucun résultat , 
après dix minutes, chez une jeune fille hystérique. 

M. Denonvillers échoua dans des expériences du même 
genre : il ne put jamais obtenir l 'insensibilité. 

Dans le service de M. Velpeau, à l'hôpital de la Charité, 
l'insensibilité ne fut obtenue que dans la moitié environ 
des expériences. Une jeune fille de vingt ans fut tout à 
fait endormie en quatre à cinq minutes; on put lui enlever 
un bandage dextriné sans qu'elle s'en aperçût. Une femme 
de cinquante-sept ans, atteinte d'une fracture de côte, fut 
endormie en trois à quatre minutes; il en fut de même 
d'une femme de cinquante ans affectée d'ulcères; toutes 
ces malades étaient fort craintives. Deux autres femmes, 
d'âge moyen, furent également endormies. 

M. Natalis Guillot provoqua chez deux ou trois femmes 
un état complet de sommeil nerveux. 

MM. Manec et Briquet obtinrent le même succès, mais 
seulement chez des femmes ; M. Velpeau avait également 
échoué chez les hommes, de sorte que l 'hypnotisme sem-
blait s'établir surtout chez les sujets appartenant au sexe 
féminin. C'est d'ailleurs ce qui se passe, comme on lésa i t , 
pour le magnétisme animal : les sujets lucides sont p res -
que toujours des femmes. 

Telles sont les observations qui furent communiquées à 
la Société de chirurgie. Elles prouvaient que le sommeil 
nerveux est loin d'apparaître chez tous les sujets ; que cet 
état physiologique se manifeste surtout chez les femmes, 
et que la moitié environ des essais échoue même chez ces 
dernières. , 

Un fait beaucoup plus remarquable que les précédents 
vint bientôt attirer l'attention des chirurgiens. Le 19 dé-
cembre, un individu plongé dans l'état hypnotique s u p -
porta, sans éprouver de douleur, la terrible opération de 
l 'amputation de la cuisse. 

La Gazette hebdomadaire de médecine et dé chirurgie du 
30 décembre 1859 a publié les détails de cette observa-
tion, rédigée par l 'opérateur lui-même, M. le docteur 
Guérineau, professeur adjoint de clinique externe à l'école 
secondaire de Poitiers. 

« Jarrie (Georges), âgé de trente-quatre ans, du village de Mor-
themer (département de la Vienne), entre à l'Hôtel-Dieu de Poi-
tiers îe 25 octobre 1859, dit M. le docteur Guérineau, pour y 
être traité d'une tumeur blanche du genou gauche. Ce malade, 
d'une constitution lympathique, très-amaigri, ne parait nulle-
ment impressionnable ; fatigué par les privations de toute nature 
et par une maladie qui dure depuis deux ans, il réclame lui-
même avec calme l'amputation de la cuisse. Certains symptô-
mes fournis par l'auscultation faisant craindre la présence de 
tubercules, on prescrit pendant deux mois environ une nourri-
ture substantielle, le vin de quinquina et l'huile de foie de 
morue. 

« Le 19 décembre, l'état s'ôtant beaucoup amélioré, je pro-



pose l'amputation, qui est acceptée sans hésitation pour le len-
demain. 11 faut ajouter que, pendant le séjour à l'hôpital, le 
genou gauche, qui présentait un volume d'un tiers au moins 
plus considérable que le droit, avait été traité localement, mais 
sans »uccès, par tous les moyens employés d'ordinaire contre 
les tumeurs blanches. Ce ge»ou était tellement douloureux, que le 
moindre mouvement imprimé au membre arrachait des cris au 
malade. Ce dernier craignait la douleur à ce point qu'il a mieux 
aimé se traîner peu à peu lui-même jusqu'à la salle d'opérations 
que de s'y faire porter par les infirmiers ; toutefois, épuisé de 
fatigue, il se trouve mal en y arrivant. 

« Une heure environ après cette syncope, j'explore le pouls, 
qui était un peu faible; le malade, il est vrai, n'avait pas voulu 
prendre de nourriture depuis vingt-quatre heures. 

« J'opérai en présence d e MM. Pomonti, chirurgien-major au 
72e de ligne; Delaunay, professeur adjoint; Jallet, chef de>-
travaux anatomiques, et d e s élèves de l'école de médecine de 
Poitiers. L'un d'eux place une spatule à deux décimètres environ 
de la racine du ne/, du malade, couché dans la position horizon-
tale, les jambes et les cuisses ne reposant pas sur le lit. Crai-
gnant les vives douleurs que le moindre mouvement imprimé 
au genou faisait renaître, Jarrie soutenait sa jambe gauche 
avec la droite croisée au-dessous ; un des élèves maintenait les 
deux membres dans cette position. Le strabisme convergent et 
en haut se produit promptement. Je veux alors séparer les deux 
jambes du malade ; il se plaint beaucoup et s'y oppose. Je lui 
fais observer qu'il m'est impossible d'opérer dans la position 
qu'il occupe: il se décide alors à laisser placer les deux cuisses 
dans l'abduction, malgré la vive douleur qu'il éprouve, et eu 
poussant des gémissements. 

« Cinq minutes s'étaient écoulées depuis que les yeux étaient 
fixés sur la spatule. J'élcve le bras gauche au-dessus du lit, puis 
je l'abandonne ; il y retombe aussitôt. Il n'y a point de cata-
lepsie. Le malade me dit que je ne pourrai l'endormir par cc 
procédé. Je recommande aussitôt le plus grand silence dans la 
salle, où de nombreuses conversations particulières s'établis-
saient déjà, et moi-môme j e n'adresse plus la parole au patient, 
qui regarde la spatule avec persévérance. » 

« Après cinq minutes du plus profond silence, je pratique 
l'amputation à la partie inférieure de la cuisse, par la méthode 
à deux lambeaux. Pendant celte opération, qui dure une minuit 
et demie, le malade s>e profère aucune plainte et ne fait pat h 
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momdre mouvement, bien qu'il soit à peine maintenu. Je lui 
adresse alors la parole et lui demande comment il se trouve 
il me répond qu'il se croit dans le paradis, saisit aussitôt mà 
main et la porte à ses lèvres. 

« Pendant l'opération, les yeux étaient agités d'un mouvement 
oscillatoire; ils avaient l'air de chercher à voir la spatule. L'un 
des «lèves pinça la cuisse environ deux minutes avant l'ampu-
tation et demanda au malade s'il éprouvait de la douleur. . Oh ' 
« je sens bien un peu, » répondit-il. Vers le môme moment un 
autre élève souleva le bras, qui retomba sur le lit; il ne pa-
rait point y avoir eu de catalepsie. L'amputation terminée, le 
malade dit à I é lève: . J'ai senti ce qu'on m a fait, et la p. cuve c'est 
« que ma cuisse a été coupée au moment où vous me demandiez 
« si j éprouvais quelque douleur. . Or, ce n'est que deux minu-
tes ap.es cette interrogation que commença l'opération, et, pen-
dant tout ce temps 1rs traits du visage n'ont pas montré le 
moindre s| asme m la moindre contraction; Jarrie semblait tou-
jours chercher des yeux le corps brillant. 

« Il est resié bien avéré pour tous les assistants que le ma-
lade n avait pas éprouvé de douleur, car il n'a pas proféré la 
moindre plainte, tandis qu'auparavant il criait aussitôt qu'or, 
imprimait le moindre mouvement au membre lésé. . 

Cette observation peut se passer de tout commentaire 
U ne s agissait pas ici d'une femme impressionnable 
douée d un système nerveux facile à ébranler, mais bien 

. u n W s a n ' é P u i s é P ^ une longue maladie, redoutant 
beaucoup la douleur, d'un tempérament lymphatique et 
fort peu enclin aux complications nerveuses. Ou ne sau-
rait admettre que, pour complaire à l'assistance et favo-
riser un système de vues scientifiques, ce bon villageois 
ait contenu ses p'aintes pendant la longue et terrible opé-
ration qti ,1 avait à subir. Ce fait est loin de prouver que 
i hypnotisme soit appelé à remplacer dans les opérations 
chirurgicales le chloroforme et l'éther, mais entouré de 
toute I authenticité désirable, ayant eu pour témoins une 
assistance tout à la fois rccommandable et compétente 
|l peut être invoqué p o u r p r o c | a m e r la réalité de l 'exis-
tence du sommeil nerveux. Voilà toute la conséquence 



que nous voulions en tirer, mais cette conséquence d e -
meurera certainement acquise à la science. 

Pour continuer ce précis des faits observés dans l'étude 
de l'hypnotisme, nous rapporterons des expériences qui 
furent" publiées par M. le docteur Michéa, et qui établis-
sent avec plus de netteté qu'on n'avait pu le faire jus-
qu'ici, la possibilité de produire chez les animaux, la cata-
lepsie artificielle. Les expériences qui ont pour but de 
produire l'état de sommeil nerveux chez les animaux 
présentent sans doute moins d'intérét que celles qui s'a-
dressent à l 'homme; mais d'un autre côté, le phénomène 
est plus constant chez l'animal que dans notre espèce, il 
est plus facile à produire, et de nature, par conséquent, à 
faire naître une conviction plus formelle. 

Le phénomène dont il s'agit es t connu, il est vrai, dans 
beaucoup de basses-cours, et certains bateleurs en font un 
spectacle dans les foires; cependant il importait de le 
vérifier scientifiquement : c'est ce qu'a fait M. Michéa. 

t 

« Une poule bien portante fut placée, dit M. Michéa, sur un 
banc de bois peint en vert, de la longueur d'un mètre et demi. 
L'animal étant maintenu par un aide, qui avait la précaution 
de lui fixer la tôte, l'expérimentateur tira, avec un fragment de 
blanc d'Espagne, à partir de la racine du bec, dont l'extrémité 
touchait le banc de bois, une ligne droite qu'il prolongea sur 
toute la longueur du banc. Or, la poule, qui, avant l'opération, 
se roidissait fortement sur ses pattes et qui avait les yeux très-
mobiles, commença, au bout d'environ deux minutes, à présen-
ter de la fixité dans le regard, à clignoter les paupières; elle 
ouvrit ensuite légèrement le bec, puis, s'affaissant peu a peu, 
elle se laissa tomber sur le côté droit. On lui piqua aussitôt, 
avec une aiguille, la tôte, les pattes et le tronc, sans qu'elle 
poussât le plus léger cri. On lui tourna alors la tôte à droite, a 
îrauche, on lui enfonça le cou entre les ailes, et chacune de ces 
parties'garda la position qu'on lui imprimait. 

\u bout de trois minutes environ, la poule sortit spontané-
ment de cet état de sommeil provoqué. Elle commença par re-
muer la tôt'- ; ensuite, se redressant brusquement, elle agita de 

nouveau la tôte à plusieurs reprises, remua les yeux, et se 
mit à courir. Reprise et maintenue de nouveau, mais cette fois-
après l'avoir complètement débarrassée de la couche du blanc 
d'Espagne qui recouvrait son bec, et la ligne tracée sur le 
banc étant effacée, la poule témoigna constamment, soit par un 
mouvement, soit par un cri, la douleur que lui faisaient éprou-
ver les piqûres d'aiguille. 

• Chez une autre poule, on tira également une ligne blanche 
avec du blanc d'Espagne, à partir de la racine du bec, dont la 
pointe reposait, cette fois, sur le carreau, en faisant toujours-
maintenir le bec de la poule dans l'axe de cette ligne. Deux mi-
nutes après, immobilité des globes oculaires, clignotement des 
paupières, relâchement graduel des muscles, chute sur le côté 
gauche, insensibilité à la piqûre sur toutes les parties du corps, 
l a tôte et le cou gardent les positions variées qu'on leur donne. 
\u bout de trois minutes, la poule, qui continue toujours à avoir 
le regard fixe, à clignoter les paupières et à rester couchée sur 
le flanc gauche, éprouve un tremblement général très-prononcé 
dans les extrémités inférieures ; ensuite elle pousse un léger 
cri, se redresse brusquement, et s'échappe bientôt des mains 
de la personne qui la tenait. Le réveil une fois opéré, elle réagit 
par des cris et des mouvements contre toutes les piqûres d'ai-
guille. > ' 

Voilà, en résumé, les résultats qui furent obtenus par 
différents expérimentateurs relativement à l'hypnotisme, 
pendant les moisde décembre 1859, janvier et février 1860. 

De ces essais résulta l'entière démonstration de la réa-
lité de l'état hypnotique, qui peut être provoqué d'ailleurs 
par beaucoup d'autres moyens que celui qui a été employé 
par M. Braid, c 'est-à-dire la contemplation prolongée 
d'un corps brillant par les deux yeux dirigés en haut. Ou 
a reconnu, toutefois, que le sommeil nerveux est loin 
d'apparaître chez tous l e s sujets ; que cet état physiologi-
que se manifeste surtout chez les femmes, et que plus de 
la moitié des essais échoue même chez ces dernières. Le 
sommeil accompagné soit de catalepsie, soit de résolution 
musculaire, caractérise l'état hypnotique. L'iusensibilité 
se manifeste fréquemment, mais elle va très-rarement 
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jusqu'à permettre une opération chirurgicale supportée 
sans douleur. A l'observation de MM. Broca et Follin, de 
l'ouverture d'un abcès supportée sans douleur par un in-
dividu hypnotisé, on n'a p u jusqu'à ce moment ajouter 
qu'un seul fait du même genre , celui qui se passa le 19 dé-
cembre 1859, à l'Hôtel-Dieu de Poitiers, et que nous avons 
fait connaître plus haut. 

Malgré ce dernier fa i t , i l est bien établi que l'hypno-
tisme ne peut aller, que bien rarement, jusqu'à abolir la 
sensibilité au delà de la périphérie du corps. L'espérance 
que les chirurgiens avaient, conçue de trouver dans l'em-
ploi du sommeil nerveux le moyen de remplacer, dans 
c e r t a i n cas, le chloroforme ou l'éther comme agent d'a-
nesthésie, a dû, par conséquent, être abandonnée. 

Mais si l'hypnotisme n'a aucune importance au point de 
vue chirurgical, s'il faut renoncer à voir dans ce moyen 
un agent anesthésique, il e s t un autre point de vue sous 
lequel l'état qui nous occupe est d'une valeur du premier 
ordre. Le phénomène du sommeil nerveux estappelé adonner 
l'explication positive d'un grand nombre de faits préten-
dus merveilleux, qu'une trop longue crédulité a ratta-
chés à des causes surnaturelles. Quand on voit Yhypno-
tisme, par une simple contention morale, par une attitude 
fixe imprimée aux yeux pendant quelques minutes, provo-
quer des actes en tout semblables à ceux que produisent 
les magnétiseurs, on est conduit à expliquer, par cet état 
physiologique, à l'exclusion de toute cause occulte, sans 
mystère, ni miracle, tout u n ensemble de phénomènes qui 
avaient jusqu'ici fort embarrassé la critique. Les magnéti-
seurs modernes sont bièn et dûment convaincus d'illu-
sions. Leur grand cheval de bataille, c 'es t -à-dire le pré-
tendu fluide magnétique, s 'est dérobé sous eux, puisque 
chacun peut produire, s a n s cet inutile étalage de passes 
et d'impositions des mains, les phénomènes fondamentaux 
du somnambulisme artificiel, c'est-à-dire l'insensibilité d° 
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la surface du corps, ou la catalepsie. Comment pourrait-il 
être question d'un fluide émané du corps d'un magnéti-
seur, quand on voit que toute la cause provoquante de cet 
état réside dans l'individu magnétisé et non au dehors? 
Les crises violentes qui éclataient autour du baquet de 
Mesmer n'ont plus rien d'embarrassant pour le physio-
logiste : les extases et les transports qu'excitait le méde-
cin viennois avec son fantastique appareil, s'expliquent 
par l'attention des sujets fixement soutenue, qui finis-
sait par provoquer chez eux un état hypnotique. Le miroir 
magique de Cagliostro, où se montraient tant d'appari-
tions étranges, n'a plus rien non plus qui doive surpren-
dre. La critique n'a plus besoin de nier ce qu'elle peut 
expliquer facilement. Là e s t , sans nul doute, la haute 
importance philosophique de la découverte et de la vulga-
risaton de Y hypnotisme. La chirurgie ne tirera aucun parti 
de l'état hypnotique comme agent d'anesthésie, comme 
moyen de remplacer le chloroforme, en vue d'abolir la 
douleur dans les opérations chirurgicales ; mais ce que le 
chirurgien praticien doit abandonner, le physiologiste et 
le naturaliste sauront s'en emparer pour étendre le cercle 
de nos connaissances, pour aborder avec confiance l'exa-
inen des questions dont ils avaient jusqu'ici, peut-être à 
tort, dédaigné de s'occuper. 

Dans le troisième volume de notre Histoire du merveil-
leux dans les temps modernes, qui a paru en 1860, nous 
avons fait ressortir l'analogie ou pour mieux dire l'identité 
qui existe entre l'hypnotisme et le magnétisme animal; 
nous avons montré avec quelle facilité s'expliquent tous 
les phénomènes prétendus surnaturels de cet ordr^quand 
on possède la notion du sommeil nerveux. Ce ne serait pas 
ici le lieu d'entrer dans ces considérations, et nous ren-
verrons le lecteur à l'ouvrage dans lequel nous avons traité 
avec étendue cette question de critique phi losophique. . 

Nous venons de raconter comment l'hypnotisme a fait 



son entrée dans le monde scientifique, l'intérêt extrême 
qu'il avait éveillé d'abord, et le haut degré de valeur qu'on 
lui attribuait généralement. Il nous reste à dire comment 
cet enthousiasme s'est subitement refroidi, comment l'in-
différence et le dédain ont fait place à ces favorables sen-
timents. 

A partir du mois de février 1860, un grand silc-nce se 
fit tout d'un coup dans le monde médical sur la question 
de l'hypnotisme. Disons tout de suite la cause de cette re-
culade universelle. 

Deux articles que nous publiâmes dans la Presse mirent 
en évidence que l'hypnotisme n'était à peu près autre 
chose %ie le magnétisme animal, cette hérésie scientifique 
tant de fois excommuniée par les académies et les corpora-
tions savantes. Un véritable effroi suivit cette remarque ; 
on éprouva une sorte de remords pour avoir ainsi mis 
la main, à l'étourdie, sur un système qui avait paru con-
damné sans retour par les décisions académiques. Et, tout 
aussitôt, l'universel élan qui avait entraîné les médecins 
et surtout les chirurgiens, vers l'examen expérimental du 
sommeil nerveux, état physiologique qui semblait pro-
mettre d'apporter à la pratique un moyen nouveau de 
produire l'insensibilité chirurgicale, s'arrêta partout. La 
Société de chirurgie qui , sur l'initiative intelligente de 
MM. Broca et Follin, avait commencé d'étudier avec in-
térêt les questions relatives à l'hypnotisme, coupa court 
à toute discussion de ce genre, et renvoya l'étude ulté-
rieure de cette question à une commission, qui ne sera cer-
tainement pas tourmentée de longtemps pour avoir à 
produire son rapport. Quant à l'Académie des sciences 
et à l'Académie de médecine, qui ont l'habitude de flan-
quer d'une commission de trois ou quatre membres, les 
plus insignifiants mémoires qui leur sont adressés, elles 
ne voulurent pas même accorder aux travaux sur»l'hyp-
notisme cette banale faveur. Enfin, la plupart des journaux 

de médecine qui, dans les mois de décembre 1859 et de 
janvier 1860, ouvraient si complaisamment leurs colonues 
aux communications relatives à l'hypnotisme, devinrent 
subitement muets sur cette qujstion. 

Cette politique, à vrai dire, nous semble fort mal i n -
spirée. Dans cette ressemblance ou cette identité c o n -
statée entre l'hypnotisme et le magnétisme animal, il n'y 
avait certes aucun motif de tourner bride aux études 
commencées. Il y avait , au contraire, une raison de 
pousser avec plus d'ardeur à ces études. Le rapport qui 
s'est révélé entre l'hypnotisme et le magnétisme animal, 
était pour la science médicale et pour la philosophie 
même, une bonne fortune inouïe. Pour la premi^b fois, 
en effet, il était permis de soumettre à une étude sérieuse, 
à une expérimentation sans réplique, les prétendus mys-
tères que les adorateurs du fluide magnétique ont toujours 
systématiquement enveloppés d'une ombre favorable au 
charlatanisme comme à l'ignorance. On pouvait tout d'un 
coup tirer le rideau sur ces fausses merveil les, pour les 
inonder du pur éclat de la science et de l'observation. Rien 
n'était plus facile que de réduire au néant le surnaturel du 
magnétisme animal et de rayer le prétendu fluide magné-
tique, puisqu'on peut produire tous les phénomènes qu'e 
font naître les magnétiseurs sans employer aucun étalage 
de passes, de manipulations, sans aucun attirail fantasti-
que, et tout simplement avec une paire de ciseaux ou un 
corps brillant placé au-dessus des yeux du sujet. Les mé-
decins ont complètement méconnu cette vérité; ils ont 
tourné le dos à une idée qui, sérieusement poursuivie, au-
rait abouti à un résultat bien propre à flatter leurs^és irs , 
puisqu'elle aurait anéanti, en fait, le magnétisme animal, 
cette hydre de la profession médicale. Ils ont mal compris 
en cela les intérêts de la science et ceux de la physiologie. 
Mais levait est accompli, et nous ne pouvons que le con-
stater en le regrettant. 
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Une des maladies qui font le plus de ravages, surtout 
dans les grands centres de population, est sans contredit 
la phthisie, l'affection tuberculeuse du poumon. Bien des 
efforts ont été faits depuis des siècles, bien des spécifiques 
ont été proposés contre ce terrible fléau. Mais avant de 
vouloi®guérir une maladie, il faut bien connaître sa na-
ture intime. 

La phthisie est généralement considérée aujourd'hui 
comme une diaUièse particulière à l' individu, c'est-à-dire 
inhérente à sa constitution, caractérisée par une marche 
continuellement progressive et par une terminaison pres-
que constamment fatale. Aussi les guérisons de la phthisie 
sont-elles considérées presque toujours comme excep-
tionnelles, si même elles ne sont complètement niées. L'in-
expérience ou le charlatanisme accordent en effet souvent 
le nom de phthisie ou de maladie tuberculeuse du poumon, 
à des affections chroniques des voies respiratoires qui sont 
essentiellement différentes de la tubcrculisation. Les er-
reurs, volontaires ou involontaires, ainsi commises, sont 
nombreuses. 

Il est néanmoins une relation qui a été plus d'une.fois 
notée, c'est celle de la phthisie pulmonaire avec la mala-
die cornue sous le nom de diabcle sucré. Cette remarque, 
qui a été faite par un grand nombre de médecins, a parti-
culièrement frappé un praticien habile, qui s'est spéciale-
ment voué à l'étude des maladies chroniques des voies 
respiratoires, M. le docteur Mandl, bien connu par ses 
nombreux travaux d'anatomie microscopique, et de qui 
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les élèves de la génération médicale dont nous faisons 
partie, ont appris l'art d'étudier au microscope les altéra-
tions des solides et des liquides de l'économie. 

M. Mandl a donc été frappé, après bien d'autres observa-
tions, de cette relation si fréquente de la phthisie et du dia-
bète sucré. On voit des individus qui, jusqu'à un âge parfois 
avancé, n'avaient présenté aucun symptôme morbide des 
organes respiratoires, être pris, pour ainsi dire tout d'un 
coup, d'une maladie de la poitrine, après avoir offert pen-
dant quelques années les symptômes du diabète sucré. 

Tout le monde sait que le diabète est une maladie ca-
ractérisée par la production abondante d'une espèce par-
ticulière de sucre, le glycose, qui se répand dans t* i t l'or-
ganisme, se retrouve dans les liquides, pénètre tous les 
tissus. Or, quelle peut être l'influence de cette substance 
sur la production du tubercule pu'monaire? Telle est la 
question que M. Mandl a soumise à ses recherches. 

M. Mandl a cru devoir étudier d'abord l'action directe 
que ces sucres exercent sur les organes de la respiration. 
Il a fait séjourner des animaux aquatiques dans des so lu -
tions sucrées. Ses expériences ont été faites avec le sucre 
de canne, avec le glycose, et avec des principes sucrés 
non fermentescibles, tels que le sucre de lait, la glycérine 
et la mannite : une partie de l'une ou de l'autre de ces 
substances était dissoute dans 5, 10, 15 ou 25 parties 
d'eau analogue à celle dans laquelle séjournent les ani-
maux expérimentés; pour les crabbes, on choisit l'eau 
de mer; pour les poissons, l'eau de rivière, etc. 

Or, M. Mandl a reconnu que tous les animaux respirant 
dans l'eau périssent quand on ajoute à l'eau une certaine 
quantité d'une substance à saveur sucrée. 

Ainsi les infusoires meurent instantanément dans des 
solutions, au cinquième, de g lycose , de glvcérine ou de 
mannite; ils vivent quatre à cinq minutes d'ans une solu-
tion concentrée de sucre de lait. Ils périssent au bout de 
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six à huit minutes dans une solution de mannite au vingt-
cinquième, tandis qu'ils vivent trois fois autant dans une 
solution de sucre de canne au même titre. 

L'influence du sucre produit, d'ailleurs, des phénomènes 
singuliers. Les animalcules sont d'abord fort agités; il 
semble qu'ils s'efforcent d'échapper à un danger imminent; 
puis leurs mouvements se ralentissent peu à peu, pour 
ne cesser complètement qu'avec la mort. En même 
temps, leur corps subit de curieux changements; ils se 
rapetissent, se plissent, se contournent, puis quelques-
uns se gonflent parfois au point de faire éclater leur en-
veloppe cutanée, ce qui amène la dissolution de l'ani-
m a l c u l * 

Les mollusques pulmonés, les annélides, les crustacés, 
les batraciens et les insectes aquatiques, enfin les poissons, 
ont été soumis aux mêmes expériences, et tous ont donné 
des résultats analogues. Des poissons, longs de 12 à 15 cen-
timètres, périssaient, au bout de quarante minutes, dans 
une solution de glycérine au dixième, et au bout de quatre 
à cinq heures seulement, dans une solution de sucre de 
canne au même titre. 

Les solutions sucrées tuent non-seulement les animaux 
développés, mais encore les germes. Des viandes, conser-
vées pendant plusieurs semaines dans de fortes solutions 
sucrées, n'ont donné lieu à aucun développement d'infu-
soires, pendant les fortes chaleurs de l'été, tandis que 
quelques jours suffisaient pour voir pulluler des milliers 
d'infusoires dans de l'eau contenant quelques fibres mus-
culaires. Les œufs fécondés des poissons, plongés par 
M. Mancll dans des dissolutions sucrées, ont été arrêtés 
dans leur développement, comme l'a constaté M. Gerbe, 
dans le laboratoire de M. Coste, au collège de France. 

Ainsi a été démontrée la généralité de l'influence délé-
tère des solutions sucrées sur les animaux aquatiques, 
phénomène qui n'avait été noté que passagèrement par un 

observateur, il y a plus d'un siècle, sur une seule espèce 
d'infusoires, et qui était oublié depuis cette époque. 

Quelques autres faits importants ont été remarqués par 
M. Mandl. Lorsqu'on examine, de temps en temps, sous le 
microscope, les parties transparentes d'animaux séjournant 
dans des solutions sucrées, comme par exemple les bran-
chies des larves de salamandre, les fœtus de saumon, etc.. 
on remarque que la circulation du saug se ralentit d'abord 
peu à peu, et qu'elle finit par s'arrêter complètement. En 
disséquant avec soin ces parties, on constate alors que le 
sang, dans les capillaires des branchies, s'est solidifié, et 
pour ainsi dire, desséché. Or, l'arrêt de la circulation 
amène nécessairement l'arrêt de la respiration ; h s ani-
maux meurent donc dans ce cas par asphyxie. Quand on 
les retire à temps, en effet, de la solution sucrée, et que 
l'on ranime la respiration chez ces animaux moribonds, il 
est possible de les rappeler à la vie. 

Quelle est la cause de l'asphyxie qui amène la mort de 
ces animaux ? Diverses explications se présentent à l'es-
prit. On pourrait d'abord penser à la viscosité du liquide, 
qui rendrait les pores des branchies inaptes à cet échange 
continuel entre l'air contenu dans l'eau et celui qui se 
trouve dissous dans le sang , échange qui est indispen-
sable à la vie chez les animaux aquatiques. Mais l 'expé-
rience démontre bientôt l'inexactitude de cette supposition. 
D'une part, en effet, les solutions sucrées au dixième ou 
vingt-cinquième, ne sont guère plus visqueuses que l'eau 
ordinaire; d'autre part, des larves de salamandre ont pu 
vivre pendant plusieurs jours dans une solution épaisse de 
gomme arabique, tandis qu'elles périssaient au t>out de 
quelques heures dans des solutions sucrées dix fois plus 
fluides. 

Les solutions sucrées seraient-elles moins riches en air 
que l'eau ordinaire, et les animaux périraient-ils par suite 
de l'absence de l'air dans cette eau? Des analyses, faites 
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par M. Bouis, préparateur de chimie au Conseï vatoire des 
arts et métiers, ont montré que ces dissolutions renfer-
maient, il est vrai, un peu moins d'air, mais que cette 
quantité était proportionnelle à la quantité de sucre; que, 
par exemple, dans une solution au vingtième, la quantité 
d'air était seulement moindre d'un vingtième, et que, par 
conséquent, la liqueur renfermait encore dix-neuf vingtiè-
mes de la quantité d'air normal contenu dans l'eau ordi-
naire. Or, l'observation physiologique a établi que les 
animaux aquatiques peuvent v ivre longtemps avec des 
quantités d'air infiniment moindres. 

La fermentation ne pouvait non plus être la cause de 
l 'asphytie , car, d'une part, on a fait usage de substances 
qui ne fermentent pas, telles que le sucre de lait, la g l y -
cérine et la mannite ; d'autre part, les résultats des expé-
riences, qui se manifestent quelquefois au bout de quelques 
minutes, à peine, sont trop prompts pour que la fermen-
tation ait pu même commencer. 

On pourrait encore penser à u u empoisonnement. Mais 
il est impossible d'attribuer aux sucres une action spéci-
fique délétère sur les animaux aquatiques , quand on voit, 
d'une part, ces mêmes substances servir d'aliment à beau-
coup de vertébrés, et, d'autre part , le glycose, exister nor-
malement dans le sang de quelques animaux aquatiques. 

Ainsi, la mort, dans ces curieuses expériences, n'était 
due ni à la viscosité du liquide, ni à l'absence de l'air, ni 
à la fermentation, ni à nn empoisonnement. 

Une dernière pensée qui se présente à l'esprit pour ex-
pliquer la mort des animaux placés dans des liquides 
sucrés, "ce serait une action chimique particulière exercée 
par le sucre sur le sang. Mais lorsqu'on mêle directement 
le sang frais sortant de la veine d'un animal avec une dis-
solution de sucre ou de glycérine, tout ce que l'on ob-
serve, c'est que sa coagulation est retardée de quelques 
heures , ou même de quelques j o u r s , suivant la quantité 

plus ou moins grande de sucre ajouté. Or, nous avons dit 
plus haut que le sang des animaux morts dans les solu-
tions sucrées n'était rien moins que liquéfié, qu'il parais-
sait, au contraire, solidifié : une action chimique spéciale 
du sucre sur le sang n'est donc pas admissible. 

C'est pourtant en modifiant cette dernière expérience, 
en l'exécutant dans des conditions plus conformes aux 
conditions physiologiques, que M. Mandl a trouvé l'expli-
cation du problème qui nous préoccupe. Lorsque les ani-
maux se trouvent dans la dissolution glycosique, le sucre 
ne peut agir directement sur le s a n g ; s'il exerce une 
action, cette action ne peut s'effectuer qu'à travers les 
membranes des capillaires qui renferment le sang. Il fal-
lait donc se placer dans des conditions identiques, c'est-à-
dire observer l'action des substances sucrées sur le sang 
encore renfermé dans les vaisseaux. Les branchies trans-
parentes des larves de la salamandre, les fœtus de pois-

* sons, ou mieux encore le poumon de la grenouille, étalés 
sur le porte-objet du microscope, se prêtent admirable-
ment à cette expérience, que i'on fait souvent dans les 
cours et leçons de microscopie. C'est un des plus beaux 
spectacles de la nature organique, que la vue de ce lacis 
de canaux élégants, dans lesquels circule, avec une vi-
tesse augmentée en apparence par la puissance du mi-
croscope, un liquide p i l e , charriant des milliers de ces 
corpuscules rouges elliptiques, qui ont reçu le nom de 
globules sanguins. Mais faites tomber une goutte de g lycé -
rine sur un point déterminé de ce poumon étalé sous le mi-
croscope, et vous verrez à l'instant môme la circulation du 
sang s'arrêter, les vaisseaux s'engorger, et le sang se soli-
difier dans les vaisseaux capillaires de cet espace limité. 

Il est donc établi que les sucres agissent à travers les 
membranes sur le sang, et qu'ils arrêtent la circulation ; 
¡nais en vertu de quelle act ion! Un principe physique 
découvert il y a plusieurs années par les recherchés pa-
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tientes et ingénieuses de Dutrochet, et qui a déjà reçu bien 
des applications en physiologie botanique et animale, nous 
donnera la clef de ce phénomène. Nous voulons parler de 
l'osmose, nom qui comprend le double fait simultané de 
Y endosmose et de l'exosmose. 

Lorsqu'on plonge dans de l'eau pure un tube, fermé à 
une de ses extrémités par une membrane animale fraîche, 
par exemple, par un morceau d'intestiu de poulet, et que 
l'on verse une solution sucrée jusqu'à un point déterminé 
dans ce tube, on ne tarde pas à voir le niveau de la disso-
lution sucrée s'élever et le niveau de l'eau pure s'abaisser. 
L'eau passe donc dans le tube, à travers la membrane, 
dans la solution sucrée, et elle s'élève contre les lois de la 
pesanteur. Renversons l'expérience; le tube renfermera 
alors de l'eau, et la dissolution sucrée sera placée à l'ex-
térieur. Alors le niveau de l'eau s'abaissera, celui de la 
solution sucré s'élèvera. Mais dans ce cas, comme dans le 
précédent, il n'y a pas seulement passage de l'eau à tra-
vers la membrane; une faible, très-faible quantité de sucre 
passera également dans l'eau, a travers la membrane 
animale. Le courant le plus fort, c'est-à-dire le passage 
de l'eau dans la solution sucrée, est appelé endosmose; le 
courant le plus faible, c'est-à-dire le passage du sucre 
dans l'eau, exosmose; et ce double phénomène, toujours 
simultané, a reçu le nom d'osmose. Des recherches minu-
tieuses ont démontré que l'osmose n'est pas déterminée par 
la viscosité, par la pesanteur spécifique, etc., des sub-
stances osmogènes employées. Ainsi, si dans les expériences 
précédemment citées, on substitue à la dissolution sucrée 
une solution de gomme, de la même pesanteur spécifique, 
on aura dans le même espace de temps, un effet à peu 
près quatre fois moindre; on pourra donc dire que le 
pouvoir osmolique de la gomme est à peu près quatre 
fois inférieur à celui du sucre. L'intensité du résultat dé-
pend du pouvoir osmotique et de la quantité de la sub-
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stance osmogène, de même que de la perméabilité du dia-
phragme. 

La sagacité des physiciens s'est longtemps exercée 
pour expliquer les effets de l'osmose. On parait aujour-
d'hui assez disposé à expliquer ce phénomène par la faci-
lité plus ou moins grande avec laquelle ies liquides peuvent 
mouiller la membrane animale qui sert de diaphragme, et 
par les attractions physiques ou chimiques qu'exercent 
l'une sur l'autre ces substances miscibles ». 

Remplissons maintenant le tube avec une petite quan-
tité de sang défibriné, et plongeons le dans un bain d'eau 
sucrée; au bout d'un certain temps, qui dépend de la 
quantité et de la qualité du sucre, on verra l'endosmose 
se produire vers la solution sucrée ; le niveau du sang 
s'abaissera et le sang finira par se dessécher. Cet effet 
se produira promptement, si le bain externe se com-
pose d'une solution de sucre concentrée, ou mieux en-
core de glycérine, et si la quantité de sang est peu con-
sidérable. L'expérience est faite alors dans les mêmes 
conditions que lorsqu'on laisse tomber une goutte de 
glycérine sur un point déterminé du poumon d'une gre-
nouille. Une petite quantité de sang se trouve dans le 
vaisseau capillaire séparée de la quantité, relativement 
considérable, de glycérine, par une membrane très-perméa-
ble, très-ténue, c'est-à-dire la paroi du vaisseau capillaire, 
à travers laquelle s'exerce l'osmose. Les effets en sont 
d'autant plus prompts que le pouvoir osmolique du sucre 
employé est plus considérable, ce qui fait que l'arrêt de la 
circulation est plus vite réalisé avec la glycérine qu'avec 
le sucre de canne, avec le glycose qu'avec le sucre de lait ; 
ils seront ainsi d'autant plus prompts que la quantité de 
sucre sera plus considérable. 

1. Voyez Milnc Edwards: U(on* tir phytiohçie et (ftinalomir eom 
pmrc. Tome V. I«ari«, 1XJ9. 
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La mort des animaux aquatiques s'explique donc, selon 

M. le docteur Mandl, par l'asphyxie causée par l'arrêt de 
la circulation, lequel lui-même n'est qu'un effet osmo-
tique du sucre sur le sang. On se rend compte de l'inquié-
tude, de l'agitation des animaux par le commencement de 
l'asphyxie, dont les progrès croissants finissent par abolir 
les mouvements de l'animal et causer sa mort. Le sucre, 
qui dessèche pour ainsi dire les t issus, en attirant les 
liquides dont ces derniers se trouvent imbibés, produit 
ces contractures, CPS plissements des téguments dont nous 
avons parlé, et qui sont le résultat de l'osmose dirigée 
vers la solution sucrée. P lus tard, lorsqu'une certaine 
quantité de sucre aura pénétré dans le corps, l'osmose 
changera de direction, l'animalcule se gonflera et pourra 
même se rompre. 

Le phénomène de l'osmose ne se borne pas aux organi-
sations inférieures dont il a été question jusqu'ici; il se 
produit aussi bien chez l'homme que chez l'infusoire, par-
tout, en un mot, où des l iquides se trouvent séparés par 
une membrane organique perméable. On peut donc appli-
quer à la pathologie humaine les phénomènes rapportés 
c i -dessus. Quand ils se passent chez l'homme, ces phéno-
mènes, d'après M. Mandl, permettent d'expliquer bien des 
faits établis par la physiologie et la pathologie. La soif que 
provoque habituellement l'ingestion du sucre, s'explique 
par un effet d'osmose de ce sucre, qui absorbe l'eau des 
t issus avec lesquels il se trouve en contact ; on se rend 
compte de la vertu antiseptique du sucre par l'arrêt de 
développement des êtres organisés ; le pouvoir digestif de 
petites quantités de sucre peut s'expliquer en considérant 
qu'elles provoquent l'exosmose du suc gastrique, tandis 
que de grandes quantités de sucre introduites dans le sang 
augmentent le pouvoir osmotique de ce liquide, ce qui fait 
comprendre l'emploi que l'on faisait jadis de ces substan-
ces dans le traitement des hydropisies. L'utilité de la 

glycérine, comme topique, est fondée sur le graud pouvoir 
osmotique de cette substance. Enfin, la surabondance du 
glycose dans tous les t issus explique, chez les diabétiques, 
la soif constante à laquelle ils sont en proie, et i'impossi'-
bilité chez ces malades d'une accumulation séreuse quel-
conque. Par l'arrêt de la circulation, peut encore s'ex-
pliquer peut-être la gangrène qui survient quelquefois à la 
suite du diabète sucré. 

Nous voilà de nouveau placés en face de cette maladie, 
le diabète, qui a été notre point de départ dans la recher-
che de la production accidentelle du tubercule pulmo-
naire. Nous savons seulement jusqu'à présent que les 
sucres sont capables d'arrêter la circulation du sang, 
parce qu'ils absorbent, pompent pour ainsi dire, les partiel 
liquides du sang. Il s'agit maintenant de reconnaître quels 
sont les éléments qui passent du sang dans la solution 
sucrée, afin de savoir si ces éléments sont capables de 
produire des tubercules. 

L'examen de cette question a demandé des recherches 
aussi patientes que persévérantes, et c'était là assurément 
un des points les plus difficiles dans la solution du pro-
blème qui nous occupe. M. Mandl a reconnu que parmi les 
éléments du sang, c'est l'eau chargée de sels qui passe la 
première, puis l'albumine et la fibrine, enfin la matière 
colorante. Ajoutons que tous ces éléments passent rapide-
ment du sang dans la substance osmogène sucrée, lors-
qu'il y a peu de celle-ci sur le diaphragme. Lorsqu'au 
contraire la quantité du sucre est considérable, on ne voit 
passer à travers la membrane que l'eau chargée de sels; 
une plus grande quantité de la substance osmogène pro-
duit donc un moindre effet. 

Appliquons maintenant ces résultats à ce qui arrive 
dans les tissus du diabétique, et particulièrement dans ses 
poumons, où les membranes, excessivement ténues, très-
p-îrméables, se prêtent le mieux à l'osmose. Le glycose, 



avons-nous dit, est, dans cette maladie, 'répandu dans tout 
l'organisme. Il se trouvera donc, dans le tissu cellulaire 
du poumon, en contact avec les capillaires sanguins les 
plus minces, et il pourra facilement exercer l'osmose sur 
le sang contenu dans ce réseau vasculaire. Le sang devient 
ainsi moins liquide, il ne peut plus circuler par la perte 
successive d'abord de l'eau, puis des matières plastiques. 
Or, M. Mandi a établi, par un travail antérieur, que le 
tubercule pulmonaire n'est que le résultat de la coagula-
tion des matières plastiques précédemment dissoutes dans 
le sang et qui en exsudent à travers les vaisseaux-. La pro-
duction du tubercule chez les diabétiques trouve ainsi 
son explication dans l'osmose exercée par le sucre. 

M. Mandi s'occupe d'expériences tendant à produire ar-
tificiellement, chez les animaux, des tubercules par l'in-
jection de faibles quantités de solutions sucrées dans les 
poumons. Ce serait là une confirmation précieuse de 
l'exactitude des vues que nous venons d'exposer. Les ré-
sultats acquis jusqu'à présent viennent à l'appui de ces 
vues ; mais leur nombre restreint impose encore beaucoup 
de réserve à l'auteur. Nous avons voulu pourtant les indi-
quer, pour mieux faire saisir l'ensemble de ces expé-
riences intéressantes. 

L'analyse qui précède fournit un assez curieux exemple 
de la méthode détournée qu'un observateur est quelquefois 
tenu d'adopter pour démêler, par la voie de l'expérimen-
tation, ies éléments obscurs et complexes d'un problème 
vital. Là est notre excuse pour avoir suivi avec tant de 
détails les traces de M. Mandi dans sa recherche des causes 
de la relation de la phthisie pulmonaire avec le diab>te 
sucré. 
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La fonct ion digesl ive d u p a n c r é a s . 

Le pancréas , que l'on regardait à tort comme faisant 
putréfier les al iments, exerce, au contraire, une action d i -
gestive propre sur les aliments azotés ; cette propriété lui 
est tout à fait inhérente. Cette fonction physiologique est 
si puissante chez le pancréas, que , dans une période 
digestive, cet organe peut accomplir la digestion de 
300 grammes d'aliments azotés. Le pancréas est donc un 
organe supplémentaire de l'estomac. 

Tels étaient les résultats sommaires auxquels M. Lucien 
Corvisart avait été conduit, en 1857 et 1858, contre l'opi-
nion de certains physiologistes . Le procédé expérimental 
dont il s'était servi dans ses premières recherches consis-
tait à faire usage d'une infusion de pancréas dans l'eau. Il 
avait reconnu qu'à chaque heure, l'état et l'abondance du 
ferment pancréatique varient au sein de la glande. Pen-
dant l'état de jeûne, le fermen* contenu dans le pancréas 
est inerte ; de la première heure à la quatrième heure du 
repas, il devient un peu plus abondant et plus puissant. 
Mais c'est lorsque la digestion gastrique est régulièrement 
arrivée à la sixième et septième heure après le repas, que 
le ferment pancréatique parvient à son plus haut degré 
d'abondance, d'élaboration et d'activité. Si les chiens em-
ployés pour cette expérience sont sacrifiés à cet intervalle 
de la digestion, leur pancréas fournit une infusion qui 
peut, en quatre ou six heures , digérer jusqu'à kO et 
50 grammes de blanc d'oeuf ou de tout autre aliment azoté. 

On s'est souvent servi pour les observations de ce genre, 
de l'expérience qui consiste a pratiquer une ouverture au 
canal pancréatique afin de recueillir le liquide pancréa-



tique qui coule pendant la digestion. On a reproché, avec 
raison, à ce procédé, de troubler, dans la plupart des cas, 
la sécrétion pancréatique, qui s'exagère ou s'arrête brus-
quement, d'altérer les qualités du suc pancréatique, et de 
jeter du trouble sur les conclusions relatives à la fonction 
réelle du pancréas. Ces incertitudes ont conduit les obser-
vateurs aux opinions les plus contradictoires. 

Pour se mettre à l'abri de cette cause d'erreur, M. Cor-
visart a modifié l'opération quant au moment où on la pra-
tique. Il ne produit la fistule qu'après la cinquième heure 
de la digest ion; si alors le suc s'écoule aussi tôt , on a 
chance qu'il s'écoule au moins au début une partie du suc 
physiologique qui s'était élaboré dans la glande avant l'o-
pération, puisque celle-ci a été pratiquée juste au moment 
de la richesse maxima du pancréas en ferment digestif. 

Les expériences faites avec le suc pancréatique recueilli 
par la fistule faite selon ce dernier procédé, ont complète-
ment et intégralement confirmé ce que l'emploi des infu-
sions aqueuses du pancréas avait déjà fait voir à M. Cor-
visart, c'est-à-dire que l'action du pancréas sur les aliments 
azotés est supplémentaire de celle de l'estomac, n'a aucune 
espèce de rapport avec la putréfaction, n'est sous la dépen-
dance ni de la bile, ni du suc gastrique, mais lui est 
propre, et que la formation d u ferment pancréatique dans 
cette glande ne dépend que du degré de perfection de la 
digestion gastrique. 

Nous croyons devoir reproduire ici un aperçu de l'im- ' 
portant mémoire de M. Corvisart publié par l'auteur dans 
l'Union médicale, le 15 mai 1860. 

* . . . j 
« Ce qui s'est commencé, dit M. Lucien Corvisart, depuis Ser-

vet pour la circulation, il y a deux cent cinquante ans, œuvre 
dont Harvey marque le suprême essor, se fait, il ne faut point 
le méconnaître, pour la digestion, depuis Spallanzani. 

« Sur cette dernière fonction, l'une des plus importantes de 
l'économie, les liv.es hippocratiques etgaléniques. malgré leur 

grandeur, dévoilent, en effet, comme ceux qui les ont suivis 
pendant vingt-deux siècles, l'ignorance la plus profonde ; ce 
qu'ils disent, c'est que l'estomac et les intestins digèrent; niais 
si voulant plus qu'une science de vulgaire, on leur demande 
par quels agents, en vertu de quelles lois, ils restent muets. 

• Si muets, que lorsque Spallanzani fit connaître ses recher-
ches, le suc gastrique même fut une découverte (1777). 

« Si l'on se tourne vers la seconde digestion, on reconnaît 
que. à part quelques idées étonnamment élevées sur le foie, la 
médecine ancienne nous avait laissés dans une ignorance plus 
grande encore que pour la première. 

• Malgré les découvertes anatomiques de \\ îrsung, de de 
Oraaf, de Santonini, il y a vingt ans, comme au temps d'Hip-
|»ocrate, l'ignorance était à ce point qu'une encyclopédie des 
sciences médicales, justement estimée en France, croyait accor-
der une haute faveur au pancréas, risquer même une audacieuse 
hypothèse, en lui accordant ces trois lignes : « Le suc du pan-
« créas est un liquide filant analogue à la salive, qui est versé 
" dans le duodénum, et dont les usages sont relatifs à la diges-
c lion. » (Met. en 30 vol.. 23' vol., p. 67.) Et tout était dit. 

• Tout à coup Spallanzani compta des successeurs; un nou-
vel organe qui va se constituer l'émule et l égal de l'estomac se 
révèle, et dès son début tend à dominer la seconde digesUon. 

« Valentin, en 1844, extrait par infusion le suc du pancréas, 
reconnaît et annonce qu'il transforme l'amidon en sucre. San-
dras et Houchardat (1845) expérimentent et déclarent également 
que le suc pancréatique a pour usage de digérer les substances 
féculentes des aliments. 

« Eberle, en 1834, extrait aussi le suc pancréatique de la 
glande infusée, constate qu'il émulsionne les aliments gras, et 
écrit que le suc pancréatique « a pour mission digestive d'é-
« mulsionner les graisses, afin de les faire entrer par absorption 
« dans lo chyle; » M. Cl. Htrnard confirme, dix ans plus tard, 
cette découverte par de nouvelles recherches. 

« En 1836, Purkinjeet Pappenheim émirent cette opinion bien 
plus inaUendue, que le suc pancréatique, pris à la glande par 
infusion, dissolvait les alimenta azotés eux-mêmes. Spallanzani 
n'avait pas fait une plus grande découverte! Elle, uavait été 
émise, il est vrai, qu'en quelques lignes. 

Toutefois, tant les vérités les plus importantes ont de la peine 
à se faire jour, la plupart des physiologistes portèrent contre elle 
un verdict de condamnation qui dura vingt ans. 



fui, parmi nous, reprise à eette époque 
bien que ce dernier eût considéré le rôle 

!, « PARTICULIÈREMENT DANS LA DIGESTION- DES MA-
TIÈRES GRASSES NEUTRES, » il ne négligea point d'appuyer l'o-

pinion soutenue parl'urkinje et Pappenheim par des affirmations 
très-souvent répétées, à tel point que leurs modestes mais fer-
mes déclarations se trouvèrent éclipsées dans ce nouvel ou-
vrage. 

« En même temps qu'il donnait un appui très-haut k la dé-
couverte des deux physiologistes allemands, et répétait très-
souvent que le pancréas dissout les aliments azotés, chose 
étrange, le même auteur ruinait non moins haut cette décou-
verte par une série de retours, tant la science était mal assise, 
tant les faits relatés se trouvaient contradictoires, et les guides 
pour l'observation malheureux. 

« M. Bernard attribuait : A. au suc pancréatique pour action 
de putréfier les aliments quand il est seul, et de les putréfier 
d'autant plus qu'il est plus normal; B. d'avoir besoin pour agir 
sur eux qu ils soient préparés par le suc gastrique ou la cuis-
son, ou que le suc du pancréas ait acquis ses propriétés par son 
mélange avec la bile; C. de n'avoir, sans ces conditions étran-
gères, aucune action propre, si ce n'est d'entraîner la décompo-
sition putride des aliments. 

« Tel était l'état de la question quand je publiai, en 1857-1858. 
mon premier mémoire sur une fonction peu connue du /xincrras. 
Il a été et sera suivi de faits très-nouveaux qui mènent à la 
connaissances des lois gui régissent la digestion au-dessus et au-
dessous du pylore. 

» J'apportai à la découverte méconnue de Purkinje et Pap-
penheim des développements et une confirmation sans restric-
tion. 

* Par une première série d'expérimentation, je démontrai que 
le duodénum étant lié aux deux bouts chez les animaux vivants, 
la présence de toute bile étant éloignée par le lavage préalable 
et la ligature du canal cholédoque, le suc pancréatique, versé 
dans cet intestin, dissout, digère une masse considérable d'ali-
ments albuminoldes. Je montrai que jamais, dans ce cas, on ne 
peut trouver, dans le produit digéré contenu dans le duodénum, 
aucune trace de putréfaction, soit au moment du sacrifice, soit 
même plusieurs heures après ; que l'effet digestif ne cesse point 
si, au lieu d'aliments cuits, on introduit dans le duodénum des 
aliments crus, vierges de toute cuisson, quelque légère qu'elle 

L ' A N N É E S C I E N T I F I Q U E . 

fût, et n'a pas moins lieu si, sans passer par l'estomac et afin 
de préserver les aliments de tout contact du suc gastrique, on 
porte ceux-ci du dehors directement dans le duodénum. 

* Dans une deuxième série d'expériences, je pris, au moment 
favorable, le suc pancréatique par infusion dans la glande ; sans 
cesse, ce suc, mis avec les aliments crus ou cuits, les dissolvait, 
les digérait sans putréfaction aucune, avec une grande énergie, 
sans qu'il y ait eu intervention d'aucun aide, ni de la cuisson, de 
la bile ou du suc gastrique, et sans suc intestinal, tant l'action 
que possède le suc pancréatique lui est propre et personnelle, 
puissante à un haut degré ! 

« Dans une troisième, le ferment actif, séparé des autres élé-
ments de l'infusion, comme de toute sécrétion étrangère, mon-
tra exactement les mêmes propriétés fonctionnelles. 

Je crus avoir avancé la question ; trente propositions phy-
siologiques, leurs conséquences médicales, résumèrent à la fois 
mon mémoire. Les professeurs Mcissner, Schiff, etc., reconnu-
rent «xpérimentalement la réalité de ce que j'avais écrit. 

t Toutefois, je ne puis considérer le progrès comme bien 
grand si, sur les trente propositions, également vraies suivant 
moi, de mon mémoire, il me faut constater qu'on ne s'est en-
core occupé que de l'une d'elles, et cela pour aboutir à en re-
connaître la réalité. 

« Entre autres choses, j'avais déterminé que le suc pan* 
créa tique, extrait par infusion de la glande, k un moment précis 
et propice (septième heure d'un repas mixte solide chez le 
chien), peut dissoudre jusqu'à cinquante et soixante-quinze gram-
mes d'aliments albuminoldes. 

• Lés expériences qui servirent de base à mon premier mé-
moire, celles qui furent, à diverses époques, répétées devant 
MM. Kuhne, Snellen, Schiff, Milne Edwards, Elourens, Philip-
peaux, Vulpian, et Bernard lui-même, furent constamment faites 
à l'aide des infusions de la glande. 

« Celles de ce dernier, qui l'ont conduit aux résultats diver-
gents que nous connaissons, ont été faites avec le suc pan-
créatique recueilli par la fistule suivant le procédé de de Graaf 
modifié. 

« Il restait donc, à ceux dont je combattais les convictions, un 
dernier déni à poser, à savoir, que la diversité des résultats 
pouvait venir d'une diversité de procédé expérimental, et que 
celui de la fistule est préférable. 

« Sans discussion préalable, porter la question sur ce terrain 



par ce temps-ci préféré, était une nécessité, c'est ce que j'ai fait 
en présence des mêmes savants, à l'exception de MM. Kuhne, 
Snellen et Schiff, qui étaient absents. 

« Les expériences montrèrent que, dans le cas où l'opération 
n'eut pas pour effet de troubler ou de suspendre la sécrétion pan-
créatique, il ne fut pas rare que la quantité de suc pancréatique 
écoulé et recueilli en deux ou trois heures (de la cinquième à la 
neuvième heure du repas) se montrât capable de digérer sans 
quil intervint trace de suc gastrique ou de bile, jusqu'à 
soixante grammes de fibrine crue en trois heures, quarante à 
cinquante grammes d'albumine concrète en six heures ! 

«Chiffres considérables, confirmatife de ceux que j'avais trou 
vés en employant l'infusion, plus élevés encore, et qui montrent 
quel rôle remplit le pancréas sur la digestion des aliments azotés 
durant la période intestinale. 

« Cette action digestive est si puissante, que prenant le pancréas 
lui-même, CRU, déchiré et divisé, et le mettant alors à titre 
d'aliment dans son propre suc échappé des canaux où il est nor-
malement emprisonné pendant la vie, j'ai pu le faire disparaître 
en quatre ou cinq heures I II était dissous tout entier, tissu cellu-
laire compris dans son propre suc, par une autodigestion véri-
table ! 

« 1° Trouver, dans aucune de ces expériences qui eurent pour 
témoins, dans le laboratoire de M. Flourens, les savants que 
j'ai cités, aucune trace de putréfaction; 2° nier la dissolution: 
3° invoquer l'action d'aucun adjuvant (cuisson, suc gastrique ou 
bile) était chose matériellement impossible. 

« Il faut donc bien reconnaître que par les expériences faites à 
l'aide du suc pancréatique naturel, issu de la fistule, la question 
se trouve toujours résolue d'une manière identique et invisible : 

« Le suc pancréatique exerce une action qui lui est propre, et 
n'a besoin pour naître ni de la cuisson des aliments, ni du suc 
gastrique, ni des propriétés nouvelles que lui communiquerait la 
bile. 

« L'intervention du pancréas dans la digestion des aliments al-
buminoides est telle, qu'on doit considérer le pancréas comme 
l'organe supplément. ire d* l'estomac; là est la vraie et la haute 
signification du pancréas dans la digestion. 

«J'ai développé cette signification et ses conséquences cliniques 
dans mon Mémoire de 1857-58. Je renvoie à ce travail. 

t Quant au présent Mémoire, c'est dans la Gazette hebdoma-
Juin de 1860, où il sera publié en entier, que les physiologistes 

qui voudraient répéter mes expériences récentes devront y lire 
les considérations, les critiques et les conseils qui y sodt consi-
gnés' . • 

\ 

Action phys io logique comparée des anesthésiques 
et des gaz carbonés. 

On doit à MM. Ludger Lallemand, Perrin et Duroy, un 
travail remarquable sur le rôle de laicoot daru l'organisme 
animal. Nous avons parlé dans ce recuei l 1 de ce mémoire 
intéressant dans lequel les auteurs ont prouvé que l'alcool 
n'est nul lement , comme on l'avait admis , un al iment , 
mais uno substance excitante et non assimilable, qui est 
éliminée en nature, hors de l 'économie. Continuant leurs 
études dans le même ordre de faits, ces expérimentateurs 
ont publié un nouveau travail relatif à l'action physiolo-
gique comparée des anesthésiques et des gaz carbonés. 

M. Flourens a démontré que l'éther sulfurique et lé 
chloroforme, les deux agents qui jouissent par excellence 
de la propriété d'abolir la sensation des douleurs physiques, 
portent leur action sur la moelle épinière et les nerfs 
Répétant les expériences de M. Flourens, les expérimenta-
teurs dont nous avons cité plus haut les noms, ont reconnu 
que l'alcool agit sur l'économie animaîe comme le chloro-
forme et l'éther, c'est-à-dire en portant son action sur le 

1. Voyez en outre les publ icat ion* précédentes s u r c e sujet : 
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système nerveux. Ils ont constaté, d'un autre côté, que 
l'influence délétère exercée sur nos organes par l'acide 
carbonique et l'oxyde de carbone, les agents essentiels de 
l'asphyxie par le charbon, se produit non sur les nerfs, 
mais sur le sang, et que le système nerveux, même jus -
qu'au moment de la mort, n'est jamais iufluencé par les 
gaz carbonés. 

Dans leur premier travail , MM. Lallemand, Perrin et 
Duroy avaient démontré que l'alcool ingéré dans l'estomac 
s'accumule et peut se retrouver en nature dans la sub-
stance du cerveau , de la moelle épiriière et des nerfs; 
dans leurs nouvelles recherches, ils ont mis également en 
évidence la présence de l'éther et du chloroforme dans la 
substance du tissu nerveux. Les auteurs ont trouvé, en 
déterminant les qualités de chloroforme dans les divers 
organes d'un animal anesthésié par cet agent , près de 
quatre fois plus de chloroforme dans le cerveau que dans 
le sang, et deux fois plus que dans le foie ; ils ont trouvé, 
chez un animal soumis à l'influence de l'éther sulfurique, 
trois fois plus d'éther dans le cerveau que dans le sang. 
Rien de pareil ne s'observe avec les gaz acide carbonique 
et oxyde de carbone ; ces gaz agissent en altérant la com-
position du sang et dénaturant les globules, qui devien-
nent ensuite impropres à subir le phénomène de revivifi-
cation qui constitue l'acte respiratoire. 11 résulte de là que 
si les gaz oxyde de carbone et acide carbonique détermi-
nent quelquefois l'insensibilité comme le chloroforme et 
l'éther, cet effet ne peut être que secondaire et consécutif 
à l'altération du sang. 

Ainsi, les anesthésiques dépriment et éteignent les fonc-
tions du système nerveux ; leur action progressive s u s -
pend ensuite la respiration, qui est sous l'influence de la 
moelle allongée : ils déterminent donc une anesthésie pri -
mitive et une asphyxie consécutive ou indirecte. L'acide 
carbonique et l'oxyde de carbone modifient les propriétés 

du sang et l'empêchent d'entretenir l'innervation; ils pro-
duisent primitivement l'asphyxie et déterminent une anes-
thésie consécutive ou indirecte^ 

Les auteurs formulent en ces termes ies conclusions à 
tirer de leurs recherches : 

« L'alcool, le chloroforme, l'éther sulfurique et l 'amy-
lène agissent directement et primitivement sur le système 
nerveux. L'acide carbonique et l'oxyde de carbone a g i s -
sent directement et primitivement sur le sang, qu'ils m o -
difient; c'est au moyen de cette modification du sang 
qu'ils déterminent secondairement des phénomèues d'in-
sensibilité. Ces derniers corps ne sont donc pas de véri-
tables anesthésiques. » 

it 

. Coloration des es du f œ t u s pa r l 'act ion de la g a r a n c e mêlée 
à la n o u r r i t u r e de la m è r e . 

Il y a vingt ans que M. Flourens publia pour la première 
fois ses expériences sur la coloration des os des animaux 
par l'action de lagarauce mêlée à leur régime alimentaire. 
L'idée première de cette expérience ingénieuse appartenait 
au naturaliste Duhamel, qui la fit connaître en 1739. P u -
bliées depuis un siècle, les expériences de Duhamel étaient 
à peu près oubliées, lorsque M. Flourens entreprit les 
siennes. Poursuivies avec autant de patience que de saga-
cité, les recherches de M. Flourens sur la coloration des 
os par la g a n n e e ont jeté le plus grand jour sur la for-
maHon physiologique du tissu osseux, sur son mode de 
nutrition, sur son incessante décomposition et reconsti-
tuuon successives. La plupart des notions que l'on possède 
aujourd'hui sur la physiologie des os, découlent des e x -
périences de notre célèbre physiologiste. 

A ces recherches, qui ont commencé là réputation de 
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M. Flourens comme expérimentateur en physiologie, l'au-
teur a donné en 1860 une suite pleine d'intérêt. M. Flou-
rens, en nourrissant avec de la garance des femelles 
pleines, pendant les quarante-cinq derniers jours de la 
gestation, a vu les os du fœtus devenir rouges tout comme 
ceux de la mère. Non-seulement tous les os sont deve-
nus rouges, mais les dents le sont devenues aussi , ce qui 
donne une preuve nouvelle de la nature osseuse de ces 
organes. Du reste, les os et les dents, c'est-à-dire tout ce 
qui est de nature osseuse dans l'économie animale, ont 
seuls revêtu cette coloration rouge sous l'influence du ré-
gime de la garance. - Ni le périoste, ni les cartilages, ni les 
tendons, ni les muscles, ni l'estomac, ni les intestins, etc. , 
en un mot rien autre chose de ce qui est os, dit M. Flou-
rens, n'a pris cette coloration chez le fœtus. » C'est là 
d'ailleurs ce qui se passe dans les animaux soumis à un 
régime alimentaire mêlé de garance. M. Flourens fait seu-
lement remarquer que ce mode d'influence s'exerce d'une 
manière plus- complète et plus uniforme encore chez le 
fœtus que chez le jeune animal que l'on soumet, dès qu'il 
peut manger, à l'alimentation mêlée de garance, « tant la 
perméabilité du tissu de l'embryon s'est plus facilement 
prêtée, ajoute H . Flourens, à la pénétration du sang de 
la mère. » 

Chacun sait que la mère ne communique avec le fœtus 
que par la circulation qui s'établit par l'intermédiaire 
du placenta et des vaisseaux ombilicaux, de la mère au 
fœtus. Mais ce qu'il importerait de savoir et ce qui est en-
core ignoré, c'est le mode précis de comminication ana-
tomique du sang de la mère avec celui du fœtus. M. Flou-
rens promet d'élucider ce point. Ce sera là sans nul doute 
le côté important de son nouveau travail, celui dont nous 
venons de parler ne pouvant être considéré que comme 
une brillante confirmation des découvertes antérieures de 
cet éminent physiologiste. 

A l'appui du résultat énoncé par M. Flourens, M. Coste 
a signalé un fait curieux de modification physique trans-
mise par la mère, non point à l'embryon ou au fœtus dé-
veloppé, mais à l'œuf même et à la substance du germe, 
avant que cette substance ait subi aucune des transforma-
tions dont elle doit devenir le siège pour créer les premiers 
linéaments de l'être nouveau. M. Coste voit dans ce fait «un 
témoignage visible de la manière dont l'hérédité marque 
chaque être d'une empreinte originelle,et introduit avec la 
vie les élémeuts de la santé ou de la maladie, selon que ces 
éléments proviennent d'une source pure ou impure. » 

Le fait dont parle M. Coste est le suivant. Lorsque, dans 
la famille des Salmonidés, la chair des femelles est impré-
gnée de la matière particulière qui lui donne la couleur 
dite saumonée, le contenu des œufs que pondent ces fe-
melles est imprégné lui-même de cette matière colorante. 
Il y a plus, cette coloration est d'autant plus intense que 
celle de la chair de la mère était plus colorée. Si, au con-
traire, les femelles du saumon sont placées dans des con-
ditions où leur chair se décolore, les œufs pondus par la 
mère , dans ces nouvelles circonstances, sont incolores 
comme la chair de la femelle dont ils proviennent. 

M. Coste fait remarquer que la médecine pratique peut 
tirer quelques considérations importantes de cette der-
nière observation. Puisqu'il est possible, par la seule ac-
tion des milieux ambiants, de donner à la chair de la mère 
une qualité aussi fugitive que celle de la coloration des 
tissus, et qu'il nous est donné alors de voir apparaître 
cette mém«qualité dans les œufs de la mère, on comprend 
comment certaines maladies, telles que le cancer, le tuber-
cule, la goutte, etc. , deviennent héréditaires chez l'homme. 
On voit aussi, par l'expérience de M. Flourens, comment 
ces transmissions peuvent s'aggraver pendant la gestation, 
puisque les éléments introduits artificiellement daus l'or-
ganisme de la mère passent dans celui du fœtus. 
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, M a l s l a Physiologie nous montre avec quelle facilité 
s accomplissent ces redoutables transmissions; elle con-
state également que le mal n'est pas irréparable, pourvu 
qu'on place les sujets qui viennent de naître dans des con-
ditions contraires à celles dans lesquelles ils ont reçu cet 
héritage. En effet, lorsqu'on fait développer de jeunes sau-
mons dans un milieu différent de celui où leur chair con-
tracte la coloration caractéristique de cette espèce. La co-
loration originelle s'évanouit. De là on peut, jusqu'à un 
certain point, déduire la possibilité de combattre chez 
1 homme certaines affections héréditaires, les diathèses 
cancéreuse, goutteuse, la prédisposition à la phthisie, 
à la goutte, en modifiant l'organisme des parents. C'est 
là une considération digne de l'attention des médecins. 

«¿cherches sur la formation du cal, par M. Flourens. 

M. Flourens, dans le cours de ses belles recherches sur 
la formation des os, a rattaché au mode ordinaire de pro-
duction de la substance osseuse, le cal, c'est-à-dire le pro-
duit anomal de sécrétion, qui, dans le cas de fracture, 
vient rejoindre et ressouder les deux fragments séparés de 
l'os rompu. L'éminent physiologiste a fait rentrer l'origine 
du cal dans la loi ordinaire de la formation de l'os n o r -
mal; il a établi que le cal était produit, comme l'os lui-
même, par le périoste, c 'est-à-dire par la m<*ibrane fi-
breuse qui l'enveloppe. Cependant, les premières recherches 
de M. Flourens n'avaient porté que sur des cas de fracture 
simple, et il avait paru à divers physiologistes ou chirur-
giens que ces remarques étaient en défaut quand il s 'agis-
sait de fractures compliquées, [c'est-à-dire de fractures 
avec solution de continuité ou chevauchement des frag-

phïsiologie. 2s5 
rnents. Pour répoudre à ces objections, M. Flourens a en-
trepris une seconde série d'expériences, qui lui ont prouvé 
que, dans les fractures compliquées, avec chevauchement 
des fragments, il y a deux sortes de cal, le cal périoslique, 
permanent, vrai cal, et le cal des parties molles, ou cal pro-
visoire, adhérent à l'os. 

Selon M. Flourens, quand une fracture est compliquée 
et que l'écartement des fragments disjoints est considéra-
ble, la formation du cal passe dans deux périodes succes-
sives. Dans la première, il se produit nne virole osseuse 
qui n'est que provisoire et doit disparaître avec le temps; 
c'est le cal provisoire des anciens chirurgiens; ce cal est 
formé par les parties molles et presque exclusivement aux 
dépens des muscles; M. Flourens lui donne même le nom 
de cal musculaire. Quant à la portion de virole qui doit 
persister et devenir le cal définitif, cette portion est, 
comme dans les fractures simples, formée exclusivement 
par le périoste. • 

Cette distinction des deux périodes dans la formation du 
cal avait déjà été faite par les chirurgiens. Ce qu'il y a de 
nouveau et d'important dans les nouvelles recherches de 
M. Flourens, c'e^t l'étude du rôle que joue le tissu mus-
culaire dans la formation du cal provisoire, et l'examen 
attentif des modifications que subissent tous les tissus du 
membre fracturé pendant la durée de ce double travail de 
réparation. 

« Les muscles, dit M. Flourens (passant en revue les modifi-
cations que subissent les divers tissus anatomiques après une 

. fracture), sont le vrai siège du cal extérieur au périoste, du cal 
provisoire, du faux cal. Les muscles qui sont éloignés de la frac-
ture restent sains. Ceux qui adhèrent au périoste et touchent aux 
fragments osseux, changent de couleur et de consistance ; ils pr-
issent, ils durcissent, leurs stries transversales s'effacent ; enfin 

leur tissu, devenu fibreux, présente d'abord des cellules cartila-
gineuses et puis des cellules osseuses. Avec la guérison de la 



fracture, tout cela disparait; le muscle reprend son état natu-
rel et le cal provisoire n'existe plus 

« Le périoste se tuméfie, se gonfle, adhère aux muscles qui 
entourent les fragments osseux; puis il se transforme en carti-
lage et de cartilage en os. Ceci est le vrai cal, le cal permanent, 
le cal qui subsiste après la guérison de la fracture, ou plutôt qui 
constitue la guérison même de la fracture, la consolidation per-
manente des bouts d'os rompus. 

« L'os lui-même n'augmente pas de volume ; ses bouts ne s'al-
longent point; ils ne bougent point; le périoste seul est actif, 
seul il agit, seul il forme la virole osseuse, le lien osseux qui relie 
les bouts osseux et les tient unis. 

e Et tout cela fini, c'est encore le périoste, soit interne, soit 
externe, qui ronge les parties excédantes des bouts d'os rompus, 
qui les use, qui les résorbe. Et alors un phénomène très-
singulier s'opère : la continuité du canal médullaire, un mo-
ment interrompue, se rétablit, et l'os reprend peu à peu son 
état primitif, sauf en ce qui touche ces deux points-ci: le pre-
mier, qu'il reste plus court de toute l'étendue des bouts rompus 
qui a été résorbée ; et le second, qu'il reste courbé ; il ne re-
prend sa première longueur, ni sa rectitude première. » 

M. Flourens n'a pas rapporté, dans la note que nous 
venons d'analyser, les expériences qu'il a faites à l'appui 
de ces vues. Il s'est borné à des assertions. Mais ces asser-
tions résultent sans aucun doute d'observations pratiques, 
dont l'auteur fera connaître plus tard les particularités. 

7 

Utilité d e la conservat ion d u pér ios te en c h i r u r g i e , 
obse rva t ion d e M. Mottet . • 

M. Flourens se plaît à faire valoir l'importance %de la 
donnée physiologique qu'il a réussi à introduire dans la 
chirurgie, c'est-à-dire la conservation du périoste comme 
moyen d'assurer la reproduction de l'os. Malgré l'opposi-
tion faite à ces vues par M. Sédillot, plus d'un exemple 

frappant est venu établir toute l'utilité d u précepte intro-
duit par M. Flourens dans l'art chirurgical. Mais de tous 
ces faits, le plus remarquable est celui que l'illustre secré-
taire perpétuel de l'Académie des sciences a fait connaître 
dans la. séance du 16 octobre 1860 de l'Académie des 
sciences. Il s'agit d'un cas dans lequel la presque unani-
mité des chirurgiens auraient vu la nécessité d'une ampu-
tation, et l'auraient pratiquée. Un praticien particulière-
ment pénétré de la vérité des vues physiologiques de 
M. Flourens, a cru devoir en faire l'application. Grâce à une 
longue série de soins et à des précautions s u i s nombre, il 
est parvenu à éviter l'amputation du membre, à favoriser la 
sortie des esquilles osseuses, et grâce à la persistance du 
périoste, à voir peu à peu un os nouveau apparaître à l'in-
térieur des tissus, et finalement le membre non-seulement 
être conservé, mais le malade recouvrer la rectitude et la 
force antérieures de ce membre. m 

Voici h lettre intéressante que l'auteur de cette belle 
observation chirurgicale, M. Mottet, a adressée, à ce sujet, 
à l'Académie des sciences, par l'intermédiaire de M. F lou-
rens : 

« Dans votre mémoire, lu à la séance du 2 mai 1860, sur la 
reproduction complète des os, vous émettez le vœu que 'les chi-
rurgiens trouvent bientôt dans vos expériences un ressort nou-
veau ; c'est pourquoi, dans l'intérêt de la science et de l'huma-
nité, je me fais un devoir de vous communiquer l'observation 
suivante: 

« Au mois d'avril 1858, je fus appelé pour réduire une frac-
ture de la jamUfe chez un homme âgé d'environ trente-deux ans. 
Cet homme, doué d'une bonne constitution, avait eu, vingt-quatre 
heures auparavant, le membre inférieur droit pris sous un ébou-
lement de pierres. La jamba était fracturée dans sa partie 
moyenne, les fragments du tibia avaient déchiré le muscle am-
bier antérieur et la peau. Ils faisaient issue au dehors et étaient 
dépouillés de leur périoste. Le chevauchement était considéra-
ble; la plaie par où sortaient les fragments du tibia s'étendait 
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du milieu de la jambe jusqu'auprès de l'articulation du genou : 
il y avait une contusion et une intlammation de tout le membre, 
depuis le pied jusqu'à la fesse. Ces conditions défavorables s'op-
posaient à ce que je fisse l'amputation ; je dus donc me borner, 
provisoirement, à pratiquer la réduction de la fracture. Comme 
on devait bien s'y attendre, la gangrène s'empara des parties les 
plus contuses; des escarres se formèrent sur ditTérents points de 
la jambe ; l'une s'étendait sur la partie externe, depuis le mi-
lieu 'du pied jusqu'au quart inférieur de la jambe; une autre 
s'étendait du lieu de la fracture, c 'est-à-dire de la partie 
moyenne antérieure et interne jusque près de l'articulation du 
genou. Le pronostic était aggravé encore par l'apparition d'un 
œdème considérable de la cuisse. Une suppuration abondante 
s'établit au niveau des escarres de la jambe et du pied ; ces es-
carres tombées, les fragments se trouvèrent complètement dé-
nudés dans une longueur de plus d'un décimètre. Je résolus 
d'attendre la séparation et l'élimination de ces fragments, dans 
l'espérance qu'il pourrait se faire une régénération de l'os par 
le périoste resté en place, phénomène que j'avais déjà observé 
plus (Tune fois, mais dans de moins grandes proportions. 

Il serait trop long de décrire ici l'appareil que j'employai, 
pendant près d'une année, pour maintenir dans l'immobilité les 
fragments du tibia rapprochés bout à bout, appareil qui me per-
mettait d'ailleurs de panser les plaies deux fois par jour. Ces 
fragments ainsi maintenus devaient forcer le membre à conser-
ver sa longueur et sa rectitude normales pendant le temps né-
cessaire au travail de la régénération osseuse. 

« Au bout de six mois la cicatrisation des plaies était faite 
dans toute leur étendue, si ce n'est à l'endroit de la fracture. 
A cette époque la jambe aurait pu être amputée au lieu d'élec-
tion, mais dans de mauvaises conditions, car il eût fallu opérer 
près de l'articulation du genou, sur un tégument régénéré ; et 
«le plus, il exisUiit encore une fistule près de la tête du péroné, 
fistule qui ne se guérit que lors de la chute des os. 

« Le détachement des fragments se fit du onzième au dou-
zième mois. Au quinzième mois de la blessure le vide formé 
par l'élimination des séquestres était presque comblé; une 
masse osseuse s'était formée ; elle acquérait tous les jours de la 
fermeté ; déjà le malade pouvait marcher avec des béquilles et 
faire exécuter à son membre des mouvements dans tous les sens, 
sans le voir fléchir. Aujourd'hui la jambe a recouvré toute sa 
solidité et elle a conservé sa longueur et y a rectitude normales. 
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« Les fragments extraits du membre m'avaient paru devoir 

être plus courts qu'ils ne l'ont été en réalité ; ils ont près de vingt 
cenbmetres de longueur. A la partie supérieure, et dans une 
longueur de cinq centimètres, le séquestre n'est constitué que 
par une lame irrégulière correspondant à la face externe de l'os • 
dans le reste de sa longueur, c'est-à-dire dans une longueur dé 
près de quinze centimètres, c'est une portion comprenant toute 

épaisseur du tibia. Au niveau du siège de la fracture, on voit 
rès-c a,rement que le séquestre en ce point comprend en effet 

toute 1 épaisseur du tibia, car là les faces et les angles de l'os sont 
conservées dans toute leur iniégrité; au-dessous de ce point l'os 
est erodé à sa surface et plus ou moins irrégulier. Je vous en-
voie lapiece anatomiqueet je puis montrer à l'Académie l'homme 
sur lequel a été recueillie cette observation. 

' J t " e ^ r m i n e r a i P a s c e " e observation sans rendre hom-
mage à M. Hourens pour ses belles expériences qui m'ont con-

f ,Th?I P U , S P rS ï qU,i"ZL' S n S à m 0 d i f i e r l e ^¡tement des 
fractures compliquées. D'après les faits que j'ai vus, je ne crains 
pas de dire que l'amputation à la suite de ces fractures ne doU 

ÏÏiïftï s r s r ^ e t ,ians les « oï il ne sera pas possible de temporiser. » • 

11 

Le curare antidote de la strychnine; le curare et le tétanos. 

Au mois de septembre 1859, M. Vella, chirurgien de 
Turin, communiquait à l'Académie des sciences de Paris 
une observation relative à la guérison d'un cas de tétanos 
par la substance toxique qui a reçu le nom de curare, et qui 
chez les sauvages indiens, sert à empoisonner les flèches et 
à rendre les blessures mortelles. M. Vella, dans l'hôpital 
militaire français de Turin, avait réussi à guérir du téta-
nos un blessé de l'armée d'Italie. La communication faite 
a notre Académie par M. Vella produisit une certaine s e n -
sation, et excita une assez vive controverse. M. Velpeau 
le premier, crut devoir mettre les praticiens en garde contre 
une application prématurée des essais du chirurgien d'Ita-

17 
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lie. L'événement prouva d'ailleurs combien étaient fondées 
les appréhensions de M. Velpeau. A la suite de la publicité 
donnée aux observations de M. Vella, beaucoup d'expé-
riences furent tentées dans nos hôpitaux, et ces tentatives 
ne tournèrent pas à la gloire de la nouvelle médication1 . 

La question de l'efficacité du curare contre la terrible 
maladie spasmodique à laquelle sont en proie les blessés, 
était donc restée indécise depuis cette époque, ou plutôt 
elle avait paru résolue contrairement aux espérances et aux 
assertions du médecin italien; aussi es t -ce avec un vif 
sentiment de curiosité et d'intérêt que l'on a entendu 
M. Vella venir lui-même lire à l'Académie des sciences, 
en 1860, un travail destiné à plaider la cause restée en 
litige depuis l'an dernier. Mais nous devons dire, au moins 
en ce qui nous concerne, que nous avons éprouvé un vé-
ritable désappointement à la lecture du travail de M. Vella. 
On s'attendait à voir le chirurgien de Turin apporter de 
nouveaux faits d'observation clinique relatifs au traite-
ment et à la guérison du tétanos par le curare ; l'auteur 
n'a produit aucun fait pathologique nouveau à l'appui de 
ses assertions; son mémoire ne contient que l'exposé d'ex-
périences toxicologiques relatives à l'efficacité du curare 
dans le traitement de l'empoisonnement par la strychnine. 

Il est fort illogique, au point de vue médical, d'assimiler 
le tétanos à l'empoisonnement par la strychnine. Si, dans 
ces deux cas , on constate une ressemblance dans les s y m p -
tômes, c'est-à-dire une succession de contractions muscu-
laires et de convulsions, on ne saurait prétendre que ces 
deux états pathologiques soient identiques. Dans le téta-
nos, la rigidité musculaire, les contractions anomales des 
muscles, sont un symptôme ; mais ce symptôme n'est pas 
unique, il ne constitue pas à lui seul la maladie, et on ne 
guérira pas le tétanos parce que l'on aura combattu le 

I . Voir l'Aimer trientifique, 4* a n n é e , p . 368. 
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phénomène des contractions spasmodiques. La preuve, 
c'est que, dans les divers essais de traitement du tétanos 
par le curare faits dans nos hôpitaux, on a vu quelquefois 
les contractions nerveuses céder en partie à l'action du 
curare, mais la maladie n'être pas vaincue pour ce la , car 
les sujets succombaient. Assimiler le tétanos aux sim-
ples effets de la strychnine, prétendre que cette maladie 
peut être guérie par l'administration d'une substance qui 
a la vertu de guérir un animal empoisonné par la noix vo-
mique, c'est donc commettre une grave erreur thérapeu-
tique. Le travail de M. Vella tombe manifestement sous le 
coup de ce reproche. 

Cette réserve posée, et en restreignant, comme nous ve-
nons de le faire, les conséquences à en déduire, le mémoire 
Je M. Vella n'en conserve pas moins une grande impor-
tance au point de vue spécial du traitement des empoison-
nements par la strychnine. L'antidote de l'empoispnne-
ment par la noix vomique et les strychnées en général était 
encore à découvrir; il semble résulter des expériences du 
chirurgien de Turin que cet antidote est trouvé, et que cet 
antidote c'est le curare. 

M. Vella a fait un graud nombre d'expériences, mais 
toutes sur les animaux. Dans une première série d'expé-
riences, il administre aux animaux des doses de strychnine 
capables de les empoisonner, et il fait disparaître, par l'in-
gestion d une certaine dose de curare, les symptômes de 

empoisonnement. Dans une seconde série d'expériences, 
> fait avaler à des animaux un mélange de strychnine et 
de curare à doses telles que chaque substance prise isolé-
ment aurait déterminé la mort ; cependant ce mélangé ne 
produit aucun effet délétère. M. Vella fait remarquer qu'il 

Ï J L I i C 1 a n l a 6 ° n i s m e e t neutralisation réciproques 
^ « e f f e t s toxiques des deux substances a d m i n i s L s 
s œ s s ^ e m e n t , car dans des mélanges de strychnine et de 
curare qu ,1 a conservés à Turin pendant quatre années, 



chacune de ces substances avait gardé intactes ses pro-
priétés toxiques. 

« En résumé, dit M. Vella, je me crois autorisé à conclure 
que le curare peut détruire complètement les effets d'une dose 
de strychnine, qui est mortelle lorsqu'on t'injecte seule, soit 
dans l'estomac, soit dans les veines. 11 y a, conséquemment, an-
tagonisme entre ces deux poisons, et ce qui le démontre d'une 
manière très-nette, c'est qu'en mélangeant le curare à la strych-
nine, loin d'augmenter les effets toxiques de cette substance, il 
les fait disparaître. 

« Donc, le curare est le véritable antidote physiologique de la 
strychnine. » 

De la strychnine, d'accord! mais non du tétanos. Il est 
important de fixer ici cette ligne de démarcation, et de bien 
préciser le résultat des expériences du chirurgien de 
Turin, tant pour prévenir l'extension exagérée et l'applica-
tion peut-être imprudente que les praticiens pourraient en 
faire, que pour expliquer les insuccès qui ont accompagné 
jusqu'ici presque toutes les tentatives faites en France pour 
guérir le tétanos au moyen du curare. 

Nous le répétons, le travail de M. Vella est d'une grande 
importance comme apportant l'antidote, vainement cherché 
jusqu'ici, des effets de la noixvomique et de la strychnine; 
mais au point de vue de l'usage thérapeutique du curare 
contre les affections tétaniques, il n'ajoute rien à ce qui 
est connu jusqu'à ce jour ; on pourrait même dire qu'il est 
défavorable à ce mode de traitement puisque l'auteur n'a 
pu citer aucun cas nouveau de succès dans l'emploi 
de la méthode qu'il a préconisée contre le tétanos. 

Longévi té h u m a i n e . 

M. Flourens a écrit sur la longévité humaine un livre que 
tout le monde a lu, et qui mérite l'attention qu'il a excitée 
parce qu'il est fondé sur des observations physiologiques 
ngoureuses . M. Flourens a déterminé la durée de la vie 
des différents animaux, d'après le, temps qu'exige le dé-
veloppement de leur squelette pour arriver complète-
ment à l'état adulte. En s'appuyant sur cette donnée 
physiologique, il a cru pouvoir accorder à l'homme une 
longévité centenaire. Il est pourtant établi, pour les pays 
civilisés de l'Europe, que la durée moyenne de la vie est 
bien éloignée de ce terme. Dans les classes élevées la 
moyenne de la vie n'atteint pas soixante ans, et dans' les 
classes pauvres et ouvrières elle n'est guère que de trente 
à trente-cinq ans. Dans un mémoire qui a pour titre • De 
l importance sociale de la médecine, un savant prussien le 
professeur Hœser, abordant la question de la longévité 
normale de l'homme, raconte qu'il a découvert une petite 
population dont la longévité se rapproche beaucoup du 
maximum fixé par notre éminent académicien. M. Hœser 
veut parler des habitants du couvent des Camaldules, situé 
sur une des collines qui entourent le golfe de Naples. 
Toute 1 occupation de ces pieux cénobites se réduit à prier 
et à observer un rigoureux silence. Leur régime alimen-
taire, qui ne se compose que de végétaux, suffit pour répa-
rer les pertes occasionnées par des occupations si peu fa-
tigantes. Le guide qui accompagnait M. Hœser avait plus 
de soixante-dix ans, bien que son extérieur et son attitude 
annonçassent à peine un homme de quarante ans; il était 

l a r • P r J C U r d C , a c 0 m m u n ^ é . I' assurait que 
la mort d u n Camaldule avant l'âge de 90 ans é S t 



considérée parmi eux comme un fait presque inouï, et 
que bon nombre de ces re l ig ieux dépassaient la centaine. 

Cette observation confirme l'assertion de M. Flourens, 
qui' ne nous promet la centaine qu'à la condition de suivre 
le genre de vie phys ique et moral dont les religieux napo-
litains réalisent le type. On pensera peut-être qu'une pro-
longation d'existence achetée par de tels moyens n'est guère 
enviable; que l'activité intellectuelle et physique constitue 
la vie, et que ce n'est pas vivre que de s' imposer des habi-
tudes cénobit iques. Chacun peut décider à sa manière ce 
point de philosophie pratique ; mais il n'en est pas moins 
vrni que l'assertion physiologique de M. Flourens est con-
firmée par les remarques du savant prussien. 

1 0 

Une expé r i ence m a l h e u r e u s e . 

On cite dans les ouvrages de physiologie le cas de quel-
ques individus qui avaient la faculté de suspendre à v o -
lonté les mouvements de leur cœur . Le colonel américain 
Thowshend jouissait de ce privilège. En 1859, il a fait sa 
dernière expérience devant plusieurs médecins de N e w -
York. Il avait prolongé la suspension volontaire des bat-
tements de son c œ u r pendant une demi-beure : les specta-
teurs, croyant que l'expérience avait été poussée trop loin, 
le tenaient déjà pour mort , lorsqu'il revint subitement à 
la vie, et la circulation ainsi que la respiration reprirent 
leur cours naturel. Mais s ix heures après, le malheureux 
tomba subitement à terre comme frappé de la foudre , et 
cette fois, il ne se releva plus . 

MÉDECINE. 

MÉDECINE. 

1 

Observations nouvelles sur la rage. 

M. A. S a n s ó n , qui es t resté longtemps attaché comme 
chef de service de chimie, à l'école vétérinaire de Toulouse , 
et qui dirige aujourd'hui un excellent recueil agricole , la 
Culture, a fait paraître, en 1860, un travail vraiment or i -
g inal , contenant des vues nouvel les à l'endroit des carac -
tères de la rage, et écrit dans le but de répandre et de 
vulgariser dans le public le résultat d'expériences et de 
constatations nouvel les dues à divers hommes de l'art de 
la France et de l'étranger. 

M. Sansón a intitulé ce travai l , nous verrons tout à 
l'heure pourquoi, U meilleur préservatif de la rage1. L'idée 
fondamentale de l'auteur, c'est qu'il n'existe qu'un seul 
moyen efficace, certain, de préserver l 'homme des dangers 
incessants que lui fait courir sa cohabitation avec les es-
pèces animales domestiques susceptibles de contracter 
spontanément la rage ; ce m o y e n , c'est de répandre, a u -
tant que possible, la connaissance de l'affreuse maladie, 
c'est de mettre chacun en mesure de discerner les s ignes 
par lesquels elle s 'annonce, afin que l'on puisse prendre, 

1. Le meilleur préservatif de la rage, étude de la physionomie des 
rhiens et des chats enragés; lésions, causes, degré de contagion du 
tirs: remèdes antirabiques. In-ft* de 84 pages. Pari». 1860. 



considérée parmi eux comme un fait presque inouï, et 
que bon nombre de ces re l ig ieux dépassaient la centaine. 

Cette observation confirme l'assertion de M. Flourens, 
qui' ne nous promet la centaine qu'à la condition de suivre 
le genre de vie phys ique et moral dont les religieux napo-
litains réalisent le type. On pensera peut-être qu'une pro-
longation d'existence achetée par de tels moyens n'est guère 
enviable; que l'activité intellectuelle et physique constitue 
la vie, et que ce n'est pas vivre que de s' imposer des habi-
tudes cénobit iques. Chacun peut décider à sa manière ce 
point de philosophie pratique ; mais il n'en est pas moins 
vrni que l'assertion physiologique de M. Flourens est con-
firmée par les remarques du savant prussien. 
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On cite dans les ouvrages de physiologie le cas de quel-
ques individus qui avaient la faculté de suspendre à v o -
lonté les mouvements de leur cœur . Le colonel américain 
Thowshend jouissait de ce privilège. En 1859, il a fait sa 
dernière expérience devant plusieurs médecins de N e w -
York. Il avait prolongé la suspension volontaire des bat-
tements de son c œ u r pendant une demi-beure : les specta-
teurs, croyant que l'expérience avait été poussée trop loin, 
le tenaient déjà pour mort , lorsqu'il revint subitement à 
la vie, et la circulation ainsi que la respiration reprirent 
leur cours naturel. Mais s ix heures après, le malheureux 
tomba subitement à terre comme frappé de la foudre , et 
cette fois, il ne se releva plus . 
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Observa t ions nouve l les s u r la rage. 

M. A. S a n s ó n , qui es t resté longtemps attaché comme 
chef de service de chimie, à l'école vétérinaire de Toulouse , 
et qui dirige aujourd'hui un excellent recueil agricole , la 
Culture, a fait paraître, en 1860, un travail vraiment or i -
g inal , contenant des vues nouvel les à l'endroit des carac -
tères de la rage, et écrit dans le but de répandre et de 
vulgariser dans le public le résultat d'expériences et de 
constatations nouvel les dues à divers hommes de l'art de 
la France et de l'étranger. 

M. Sansón a intitulé ce travai l , nous verrons tout à 
l'heure pourquoi, U meilleur préservatif de la rage1. L'idée 
fondamentale de l'auteur, c'est qu'il n'existe qu'un seul 
moyen efficace, certain, de préserver l 'homme des dangers 
incessants que lui fait courir sa cohabitation avec les es-
pèces animales domestiques susceptibles de contracter 
spontanément la rage ; ce m o y e n , c'est de répandre, a u -
tant que possible, la connaissance de l'affreuse maladie, 
c'est de mettre chacun en mesure de discerner les s ignes 
par lesquels elle s 'annonce, afin que l'on puisse prendre, 

1. Le meilleur préservatif de la rage, élude de la physionomie des 
chiens el des chais enragés; lésions, causes, degré de contagion du 
tirs: remèdes antirabiques. In-ft* de 84 pages. Paris . 1860. 
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pour sa propre sécurité et pour celle d'autrui, toutes les 
mesures propres à rendre l'animal qui en est atteint inca-
pable de nuire. 

La rage, en effet, n'est connue du public que sous l'un 
de ses aspects, non le plus vrai , mais le plus effrayant. 
Son nom vulgaire dit tout de suite que l'idée de cette ma-
ladie est inséparable de celle de fureur. On ne conçoit point 
son existence à moins de ces symptômes violents, de ces 
scènes de délire dont toutes les imaginations sont frappées. 
Or, c'est là une erreur que M. Sansón s'attache à détruire 
par le récit de nombreux faits qui prouvent que le plus 
souvent la rage caractérisée existe pendant un certain 
temps avant qu'aucun accès violent se soit manifesté. 

L'auteur raconte à ce sujet une anecdote qui s'est passée 
sous s e s yeux , lorsqu'il était élève à l'Ecole vétérinaire 
d'Alfort. 

Il vint, un matin, à la consultation de l'Ecole d'Alfort, 
une dame tenant sur son se in , dit M. Sansón, « un de ces pe-
tits êtres privilégiés que l'on nomme chiens de manchon, » 
lequel lui avait semblé seulement un peu malade. Ce petit 
chien avait cependant, le matin même, m o r d u , en jouant, 
le pied d'une personne, que la dame ne désignait pas autre-
ment. 

Un rapide examen du petit animal suffit à M. le profes-
seur H. Bouley pour qu'il crût pouvoir affirmer à sa con-
sultante qu'elle venait de porter dans ses bras un chien 
enragé. Et, de fait, ce chien, retenu à Alfort, succombait 
trois jours après à la paralysie rabique. 

Ce diagnostic était, on le voit, de nature à effrayer notre 
jeune dame, ou tout au moins à éveiller sa sollicitude pour 
la personne mordue dont elle avait parlé. Aussi demanda-
t-el le avec empressement ce qu'il restait à faire pour pré-
venir les suites de cette morsure. On lui répondit qu'une 
cautérisation très-prompte pouvait seule offrir quelques 
chances de succès. « Témoin de cette s c è n e , ajoute 

M. Sansón, je me souviens que ce ne fut pas sans éprou-
ver un sentiment bien pénible, que nous la vîmes tous ôter 
avec beaucoup de sang-froid sa bottine, car cette personne 
qui avait été mordue par le chien enragé n'était autre 
qu'elle-même. La gravité de sa situation, à n'en pas dou-
ter, lui fit supporter, sans la moindre émotion visible, la 
cautérisation au fer rouge de la piqûre presque impercep-
tible produite par la dent du petit chien. » 

L'auteur ne nous dit pas ce qu'il advint de cette dame. 
11 y a beaucoup de chances pour que les conséquences de 
l'accident aient été nulles pour elle, car il est peu probable 
que le virus rabique eût pu pénétrer jusque dans la petite 
plaie, au travers de la bottine et du bas ; cependant l 'a-
nimal aurait pu tout aussi bien, en jouant, mordre sa 
maltresse à la main ou au visage, et alors les conséquen-
ces de la morsure eussent été terribles. 

Il est évident que toutes les mesures de police sont n é -
cessairement impuissantes en un cas de ce genre. M. Saa-
son croit toutes celles qui ont été prises jusqu'à présent, 
non-seulement superflues , mais de nature à augmenter les 
chances d'apparition de la rage, et il cite à l'appui de cette 
opinion des faits assez probants. Il est certain, dans tous 
les cas, que rien ne saurait valoir, comme préservatif, la 
possibilité de saisir le moment où l'animal enragé va de-
venir dangereux, car on pourrait le mettre ainsi , sans 

'autre retard, dans l'impossibilité de nuire. Et s'il est vrai 
qu'il existe des signes caractéristiques de la rage autres 
que les accès de fureur accompagnés d'envie de mordre, 
on comprendra, sans que nous insistions davantage, com-
bien il est utile de propager le plus possible dans le public 
cette importante notion. 

Nous ne pourrr.ns qu'emprunter quelques traits princi-
paux à l'étude de la physionomie et des attitudes du chien 
enragé, consignée dans la brochure dont nous nous o c c u -
pons. Il faudrait ici, pour être complet , reproduire les 



quatre ou cinq chapitres consacrés par l'auteur à cette 
partie de son sujet. Nous nous bornerons à résumer ce 
qui se rapporte aux s ignes les plus constants de la rage, 
après avoir toutefois signalé quelques-uns des préjugés 
dangereux depuis longtemps répandus dans le public à 
l'endroit de cette maladie. 

Et d'abord ce nom seul , ainsi que le fait remarquer 
M. Sanson, a l'inconvénient de donner une fausse idée de 
la maladie à laquelle il s'applique, puisqu'il n'éveille tout 
de suite, comme nous l'avons dit plus haut, que celle de 
la fureur. Mais c'est bien pis encore pour le nom prétendu 
scientifique A'hydrophobie, si généralement usité dans les 
classes éclairées, et qui est l'expression d'une des erreurs 
les plus regrettables qui aient jamais été commises. Com-
bien de fois a - t - o n considéré un chien comme n'étant pas 
enragé, par cela seul qu'il ne manifestait pas d'horreur 
pour l'eau ; et pourtant cet animal causait ensuite les acci-
dents les plus déplorables. 

De plusieurs faits cités par l'auteur, il résulte que loin 
de repousser les l iquides , la plupart des chiens, sous le 
coup de la rage, sont , au contraire, pris d'une soif ar -
dente, qu'ils satisfont le plus souvent en buvant abondam-
ment. Il invoque à cet égard le témoignage des hommes 
compétents, et notamment celui d'un savant vétérinaire 
anglais, M. Youatt, auteur d'un livre très-estimé, dont la 
partie relative à la rage chez le chien, a été traduite et 
commentée par M. H. Bouley. 

Le fait dominant de la symptomatologie de la rage, au. 
point de vue auquel nous nous plaçons ic i , c'est que l'a-
nimal peut être déjà atteint de cette maladie, tout en con-
servant avec son maître ses habitudes caressantes et sou-
mises. M. Sanson rapporte de nombreuses observations de 
ce genre empruntées à MM. Youatt, H. Bouley, Pierquin, 
Duluc et à lui -même. On peut dire que c'est là ce qui se 
rencontre le plus constamment, à moins qu'il ne s'agisse 

d'nn de cesauimaui d'nn caractère naturellement hargneux 
et féroce. Souvent même il semble que la soumission et les 
caresses du chien redoublent, comme si le pauvre animal 
voulait implorer la pitié de son maître ou solliciter ses 
secours contre le mal qui le ronge. Seulement, ces cares-
ses mêmes ont un caractère tout particulier qui leur est 
communiqué par l'aspect • sombre et suspect » de tout 
animal qui se trouve sous le coup de la rage. 

Comme il est assez difficile de bien décrire cet aspect de 
l'animal, M. Sanson a eu l'excellente idée d'en répandre 
la connaissance par le dessin ; il a fait exécuter d'après 
nature la physionomie, véritablement désolée, d'un chien 
enragé. Dans la gravure sur bois jointe au mémoire de 
l'auteur, l'artiste a parfaitement rendu cette tristesse s o m -
bre, qui est, d'après les hommes compétents, le plus con-
stant des s ign°s généraux de la rage imminente. 

Un autre fait sur lequel insiste M. Sanson, c'est l'existence 
à peu près constante d'une inquiétude non motivée et sans 
but , d'une agitation dont il est impossible de trouver la 
cause. Selon le vétérinaire anglais que nous avons cité, 
et qui , d'après M. Sanson, a douné la meilleure descrip-
tion connue jusqu'ici des symptômes de la rage, le chien, 
sous le coup de cette maladie, va, vient, rode incessam-
ment d'un coin à un autre ; continuellement il se lève et se 
couche et change de position de toutes manières. Il dispose 
son lit avec ses pattes, le refoule avec son museau, pour 
l'amonceler en tas, sur lequel il semble se complaire à 
reposer sa poitrine ; puis, tout à coup, il se redresse et 
rejette fait loin de lui. S'il es t enfermé dans une niche 
close, il ne se tient pas nn seul moment en repos : il 
tourne incessamment d'un coin à un autre. S'il est en li-
berté, il semble à la recherche d'un objet perdu, et fouille 
tous les coins et recoins de la chambre avec une violente ar-
deur qui ne se fixe nulle part. 

Il est un autre symptôme du début de la rage, signalé 



par M. Youatt, et dont M. Sanson confirme la réalité pour 
l'avoir observé lu i -même. Ce symptôme est relatif à une 
sorte de délire, caractérisé par de véritables hallucina-
tions. L'animal se l ivre à des actes qui prouvent bien que 
son imagination est assiégée par des fantômes. Entre au-
tres faits, l'auteur anglais en rapporte un bien probant. 
Appelé en même temps qu'un chirurgien , auprès d'un 
jeune homme qui avait été mordu par l'un de ses chiens, 
M. Youatt dit qu'ils v irent , en arrivant, ce chien en train 
de dévorer gloutonnement une pâtée. « Ce n'est certai-
nement pas là un animal enragé, dit le chirurgien. » Mais 
il n'avait pas fini de parler que le ch i en , abandonnant son 
écuelle, s'élançait contre le mur avec un aboiement furieux, 
comme s'il eût voulu saisir quelque objet imaginaire qu'il 
croyait y voir. On eu t ensuite la preuve que cet animal 
était bien véritablement enragé, car il communiqua cette 
maladie à un pauvre animal de son espèce, qu'on lui fit 
mordre dans un but d'expérience. 

A ces symptômes g é n é r a u x , nous devons en ajouter un 
autre que M. Sanson donne comme infaillible. 

L'affection rabique imprime, à ce qu'il parait, une mo-
dification telle à la voix des chiens qui en sont atteints, 
qu'il n'est plus possible de la méconnaître une fois qu'on 
l'a constatée par une seule audition. M. Sanson cite diver-
ses observations qui établissent toute l'importance de ce 
symptôme,.qui a reçu le nom de hurlement rabique. Tous 
les observateurs sont d'accord sur la grande valeur de ce 
signe. Mais l'histoire suivante, consignée par M. Bouley 
dans un journal spécial , et dont M. Sanson dit avoir été 
témoin, nous semble de nature à convaincre les plus in-
crédules. 

Deux élèves, rentrant un dimanche, à neuf heures du 
soir, à l'Ecole d'Alfort, entendirent le hurlement de la 
rage poussé par un chien dans une maison voisine de la 
route qu'ils parcouraient. Ces jeunes gens s'empressèrent 

de prévenir le propriétaire du chien, du danger qui le mena-
çait, en lui recommandant de conduire l'animal à l'École 
le lendemain matin. Fort heureusement, ce chien, employé 
à la garde d'un chantier, était dans ce moment à l'attache. 
Conduit le lendemain à l'École vétérinaire, il fut, au grand 
étonnement de son maître, reconnu pour enragé. Celui-ci 
ne pouvait pas comprendre qu'un animal encore si docile, 
si caressant, et qui lui obéissait commeen santé, fût atteint 
de la maladie. Rien n'était pourtant plus vrai, car ce chien 
mourut peu de temps après, sous les yeux des élèves, 
après avoir manifesté tous les symptômes de la rage. 

Ainsi, dans ce cas, la seule modification de la voix fit 
diagnostiquer la rage, et la présence d'esprit des deux 
jeunes gens qui la devinèrent à ce seul signe, prévint bien ' 
des malheurs. Sans cela, ce chien eût été lâché comme de 
coutume dans le çhantier; il se fût sans doute échappé 
sous l'influence d'un accès, et eût causé ces accidents 
terribles, dont les journaux nous rapportent souvent les 
tristes péripéties. 

Pénétré de la valeur du signe dont il s'agit, M. Sanson 
n'a pas pensé qu'il pût suffire d'en donner une description 
minutieuse. Il a eu l'heureuse idée d'essayer de rendre, 
par l'écriture musicale, les modulations, d'ailleurs s i m -
ples, du hurlement rabique, dans ses trois principales 
variétés. Il indique, en outre, l'altération de timbre qui a 
fait dire que le chien enragé a la voix du coq. « Je ne 
garantirais point, dit-il à ce propos, que l'imitation musi-
cale du hurlement rabique, tel que je l'ai notée, soit avec 
la voix humaine, soit avec un instrument quelconque, pût 
être dans tous les cas suffisante, bien que j'incline fort à le 
croire; mais ce que je puis affirmer, c'est que son audi-
tion d'après nature, dût-el le être bornée à une seule fois, 
produit une impression si nette et si profonde, que per-
sonne ne l'a jamais oubliée l'ayant une fois entendue . , 

L'auteur signale, dans un chapitre spécial, l'état ot tus 



Tra i t emen t de la s u r d i - m u t i t é , le r e m è d e de Mlle Cle re t . 

Une institutrice, Mlle Cléret, habitant un des faubourgs 
de Paris, adressa, au mois d'août 1855, une demande de 
secours au Ministre de l'instruction publique, fondant sa 
demande, entre autres motifs, sur ce qu'elle aurait dé-
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de la sensibilité physique chez les animaux enragés, et 
rapporte à ce sujet des expériences du plus grand intérêt. 
11 insiste surtout s u r une sorte de contraste en vertu du-
quel, ce que l'on peut appeler la sensibilité morale, est au 
contraire au plus haut point surexcitée chez le chien en 
proie à l'affection rabique. 

M. Sansón examine avec soin la question du degré de 
contagion du virus rabique. Les résultats si importants 
des expériences de M. Renault, et les statistiques dressées 
dans les écoles vétérinaires, ont ici facilité sa tâche. Il dis-
cute les documents officiels résultant d'une récente enquête 
administrative, et montre que les deux tiers des individus 
mordus échappent, en moyenne, à la contagion, lorsque 
l'influence morale, la terreur, qu'il croit une cause très-
puissante, n'est pas venue provoquer l'explosion du mal. 

C'est enfin en se plaçant à ce point de vue de l'influence 
considérable de la terreur sur l'éclosion, si l'on peut ainsi, 
dire, du virus rabique, que M. Sansón apprécie, dans un 
dernier chapitre, les innombrables recettes qui sont chaque 
jour préconisées comme moyen préservatif de la rage. 
Leur seul avantage es t , suivant l u i , dans la sécurité 
qu'elles peuvent faire naître; il ne s'oppose point à ce 
qu'elles soient administrées, pourvu qu'au préalable toutes 
l e s blessures par lesquelles la salive a pu être inocculée 
aient été attentivement et profondément cautérisées par le 
fer rouge. 
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couvert une méthode efficace pour la guérison de la s u r -
dité, et même de la surdi-mutité. Le Ministre chargea une 
commission de prendre connaissance de la méthode an-
noncée par Mlle Cléret et de constater l'état des enfants 
que leur soumettrait cette institutrice. Dans cette com-
mission, l'élément médical était représenté par M. Lélut, 
président, M. Béhier, secrétaire, et P. Bérard, professeur 
de physiologie à la Faculté de médecine, mort depuis cette 
époque. La commission, mise en rapport avec Mlle Cléret, 
après avoir eu communication du moyen qu'elle employait, 
se mit en devoir, de suivre le traitement auquel étaient 
soumis plusieurs enfants qu'on lui avait confiés. 

Quel était le moyen employé par Mlle Cléret pour déve-
lopper ou réveiller l 'ouïe? 

Un jour, en jetant, par hasard, les yeux sur un papier 
enveloppant un objet de mercerie qu'elle venait d'acheter, 
et qui se rapportait à un ouvrage de géographie, elle y 
avait lu que les habitants d'un certain pays se guér is -
saient de la surdité en exposant leurs oreilles aux émana-
tions de certaines substances volatiles. Comme notre insti-
tutrice était sourde elle-même depuis longues années, elle 
prit au sérieux le renseignement que le hasard lui en-
voyait. Mais dépourvue de connaissances médicales ou 
chimiques, elle procéda fort à l'aventure dans ses tenta-
tives. Elle fit usage successivement de diverses substances 
volatiles, dirigées en fumigations dans le conduit auditif. 
Parmi ces substances, plusieurs étaient assez mal choisies 
et furent d'une application douloureuse. A force de tâ -
tonnements et de patience, Mlle Cléret arriva enfin à 
découvrir le liquide volatil capable d'opérer la guérison de 
la surdité : c'était ¡'éther sulfurique. Quant à la manière 
de l'employer, elle consistait à verser directement dans le 
conduit auditif, l'éther sulfurique à la dose de 4, 5, 6 à 
8 gouttes par jour. « D'ordinaire, est - i l dit dans la'for-
mule donnée par Mlle Cléret, cela ne détermine que peu 



de sensibilité ou de douleur. Après quinze ou vingt jours 
de l'emploi de ce moyen, on peut, pour mieux lui con-
server son énergie, suspendre quelques j o u r s , puis re-
prendre. L'application peut en être continuée, sinon indé-
finiment, du moins très-longtemps. » 

Tel est le moyen curatif dont Mlle Cléret avait constaté 
sur elle-même l'efficacité, et qu'elle appliqua bientôt à des 
personnes atteintes de surdité, et ensuite à des enfants 
sourd-muets. 

La commission suivait avec intérêt, chez notre institu-
trice, les essais dont le Ministre lui avait confié la sur-
veillance, lorsque la pauvre demoiselle fut frappée d'un 
coup terrible : une aliénation mentale, qui parut presque 
immédiatement incurable, au moins pour un long inter-
valle. Le bien-être qui avait immédiatement succédé chez 
elle à une misère profonde, une sorte d'éclat qui l'avait 
subitement tirée de son obscurité, la distinction élevée 
dont elle avait été l'objet de la part do l'Académie fran-
çaise, qui lui avait accordé l'un des prix de vertu fondé 
par Montyon, tous ces contrastes subits , avaient troublé 
la raison de la pauvre fille, que l'on fut obligé d'envoyer 
dans un asile spécial. 

La commission attendit, mais sans grand espoir du 
succès, qu'une amélioration se produisît dans la situation 
de la malheureuse institutrice. Au bout d'un certain temps, 
aucun changement ne s'étant réalisé dans son état , la 
commission dut se décider à continuer seule les essais 
commencés, bien que la question, forcément pendante, 
ne lui semblât plus susceptible d'être amenée à une con-
clusion certaine ni à un résultat démonstratif. Elle a ex-
posé dans son rapport les faits dont elle a été témoin. 

Vingt-neuf enfants ont été traités par Mlle Cléret. Parmi 
les enfants en cours de traitement que l'institutrice avait 
présentés à la commission, et qui avaient été soignés par 
elle avant la réunion de la commission, deux, selon ce 

rapport, étaient complètement guéris. Remarquons toute-
fois que la commission n'avait pu constater par elle-même 
l'état réel de surdi-mutité de ces deux enfants, qui n'avait 
été établie que par des certificats de médecins déclarant 
ces jeunes sourds-muets incurables. 

Sept autres enfants ont été soumis à l'examen de la com-
mission, avant tout traitement par Mlle Cléret, et les com-
missaires ont constaté, • avec tous les soins possibles, 
dit le rapporteur, leur complète et absolue surdi-mutité, 
également attestée, d'ailleurs, par des certificats médi-
caux. » Chez tous ces enfants, et notamment chez quatre, 
après huit et neuf mois de soins, on a pu reconnaître un 
changement manifeste. Les bruits, le sonde la voix étaient 
perçus avec une grande facilité. 

Enfin, la commission, voulant multiplier les occasions 
d'étudier le moyen employé par Mlle Cléret, et désirant 
surtout le voir appliqué ailleurs que chez des enfants 
exclusivement confiés à cette institutrice, chargea l'un 
de ses membres de prendre sous sa responsabilité la 
prescription du procédé de Mlle Cléret à des personnes 
étrangères. 

Vingt personnes à peu près lui furent confiées ; c'é-
taient des enfants sourds-muets pour la plupart, et 
quelques vieillards dont l'ouïe diminuait ou s'obturait 
même d'un côté. Chez tous ces malades, l'administration 
de l'éther instillé dans le conduit auditif a produit un ré -
sultat favorable. 

En résumé, sauf les deux ou trois enfants atteints de 
surdi-mutité attestée par des certificats, et qui entendent 
bien, la commission n'a constaté que des résultats incom-
plets d'expériences commencées et non terminées ; elle a 
réalisé par ce moyen des améliorations manifestes, mais 
rien de décisif n'a été obtenu. 

Il est fâcheux que, dans son rapport, la commission 
ait entièrement passé sous silence la manière dont elle a 
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procédé pour constater que les sept enfants dont elle a 
suivi le traitement, étaient positivement atteints de surdi-
mutité. Une simple affirmation tient la place qu'aurait dû 
occuper, dans ce rapport, la description des moyens em-
ployés pour assurer ce diagnostic. Or, rien n'est plus 
difficile, rien n'est plus épineux, que de prononcer sur l'é-
tat réel de surdi-mutité. Et quand on considère qu'il s'agit 
d'une affection généralement considérée comme incurable 
dans le plus grand nombre de cas, que le remède proposé 
n'est qu'un moyen empirique, toujours le même, et appli-
cable à tous les cas indifféremment, malgré toute la 
variété des lés ions qui peuvent produire la surdité, on 
regrette que la commission ait négligé de faire connaître 
les moyens qu'elle a employés pour établir, d a n s les sept 
cas dont elle a parlé, le diagnostic de la surdi-mutité, 
c'est-à-dire le fait capital dans la question. 

L'engouement en faveur du remède préconisé par 
Mlle Cléret dura peu. Beaucoup de personnes sourdes e s -
sayèrent de se soumettre à ce traitement par l'instillation 
del'éther; mais aucun bien ne résulta pour elles de l'em-
ploi de ce remède. Pendant ce revirement de l'opinion 
publique, les médecins qui s'occupent spécialement des 
maladies de l'oreille, se mirent à l'œuvre, pour prononcer 
d'une manière péremptoire sur ce mode de médication. 
M. Ménière, médecin de l'Asile impérial des sourds-
muets, publia dans l 'Impart ia l , journal spécial des asiles 
de sourds-muets, quelques réflexions sur le rapport de la 
commission; et M. Triquet fit paraître dans le Journal des 
connaissances médicales pratiques un article dans lequel il 
réduisit à sa juste valeur la méthode de Mlle Cléret. 

M. Triquet nous apprit dans cet article que l'emploi de 
l'éther, dans le traitement de la surdité , avait déjà été 
essayé et abandonné après des essais attentifs. Selon 
M. Triquet, au commencement de ce s iècle , Itard expé-

rimenta longtemps l'éther sulfurique, et l'abandonna 
comme un moyen infidèle et dangereux. A la même épo-
que, Curtis . en Angleterre , l'avait également essayé et 
avait dû y renoncer par les mêmes motifs. 

M. Triquet démontrait ensuite que l'éther est loin d'être 
inoffensif par le conduit auditif; qu'il agit sur ce conduit 
commme un stimulant puissant, presque comme un caus-
tique, et qu'il produit de vives douleurs quand on le met 
en contact avec la muqueuse du conduit auditif. La souf -
france qu'accusent les malades ressemble à celle que pro-
duit l'application du fer rouge. 

M. Triquet rapportait à ce propos l'histoire de deux ma-
lades devenues folles à la suite d'un traitement de la sur-
dité par l'élpctricité, qui produit la même stimulation et 
les mêmes douleurs que l'éther, peut-être à un moindre 
degré. M. Triquet alla plus loin; il admit que la perte de 
la raison dont Mlle Cléret avait été atteinte, n'était que 
le résultat de l'emploi immodéré de l'éther. « Quand on 
songe, disait-il, à la minceur des parties qui séparent 
l'oreille interne du cerveau, ou ne s'étonne plus que l ' ir-
ritation de l'une se communique à l'autre, et l'on comprend 
parfaitement qu'en voulant se soigner elle-même d'une 
surdité par son procédé, Mlle Cléret ait déterminé les acci-
dents qui l'ont conduite à la perte de la raison, plutôt que 
la joie d'avoir obtenu un prix Montyon. » 

Ce qui nous parait néanmoins admissible, c'est l'amé-
lioration que l'instillation de l'éther sulfurique à petite 
dose dans le conduit auditif, produit dans le cas de simple 
surdité. On s'explique d'ailleurs ce dernier résultat en 
considérant que l'éther sulfurique, par son action dissol-
vante, peut débarrasser le conduit auditif externe du 
ccrumcn durci dont l'accumulation suffit quelquefois à 
produire une surdité partielle ou totale. Récamier a sou-
vent rendu l'ouïe à des personnes affectées de surdité en 
parvenant, à grandpeine, à détacher de l'intérieur du 



conduit auditif des matières étrangères, compactes et 
presque ossifiées qui obstruaient cet espace. 

M. Triquet admet ce dernier résultat, il recommande 
toutefois de n'agir qu'avec prudence. 

Une communication intéressante a été faite sur le même 
sujet à l'Académie de médecine, dans la séance du 11 sep-
tembre, par M. Ménière. 

Dans ce travail qui a pour titre : De C expérimentation 
en matière de surdi-mutité, M. Ménière, après quelques gé-
néralités sur l' impuissance de l'art contre la surdi-mutité 
et sur les i l lus ions qu'entretiennent à cet égard dans l'es-
prit du public les annonces de prétendues découvertes, de 
remèdes et de méthodes pour la guérison de cette triste 
infirmité, M. Ménière examine jusqu'à quel point la surdi-
mutité, en tant que maladie, peut se prêter aux tentatives 
des empiriques. 

« On conviendra sans peine, dit-il, que pour apprécier l'état 
pathologique d'un enfant privé de la faculté d'entendre, et par 
conséquent de parler, il faut rechercher d'abord à quelles cir-
constances on doit attribuer cette infirmité. La science, à cet 
égard, n'a pas manqué de fournir bien des renseignements utiles, 
dont ne tiennent pas compte ceux qui se lancent dans la voie des 
découvertes aventureuses. En ne faisant remonter qu'à Itard les 
premières recherches vraiment scientifiques faites dans ce but, 
on peut dire que plus d'uq demi-siècle de travaux assidus et 
consciencieux a conduit les médecins à reconnaître les diverses 
causes qui produisent la perte de l'ouïe chez les enfants. Nous 
avons communiqué à l'Académie des faits propres à jeter un cer-
tain jour sur l'étiologie de la surdi-mutité congénitale, tels que, 
en première ligne, l'abâtardissement de l'espèce, comme consé-
quence des mariages entre proches parents, certaines disposi-
tions héréditaires et autres conditions inhérentes à la race. Nous 
avons indiqué, en outre, dans un ordre plus spécialement pa-
thologique, les lésions cérébrales du fœtus, l'ossification rapide 
des sutures crâniennes, l'hydrocéphalie, et enfin la classe si 
nombreuse des maladies convulsives de la première enfance. 

« Dans tous les cas de surdi-mutité qui appartiennent à ces 
premières catégories, et qui ne comportent pas tous la privation 
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absolue de l'ouïe, la lésion organique est telle que le retour de 
la perception auditive normale est radicalement impossible. 
Mais encore faut-il avoir recueilli tous les renseignements né-
cessaires pour établir que le sourd-muet appartient bien à cette 
classe d'infirmes chez lesquels le sens si délicat de l'ouïe est 
frappé d'incapacité complète. Que des restes d'audition permet-
tent à cet enfant d'entendre certains bruits, qu'il soit sensible à 
des vibrations sonores d'une intensité quelconque, qu'il paraisse 
gagner quelque chose à des exercices d'audition longtemps con-
tinués, il faudra toujours reconnaître, parce que cela est .sur-
abondamment démontré par l'expérience, que le sourd-muet 
gardera son infirmité, que tout espoir d'appartenir un jour à la 
classe des entendants-parlants n'est fondé sur rien de solide, et 
(pie la science n'a aucun motif légitime de promettre un succès 
impossible. 

« Ainsi donc, il importe avant tout, quand on veut tenter quel-
que moyen curatif de la surdi-mutité, de rechercher avec le 
plus grand soin à quelle espèce de surdi-mutité l'on a af-
faire. • 

M. Ménière fait ressortir ici la difficulté que présente 
une enquête de ce genre. Parlant ensuite de plusieurs mé-
thodes de guérison qui ont été préconisées à différentes 
époques comme propres à guérir les sourds-muets, il ca-
ractérise ainsi les résultats qui sont sortis de ces expé-
riences : 

« On sait, et de science certaine, quand on prend la peine 
d'étudier la question, de rechercher avec soin et critique dans 
les bons ouvrages sur la matière, on sait que jusqu'ici les pré-
tendues guénsons de sourds-muets ne sont qu'illusion ou trom-
perie , que l'ignorance crédule a bien voulu accepter comme 
vraies des histoires sans réalité, que ces sortes de miracles n'ont 
jamais été accompagnés de pièces probantes, de témoignages 
authentiques venant de personnes capables de constater la 
surdi-mutité. On offre à l'admiration publique des sourds-muets 
incomplets, ayant parlé jusqu'à trois ou quatre ans et même 
plus, conservant l'habitude du langage dont ils ont possédé le 
mécanisme, et l'on attribue à un traitement quelconque les 
résultats d'une éducation dans laquelle la médecine n'a eu au-
cune part. 
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« L'institution de Paris est pleine d'enfants sur lesquels on a 
essayé une mullitude de moyens, qui portent sur le cou, aux . 
tempes, sur les régions mastoïdiennes, des traces non équi-
voques de l'énergie des procédés mis en usage, et aucun d'eux 
n'en a jamais retiré le moindre bénéfice. » 

M. Ménière aborde ensuite la méthode particulière re-
commandée dans le rapport relatif à Mlle Cléret. 

Invité par l'autorité administrative à reproduire dans 
l'Institution impériale des sourds-muets, les tentatives 
qui venaient d'exciter l'attention publique, M. Ménière 
a choisi dix élèves parmi ceux dont l'âge, l'intelligence 
et la santé lui offraient le p lus de garanties comme su-
jets d'observation. Or, voici quels ont été les résultats 
produits. Les sujets les ont formulés eux-mêmes en ces 
termes : 

L'un déclare franchement qu'il n'entend pas mieux : que 
c'est toujours la même chose. Un second dit qu'il consen-
tirait à se soumettre au traitement s'il produisait un effet 
salutaire, mais il désire ne pas continuer, parce qu'il 
n'entend pas mieux et qu'il souffre. Un autre déclare qu'il 
désespère de guérir, et que sa surdité durera autant que sa 
vie. Un quatrième, qui a toujours souffert assez vivement 
et dont les douleurs ont paru s'accroître à mesure que 
l'on prolongeait le traitement, finit par refuser de s'y sou-
mettre davantage, exprimant en outre la crainte que l'é-
ther ne produisit à la longue quelque grave maladie. Le 
cinquième, qui a toujours entendu un peu de l'oreille 
gauche, ne s'est aperçu d'aucune amélioration. Enfin, 
deux sujets seuls ont exprimé, sous forme dubitative, l'o-
pinion qu'ils entendaient un peu mieux. 

« Il n'est pas nécessaire, dit ensuite M. Ménière, de démon-
trer que le prétendu traitement de la surdi-mutité parl'éthersul-
furique instillé dans les oreilles, n'a pu être appliqué à la gué-
rison de la surdité ordinaire que par une extension tout à fait 
illogique. Pour tout médecin qui examine les choses avec soin. 
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la surdité n'est pas une'maladie, elle n'est que le symptôme 
commun d'un certain nombre de lésions de l'oreille. Il importe . 
avant tout de savoir en quoi consiste cette lésion, où elle réside, 
si elle est curable ; en un mot, il faut là, comme partout ailleurs! 
établir un bon diagnostic et procéder ensuite d'après la con-
naissance exacte de la maladie. 

« Nous laissons à qui de droit le soin de vanter les remèdes 
contre la toux, le mal de tête, contre la dyspepsie, les coli-
ques, etc.; nous continuerons de rechercher diligemment pour-
quoi un malade tousse, pourquoi il digère mal, pourquoi il souf-
fre de la tête, et, en considérant ces divers états comme des 
symptômes de lésions fort différentes les unes des autres, nous 
essayerons d'arriver à reconnaître la cause etle point de départ 
du mal. Est-ce donc se montrer trop exigeant que de réclamer 
a l'égard de la surdité une égale attention pour en trouver la 
cause? Ne peut-on croire que l'affaiblissement de l'audition se 
lie, comme la diminution de la vue, à des états pathologiques 
faciles à constater? Les symptômes propres à chacun de ces 
étais n'ont-ils pas cours dans la science ? Quelle que soit la dif-
ficulté d'explorer l'organe auditif, il arrivera toujours à un mé-
decin soigneux de s'éclairer suffisamment sur ce ftoint de pra-
tique, etc. » r r 

M. Ménière termine son travail en exprimant le v œ u , en 
présence de l ' impossibil ité, selon lui scientifiquement 
constatée, de la guérison de la surdi-mutité, que l 'Aca-
démie de médecine ferme à l'avenir sa porte à toute com-
munication relative à la guérison de la surdi-mutité,' 
comme l'Académie des sciences ferme la sienne au mou-
vement perpétuel et à la quadrature du cercle. Cette 
conclusion nous gâte un peu le mémoire du savant méde-
cin de l'Asile des sourds-muets.. L'assimilation entre la 
guérison du sourd-muet et le mouvement perpétuel manque 
de justesse , et l'impossibilité du succès serait-elle bien 
établie, il y aurait encore un acte d'intolérance à proscrire 
des recherches dirigées dans ce but. Ne proscrivons j a -
mais ni les hommes ni les idées. 

C'est sans doute pour répondre à la condamnation ab-
solue portée par M. Ménière, contre les tentatives de gué-



rison de la surdi-mutité, qu'un mécfecin, dont le nom nous 
• échappe, a présenté, au mois d'octobre 1860, à l'Aca-

démie des sciences, deux sourd-muets de naissance qu'il 
aurait rendus entendants-parlants. Ces jeunes gens pro-
noncèrent, en effet, quelques paroles d'un accent étrange 
et rauque. Mais l'Académie n'a accordé que peu d'atten-
tion à cette exhibition insolite. Dans les sc iences , voilà 
la seule manière de proscrire une idée. 

5 

Remarques s u r les s y m p t ô m e s p r é c u r s e u r s de la pa ra lys ie généra le . 
— M. Ba i l l a rger . — M. Br iére de Bo i smon t . — M Linas . — M. Ca-
s in ie r P ine l . — M. Legrand de Sau le . 

Un médecin aliéniste, aujourd'hui un peu oublié, Bayle, 
établit, il y^i trente ans, que la forme particulière de dé-
lire qui a reçu le nom de délire ambitieux ou délire des 
grandeurs, est un signe avant-coureur presque certain de 
la paralysie générale, affection nécessairement mortelle. 
Les remarques de Bayle ont été confirmées par toutes les 
observations postérieures, et aujourd'hui, il est universel-
lement admis , dans la pathologie mentale, que le délire 
ambitieux survenu chez un individu, permet de prédire 
qu'au bout d'un intervalle assez court, le malade sera at-
teint de paralysie générale. Il peut paraître étrange que 
l'on puisse ainsi s'appuyer sur une certaine forme du dé-
lire pour prédire à l'avance la désorganisation du cer-
veau, et l'on a jusqu'ici vainement cherché à se rendre 
compte de cette relation, qui est pourtant, aujourd'hui, 
l'abri de tous les doutes. 

A ce signe précurseur de la démeqpe paralytique puisé 
dans une des formes de la folie, M. le docteur Baillarger, 
dont tout le monde connaît les beaux travaux dans la mé-
decine mentale, a ajouté un signe nouveau pris dans le 

même ordre de faits. M. Baillarger a établi dans une note 
lue le 17 septembre 1860 à l'Académie des sc iences , que 
le délire hypocondriaque doit être considéré comme un 
autre signe précurseur de la paralysie générale. Si le 
délire des grandeurs permet , dans la monomanie et la 
manie, de prédire la démence paralytique plusieurs mois 
et quelquefois plusieurs années à l 'avance, le délire 
hypocondriaque survenu dans la mélancolie permet de 
porter le même pronostic avec autant de certitude. M Bail-
larger cite dans sa note divers cas tout à fait confirmatifs 
de ce point de vue. 

M. Baillarger n fait une remarque nouvelle quant à la 
fréquence relative de la paralysie générale chez les f em-
mes des différentes classes de la société. Tandis que cette 
nftladie est également fréquente chez les hommes de 
toutes les c lasses , on observe , au contraire, pour les 
femmes, une différence très-singulière. La paralysie géné-
rale est fréquente chez les femmes appartenant aux classes 
pauvres , tandis qu'elle est très-rare chez les femmes des 
classes riches. Ce fait avait été méconnu par les patho-
logistes qui ont voulu expliquer le nombre plus grand 
des folies ambitieuses par le développement des idées de 
spéculation, par le désir plus ardent d'arriver rapidement 
aux honneurs et à la fortune. 

Sans chercher pour le moment d'explication à ces r e -
marques, il faut donc se borner à constater que le délire 
des grandeurs et le délire hypocondriaque sont dans beau-
coup de cas, mais dans des conditions différentes, des s i -
gnes précurseurs de la paralysie générale, cette maladie 
cérébrale qui frappe l'homme ou la femme dans toute la 
force de l'âge, et les conduit à la mort en les faisant pas-
ser par la plus t r i s * dégradation. 

Un autre médecin aliéniste, M. Brièrc de Boismont, a 
communiqué à l'Académie des sciences le résultat de ses 
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longues éludes sur le sujet traité par M. Baillarger. 
M. Brière de Boismont a cité quelques autres formes du 
délire comme pouvant s'ajouter aux précédentes, et per-
mettre de prédire assez longtemps à l'avance, l'invasion 
de la paralysie générale. Le symptôme auquel M. Brière 
de Boismont ajoute le plus d'importance à ce point de vue, 
c'est le changement complet des habitudes et du caractère. 
Quand un individu naturellement doux et patient com-
mence, sans cause connue, à se livrer à des emporte-
ments de colère ; quand on voit une personne de mœurs 
jusque-là très-pures, afficher tout d'un coup une liberté 
étrange de pensées et de manières , on ne se trompera pas 
une fois sur cent, selon M. Brière de Boismont, en pro-
nostiquant une maladie du cerveau, qui dégénérera bien-
tôt en paralysie générale, entraînant nécessairement % 
mort. Cette période prodromique, qui est caractérisée par 
la perversion des facultés morales et affectives, peut durer 
six à sept ans et plus, sans que les individus qui présen-
tent ces changements en soient moins aptes à remplir les 
devoirs de la vie sociale, à s'acquitter de leurs fonctions, 
à exécuter leurs travaux ordinaires. 

M. Brière de Boismont cite plusieurs faits de ce genre 
qu'il a eu l'occasion d'observer, et qui expliquent, par 
l'invasion encore latente de la folie, des actes que la so-
ciété a été forcée de qualifier de criminels. 

Le premier fait de ce genre , celui qui attira plus parti-
culièrement l'attention de M. Brière de Boismont sur la 
liaison étiologique dont il s'agit, est le suivant : Un offi-
cier ministériel s'était rendu coupable de soustractions qui 
avaient fait beaucoup de bruit, et qui avaient même néces-
sité un commencement d'instruction et un mandat d'arrêt. 
Ce vol étant resté inexplicable, l'individu fut renvoyé de 
la plainte, mais obligé de se démettre de sa charge. Au 
bout de huit ans seulement, M. Brière de Boismont fut 
appelé en consultation pour cet homme, que l'on avait 
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reconnu, depuis quelques mois à peine, atteint d'une ma-
ladie mentale. Une folie déclarée, suivie d'une paralysie 
générale, vinrent prouver que les actes dont il s'était 
rendu coupable longtemps auparavant, n'étaient, chez lui, 
que le prodrome d'une affection du cerveau. 

Ce fait, et quelques autres, ayant appelé l'attention de 
M. Brière de Boismont, ce pathologiste a recueilli et noté 
cent observations de ce genre, réunissant tous les chan-
gements de caractère, d'humeur et de conduite qui ont 
précédé, longtemps à l'avance, l'invasion de la paralysie 
générale. 

Le plus fréquent de ces symptômes, celui que l'on 
observe dans les trois quarts des cas, consiste en une irri-
tabilité plus grande, en des mouvements d'impatience, de 
colère, de violence. Chez un nombre beaucoup plus res-
treint d'individus, la maladie est, au contraire, précédée 
d'un état de placidité, d'indolence, d'apathie. Ils raison-
nent b ien , conviennent qu'ils doivent s'occuper, agir, 
prendre un parti; mais, entre la parole et l'action, il y a 
un abîme qu'ils ne peuvent franchir. 

Au lieu de l'irritabilité colérique, de l'apathie raisonnée, 
on observe encore les perversions des facultés morales et 
affectives. Les personnes qui jusqu'a'ors s'étaient m o n -
trées probes, religieuses, de mœurs pures, présentent, 
dans leur conduite et dans leurs allures, les contrastes 
les plus opposés. Ce symptôme est d'autant plus utile à 
connaître qu'il arrive souvent que, les facultés paraissant 
intactes, les parents et les amis ne se doutent pas de la 
perturbation actuelle. 

De ces perversions, la plus fréquente est la manie du 
vol, qu'on peut rattacher à une disposition d'esprit très-
commune chez l e s ^ a r a l y s é s généraux, par suite de la -
quelle ils se croient riches, puissants, maîtres de tout ce 
qu'ils voient. C'est là cette folie des richesses, ce délire des 
grandeurs, que Bavle et plus récemment M. Baillarger 
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citaient cnmme un symptôme presque infaillible de la 
paralysie générale. D a n s les cent observations de M. Brière 
de Boismont, cette f o r m e de délire a été constatée soixante-
quatre fois. 

Les premières atte intes de la paralysie générale ne dé-
veloppent pas seulement le penchant au vo l , elles peuvent 
aussi conduire à d e s dérèglements de conduite en appa-
rence inexplicables. M. Brière de Boismont rapporte l'ob-
servation d'un négociant accusé de banqueroute fraudu-
leuse, et qui avait é té placé dans son établissement pour 
une folie que l'on croyai t simulée. Quelques temps avant 
son entier dérangement d'esprit, on avait remarqué, chez 
cet individu, un désordre subit de conduite, qui était com-
plètement opposé à s e s principes et à sa vie antérieure. 
Durant dix-huit m o i s qu'il fut soumis à l'observation £ 
M. Brière de Boismont , et examiné à diverses reprises 
pour s'assurer de s o n état mental, cet individu se renferma 
dans une sorte de mut i sme qui semblait étrange et qui 
arrêtait les poursuites . Quand on le pressait de questions, 
il se contentait de répondre : « J'ai fait ce qu'on fait dans 
le commerce; tout s 'expliquera et se justifiera. » Un ma-
tin, pendant que M. Brière de Boismont faisait sa visite, 
il aborda ce médecin, et lui demanda, en bégayant forte-
ment, de lui prêter quatre mill ions. A partir de ce mo-
ment, la paralysie générale fit des progrès rapides, et 
deux mois après, le malade succombait dans le dernier 
degré de la démence. 

* Il est donc certain que la paralysie générale peut pro-
duire des changements notables dans le caractère et la 
conduite de ceux qui sont en proie aux premières attein-
tes de cette affection. A cette période initiale de la mala-
die, elle peut donner lieu à des actes ^xcentriques, mau-
va i s , répréhensibles. Sans doute , des faits semblables 
s'observent dans la v ie ordinaire, en l'absence de toute 
démence; ils s'expliquent par l'entraînement des passions. 

Mais il arrive plus souvent que ces chutes soudaines sont 
le résultat de la folie, et spécialement de l'imminence de la 
paralysie générale. Cette maladie présente fréquemment 
des symptômes précurseurs, des avant-courriers, comme 
l'a dit le docteur Forbes-Winslow dans un remarquable 
ouvrage publié à Londres en 1860, sous le titre de Ma-
ladies obscures du cerveau et désordres de Cesprit. « Ce 
sont ces symptômes initiaux qu'il faut rechercher et met-
tre en évidence, dit M. Brière de Boismont. L'indice qui 
doit guider le médecin pendant cet examen délicat est la 
pensée des malades. Dans la plupart des cas, en effet, où 
ces transformations de caractères, d'humeur, de conduite 
ont lieu, il est fondé à craindre une paralysie générale; si 
l'âge de trente-cinq à quarante-cinq ans, les excès sen-
t i s et intellectuels, l'hérédité se trouvent réunis, la pré-
somption acquiert encore plus de force. » 

A ces symptômes, moraux en quelque sorte, qui per-
mettent d'annoncer à l'avance l'invasion de la paralysie 
générale, M. Brière de Boismont ajoute quelques s y m p -
tômes caractéristiques de l'ordre physique, qui consistent 
surtout dans des désordres du système musculaire. Ce 
que l'on remarque principalement dans ce cas, c'est un 
tremblement passager des lèvres, un certain embarras de 
la langue, une hésitation à prononcer une lettre ou un 
mot. L'auteur cite encore au même titre symptômatique 
la diminution de la force musculaire : le malade a de la 
peine à se tenir sur une jambe, à serrer la main, etc. 

Du travail de M. Brière de Boismont découle une con-
clusion bien précise. Quand un individu, à une époque 
déjà avancée de sa vie, présente un changement de carac-
tère, commet des actions qui sont en désaccord complet 
avec ses a n t é c é d c | ^ et ses principes, on doit supposer 
chez lui un commencement d'altération du cerveau. Cette 
probabilité devient une certitude si l'on constate chez cet 
individu les symptômes physiques caractéristiques que 



nous avons brièvement énumérés d'après M. Brière de 
Boismont. 

Ces remarques du savant aliéniste nous paraissent di-
gnes d'être s ignalées , car elles donnent la raison de faits 
inexplicables sans cela. Quelques individus, dans le cours 
d'une vie jusque-là pleine d'honneur, viennent tout d'un 
coup à mentir à tous les antécédents de leur carrière. L'in-
vasion, encore latente, d'une folie qui n'éclatera que bien 
des années après, rend compte au médecin observateur de 
cette triste anomalie. 

Cette vérité, miss en lumière par la science, soulève un 
conflit bien grave et bien délicat entre les droits respectifs 
de la justice et ceux de l'humanité. C'est là une question 
qui ne doit pas être traitée en passant; mais quand on 
voudra l'aborder sérieusement, il faudra tenir grand c o m i ® 
des faits révélés par M. Brière de Boi'mônt, ét de'l'opinion 
presque unanime des aliénistes modernes, qui considè-
rent comme frappés d'une maladie mentale encore à demi 
latente bien des individus sur lesquels la main de la j u s -
tice a dû s'appesantir. 

Les deux communications faites par MM. Baillarger et 
Brière de Boismont à l'Académie des sciences, ont provo-
qué l'envoi de quelques notes du môme genre de la part 
d'autres médecins aliénistes. M. Linas, ancien élève de 
M. Calmeil , à Charenton, a contesté une partie des faits 
observés par M. Baillarger. M. Casinier Pinel , neveu du 
célèbre aliéniste de ce nom, s'est aussi porté comme le 
contradicteur de ces mêmes vues, considérées par lui 
comme trop exclusives. 

< Je suis porté à croire, dit M. Casiniei^inel, que le délire 
dépressif, qu'on l'observe comme phénom™; initial de la folie, 
ou bien pendant son cours, ne mérite pas réellement une grande 
attention sous le rapport du diagnostic de la paralysie générale, 
s'il n'a pas été précédé, ou s'il n'est pas accompagné de symp-

tômes regardés comme pathognomoniques par tous les auteurs. 
\i-je besoin d'ajouter que ces signes sont essentiellement soma-
tiques, et que, pour les constater, il faut diriger surtout son 
attention du côté des lèvres, de la langue, de la prononciation, 
des membres thoraciques et abdominaux, de la démarche. 

« On a cru pendant quelque temps qu'il existait constamment 
dans la paralysie générale un délire expansif à forme ambi-
tieuse; c'était une erreur qu'une observation plus rigoureuseest 
venue démontrer. Le délire expansif, qui ne se rencontre guère 
que dans la moitié des cas de paralysie générale, est loin d'en 
être un signe certain ; il se voit aussi chez des aliénés qui n'en 
sont jamais atteints; il alterne souvent avec le délire oppressif, 
de sorte que si, à des intervalles plus ou moins éloignés, on exa-
mine un paralytique général, on le trouvesous l'influence d'idées 
tout à fait opposées à celles qu'il avait manifestées dans d'au 
très moments. » 

# ( . Casinier Pinel résumait son opinion dans 1rs proposi-
tions suivantes : 

1° L'existence du délire spécial hypochondriaque sé -
paré de l'hypochondrie et de la mélancolie, ne paraît pas 
justifiée par une observation rigoureuse ; 

2» Ce délire est d'une nature oppressive, et revêt tantôt 
la forme mélancolique, tantôt la forme hypochondriaque 
et d'autres fois ces deux formes simultanément ; 

3° Il peut précéder, accompagner ou suivre la paralysie 
générale sans qu'il en établisse le diagnostic d'une ma-
nière positive ; 

4* Le délire dépressif, dans le cours de la paralysie géné-
rale, alterne assez souvent avec le délire expansif, chez 
les mêmes malades. 

Dans une note adressée le 5 novembre à l'Académie des 
sciences, M. Legrand de Saule a combattu les diverses 
assertions de M. Casinier Pinel, et maintenu les dires de 
M. Baillarger. Il R é s u m é , comme il sui t , son opinion 
sur ce point : 

1* Si le délire des grandeurs a été aussi contesté et a 
soulevé un aussi grand nombre d'objections, c'est que les 



auteurs ontconfondu des observations de nature différente, 
ou qu'ils n'ont tenu compte que d'une période de la ma-
ladie; 

2° Personne ne prétend que ce délire soit constant et ex-
clusif ; mais par son extrême fréquence chez les paralyti-
ques et sa rareté dans les manies s imples , il n'en constitue 
pas moins un symptôme très-important ; 

3° Le délire hypochondriaque est aussi fréquent chez 
les mélancoliques paralytiques qu'il est rare chez les ma-
lades atteints de mélancolie s imple. A ce titre il est comme 
le délire des grandeurs, un signe d'une grande valeur 
diagnostique et pronostique. 

4 • 
Histoire d ' u n a l iéné a v e u g l e q u i , a p r è s avo i r sub i l 'opéra t ion 

de la c a t a r a c t e , a recouvré à la fo is la vue e t l a r a i son . 

On connaît la longue dissertation de Diderot sur l 'aveu-
gle-né, dans laquelle ce grand philosophe s'efforce d'éta-
blir la supériorité de la vue sur tous les autres sens pour 
servir d'origine à nos idées. Par une hypothèse analogue, 
Condillac anime une statue en lui accordant graduelle-
ment les s e n s , et il fait dépendre de leur acquisition 
le développement de leur intelligence. Jean-Jacques Rous-
seau, Charles Bonnet et bien d'autres philosophes, ont 
développé comme à l'envi cette ingénieuse fiction qui con-
firmait, par un séduisant système de raisonnement, les 
vues générales de Locke et de l'école sensualiste sur l'ori-
gine des idées, exclusivement empruntées, selon cette école, 
à l'acte de la sensation. Cette thèse philosophique est sans 
doute d'une incontestable justesse, m p s elle a l'inconvé-
nient d'être une thèse philosophique, c est -à-dire une pure 
conception de l'esprit, et de ne point reposer sur l'obser-
vation réelle d'un fait positif. Il s'est présenté à la clinique 

de l'Hôtel-Dieu Saint-Ëloi, de Montpellier, un fait dont les 
conséquences n'ont pas, sans doute, l'importance et l 'ex-
tension que l'on a données à la fiction théorique de Condil-
lac, mais qui a l'avantage d'être quelque chose de concret 
et de visible, ce qui lui assure une certaine supériorité sur 
les plus ingénieuses élucubrations des métaphysiciens. 11 
s'agit d'un aliéné aveugle qui, ayant été opéré de la cata-
racte par le professeur Bouisson, ne tarda pas à recouvrer 
la raison après avoir recouvré la vue. La rapidité avec la -
quelle l'exercice de l'intelligence se rétablit graduellement 
chez cet opéré, remis en possession de la faculté de voir, 
nous semble une preuve, non pas absolue, mais bien frap-
pante, du rôle immense que joue l'exercice des sens sur la 
formation, l'enchaînement des idées, et par suite sur le 
développement de l'intelligence chez l'homme. Voilà un 
individu qui, privé de la fonction visuelle, est en même 
temps en proie à la démence. Une. opération chirurgicale 
intervient, rend à cet individu le sens de là vue dont il était 
privé, et bientôt la raison reparaît chez lui ; la lumière in-
tellectuelle fait irruption à la suite de la lumière physique. 
Comment n'être pas frappé de cette coïncidence entre la 
restitution d'un sens aboli et le retour des facultés intel-
lectuelles ? Il manque sans doute à l'intéressante observa-
tion du professeur de Montpellier quelques constatations 
précises dont l'absence empêche de tirer une conclusion 
formelle ; mais tellé qu'elle est, elle offre encore un ensei-
gnement précieux. C'est dans l'alliance de la psychologie 
et de la médecine, dans l'observation directe des faits de 
l'ordre intellectuel, soit normal, soit pathologique, qu'il 
faut chercher les véritables bases d'une philosophie cer -
taine. A ce titre, et malgré les lacunes que l'on y regrette 
au point de vue de la^ertitude des conclusions à en tirer, le 
fait que M. le professeur Bouisson a raconté dans la séance 
du 2 octobre 1860 à l'Académie de médecine de Paris, est 
très-digne d'étee médité. Mais arrivons aux détails. 
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Le l"août 1858, on conduisit à l'hôpital Saint-Eloi, de 
Montpellier, un homme âgé d'environ cinquante ans, nommé 
Roque, originaire du département du Tarn. Les personnes 
qui le firent entrer à l'hôpital, ne donnèrent aucun rensei-
gnement précis sur sa maladie ; elles se bornèrent à récla-
mer pour lui la guérison d'un mal inconnu. On n'obtint du 
malade, à un premier interrogatoire, que des réponses inco-
hérentes. 

Cet individu n'offrait aucun signe de paralysie; il n'avait 
ni fièvre ni aucun autre symptôme d'une maladie aiguë. 
L'examinant de capite ad calcem, M. Bouisson reconnut 
qu'il était privé de la vue par l'existence d'une double ca-
taracte. Malgré de nouvelles instances auprès du malade 
pour savoir depuis quand il était privé de la vue, on ne 
put obtenir de lui aucune réponse. On apprit alors de * s 
vpisins de lit qu'il marmottait des paroles sans suite, qu'il 
parlait la nuit et paraissait étranger à tout ce qui se pas-
sait autour de lui. 

L'air d'hébétude répandu sur sa physionomie, aussi bien 
que l'incohérence de ses idées, firent comprendre au chi-
rurgien que ce malheureux était tout à la fois frappé de 
cécité et atteint de démence. Il fut tenu en observation 
pendant dix jours. On le soumit à un régime assez sévère 
pour détruire ou atténuer toute influence morbide récente. 
Mais aucune modification ne fut constatée dans sa position. 
Il offrait toujours le même degré d'imbécillité, et lorsqu'on 
lui parla de lui rendre la vue par l'opération de la cataracte, 
il ne laissa paraître aucun sentiment de satisfaction on 
d'espoir. 

Il importe, avant d'aller plus loin, de se demander si le 
sujet de cette observation était réellement atteint de dé-
mence. M. Bouisson avoue avoir manqi^ de renseignements 
positifs sur l'origine de la maladie, et sur l'époque où cet 
individu avait donné les premiers signes de dérangement 
mental. Roque n'avait pas été admis dans une maison d'a-

liénés ; c'était un journalier, vivant de son travail de cu l -
tivateur, et on ne l'avait conduit à l'hôpital Saint-Eloi de 
Montpellier que quand la perte totale de la vue l'avait 
rendu à charge à son entourage. Malgré ce défaut de no-
tions concernant les manifestations initiales de la maladie, 
les symptômes existants chez ce malade ne pouvaient guère 
laisser de doutes sur son état mental. 

Esquirol a défini la démence : « Une affection cérébrale 
chronique, ordinairement sans fièvre, caractérisée par l'af-
faiblissement de la sensibilité, de l'intelligence et de la 
volonté; l'incohérence des idées , le défaut de spontanéité 
intellectuelle et morale, sont les signes de cette affection. 
l j h o m m e e n Proie à la démence a perdu la faculté de per-
cevoir convenablement les objets, d'en saisir les rapports 

s e m p a r e r , d'en conserver le souvenir complet, ce qui 
-ntralne l'impossibilité de raisonner juste . . Il n'est aucun 
terme de cette définition ou de ce tableau abrégé de la dé-
mence, que l'on ne retrouvât, dit M. Bouisson, chez ce sujet 
L absence de fièvre, de céphalalgie, de Congestion avec 
chaleur et rougeur de la face, la non-dilatation des pupilles 
a non-existence de phénomènes de paralysie générale ou' 

locale, excluaient l'idée d'une maladie aiguë du cerveau 
Toutes les foncUons, hors celles qui .-e rapportent à l'exer-
cice de la vue et de l'intelligence, s'accomplissaient avec 
régularité. Dès l'arrivée du malade à l'hôpital, et en l'ab-
sence de tout renseignement, on s'était d'abord arrêté à la 
probabilité d'un reste d'ivresse ; mais outre qu'aucun autre 
dérangement que celui de l'intelligence, ne justifiait cette 
upposmon le délai après lequel l'ivresse se dissipe fut 

bientôt passé, et l e dérangement des facultés morales n'en 
persistait p i s moins. Il n'existait, dailleurs, ni agitation 
convu s,ve m t r e m b l e n t de la lèvre inférieure indiquant 

affection part.culière à ceux qui abusent des liqueurs al-
coohques, et qui a reçu le nom de deUnu,n tLens. La 
déchéance intellectuelle, l'incapacité cérébrale propres à 
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la démence, étaient le trait saillant et même exclusif parmi 
les symptômes observés . 

Il aurait été intéressant de savoir si l'affaiblissement des 
facultés intellectuelles, chez cet individu, avait été anté-
rieur ou consécutif à la perte de la vue. La cécité arrive 
assez fréquemment à la suite des affections cérébrales ; 
mais elle est alors de nature purement nerveuse : c'est une 
amaurose, c'est-à-dire une paralysie de la rétine, qui est 
une conséquence de la paralysie générale. Mais dans le cas 
actuel, la cécité'avait une tout autre cause, une cause ana-
tomique;e l le tenait & une cataracte, c'est-à-dire à une 
altération physique d u cristallin de l 'œi l , affection qui ne 
dépend nullement de l'état du cerveau. Quoi qu'il en soit, 
on ne put savoir si la cécité avait précédé ou suivi la ma-
ladie mentale. 

M. Bouisson résolut de délivrer ce malade de sa cata-
racte et de lui rendre la vue. L'opération fut exécutée le 
16 août, et pratiquée sur les deux yeux . 

Les précautions d 'usage avaient été prises, mais il était 
évident qu'il y avait dans ce cas quelques mesures excep-
tionnelles à ajouter e n raison de l'imbécillité du malade, 
et du défaut de c o n c o u r s à attendre de lui . Ne pouvant 
compter sur une vo louté régulière, il fallait supprimer 
chez lui toute vo lonté . Conduit dans la salle des opérations. 
Roque fut placé d a n s la position horizontale, et soumis à 
l'action du chloroforme. Lorsqu'il fut amené à l'état d'in-
sensibilité et de complète résolution musculaire, M. Bouis-
son l'opéra, en pratiquant l'abaissement du cristallin. 

L'individu n'eut a u c u n sentiment de ce qui se passait; 
son sommeil était s i profond que l'entrée de la lumièr:-
dans l'œil ne fit pas môme contracter sa pupille. Un pan-
sement par occlusion termina l'opération. 

Une nouvelle précaution était commandée par l'état 
mental de l'opéré, af in de prévenir les mouvements impru-
dents qu'il pouvait exercer et qui auraient compromis les 
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suites de l'opération qu'il venait de subir. 11 fallait le c o n -
damner à l'immobilité, l'empêcher de porter la main à ses 
yeux, de les frotter, de les ouvrir mal à propos, ou de se 
débarrasser de son appareil. On passa à l'opéré la chemise 

. d e force, pour se prémunir contre son indocilité inintelli-
gente, sans lui occasionner autre chose qu'une gêne sup-
portable. 

Ainsi revêtu de la camisole de force, l'opéré fut trans-
porté à son lit sans avoir con&ience de ce qui s'était passé. 
Il ne traduisait ses impressions par aucune plainte, par 
aucune réflexion faisant comprendre qu'il fût en possession 
de lui-même. Un infirmier fut spécialement préposé à sa 
garde ; il eut mission de le surveiller, d'appliquer sur 
ses yeux et de changer les compresses imbibées d'eau 
froide. 

Nulle fièvre, nulle chaleur locale, nulle inflammation ne 
vinrent troubler les résultats de l'opération, malgré les 
secousses que le malade imprimait à sa tête, et malgré 
les efforts auxquels il se livrait de temps en temps pour 
quitter son lit. Dès le huitième jour, on put le débar-
rasser de la chemise de force. On prolongea néanmoins 
pendant deux journées son séjour sous ses rideaux ob-
scurs. 

Le dixième jour, Roque, qui ne s'était pas douté de l'o-
pération qu'il avait subie, fut soumis aux épreuves qui 
devaient lui rendre le sens dont il était privé : on lui fit 
graduellement ressentir l'impression de la lumière, et la 
vue, convenablement ménagée, des objets extérieurs'. Pour 
la première fois, un sourire niais, mais joyeux, se répandit 
sur sa figure, et il s'écria : Ty vois! C'était le premier mot 

• raisonnable qu'il eût prononcé depuis son entrée à l'hos-
pice. 

Les épreuves recommencèrent et furent poursuivies les 
jours suivants. En même temps qu'elles confirmaient le 
succès de l'opération de la cataracte, elles faisaient aussi 
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entrevoir le retour, jusque-là inespéré, de la raison. A me-
sure que la vue se fortifiait, Roque devenait plus docile. 
Moins rebelle ou moins indifférent aux interpellations, il 
proférait quelques réponses raisonnables. Chaque jour 
marquait, chez lui, un progrès dans le retour de l'intelli-
gence. 11 reconnaissait les objets et les désignait par leur 
nom ; il avançait la main pour les saisir. Sa nouvelle édu-
cation oculaire ne fut pas longue. La mémoire reparaissait 
avec une rapidité facile à apprécier d'un jour à l'autre. La 
spontanéité intellectuelle commençait également à se ma-
nifester. Il demandait une augmentation de sa ration ali-
mentaire, désirait se lever, et parlait déjà de sortir. On se 
garda bien, toutefois, de céder à cette demande préma-
turée. 

Avec la vue reparaissaient une parole plus précise, des 
idées plus claires et désormais sans incohérence, des sou-
venirs graduellement plus exacts sur les événements anté-
rieurs à la perte de la faculté visuelle. On ne put savoir 
néanmoins du malade depuis quand la raison s'était égarée 
ou perdue ; il se souvint seulement que la vue lui man-
quait depuis environ trois ans. 

Un mois et demi après son entrée à l'hôpital, Roque fut 
en état de regagner son pays et de pourvoir à son exis-
tence. On remarquait chez lui, dit M. Bouisson, une méta-
morphose complète, non-seulement dans l'état de ses idées, 
mais dans sa démarche et dans sa physionomie, qui, na-
guère terne et inerte , était doublement illuminée par 
le retour de la vue et de l'intelligence. 

Tels sont les détails de l'observation rapportée par l'é-
minent chirurgien de Montpellier. Quelles sont les conclu- ' 
sions psychologiques à en déduire? Nous voyons, d'un 
côté, la vue recouvrée, de l'autre, la raison reconquise. 
Faut-il voir ici une simple succession dans les faits, ou 
bien un enchaînement de causalité? Nous laisserons l'au-

teur lui même exposer les motifs qui le portent à conclure 
en faveur de la seconde proposition : 

« L'affirmative, dit M. Bouisson, peut se justifier en se rappe-
lant la manière dont l'intelligence reparut chez l'aveugle qui en 

• était privé. I.a première exclamation raisonnable que l'exercice 
de la vue arrache à l'opéré se rapporte à la sensation elle-même. 
« J jj voit! » s'écrie-t-il; et ce mot prouve le retour subit de la 
conscience de son existence. Cette sensation semble révéler le 
malade à lui-même, c'est le mot qui se dégage dès la première 
impression de l'obscurité où il était enveloppé. Ce n'est pas sim-
plement une sensation passive, c'est déjà une percepUon qui 
-.'annonce par la parolo, c'est-à-dire par un souvenir et par une 
traduction extérieure de l'impression. 

« La réintégration des impressions visuelles chez notre ma-
lade éclaircit graduellement sa faible intelligence ; on le suit 
avec intérêt dans le dégagement de sa pensée encore enveloppée 
et limitée dans son expression. Li mémoire, l'attention, Je dé-
sir se dévelopjient successivement, d'abord obscurs et bornés à 
une réminiscence incomplète. Les progrès de la mémoire abou-
tissent désormais à des idées lucides. On remarque graduelle-
ment une perception plus nette du passé et du présent; enfin 
l'intention morale trouve elle-même à s'exprimer. Ce change-
ment s'accomplit même avec une rapidité inespérée; notre opéré 
est affranchi de l'éducation laborieuse des aveugles-nés, et l'on 
ne remarque pas cette nécessité de corriger les aberrations de 
la vue par le toucher, dont il a été question depuis Cheselden. 

« En présence de ces changements quotidiens dans l'état 
. mental de l'opéré, on he franchit pas, croyons-nous, les bornes 

d'une légitime induction en les attribuant à la récupération du 
>ens de la vue. Le pml hoc ergo propter hoc nous parait ici dé-
montré par le rapport naturel de la cause et de l'effet. Sensa-
tion et idée sont les deux extrêmes d'une filiation psychologique 
dont notre aliéné a fourni l'exemple. La sensation a stimulé l'es-
prit comme l'électricité stimule l'action nerveuse, et nous ajou-
tons que le malade se trouvait dans les conditions les plus favo-
rables pour ce résultat. La démence n'était pas invétérée, et 
i organe sensitif rendu est celui qui produit les impressions les 
plus vives. > • 

Pour faire ressortir l'influence puissante que devait exer-
cer sur l'intelligence de cet homme le retour de la vue, 



M. Bouisson rappelle q u e ce sens est celui qui multiplie au 
plus haut degré les impress ions , et qui établit les plus 
larges communicat ions avec le monde extérieur. Le sens 
de la v u e , dit Maine d e B i r a n , prédomine dans l'organi-
sation humaine ; t rès -rapproché du centre cérébral, il a 
pour caractère dist inctif de lui communiquer se s propres 
vibrations, et d'influer ainsi directement sur la reproduc-
t ion mentale des i m a g e s dont il fournit le fond et les pre-
miers matériaux. Cette dernière remarque se rapporte 
parfaitement à ce qui n o u s occupe : c'est par le sens de la 
vue que l'opéré de l 'hôpital de Saint-Ëloi a reçu les im-
pressions qui l'ont r e m i s en communicat ion avec le dehors; 
or, les impressions v i s u e l l e s sont si diverses, si mult i -
pliées, s i v ives , que l 'on ne doit pas être surpris de la 
promptitude des résu l ta t s qu'elles ont provoquées ici. 11 
est douteux que le m ê m e effet eût été obtenu auss i nette-
ment, aussi vite, par la* récupération d'un s e n s autre que 
la vue. Si , au lieu d'être aveugle , ce malade eût été sourd, 
la guérison de cet é ta t pathologique n'eût probablement 
exercé qu'une inf luence médiocre sur le retour de l'intel-
ligence. 

Ajoutons, pour s o r t i r du do/naine psycholog ique , qu»1 

l'opération faite par le ch irurgien de Montpell ier est encore 
pleine d'intérêt si on l a limite à l'ârt médical . On sait 
combien sont rares l e s guér i sons de la démence confirmée. 
Les guérisons sont except ionne l l e s dans ies cas de ce genre, 
et les médecins a l i én i s tes s'accordent à regarder cette ma-
ladie comme incurable , surtout quand elle est ancienne. 
Cette observation es t d o n c importante, puisqu'elle, met en 
lumière un cas incontestable de guérison, ob tenue , d'ail-
leurs , avec une s i n g u l i è r e promptitude. Cet intérêt s'aug-
mente encore si on réf léchi t au genre de secours que ce 
malade reçut, et q u a n d on voit le retour à la raison être 
la conséquence de la récupérat ion d'un s e n s . Supposon-
que l'opération n'eût p a s été faite, cet al iéné serait assu-

rément demeuré dans le même ctat jusqu'à la fin de ses 
j o u r s ; son intell igence n'eût jamais été affranchie par les 
moyens de traitement en usage dans les asi les d'aliénés. 
En admettant que l'emploi bien dirigé de ces moyens de 
traitement eût fait naître quelque amélioration, l'absence 
de la vue eût étouffé ces premières étincelles de la raison 
renaissante , et l'individu serait retombé sans doute dans 
son état primitif. • 

Nous avons cru devoir rapporter avec quelque étendue 
l'observation présentée à l'Académie de médecine de P a -
ris , par le savant chirurgien de Montpellier, parce qu'elle 
révèle un côté assez nouveau dans la thérapeutique c h i -
rurgicale. Trop souvent , en effet, la chirurgie reste bornée 
à la partie physique de l'art, i/uod in Iherapeiâ mecanicum, 
disaient les anciens. On est heureux de la voir sortir, par 
intervalles , de ce terrain étroit , et étendre sou action 
au domaine psychologique . • 

6 

Origine d u n ' i u i racein ; expér iences fa i tes à Toulouse . 

Un événement qui a quelque importance par ses c o n s é -
quences scientifiques, s 'est passé à Toulouse en 1860 ; il 
s'agit de la découverte de la véritable origine du vaccin. 
Il semble résulter, d'expériences faites à Toulouse par 
M. Lafosse, vétérinaire instruit , que le virus vaccin, dont 
la véritable origine est encore un mystère , est le produit de 
l'inoculation faite à la vache , du produit de sécrétion patho-
logique qui porte, dans l'art vétérinaire, le nom tTeavxaux 
ïambes chez le cheval. Cette découverte, en la supposant 
hors de doute, serait d'une haute valeur. En effet, si le 
vaccm n'avait d'autre origine qu'une affection fort commune 
chez le cheval, on serait à jamais assuré de posséder etd<-



pouvoir reproduire à volonté cet admirable préservatif de 
la petite vérole. 

L'annonce decette découverte a produit quelque émotion 
dans la ville de Toulouse, et le préfet de la Haute-Garonne 
a confié à une 'commiss ion d'hommes de l'art le soin do 
contrôler et de répéter les expériences dont il s'agit. 

L'Académie de médecine de Paris s'occupe avec d'autant 
plus d'intérêt de la question de la vaccine, que les statuts 
de sa création portent qu'elle a été instituée expressément, 
(ce qui est assez généralement ignoré), pour l'élude de In 
vaccine et des eaux minérales. Aussi , dès que la nouvelle 
de la découverte faite à Toulouse fut parvenue à Paris, 
M. Leblanc, vétérinaire distingué, membre de cette Aca-
démie , et M. le docteur Bousquet, spécialement attaché 
par l'Académie de médecine aux pratiques de la vaccina-
tion , se rendaient sur les l ieux, pour apprécier par eux-
mêmes la découverte annoncée. En même temps, M. Re-
nault, anc-en directeur de l'École d'Alfort, communiquait 
à l'Académie de médecine le fait dont nous venons de par-
ler, en l'accompagnant de remarques propres à préciser la 
question, et même à jeter quelques doutes sur la valeur des 
assertions produites. Nous ne reproduirons pas les consi-
dérations spéciales dans lesquelles M. Renault est entré, en 
appelant l'attention des membres delà commission toulou-
saine, sur les précautions à prendre afin de bien caractériser 
l'affection du cheval qui avait produit le vaccin, et que l'on 
a, peut-être à toit , selon M. Renault, désigné sous le nom 
d'eaux aux jambes, comme aussi sur la nécessité d'établir 
l'absence de tout vaccin ou eme-fox préalable, cette affec-
tion ayant pu régner dans la localité avant l'inoculation. 

La difficulté, on le voi t , est encore loin d'être résolue ; 
la question a été posée, mais la réponse scientifique pourra 
se faire attendre. Il faut que la commission nommée par le 
préfet de la Haute-Garonne, ait terminé son rapport et 
fait connaître ses conclusions motivées. 

Ce n'est pas pour la première fois, d'ailleurs, que des 
médecins, ou des vétérinaires, ont cru avoir découvert la 
véritable origine du virus vaccin dont Jenner a fait l'admi-
rable application que tout le monde connaît. On a même 
déjà attribué l'origine du coxc-poxà l'affection désignée sous 
ce nom : les eaux aux jambes, chez le cheval. Cette ques -
tion fut portée, en 1857, à la tribune de l'Académie de mé-
decine, et elle y devint l'objet ¿ 'une longue discussion; Le 
débat académique n'aboutit, comme conclusion, qu'à une 
formule de réserve ; mais les faits observés en 1860 par le 
vétérinaire de Toulouse ont les caractères de précision et 
d'authenticité qui sont nécessaires pour servir de base à 
un examen approfondi. On peut donc espérer que la dis-
cussion aboutira cette fois à une conclusion définitive. 

« 

G • 

Le c l imat d 'Alger el son inf luence su r le» malad ies c h r o n i q u e s 
de la po i t r ine . ' 

M. le docteur de Pietra-Santa avait reçu du Ministre de 
l'Algérie et des colonies la mission d'étudier l'influence du 
climat d'Alger sur les affections chroniques de la poitrine. 
Après un séjour dans nos possessions d'Afrique, pendant 
lequel il a recueilli tous les éléments propres à élucider la 
question dont l'étude lui était confiée, M. de Pietra-Santa 
a composé un travail complet dont il a lu les résultats et 
les conclusions dans la séance du 10 novembre 1860 de 
l'Académie des sciences. 

L'auteur a rassemblé les observations météorologiques 
faites en Algérie depuis vingt-deux ans. Ces données éta-
blissent que le climat de la ville d'Alger tient le milieu en-
tre le climat tempéré et le climat tropical. L'exactitude de 
cette place moyenne assignée par l'auteur à la climatologie 
d'Alger, résulte des faits suivants. En premier lieu, la p u -
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rcté très-grande de l 'atmosphère, la sérénité du ciel pres-
que constamment dépouillé de nuages . Le crépuscule est 
d'une courte durée en Algérie, c e qui est le résultat d'une 
situation géographique m o y e n n e entre les régions tro-
picales et les rég ions du nord. La ' température moyenne 
annuelle est, à Alger, de 19 degrés ; cependant les tempéra-
tures y changent rapidement et en parcourant subitement de 
vastes étendues de l 'échelle^hermométrique. L'humidité de 
l'air s'y maintient constamment dans des l imites modérées, 
et les oscil lations de la colonne barométrique, dans ses 
mouvements diurnes et annuels , sont l imitées. La pression 
barométrique moyenne , d'après v ingt -deux ans d'observa-
tion, est de 762 mil l imètres . La pluie et les vents ne s'y 
produisent, en généra l , que d'une manière périodique, et 
dans des conditions déterminées qui sont connues par 
avance. A tous ces caractères on reconnaît , comme le veut 
M. de Pietra-Santa , le type d'un cl imat tenant le milieu 
entre le climat tempéré et celui qui est propre aux régions 
tropicales. 

L'augmentation de la population d'Alger est un fait hors 
de d o u t e ; M. de Pie tra-Santa l 'explique : 1 ° par l ' immi-
gration, les arrivées étanttoujours supérieures aux départs ; 
2° par la diminution de la mortal i té ; 3° par l'augmentation 
des naissances,. 

La phthisie pulmonaire ex i s te à Alger comme dans la 
plupart des contrées du monde. Mais, en dépit de l'exis-
tence de cette maladie , qui s 'explique par différentes causes 
fort plausibles, il ne faut pas hésiter à proclamer que le 
séjour dans l'Afrique française est un des meil leurs pré-
servatifs contre cette terrible affection, qui emporte une si 
grande partie-, et la partie la p l u s précieuse par l'âge et 
l 'act ivité , de la population de notre g lobe . M. de Pietra-
Santa a soumis à une longue enquête la question, depuis 
l ong - t emps d i scutée , de l ' influence d u climat de l'Algérie 
contre le développement de la phthis ie . On} peut résu-
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mer dans les proposit ions suivantes les résultats de cette 
enquête : 

« 1° Les conditions climatériques de la ville d'Alger sont très-
favorables contre les affections de la poitrine en général, et la 
phthisie en particulier; 

t 2° La phthisie existe à Alger cher les immigrants comme 
chez les indigènes ; mais cette maladie y est beaucoup plus rare 
qu'en France et sur les côtes de la Méditerranée ; 

« 3° L'augmentation de la phtlfisie chez les indigènes 'arabes, 
nègres, musulmans, Israélites) tient à des circonstances excep-
tionnelles, à des causes indépendantes de la climatologie; 

• k°L'heureuse influence du climat d'Alger est très-apprécia-
ble quand il s'agit, soit de conjurer les prédispositions, soit de 
combattre les symptômes qui constituent le premier degré de la 
phthisie ; 

« 5° Cette influence est'contestable dans le deuxième degré de 
la tuberculose, alors surtout que les symptômes généraux pré-
dominent sur les lésions locales ; 

15* Elle est fatale au troisième degré, dès qu'apparaissent 
les phénomènes de ramollissement et de désorganisation. • 

Dans la note qu'il a lue à l 'Académie des sc iences , M. de 
Pietra-Santa n'a fait que présenter, en raccourci, le résultat 
des études auxauel lcs il s 'est livré pendant son séjour dans 
nos possess ions d'Afrique. Il a développé dans une publ i -
cation spéc ia le 1 les résul tats de toutes ses observations. 
En outre des considérations énumérées c i -dessus , l'auteur 
aborde, dans ce beau travai l , les quest ions relatives aux 
diverses catégories de la populat ion, à la mortalité chez 
l'adulte et l'enfant, à l 'acclimatation, aux influences c l ima-
tériques sur les diverses maladies des organes respiratoires, 
à l 'antagonisme qui a été admis entre la phthisie pu lmo-
naire et les fièvres pernicieuses et typho ïdes , etc. C'est 
l 'œuvre la plus complète et la mieux autorisée qui ait en-
core paru sur cette mat ière . . 

*> 

I. Du elimât (TAlger dn„t les affectant chroniques de la poitrine. 
P s r b , 1860, in f , chez J . D . liai t iare. 
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Le cl imat d e Nice. 

Beaucoup de travaux ont été publiés jusqu'ici sur le climat 
de Nice et sur l'influence médicatrice du séjour dans cette 
ville. Nice étant devenue française, cette question prend 
pour nous un intérêt nouveau. C'est ce qui nous engage à 
donner quelques extraits d'un rapport qui a été lu le 31 oc-
tobre 1860 à l'Académie de médecine , par M. Chatin, 
rapport contenant l'analyse d'un mémoire, ou plutôt d'un 
ouvrage manuscrit adressé à cette Académie par M. le doc-
teur Macario. Les observations météorologiques rassem-
blées par l'auteur embrassent depuis 1806 jusqu'en 1859, 
c'est-à-dire plus d'un demi-siècle; établies sur une base 
aussi large, elles résument les plus utiles renseignements 
climatologiques concernant Nice et ses environs. 

Les observations météorologiques citées par M. Macario 
montrent combien sont justes les dénominations de climat 
douxy climat tempère, (jue l'on prononce si généralement 
quand il s'agit de Nice. Le thermomètre centigrade y des-
cend rarement au-dessous de 0 degré pendant l'hiver, tan-
dis que , pendant l'été, il ne dépasse guère 28 degrés. La 
moyenne de la température, en automne et au printemps, 
est de 17 degrés 5 , celle de l'été de 22 degrés 5, celle de 
l'hiver de 9 degrés. Le retour périodique du ebaud ou du 
froid se fait, à Nice, d'une manière régulière, sans tran-
sition brusque; les variations du thermomètre d'un mois 
à l'autre ne sont en effet que de 2 à 3 degrés. C'est donc 
avec raison que le séjour de Nice, surtout pendant l'hiver, 
a été de tout temps considéré comme favorable aux per-
sonnes atteintes de maladies des voies respiratoires, qui 
ont surtout à redouter des transitions brusques de tempé-
rature. 
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La pression atmosphérique se maintient, à Nice, à un 
état de singulière stabilité; elle ne varie, en effet, que de 
4 millimètres dans le courant de l'année. Moyennement, la 
hauteur de la colonne mercurielle est de 759 millimètres. 
M. le docteur Macario pense, avec raison, qu'une telle pres-
sion atmosphérique unie à de si faibles variations dans la 
pesanteur de l'air, n'est pas sans exercer une influence h y -
giénique et même médicatrice. 

Dans ce climat privilégié, la pureté de l'air ne le cède pas 
à la douceur de la température. Des vents qui soufflent suc-
cessivement de tous les points de l'horizon, y renouvellent 
incessamment l'atmosphère. Pendant le jour, régnent les 
vents du s u d , qui remontent de la mer vers la chalue des 
Alpes ; pendant la nuit, soufflent les vents du nord, qui 
descendent vers la mer. Par cette heureuse succession, les 
conditions les plus avantageuses pour les malades se trou-
vent réunies : pendant le jour, en effet', an moment de la 
vie extérieure et active, ce sont les vents du sud qui vien-
nent attiédir l'air; pendant la nuit, moment du repos et du 
sommeil, ce sont lesvents du nord qui soufflent sur la ville. 
« Que l'inverse eût lieu, dit M. Chatin, et Nice ne serait 
» plus qu'une plage inhospitalière. » 

Les jours pluvieux sont assez rares dans la ville de Nice. 
On ne compte guère, année commune, plus de 60 jours 
de pluie par an ; 30 jours dans le semestre d'automne, 
15 dans celui d'hiver, 7 au printemps et 4 en été. 

Le nombre des jours clairs est, année commune, de 229. 
répartis comme il suit: 54 dans le premier trimestre de 
l'année, 55 dans le second, 65 dans le troisième et 55 dans 
le quatrième. La moyenne des jonrs couverts ou nuageux 
est de 66 par an: 19 dans le premier trimestre, 18 dans le 
deuxième, 12 dans le troisième et 18 dans le quatrième. 

Les observations faites au moyen de l'hygromètre prou-
vent que l'air de Nice est aussi éloigné d'une siccité extrême 
que d'une humidité exc?ssive, ce qui prouve qu'il n'est pas 
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aussi excitant qu'on aurait pu le craindre. M. le docteur 
de Pietra-Santa a fait, pour Alger, une remarque analo-
gue. Année.commune, l 'hygromètre de Saussure marque 
58 degrés, ce qui est un terme bien moyen d'humidité. Ce 
qui avait fait accréditer l'opinion d'une grande sécheresse 
comme propre au cl imat de Nice , c'est que l'atmosphère, 
si sereine de cette région, dissout et fait disparaître rapi-
dement la vapeur d'eau. Mais les rosées abondantes que 
fait naître la fraîcheur d e s nuits , montrent que l'humidité 
ne fait point défaut dans l'atmosphère niçoise. 

A Nice, les brouillards sont inconnus, et les orages n'y 
font que de très-rares apparitions. 

La végétation de Nice est perpétuelle et luxuriante. La 
flore y est infiniment variée , et les espèces qu'elle comprend 
sont étagées selon les lo i s .de la géographie botanique qui 
ont été tracées par de Humboldt , de Candolle et M. Lccoq. 
On peut y suivre les d iverses zones de plantes propres aux 
divers étages botaniques, et qui commencent au rivage de 
la mer, pour finir sur l e s sommets glacés des monts Cim-
mériens. On peut donc suivre, en s'élevantle long du terri-
toire de Nice, les divers échantillons des plantes propres 
aux climats les plus <^>posés ; on passe par d'insensibles 
dégradations, des e s p è c e s végétales propres aux plages de 
l'Orient, à la végétation des neiges éternelles. Cette variété 
infinie de plantes, cette végétation persistant en toute sai-
son, toujours diversifiée et brillante, ne peut manquer de 
produire une favorable impression sur le moral des mala-
des qui viennent demander à Nice le rétablissement de 
leur santé. 

D'après M. Macario, l'action du climat de Nice s'exerce 
principalement sur la p e a u , dont elle augmente singulière-
ment les fonctions, circonstance d'autant plus importante 
à noter que les maladies chroniques ont souvent pour cause 
unique l'altération des fonctions de la peau. Les maladies 
provenant de répercuss :ons internes opérées sur les vis-
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cères par l'action d'un milieu froid et humide, sont fort 
rares à Nice; les affections calculeuses, par exemple, y 
sont inconnues. 

L'auteur fait une remarque importante quant à la topo-
graphie médicale de la ville. Selon lui, les effets du climat 
seraient modifiés suivant les différentes localités de la 
ville et de ses environs: telle région, tel quartier, telle 
villa, qui conviennent à une maladie, seraient préjudiciables 
à telle autre. Camone, médecin qui a écrit sur le climat 
de Nice , avait déjà dit : « Il y a cela de vraiment merveil-
leux dans la disposition des environs de Nice , et peut-
être unique dans ces latitudes, c'est qu'on peut y trouver 
des localités presque spécifiques pour beaucoup de condi-
tions morbides bien différentes les unes des autres. » On 
voit donc combien il importe de connaître la topographie 
médicale des différents quartiers de la ville. Le docteur 
Macario s'est appliqué à exposer aux praticiens le résultat 
de ses observations, et à faire connaître les quartiers de 
Nice les plus convenables pour chaque genre de maladie. 

Tels sont, en ce qui concerne le climat de Nice, les faits 
principaux consignés dans le mémoire de M. Macario. 
M. Chatin, dans le rapport qu'il a présenté à l'Académie 
de médecine sur cet important travail, a fait aussi con-
naître les résultats des études du même observateur au 
point de vue de l'histoire naturelle de Nice, de son hygiène, 
de sa pathologie générale. Nous avons voulu nous borner! 
dans ce qui précède, à la question climatologique. 

ntit 

f 

8 
Le la ryngoscope . 

Les chirurgiens de Paris ont accueilli avec beaucoup 
d intérêt, au mois d'avril 1860, l'importation en France du 
laryngoscope, c'est-à-dire de l'instrument qui permet d e -



clairer, pour les soumettre à l ' inspection directe de la vue, 
l 'arrière-gorge, l ' isthme du gosier et les parties du larynx 
le plus profondément s i tuées . Nous avons déjà dit quelques 
mots dans ce recueil de cet instrument dont la construc-
tion première appartient à un médecin al lemand, M. le 
docteur Tarde (de Vienne), qui le fit connaître en 1857. Le 
laryngoscope de M. Turck était la réalisation de l'idée que 
le chanteur Manuel Garcia avait eue le premier en 1855 
Manuel Garcia avait réussi à porter au fond de la gorge au 
moyen d'une t ige longue et flexible, un pet t miroir métal-
lique semblable à celui dont les dentistes font usage pour 
examiner la face postérieure de l'arcade dentaire , et qui 
permettait d 'examiner par réflexion les parties profondes 
de l 'organe de la v o i x . Il fut aidé dans se s essais par le 
docteur S e g o n d , que la scène lyrique a enlevé à la m é d e -
cine. Deux années après , le docteur Turck construisit et 
appliqua sur quelques sujets l'appareil que nous a v o n s s i -
gnalé dans la quatrième année de ce recueil . Mais les dif-
ficultés de son adaptation e t de son éclairage étaient gran-
des. M. Turck éclairait le fond de la gorge à l'aide de la 
lumière solaire, ce qui jmenait beaucoup de difficultés, et 
limitait l'emploi de l ' instrument à la durée du jour . C'est 
ce même appareil que M. Czermak, professeur de physio-
logie à Pesth (Hongrie), a repris récemment dans le but 
de le perfectionner et de le rendre pratique. Ses efforts ont 
été couronnés d'un succès complet . 

Au printemps de 1860, M. Czermak s'est rendu en France 
pour y faire connaître ce nouvel appareil . Différentes ap-
plications et essais pratiques de son nouveau laryngoscope 
ont été faits par lui dans différents hôpitaux de Paris. Les 

1. Qua t r i ème a n n é e , pape 344. 
2 . 11 pa ra î t q u e . d a n s l ' année 1840, un médec in a n g l a i s . d e docteur 

l i s t o n , avait fa i t de semblab les essais . Mais ce l le t en ta t ive é ta i t passée 
tou t à fai t i n a p e r ç u e , et Ga rc i a , en p a r t i c u l i e r , n ' e n avai t eu aucune 
c o n n a i s s a n c e . 

avantages incontestables de cet appareil sont maintenant 
bien établis et il est reconnu que la chirurgie s'est enrichie 
d'un très-curieux moyen d'exploration d'organes jusqu'ici 
dérobés à la vue. M. Czermak a bien voulu nons rendre 
témoin des effets du laryngoscope, nous initier à son usage 
pratique, et nous s o m m e s heureux de joindre notre témoi-
gnage à celui des différents médecins ou observateurs qui 
ont déjà rendu justice à cette découverte intéressante. 

Il n'est pas difficile de comprendre, d'une manière géné-
rale, comment on peut, à l'aide d'un flot de la lumière d i -
rigé au fond dé la gorge , examiner le larynx et les parties 
du pharynx inaccessibles à l'inspection directe; mais quel-
ques détails seront nécessaires pour faire bien saisir le jeu 
de l'appareil dont M. Czermak fait usage , et la façon de le 
mettre en œuvre . Voici donc quel est le manuel onéra-
toire. * T 

Le malade est ass i s en face de l'opérateur, les mains ap-
puyées sur les genoux , le corps légèrement incliné en 
avant, le cou tendu et un peu renversé en arrière, la bou-
che très- largement ouverte et la langue aussi abaissée et 
aplatie que possible, au moyen d'une spatule qui la d é -
prime fortement. L'opérateur, assis v i s - à - v i s , maintient 
entre ses genoux les genoux du sujet, après avoir disposé 
sur une table, à la hauteur de son bras droit, une lampe 
d un fort calibre. Derrière cette lampe est un miroir con-
cave qui, réfléchissant les rayons du foyer lumineux pro-
jette une vive lumière sur le fond de la gorge du malade, 
qui se trouve ainsi magnifiquement i l luminée. Le sujet 
ayant toujours la bouche largement ouverte et la langue 
abaissée, l'opérateur introduit dans l 'arrière-gorge e; en 
contact avec la lunette par sa face postérieure, un petit 
miroir ( de 20 mi l imètres de diamètre et de 2 millimètres 
d épaisseur); ce miroir est attaché à une longue et mince 
t ige métallique que l'opérateur t i en t à la main. On comprend 
q u e l e s p a r t . e s profondes du larynx ou du gosier, fortement 



éclairées parla lumière de la lampe envoyée par le grand mi-
roir concave, viennent se réfléchir sur le petit miroir, que l'on 
incline à 45 degrés; par cette réflexion, ces organes deviennent 
visibles à l'extérieur. On assure mieux la vision en regardant 
à travers un petit trou percé au centre du grand miroir 
réflecteur, selon la disposition eu usage pour l'appareil 
dont se servent les oculistes et quia reçu le nom à'ophthal-
moscope. 

On se ferait difficilement l'idée, sans en avoir été témoin, 
des résultats admirables que donne cet appareil, si simple 
en lui-même, et des facilités qu'il procure pour soumettre 
à l'inspection directe les parties les plus profondes de l'ap-
pareil vocal. Toute l'arrière-gorge, le pharynx, l'intérieur 
du larynx^ et même quelquefois, assure-t-on, quand on 
opère sur des sujets très-habitués à cet exercice, la trachée-
artère jusqu'à sa bifurcation dans les bronches, viennent 
s'étaler et s'épanouir aux yeux de l'observateur. L'intérieur 
du larynx, cet organe entièrement dissimulé jusqu'ici, et 
qui ne se révélait que par les sons qui en émanent, se dé-
couvre largement, et laisse discerner jusqu'à ses moindres 
replis.- On assiste au spectacle, aussi intéressant qu'im-
prévu, du mécanisme fonctionnel de l'organe vocal.Quand 
le sujet fait entendre des sons, on voit les cartilages du la-
rynx se déplacer considérablement, les cordes vocales se 
tendre ou se relâcher, et la fente de la glotte se fermer ou 
s'ouvrir selon l'intensité ou l'acuité des sons. C'est un 
spectacle qui nous a vivement frappé. 

Mais àce lane se bornent point les applications du laryn-
goscope. Si l'on prend un miroir plus petit, et qu'on le re-
tourne de façon à l'incliner en sens contraire pour le 
mettre en regard, non plus du larynx, mais bien de la face 
supérieure de l'isthme du gosier, on aperçoit, au lieu du 
larynx, l'ouverture postérieure des narines et l'entrée des 
trompesdEuslache, c'est-à-dire du canal qui met en com-
munication l'arrière-bouchc avec l'oreille interne. La seule 

précaution à prendre , c'est de relever avec un stylet 
mousse, la luette qui gênerait la vue. 

Ainsi, dirigé tantôt en haut , tantôt en bas , le laryngo-
scope permet l'exploration directe par la vue de toute l'éten-
due de l'isthme du gosier. 

Nous ne devons pas manquer d'ajouter que cet appareil 
peut se passer du concours du chirurgien. Grâce à une 
addition qui est l'invention propre de M. Czermak, le ma-
lade ou l'observateur, à l'aide d'un second miroir dans 
lequel il reçoit l'image réfléchie venant du fond de sa 
bouche, peut procéder, sans le secours d'aucun aide, à l'in-
spection directe de son arrière-gorge et même de son la-
rynx. C'est en opérant de cette manière que M. Czermak, 
qui s'est rendu très-habile dans l'emploi de cet appareil, a 
fait sur lui-même un grand nombre d'observations nou-
velles relatives au mécanisme physiologique de la voix, aux 
fonctions de la glotte pendant la phonation, au rôle des 
cordes vocales supérieures et inférieures, au véritable état 
de la glotte dans le mécanisme organique si complexe et 
si controversé jusqu'ici , de l'effort, etc. 

On comprend sans peine toute l'utilité de l'appareil de 
M. Czermak. Donner le moyen d'explorer directement par 
la vue, le lary nx, la glotte, l'épiglotte, toute la surface de 
l'isthme du gosier, l'ouverture postérieure des fosses n a -
sales, etc . , c'est rendre à la médecine et à la chirurgie un 
service incontestable. Dans les maladies de la gorge, dans 
toutes les affections qui ont leur siège dans le larynx ou à 
l'entrée de là trachée-artère, quels avantages n'offrira pas 
au praticien la possibilité de voir de ses yeux ce qu'il était 
autrefois réduit à deviner! Mais le diagnostic des affections 
à i la cavité buccale ou laryngée n'est pas le seul avantage 
que la médecine et la chirurgie retireront de cet appareil. 
Quand il s'agira de porter dans l'intérieur du larynx ou 
sur les parois pharyngiennes les caustiques ou ces topiques 
que réclame presque toujours le traitement des angines ou 
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des affections croupales; quand il s'agira de faire pénétrer 
l'instrument tranchant dans le fond du pharynx pour l'ex-
tirpation d' une tumeur ou d'un polype ; quand il faudra 
seulement constater l'état de ces parties après l'extirpa-
tion chirurgicale d'une tumeur de ce genre; dans tous ces 
cas variés, la possibilité d'éclairer largement ces parties 
profondes et jusqu'à ce moment inaccessibles à l'œil, sera 
un admirable auxiliaire de l'emploi des moyens de traite-
ment. Ainsi le diagnostic des maladies et leur thérapeu-
tique bénéficieront également de l'instrument dont nous 
parlons. 

La physiologie, à son tour, mettra efficacement en œu-
vre le nouvel appareil dont l'Allemagne nous a dotés. Le 
mécanisme d e l à vo ix , l e rôle des différentes parties du la-
rynx dans le phénomène de la phonation, ont donné lieu 

jusqu'à ce jour aux opinions les plus diverses et les plus 
contradictoires. Les l o n g u e s recherches du physiologiste 
Millier sont demeurées impuissantes à dissiper l'obscurité 
qui règne encore sur d ivers points fondamentaux de la 
théorie de la voix. On doi t espérer beaucoup, pour le per-
fectionnement de cette partie de la science physiologique, 
de l'emploi d'un appareil qui vient étaler sous nos yeux, 
au moment même de s o n action fonctionnelle, l'organe 
dont il faut analyser le mécanisme. M. Czermak a déjà fait 
dans cette direction, d iverses études, dont il a publié les 
résultats en Allemagne. Maintenant que lVmploi du laryn-
goscope va devenir généra l , les observateurs ne manque-
ront pas , en France, pour appliquer cet instrumentaux 
recherches physiologiques. 

Cependant, ce qui do i t préoccuper avant tout, c'est 
l'emploi du laryngoscope dans la pratique de la médecine 
et de la chirurgie. Or, e n considérant ce point de vue, 
nous ne devons pas manquer , pour faire maintenant la 
part à la critique, de dire que, dans bien des cas, l'emploi 
de l'instrument de M. Czermak deviendra difficile ou même 

impossible. Il faut, en êffet, de la part du sujet, une étude 
spéciale, une docilité toute particulière, pour supporter au 
fond de la gorge, dans ces parties si éminemment irrita-
bles et susceptibles, le contact et le séjour du petit miroir 
installé entre les piliers du voile du palais. Les malades 
ont à faire une véritable éducation pour tolérer dans cette 
région la présence d'un corps étranger, pour résister 
efficacement à la toux, aux nausées, aux efforts de vomis-
sement que ce contact provoque. L'emploi du laryngo-
scope sera impossible chez les enfants, et cette circonstance 
est fort regrettable, vu la fréquence des affections de l'ar-
rière-gorge à cette période de la vie. Chez la plupart des 
adultes, la luette et le voile du palais sont d'une telle sus-
ceptibilité dan- l'état normal , que le contact de tout corps 
étranger sur ces parties est intolérable. D'un autre côté, 
l'état d'inflammation, d'ulcération des piliers du voile du 
palais, dans les différentes maladies qui ont leur siège sur 
ces organes , l'endolorissement de ces parties dans les af-
fections a iguës , rendront souvent impossible l'usage du 
laryngoscope. 

Dans les maladies aiguës de la gorge, cet instrument ne 
saurait être supporté. Son champ d'applications se trou-
vera donc surtout dans les maladies chroniques, c'est-à-
dire lorsque le malade aura le loisir de s'exercer graduel-
lement et de s'habituera son usage. 

Quoi qu'il en soit , c'est évidemment une voie originale 
et neuve que le professeur de Pesth vient d'ouvrir à la pra-
tique médicale. Il a perfectionné et rendu d'un usage régu-
lier et commode un appareil, déjà connu sans doute, mais 
qui n'avait pas donné des résultats aussi ne t s , aussi 
pAtiques entre les mains du premier inventeur. M. Czer-
mak a rendu un véritable service à l'art de guérir, en le 
dotant d'un instrument dont l'application est facile et les 
résultats merveilleux quand les gosiers sont complai-
sants. 
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Nous ajouterons que le mémoire dans lequel M. Czer-
mak décrit cet instrument et son mode d'application a été 
traduit eu français. Cette brochure est accompagnée de 
dessins et de figures complétant les indications du t e x t e ' . 
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Apparei l nouveau p o u r l ' i l lumina t ion des cavi tés i n t e rnes d u corps , 
p a r MM. Du Nloncel e t Fonssag r ives . 

Un appareil nouveau qui a pour objet Vorganoscopie, 
c'est-à-dire l'éclairage des cavités obscures du corps 
humain, et qui a été imaginé en 1860 par M. Fonssagrives, 
chirurgien de la marine à Cherbourg, se rattache na-
turellement à l'instrument dont il vient d'être question. 
M. Fonssagrives a construit, avec l'aide de M. Du Moncel, 
dont tout le monde connaît les beaux travaux de phys ique , 
un appareil destiné à faire pénétrer une vive lumière dans 
les cavités les moins accessibles du corps humain. Les 
conditions à remplir pour résoudre le problème de l'éclai-
rage artificiel de parties situées profondément, rendaient 
très-difficile cette solution. Il fallait : 1- que la source 
lumineuse pût être enfermée dans des tubes de diamètre « 
très-restreint, afin de pouvoir être introduit dans des cavités 
assez étroites; 2* que cette source ne pût échauffer le tube 
d'une manière sensible; 3° enfin, que cette lumière fût 
d'une grande blancheur, pour ne pas altérer la couleur 
propre des t issus organiques destinés à être éclairés. 

M. Fonssagrives avait d'abord essayé de recourir à la lu-
mière électrique fournie par la pile de Volta, mais les trois 
conditions précédentes ne pouvaient être satisfaites pai 'ce 
moyen; c'est alors qu'il pensa à s'adjoindre M. Du Moncel, 

. • . * . * 

I . Le lari/tigosco]*, p a r M. Cze rmnk ; i n - 8 , chez J . It. Bail l iùre. 
Paris 18G0Î 

dont les connaissances spéciales en électricité pouvaient 
lui être d'un grand secours. 

M. Du Moncel trouva, en effet, immédiatement la solu-
tion du problème dans les effets produits par l'étincelle 
d'induction au sein du vide. 

Ayant remarqué que les tubes vides, de Gaisseler, produi-
sent, sans qu'il y ait développement de chaleur, une lu-
mière qui est d'autant plus brillante que' le tube traversé 
par cette lumière est plus étroit, M. Du Moncel pensa qu'en 
prenant un appareil de ce genre dans lequel le tube do 
communication entre les deux boules terminales serait 
presque capillaire et replié en hélice sur lui-même, à la 
manière des multiplicateurs électro-magnétiques, on pour-
rait obtenir un cylindre lumineux susceptible d'être intro-
duit par une de ses extrémités dans des cavités assez 
étroites. De cette manière, les deux premières conditions 
du problème se trouvaient résolues. Quant à la troisième, 
c'est-à-dire à la couleur de la lumière dans ces tubes, 
comme elle dépend essentiellement des gaz que l'on a in-
troduit dans les tubes, et qu'elle est blanche avec l'acide 
carbonique, l 'hydrogène bi-carbonné ou l'acide hydrochlo-
rique, M. Du Moncel n'eut qu'à introduire primitivement 
dans son appareil l'un ou l'autre de ces gaz avant la pro-
duction du vide, pour résoudre complètement la difficulté. 

La construction de ce. nouvel appareil a été confiée à 
M. Ruhmkorff , q u i , après de nombreux tâtonnements, a 
trouvé les meilleures conditions de construction de ces tu-
bes et le mélange gazeux le plus convenable à employer 
pour rendre la lumière la plus intense possible. 

Les applications médicales de l'appareil d'éclairage in-
teftie imaginé par MM. Fonssagrives et Du Moncel, sont 
nombreuses.. On eu tirera parti pour l'examen des parties 
malades dans les pharyngites , les ulcérations pharyn-
giennes , dans les obstructions du conduit auriculaire, des 
fosses nasales, dans les fistules vésico-vaginales, et pour 



l 'exploration des cavités vaginales et du col de l'utérus. 
Dans ces divers cas , ces tubes éclairants fourniront des 
renseignements importants pour le diagnostic , et pourront 
même servir à guider les instruments dans les opérations. 

Dans les arts m ê m e , cet appareil pourra rendre que l -
ques services . Il arrive souvent , en effet , que dans cer-
tains travaux mécaniques et industriels , on est obligé de 
travailler à tâtons parce qu'on ne peut faire intervenir une 
lumière ordinaire. Pour l'éclairage des réticules des l u -
nettes astronomiques, le même moyen d'éclairage aura des 
avantages immenses , car on peut obtenir des i l luminations 
périodiques produites sous l'influence même des instru-
ments cbronométriques qui sont employés dans les obser-
vations astronomiques. Enfin, pour l'éclairage des galeries 
des mines , pour visiter des soutes aux poudres dans les 
navires de g u e r r e , e tc . , le même appareil pour offrir un 
certain secours . 
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L'hydro[rre, nouveau sys t ème d e b a i n . 

M. le docteur Sales-Girons, rédacteur de la Reçue mé-
dicale et médecin inspecteur des eaux minérales de Pierre-
fonds, a eu le premier l'idée d'administrer les eaux m i n é -
rales par l e s voies respiratoires , en réduisant l'eau à un 
état considérable de division. Pour produire ce que l'au-
teur appelle la pulvérisation de l'eau minérale, M. Sales-
Girons renferme l'eau dans un réservoir dans lequel on 
refoule de l'air à une assez forte pression. Quand la pres-
sion convenable est obtenue, on ouvre un robinet parîeqdel 
l'eau s'élance avec une grande vitesse . Sur sa route, cette 
eau rencontre une plaque métall ique qui a pour effet de 
briser le courant l iquide, et de le réduire en une très-fine 
poussière, que l'extrême division de ses molécules main-

tient suspendue dans l'air pendant un certain temps. Cette 
espèce de nuage remplit l 'atmosphère d'une petite salle 
dans laquelle les malades sont placés. L'air chargé de glo-
bules l iquides infiniment divisés , est ainsi respiré par le 
malade, et l'eau minérale se trouve absorbée par les rami-
fications de l'arbre vasculaire du poumon. Par ce procédé 
original, M. Sales-Girons est donc parvenu à remplacer la 
surface absorbante de la peau , qui agi t seule dans le s y s -
tème du bain ordinaire , par la surface pulmonaire , s i 
mervei l leusement disposée pour l'absorption des l iquides, 
des gaz et des vapeurs . 

L'ingénieux sys t ème imaginé par l ' inspecteur des eaux 
minérales de Pierrefonds est mis en pratique, depuis p l u -
s ieurs années , dans cet établissement et dans un petit n o m -
bre de stations thermales de l'Europe. Les médec ins ne 
sont pas encore bien fixés sur le véritable degré d'ef f ica-
cité de cette nouvel le méthode, et, dans diverses publ ica-
tions, l ' inventeur s'est efforcé d'en faire ressortir les 
avantages . 

Témoin des curieux effets de ce mode d'administration 
des eaux minérales , un homme qui n'est point médecin, 
mais dont l'esprit a toujours été dirigé vers l'intelligente 

. observation des choses nature l l e s , M. Mathieu ( de la 
Drôme), ancien représentant, dont le n o m est attaché aux 
dernières viciss itudes de notre histoire politique, a eu l'idée 
de faire une application toute différente de ce même moyen 
de division des l iquides. Il a imaginé de s'en servir p o u r 
obtenir un nouveau sys tème d'administration des ba ins , 
sys tème avec lequel trois ou quatre l itres de l i q u i d e , r é -
duits en fine poussière, remplacent les trois cents litres 
d'eau qu'il faut employer pour donner un bain dans une 
baignoire ordinaire. M. Mathieu (de la Drôme) donne le 
nom d ' h y d r o f e r e à l'appareil destiné à produire la division 
mécanique de l'eau. Voici quelle est sa disposition et la 
manière dont on en fait usage . 



Le baigneur est assis dans une boite de bois analogue à 
celle dont on se sert pour les fumigations. Une lunette 
pratiquée au couvercle, permet, si on le désire, de tenir la 
tête en dehors. Les trois ou quatre litrc$ d'eau qui doivent 
suffire à une balnéation pendant une heure, sont contenus 
dans une boite de cuivre, communiquant avec un tube dans 
lequel un homme comprime de l'air de manière à y pro-
duire une pression équivalente à celle d'une colonne de 
6 centimètres de mercure. Le robinet de l'eau et celui de 
l'air comprimé étant ouverts , le jet de gaz et d'eau divisée 
s'élance dans l'intérieur de la baignoire , par un orifice 
d'écoulement situé au -des sus des genoux de l'individu; il 
s'élève obliquement, et se résout en une pluie d'une exces-
sive ténuité, qui arroso incessamment de haut en bas le 
corps du baigneur. La soufflerie d'air destinée à diviser le 
liquide, est mue constamment pendant toute la durée du 
bain. Le même homme peut alimenter à la fois dix bai-
gnoires. 

L'auteur est parti de cette idée que, dans un bain ordi-
naire, la portion d'eau en contact immédiat avec le corps 
de la personne immergée, est la seule qui puisse fournir 
une action topique et être absorbée par la peau. 11 a donc 
pensé qu'en entretenant à la surface du corps une couche 
d'eau très-mince , incessamment renouvelée, l'effet ordi-
naire du bain serait produit , et cela avec une très-grande 
économie de liquide. Avec trois ou quatre litres d'eau 
placés dans Yhydrofire, on peut, en effet, diriger pendant 
un heure un courant d'eau sur la surface de la peau, et 
remplacer les deux ou trois cents litres de liquide qui 
sont nécessaires pour un bain ordinaire. 

Quand il s'agit de l'eau commune, cette économie n'of-
frirait aucun intérêt; m a i s il en est autrement lorsqu'il 
s'agit de bains composés, dans lesquels on fait entrer des 
substances d'un prix é levé, telles que l'iode, les sels de 
mercure, ou des essences aromatiques. Il en est surtout 

autrement lorsqu'il s'agit de bains d'eaux minérales na-
turelles. Des bains d'eaux minérales, nécessitant deux ou 
trois hectolitres de liquide, ne sont possibles que près des 
sources. Grâce à » e nouveau système, les bains d'eaux 
minérales naturelles pourraient s'administrer avec écono-
mie en tout lieu et en toute saison. Tandis que les établis-
sements thermaux ne sont ouverts que trois ou quatre 
mois de l'année, Yhydrofère pourra fonctionner sans inter-
ruption au sein des villes. Les malades auront ainsi à leur 
disposition, d'une manière permanente et sans déplace-
ment, les richesses hydrologiques de l'Europe entière, 
toutes celles du moins qui peuvent se transporter sans , 
être altérées, et le nombre en est grand. Quant aux bains 
médicinaux, la petite quantité de liquide employé amenant 
une diminution proportionnelle dans la quantité des s u b -
stances que l'on mêle à ces bains, doit nécessairement en 
réduire beaucoup le prix. 

Une question importante restait à éclaircir. L'action du 
bain à Yhydrofère est-elle bien la même que celle du bain 
ordinaire? Sur la demande de M. Mathieu (de la Drôme), 
M. le docteur Hardy, médecin de l'hôpital Saint-Louis, a 
expérimenté ce nouveau système de balnéation pendant 
l'été de 1859 et une partie de l'hiver de 1860. Les obser-
vations du savant médecin de Saint-Louis ont été consi-
gnées dans un mémoire présenté par l'auteur à l'Académie 
de médecine. 

M. Hardy a commencé par étudier comparativement 
l'action physiologique du bain à Yhydrofère et celle du 
bain ordinaire. De ses nombreuses expériences, qui ont 
porté sur des sujets de tout âge et de tout sexe, il résulte 
que les effets physiologiques de ces deux modes de balnéa-
tion ne diffèrent pas sensiblement ; les sensations éprou-
vées par le baigneur, l'influence sur le pouls, etc. , sont 
les mêmes. Le bain à Yliydrofrre a même un avantage par-
ticulier : l'eau se renouvelant sans c e s s e , entraîne avec 
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plus de facilité les squammes et les matières étrangères 
adhérentes à la surface de la peau. 

M. Hardy a expérimenté avec ce système des bains mé-
dicamenteux à l'amidon, au sulfure dq^otass ium, à l'io-
dure de potassium, au deuto-chlorure de mercure, des 
bains d'eaux minérales naturelles et des bains d'eau de 
mer. Depuis l'époque où son mémoire a été adressé à 
l'Académie de médecine, M. Hardy n'a pas cessé d'em-
ployer le bain à Yhyd.rofere dans son service de l'hôpital 
Saint-Louis. Les sujets auxquels ce bain a été administré 
étaient atteints d'affections graves, et plusieurs avaient 

.dé jà été soumis au traitement externe ordinaire, sans 
éprouver de soulagement. Cès malades ont été guéris pour 
la plupart. C'est surtout dans le traitement des maladies 
de la face et du cuir chevelu, que la supériorité du bain 
à Yhydrofire est incontestable. Il résulte des expérien-
ces faites à l'hôpital Saint-Louis que, loin de demander à 
tenir leur tète hor? de la boîte, les malades aiment en g é -
néral à l'exposer, comme le reste du corps, à l'action de la 
poussière d'eau. 

Nous n'avons pas trouvé dans le rapport de M. Hardy 
qu'il fut fait mention du passage des médicaments dans 
l'urine des malades. Cette vérification aurait été importante 
comme moyen de comparaison entre le bain médicinal ad-
ministré à la manière ordinaire et l e bain à l'hydrofère. 11 
nous semble difficile que le malade placé dans cette der-
n i è r e condition, absorbe par la peau autant de matière 
médicamenteuse que dans le bain ordinaire, où la pression 
de la masse du liquide joue un grand et utile.rôle. Il au-
rait été bon, en conséquence, que l'on recherchât la quan-
tité de principes médicamenteux, sels mercuriels, iodu-
res etc., qui auraient passé dans l'urine chez les malades 
soumis à l'un et à l'autre mode de balnéation. A priori, 
nous croyons que l'avantage appartiendrait ici à la méthode 
ancienne. 

Les faits précédents ont donné matière à un rapport 
qui a été l u , par M. Gavarret, à l'Académie de médecine. 
Le rapporteur s'est montré très-favorable à la nouvelle 
méthode. D ' a p r è ^ i i , € le bain à Yhydrofere peut, avec 
avantage, remplacer le bain ordinaire. » C'est peut-être 
aller un peu vite dans l'affirmation. Avant de songer à 
remplacer cet admirable moyen hygiénique et thérapeuti-
que qui constitue le bain actuel, on exigera des preuves 
plus nombreuses et des applications plus variées que celles 
que l'on peut invoquer dès aujourd'hui en faveur de Yhy-
drofire. L(S avantages que l'on a reconnus jusqu'ici 
comme propres à cet appareil, résident surtout dans les 
bains médicinaux et les bains d'eaux minérales, qu'il per-
met d'administrer d'une manière économique. Mais ce ne 
sont là que des applications en définitive exceptionnelles. 
Quant au bain ordinaire, au bain hygiénique, qui est d'une 
bien autre importance par l'immense généralité de son em-
ploi, l es faits que l'on possède encore ^ont tout à fait in-
suffisants pour autoriser une conclusion sérieuse en faveur 
de Yhydrofere. 

S 
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Iuf luencc d e l ' ac ide c a r b o n i q u e s u r la c ica t r i sa t ion d e s pla ies . 

MM. Demarquay et Leconte ont constaté que si l'on 
maintient une plaie pendant un temps convenable, dans 
une atmosphère locale d'acide carbonique, la cicatrisation 
de cette plaie est notablement accélérée ; l 'oxygène, au con-
traire, retarde la cicatrisation. Les chirurgiens ont posé 
depuis longtemps le principe de préserver les plaies du 
contact de l'air, b a i s on n'avait pas encore essayé de les 
soumettre expérimentalement à un séjour dans différents 
gaz. Si le fait de l'influence bienfaisante de i'acide carbo-
nique sur la cicatrisation des plaies est confirmé par des 



expériences ultérieures, il ne serait pas difficile d'imaginer 
de petits appareils, des sacs imperméables à l'air, dans 
lesquels la partie blessée serait maintenue dans une a t -
mosphère d'acide carbonique. 11 y ai^pit donc intérêt à 
pousser plus loin ces recherches. 

1 2 

L'acide a r s é n i e u x , m o y e n prévent i f de l 'apoplexie. 

Par un revirement s ingulier, l'acide arsénieux, ce ter-
rible poison, qui a été si longtemps un objet d'effroi, même 
pour les thérapeutistes, jouit depuis quelques années d'une 
faveur toute particulière comme médicament. Dans les 
fièvres intermittentes, dans l'hydropisie, dans diverses a f -
fections spéciales des liquides organiques, on a employé, 
avec un incontestable succès , l'acide arsénieux à petite-
dose. Voici maintenant qu'un habile praticien, M. Lamarrc-
Picquot, médecin eu chef de l'hôpital de Honfleur, préco-
nise l'acide arsénieux dans le traitement des congestions 
apoplectiques. M. Lamarre-Picquot pense qu'avant l'appa-
rition des symptômes actifs de la congestion apoplectique, 
il se passe, dans l'économie animale, une série de phéno-
mènes qui préparent ou déterminent cette congestion. Cette 
cause première, qui se manifeste toujours en même temps 
que l'on s'aperçoit d'un embarras à la tète, de vertiges, de 
bourdonnements, etc., consiste, selon ce praticien, dans l'é-
paississement du s a n g , c'est-à-dire dans l'augmentation 
considérable des globules sanguins. La saignée qui inter-
vient utilement dans ce cas , ne peut produire qu'un soula-
gement momentané, car elle ne peut remédier à l'état du 
sang , c'est-à-dire à la prédominance du cruor sur le sé-
rum. D'après M. Lamarre-Picquot, l'acide arsénieux jouirait 
d'une action toute particulière pour réaliser cette modifi-

cation du sang, et prévenir ainsi les congestions apoplec-
tiques : l'acide, arsénieux rétablirait en peu de temps 
l'équilibre normal entre le cruor et le sérum. 

Quand il n ' ex ; s^ que de légers symptômes généraux de 
congestion cérébrale, l'acide arsénieux, à la dose de quel-
ques milligrammes, pris en solution dans la boisson des 
repas, suffit, selon M. Lamarre-Picquot, pour arrêter ces 
symptômes. Toutefois, il faut un certain délai pour que la 
transformation voulue s'opère dans les élémènts du sang. 
Un mois suffit habituellement pour obtenir quelques résul-
tats ; mais, pour arriver à l'état normal, il est nécessaire 
de continuer plus longtemps l'usage du médicament. Dans 
les cas plus graves, on peut, sans crainte, augmenter la 
dose de l'acide arsénieux : « Je l'ai portée moi-même, dit 
l'auteur, jusqu'à 15 mill igrammes par jour et pendant 
plusieurs mois. C'est un fait remarquable que plus l 'exci-
tation cérébrale est manifeste et puissante, mieux l'orga-
nisme tolère la médication. » Depuis quelques années, 
M. Lamarre-Picquot a substitué l'arséniate de soude à 
l'acide arsénieux. Il n'a recours à la saignée que dans les 
cas très-graves. • J'en suis, aujourd'hui, dit-il, au vingt-
troisième fait de guérison pour des cas primitifs, et si j'y 
joins les faits de récidive chez des sujets prédisposés par 
état constitutionnel à ces retours offensifs, je grouperai 
quarante-trois ou quaraute-quatre faits , sans qu'il soit 
advenu dans ma clientèle un seul cas de mort par apo-
plexie. » 

15 
La ¡jalvanothéra'pie pa r M. H e m a k , de Ber l in . 

i l y a une idée très-importante dans le livre qu'un pro-
fesseur de Berlin, M. Robert Remak, a publié eu 1860, 
sous le titre de Galcanolhcrapie, et que le docteur Morpain 



3 5 4 L 'ANNÉE SCIENTIFIQUE. 

a fait passer dans notre langue 1 ; cette idée c'est la substi-
tution, dans la thérapeutique qui fait usage de l'électricité 
comme agent curatif, du courant continu au courant in-
termittent. L'emploi médical de l'électri^té est encore a u -
aujourd'hui singulièrement obscur et vague dans ses m é -
thodes et dans ses résultats. Depuis plus de soixante ans 
que l'on essaye de faire servir cet agent à la cure des 
maladies, personne n'a jamais vu bien clair dans ce mode 
de traitement, et les médecins, de lassitude ou de dégoût, 
ont fini par l'abandonner à quelques spécialistes. Or, tout 
ce que l'on a pu comprendre depuis que la médecine élec-
trique est entre les mains de quelques spécialistes (très-
dignes, d'ailleurs, de considération et de crédit), c'est que 
le courant galvanique continu ne produit aucun effet utile, 
et ne saurait être employé comme agent médical ; qu'il ne 
faut jamais faire pénétrer dans le corps humain un courant 
constant d'électricité, mais l'exposer seulement aux inler-
mittences, c'est-à-dire aux alternatives d'établissement et 
de suspension du courant. Aussi, depuis vingt ans, tous 
les appareils qui servent à administrer l'électricité aux 
malades sont- i l s destinés uniquement à fournir de l'élec-
tricité intermittente, sous forme de courant d'induction 
alternativement établi et interrompu. La thérapeutique 
électrique en France ne comporte pas d'autre instrument. 
Or, voici M. Robert Remak qui entend renverser ce sys -
tème. 11 veut remettre en honneur le courant constant et 
détrôner l'électricité intermittente. Tel est l'objet principal 
de l'ouvrage publié par le savant de Berlin. L'emploi 
médical de l'électricité fournie par la pile galvanique or-
dinaire, et maintenue plus ou moins longtemps dans l'in-
timité des tissus du corps humain, le relevé des observations 
pathologiques relatives à l'emploi de ce nouvel agent, rem-
plissent ce volume. Nous voudrions dire que sa lecture nous 

1. 1 vol. i n - 8 chez J . B. Haill ière. 

a converti au courant continu et à ses mérites. Malheu-
reusement, l'impression a été toute contraire. Rien n'est 
démonstratif en faveur du courant prolongé, dans la longue 
série de procès-vtybaux de traitement que renferme^ le 
livre du professeur de Berlin. Il y a là plutôt le germe 
d une idée intéressante que la démonstration d'un fait 
acquis. Des études plus attentives et plus concluantes sont 
ici nécessaires; de sorte que le livre de M. Remak nous 
parait une œuvre uti le , sans doute , mais prématurée. Un 
médecin français s'occupe depuis longtemps de l'étude 
du courant galvanique cont inu , et il espère en restau-
rer l'usage. Toutefois, M. Hiffelsheim ne se hâte de rien 
proclamer; il examine avec lenteur et réf lexion, ne vou-
lant livrer au public que des résultats positifs et des 
méthodes sérieuses. Cette marche est d'un bon exemple. 

1 4 

Le pe rch lo ru re d e fer et son emploi en médec ine et en ch i ru rg ie . 

Ce qui a été dit des livres : habenl sua fala libelli, pour-
rait s'appliquer avec la même vérité aux médicaments. Il 
y a un siècle, le perchlorure de fer, sous le nom de tein-
ture de Bestuchef, gouttes jaunes de Bestuchef, élixir dor, 
gouttes du général Im molle, faisait un bruit extraordinaire 
dans le monde médical et extra-médical. Parti de la Russie 
pour pénétrer en Allemagne et arriver enfin en France, où 
le général Lamotte le vendait un louis le flacon de demi-once 
sous le nom à ' é l ù n r d o r , c e médicament acquit bientôt une 
célébrité européenne. Louis XV ne trouvait pas de meilleur 
présent à faire au pape que deux cents flacons de cette pré-
cieuse trinture, qui était en faveur toute spéciale à la cour, 
et employée par tous ceux qui pouvaient la payer.' 
En 1779, l'impératrice de Russie, Catherine II, achetait 



pour la somme de 3000 r o u b l e s , la véritable recette de 
Bestuchef, qui avait été imitée en France par le général 
Lamotte, et elle ordonnai t de r endre publ ique cette recette. 
Pu i s tou t ce brui t tombai t , et soixante ans d'oubli p a s -
saient sur ce remède, dont la réputa t ion avait été immense 
en Europe , et qui avait donné lieu aux plus vives contro-
verses. ' 

Le perchlori i re de fer a r e p a r u inopinément dans la 
médecine de not re époque, ^ t i l a rencontré une faveur 
nouvelle et certainement p lus sérieuse que celle dont il a 
joui au siècle dernier . Un médecin éminent de Lyon, le 
docteur Pravaz , découvrai t , en 1851, la propriété inat ten-
due du perchlorure de fer de coaguler le sang, et il mettai t 
cette proprié té à profi t p o u r guérir les anévrismes p a r 
l ' in jec t ion, dans l ' in tér ieur de la t u m e u r anévrismale , de 
quelques gouttes de perch lorure de fer . Ce f u t là le point 
de départ d 'une carr ière toute nouvelle pour ce médica-
ment héroïque, auquel on n ' a pa s ta rdé à reconnaî t re les 
propriétés réunies de l ' iode, du mercure et du nitrate 
d 'argent , et qui a p rovoqué en 1860, à l 'Académie de mé-
decine, une discussion qui a p r i s une étendue et une im-
portance tout à fa i t inusitées. . 

Nous ne pouvons ent rer ici' dans l ' examen des n o m -
breuses quest ions thérapeut iques que soulèvent les p r o -
priétés d u perch lorure de fe r . Nous ne par lons de ce 
curieux produi t médicinal qu 'à propos de deux ouvrages 
qui ont p a r u s imul tanément sur ce sujet en 1860 : l ' un , 
publié par u n médecin de Pa r i s , M. Deleau, qui s 'est oc-
cupé avec une a rdeur ex t rême de l 'emploi du perchlorure 
de f e r 1 ; l ' au t re , composé p a r un pharmacien de Lyon, 
M. Burin du Buisson 2 , et qui a été honoré, en 1859, d 'une 

1. Traité pratique sur les applications du perchlorure de fer en 
médecine. 1 vol. in-8. Paris, 18G0, chez Adrien Delahaye. 

•2 Traité de l'action thérapeutique du perchlorure de fer, par Burin 
du Buisson, pharmacien. 1 vol. in-8. Paris 1860, chez Victor Roziêr. 

récompense de l 'Académie de médecine. La lecture de ces 
* deux monographies édifiera suff isamment sur les curieux 

effets thérapeutiques de ce singulier médicament , qui 
semble concentrer en lui des propriétés en apparence a n -
tagonistes'. L 'ouvrage de M. Deleau va plus part iculièrement 
à l 'adresse des médecins pra t ic iens ; celui du pharmacien 
de Lyon se préoccupe davantage du mode de préparat ion, 
assurément fort difficile, du perch lorure d e j e r . Un his to-
r ique des diverses phases p a r lesquelles c-e médicament a 
passé, t an t au siècle dernier qu 'à not re époque, est t racé 
avec le p lus g rand soin par M. Bur in du Buisson. On 
t rouve encore exposées dans l 'ouvrage du pharmacien de 
L y o n , deux quest ions importantes : 1° les résul tats obte-
nus en Orient p a r l 'application topique du perchlorure 

. de fer contre la pour r i tu re d 'hôpital et l ' infection p u r u -
lente, avec la confirmation de ces résul tats , p a r M. le doc-
teur Salleron et aut res médecins, pendant la campagne 
d'Italie; 2° le fait de la destruct ion des v i rus de la rage , 
de la syphilis, de la morve et du vaccin, p a r une solution 
aqueuse t rès -é tendue de perchlorure de fer. C'est à M. le 
docteur Rodet, de Lyon, que l 'on doit les premières t en ta -
tives relatives à la destruction des divers virus . Ces essais 
ont été repr is en 1860, à l 'hôpital de l 'Antiquaille, par 
notre ami le docteur Bonnar ic , médecin de cet hôpital , 
ainsi que p a r MM. Rodet, Desprez et Burin du Buisson. 11 
parai t que la destruct ion de ces v i rus a été positivement 
reconnue; c'est là u n fait dont l ' importance n 'échappera 
à personne, et dont les conséquences s 'aperçoivent d'elles-
mêmes. 



HYGIÈNE PUBLIQUE. 

l 

Les allumettes chimiques. 

Au mois de février 1860, l'Académie de médecine a con-
sacré plusieurs séances à l'examen et à la discussion d'une 
question d'un véritable intérêt public : nous voulons 
parler des allumettes chimiques, de leurs dangers et d»>s 
moyens qui sont proposés pour prévenir ces dangers. 

Trois inconvénients principaux sont reprochés aux allu-
mettes chim :ques actuellement en usage, c'est-à-dire aux 
allumettes contenant un mélange de phosphore blanc et de 
certaines matières combustibles 1° leur danger comme 
substance vénéneuse; 2* les inconvénients qu'elles présen-
tent au point de vue de la santé des ouvriers chargés de 
leur fabrication ; 3* leur danger comme cause d'incendie. 
Parcourons successivement chacun de ces trois points. 

La facilité déplorable que l'empoisonnement criminel 
trouve dans les allumettes chimiques actuelles, est , à nos 
yeux, leur plus grave défaut. Avant l'emploi du phosphore 
blanc dans les allumettes chimiques, les empoisonnements 
criminels ou volontaires s'accomplissaient d'une manière 
presque exclusive avec l'acide arsénieux; depuis l'adop-
tion des allumettes actuelles, l'acide arsénieux a beaucoup 
perdu de ce fatal privilège, et c'est le phosphore qui tend 
de plus en plus à recevoir cette triste et redoutable desti-
nation. Si l'on considère qu'il n'existe aucun antidote 

connu de l'empoisonnement par le phosphore, e i qu'il 
n'est rien d'aussi difficile pour un expert chimiste que de 
répondre à l'appel de la justice sur la réalité de cet em-
poisonnement, on comprendra tous les périls dont cet état 
de choses menace la société. Depuis l'année 1826 jusqu'à 
l'année 1845, époque à laquelle les allumettes à base de 
phosphore ont commencé de se répandre, les deux tiers 
des empoisonnements judiciairement constatés s'étaient 
accomplis avec l'acide arsénieux. 11 résulte, eu effet, des 
relevés statistiques communiqués par la Chancellerie, que, 
lepuis 1826 jusqu'en 1845 , le nombre des accusations 
l'empoisonnement portées devant les cours d'assises s'é-

:ait élevé à 616 , et q u e , sur ce nombre, 410 environ 
se rapportaient à des empoisonnements par l'arsenic. Jus-
qu'à cette époque, aucuu empoisonnement par le phos-
phore n'avait encore figuré dans nos annales judiciaires. 

Depuis 1846, un grand nombre d'empoisonnements par 
'es allumettes chimiques ont été soumis aux cours d'assises. 
On doit à MM. Chevalier père et fils, à M. Henry fils, à 
MM. Cloquet et Caussé d'Alby, divers relevés statistiques 
sur les empoisonnements par le phosphore. Si i'on s'en 
rapporte à un relevé fait par l'un de ces observateurs, des 
cas d'empoisonnement qui ont été soumis au jury dans 
une période de six ans, depuis 1846 jusqu'en 1852, le 
phosphore tenait déjà, dès cette époque, la troisième place 
parmi les substances toxiques employées par la main du 
c n m e : l'acide arsénieux occupant toujours le premier 
rang, les sels de cuivre occupaient le second, et le phos-
phore le troisième. D'après un autr.e tableau, dressé par 
MM. Chevalier et Poirier, le nombre total des suicides, 
des accidents et des crimes causés par le phosphore depuis 
1846 jusqu'à 1858, serait de 88, et l'on peut croire que ce 
tableau ne représente qu'une faible partie des cas réels. 
Selon MM. Chevalier et Poirier, les empoisonnements par 
les allumettes chimiques, rares d'abord, sont devenus très-
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nombreux dans ces dernières années, i ls ont augmenté à 
mesure que les empoisonnements par l'acide arsénieux di- • 
minuaient de nombre. Et l'on ne peut s'en étonner; grâce 
aux précautions qui sont prises aujourd'hui par l'autorité, 
les criminels se procurent difficilement l'arsenic, tandis 
que la pâte vénéneuse qui forme les allumettes phospho-
riques se trouve partout à la portée de chacun, et que les 
classes les moins éclairées de la société connaissent par-
faitement ses propriétés funestes. 

L'empoisonnement par les allumettes chimiques a donc 
pris, depuis quelques années, des proportions effrayantes, 
et aucune mesure n'a encore été adoptée par l'autorité 
pour remédier à ce danger, qui se traduit par des résul-
tats variés. Tantôt ce sont des enfants qui succombent 
après avoir mangé de la pâte phosphorée ou après avoir 
sucé des allumettes chimiques ; tantôt ce sont des hommes 
qui sont en proie aux plus graves accidents pour s'être 
servis, par mégarde, d'une allumette phosphorée en guise 
de cure-dent; tantôt, enfin, ce sont de malheureux ou-
vriers, de pauvres jeunes filles qui. par désespoir, s'empoi-
sonnent avec de l'eau dans laquelle i ls ont fait tremper 
des allumettes chimiques. L'empoisonnement criminel au 
moyen d'une soupe ou d'un breuvage dans lequel on a in-

• troduit la pâte détachée dès allumettes chimiques, n'est que 
trop fréquent. 11 est triste de penser que, par suite de la 
connaissance généralement répandue des propriétés véné-
neuses de la pâte phosphorée des allumettes, par la ter-
rible action toxique de cette matière, et par l'absence de 
tout caractère vraiment spécifique des accidents qu'elle 
occasionne, beaucoup d'empoisonnements criminels exé-
cutés au moyen du phosphore passent aujourd'hui inaper-
çus des agents de la just ice . Ce n'est pas là seulement un 
péril pour les membres de la société, c'est encore une 
offense à la morale publique. 

Les dangers certains et d'une incontestable gravité que 

présentent les allumettes à base de phosphore blanc tel 
• est donc, selon nous, le reproche capital qu'il faut 'leur 

adresser. Vient ensuite la fâcheuse'influence que la fabri-
cation de ces mêmes allumettes exerce sur la santé des 
ouvriers employés à ce travail. 

La toux, les bronchites, les maux de téte, les coliques 
et les douleurs d'estomac, s'observent fréquemment dans 
les fabriques de phosphore ou dans les ateliers qui servent 
à la préparation de la pâte phosphorée, au trempage de ces 
allumettes dans la pâte, au démontage des presses et à la 
mise des allumettes e n boites ou en paquets. Mais à cela 
ne se bornent pas les accidents chez ces ouvriers, qui sont 
particulièrement sujets à une maladie cruelle, désignée 
sous le nom de nécrose phosphorique, et qui a pour carac-
tère une carie plus ou moins étendue des os de la mâ-
choire. 

L'existence de cette affection redoutable a été signalée 
pour la première fois par des médecins allemands. MM Diez 
Sicherer, Blumhart e tGeis t . En 1845, M. Lorinser publia 
neuf observations de nécrose phosphàrique qu'il avait re-
cueillies dans quelques fabriques de Vienne. Les profes-
seurs H -yfelder, Strohl et Sédillot, firent connaître, pen-

. dant la même année, plusieurs faits analogues. La môme 
affection ne tarda pas à être constatée parmi les ouvriers 
de nos fabriques. M. le docteur Théophile Roussel s'étant 
livré à des recherches pour retrouver dans les principaux 
établissements de Paris l'affection signalée par les méde-
cins allemands, rencontra sur neuf individus des altéra-
tions des os des mâchoires, et il consacra un travail excel 
lent à la description de cette maladie nouvelle. Depuis le 
travail de M. Théophile Roussel, les mêmes faits ont été 
constatés à diverses reprises, tant à Paris qu'à Lvon. M le 
docteur Lailler a vu, à Paris, vingt-six ouvriers atteints 
de cette maladie, et, à Lyon, M. Humbert en a vu douze 
cas. La plupart des observations connues se rapportent à 
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des femmes. Les médecins qui ont étudié cette maladie, et 
notamment M. Roussel, ont remarqué que les individus 
atteints avaient déjà les dents malades, que la carie des 
dents s'était manifestée longtemps avant le début de la 
nécrose des os , et, dans plusieurs cas, avant leur entrée 
dans les fabriques d'allumettes. On a observé également 
que tous les malades avaient passé un temps assez long 
dans les fabriques avant les premiers symptômes de la né-
crose phosphorique. M. Poggiale a constaté même ce fait 

' dans un des établissements de Paris. M. Roussel pense 
même que l'altération d'une ou dô plusieurs dents est une 
condition indispensable au développement de la maladie 
des os maxillaires, maladie qui se produit sous l'influence 
de l'action prolongée des vapeurs phosphorées. 

M. Poggiale, dans son rapport à l'Académie de méde-
cine sur la question des allumettes chimiques, décrit en 
ces termes la nécrose phosphorique : 

* x " * 

a Au début de la maladie, on observe ordinairement des maux 
de dents, le gonflement de la mâchoire el la tuméfaction de la 
joue. Au bout d'un temps plus ou moins-long, les dents tombent, 
et l'on ne tarde pas à constater les caractères de la nécrose, 
qu'il rie m'appartient pas de retracer. Cette affection se termine 
assez souvent par la mort, et les individus qui en sont atteints, 
s'ils ne succombent pas, restent affligés de difformités et d'infir-
mités incurables. Ces difformités ont été décrites avec soin par 
M. le dooteur Iiroca; on.petit en juger par le passage suivant, 
déjà cité par M. Tardieu dans son rapport au comité consultatif 
d'hygiène publique : « Là difformité.que laisse aprèselle la nécrose 
« phosphorique, lorsqu'elle est un peu étendue, dit M. Iiroca, 
« compromet pour toujours la mastication et l'articulation des 
« sons. En effet, la régénération est toujours fort incomplète: 
« elle manque presque entièrement-sur le maxillaire supérieur; 
« sur le maxillaire inférieur, elle donne lieu à un os nouveau 
o privé de dènts, offrant peu de surface, et qui. décrivant une 
a oourbe moindre que l'os ancien, ne répond plus à l'arcade 
« dentaire supérieure dans les mouvements de la mastication. 11 
• en résulte encore, lorsque la nécrose a frappé la partie moyenne 
« du ccrps de ces os-, que la saillie du menton disparaît presque 
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* complètement; souvent il reste, en outre, une tuméfaction 
• • considérable qui occupe le niveau des branches de la mâchoire, 

« et qui est due à l'engorgement chronique des parties molles 
* et surtout au volume considérable de la partie correspondante 
c de l'os nouveau, double circonstance qui donne au malade 
« une physionomie étrange et caractéristique. » 

La fâcheuse influence que le maniement habituel du phos-
phore exerce sur la santé des ouvriers fut un moment l'objet 
de certaines contestations. Mais un nouvel examen n'a 
pas manqué de confirmer la réalité de ces faits. Un chi-
miste lyonnais qui a joui d'une certaine renommée, Dupas-
quier, mit en doute, il y a quinze ans, la fâcheuse influence 
des émanations phosphorées , qu'il voulait réduire à ne 
provoquer qu'une simple irritation des bronches sans gra-
vité aucune. Tel fut l'objet d'un mémoire que Dupas-
quier adressa, en 1846, à l'Académie des sciences de P a -
ris, et dans lequel il rendait compte des observations qu'il 
avait pu faire dans l'usine de MM. Coignet, à Lyon. Il 
croyait pouvoir rapporter le plus grand nombre des acci-
dents dont on avait parlé à la présence de l'acide arsenieux 
qu'on ajoutait quelquefois, à cette époque, à la pâte phos-
phorée des allumettes. Cette opinion de Dupasquier a dû 
être abandonnée aujourd'hui. Si le chimiste de Lyon n'a-
vait pu rencontrer un seul cas de nécrose phosphorique 
dans la fabrique de phosphore de la Guillotière, cela tenait, 
d'une part, à ce que la marche de cette maladie est lente, 
et que l'altération pathologique qui la caractérise n'appa-
raît qu'au bout de deux ou trois ans, et d'autre part, à ce 
que les fabriques de phosphore, différant en cela des ate-
liers pour la préparation des allumettes chimiques, se 
composent de vastes pièces dans lesquelles l'air, constam-
ment renouvelé, empört0 , à mesure qu'elles se produisent, 
les émanations du phosphore. 

On ne peut, en effet, rapporter qu'à la continuelle inspi-
ration des vapeurs phosphorées la cause des accidents et 



des maladies que l'on observe si souvent dans les fabri-
ques d'allumettes chimiques. Pour revêtir ces allumettes * 
de la pâte phosphorée qui doit garnir leur extrémité, il 
faut liquéfier cette pâte par la chaleur; or, par l'action de 
cette chaleur, le phosphore liquide se réduit nécessaire-
ment en vapeurs, et l'atmosphère des ateliers se trouve 
ainsi chargée d'une certaine quantité de phosphore, en 
quantité d'autant plus grande que les moyens de ventila-
tiens sont moins actifs. 11 est certain que l'atmosphère des 
ateliers où sont confectionnées les allumettes chimiques 
contient habituellement des vapeurs de phosphore. On est 
saisi, dès qu'on y entre, par une odeur alliacée propre à 
la vapeur de ce c o r p s , et l'on aperçoit dans l'air un 
nuage blanc, plus o u moins intense, qui ne tarde pas à 
provoquer la toux : ces vapeurs blanches sont formées 
d'acide hypophosphorique, composé qui résulte de la com-
bustion lente du phosphore, à l'air. D'autre part, il est bien 
constaté que, dans l'obscurité, l'haleine des ouvriers em-
ployés au travail d e s allumettes chimiques est quelquefois 
phosphorescente ; le même fait s'observe avec plus de fré-
quence pour les ur ines de ces ouvriers, qui souvent sont 
lumineuses dans l'obscurité. L'absorption du phosphore 
en nature et en vapeurs est bien manifeste dans ce cas, 
car le phosphore e s t ici la seule matière à laquelle on 
puisse rapporter un tel effet. 

Un autre reproche a été adressé au phosphore en ce qui 
concerne la santé des ouvriers employés dans les fabriques 
d'allumettes. On a prétendu que cette substance exerce 
une action désastreuse sur la fonction de reproduction, de 
sorte que les femmes attachées à ce travail seraient sujettes 
à l'avortement. Une fâcheuse influence du même ordre 
s'exercerait également, ajoutait-on, sur les ouvriers em-
ployés dans les m ê m e s fabriques. Nous ferons remarquer, 
en passant, que cette dernière remarque est précisément 
l'inverse de celle que l'on trouve consignée dans tous nos 

anciens traités de chimie. On lit en effet dans ces ouvrages, 
et il a toujours été professé jusqu'ici, que le phosphore et 
l'eau phosphorée jouissent d'une vertu aphrodysiaque pro-
noncée. On a cité des expériences faites sur des animaux 
et des observations prises chez l'homme, qui portaient à 
attribuer ce genre d'action au phosphore, c'est-à-dire une 
influence directement opposée à celle qu'on lui reproche 
aujourd'hui. Toutefois, l'action désastreuse que le phos-
phore exercerait sur la fonction de reproduction chez la 
femme est loin d'être prouvée. Selon le rapport de M. Pog-
giale, « de nouvelles observations sont nécessaires pour 
admettre que le phosphore produit cet effet. » 

Quoi qu'il en soit de cette dernière remarque, l'influence 
funeste que la manipulation habituelle du phosphore, soit 
dans les fabriques de ce produit, soit dans les fabriques 
d'allumettes, exerce sur la santé des ouvriers, ne saurait 
être mise en doute; la nécrose phosphorûjue est malheu-
reusement une réalité.incontestable, et qui justifie suf f i -
samment le reproche d'insalubrité que l'on formule géné-
ralement contre la fabrication des allumettes à base de 
phosphore blanc.. 

Le troisième reproche que nous avons énoncé, c'est-
à-dire le danger de ces allumettes comme cause d'in-
cendie , attirera moins d'insistance de notre part. Les 
accidents auxquels exposent les allumettes chimiques i m -
prudemment maniées, les incendies occasionnés par des 
enfants qu'on a laissés jouer avec ces allumettes, ce sont là 
sans doute des inconvénients fort graves et contre lesquels 
beaucoup de personnes s'élèvent de préférence. Mais, qu'il 
nous soit permis de le dire, c'est là un danger prévu, à 
peu près inévitable et qui résulte des propriétés mêmes de 
l'objet. Cette commodité admirable que présente l'allumette 
chimique pour nous fournir instantanément du feu, cette 
éminente qualité qui a été si longtemps désirée par les 
consommateurs et les fabricants, doit nécessairement de-



venir périlleuse dans quelques circonstances. Il n'est aucun 
moyen absolu d'éviter un tel inconvénient, et il serait aussi 
puéril d'exiger des allumettes n'exposant à aucune chance 
d'incendie, que de demander aux instruments tranchants 
et aux armes à feu de ne point blesser, ou de ne blesser que 
dans tel ou tel c iS. Le reproche relatif aux chances d'in-
cendie nous parait donc beaucoup moins grave que celui 

qui se rapporte à leur propriété vénéneuse. 
«• i 

Nous venons de présenter le tableau des défauts certains 
et multiples qui incombent à l'allumette chimique actuelle, 
c'est-à-dire à base de phosphore blanc. Nous avons main-
tenant à passer en revue les moyens et artifices divers que 
la science et l'industrie ont récemment imaginés pour les 
opposer à l'allumette à base de phosphore blanc. Les nou-
veaux produits qui ont été présentés au public comme 
propres à remplacer ces allumettes, peuvent être classés 
comme il suit : 

l°Le mélange de phosphore rouge et de chlorate de potasse 
préparé pour la première fois par M. Preshel, de Vienne, 
et que l'on a dû bien vite abandonner par suite des dangers 
que présente, dans la fabrication, l'union du phosphore 
rouge avec une matière aussi combustible que le chlorate 
de potasse. 

2° La très- ingénieuse disposition qui consiste à séparer 
du phosphore rouge l'allumette proprement dite, c 'est-à-
dire à étaler le phosphore sur une surface à part et à 
composer l'allumette de substances combustibles, mais 
exemptes de phosphore, ce qui diminue très-notablement 
les chances d'incendie. Imaginée par M. Lundstrôm, di-
recteur de la fabrique de Jonkoping, en Suède, cette mé-
thode est exploitée en France, depuis 1856, par MM. Coi-
gnet frères, acquéreurs du brevet de M. Lundstrôm. 

3° Les allumettes androgynes, modification, sans impor-
tance, de la méthode suédoise. 

4° Les allumettes sans phosphore, solution théorique la 
plus rationnelle du problème qui nous occupe. Déjà tentée, 
mais sans succès pratique, par Mme Merkel, la fabrication 
des allumettes sans phosphore a été amenée à un degré 
avancé de perfection par M. Canouil, qui a désigné ce nou-
veau produit sous le nom d'allumettes sans phosphore ni 
poison. 

Tels sont les nouveaux produits qui ont été proposés 
pour remplacer les allumettes au phosphore blanc. Nous 
allons passer en revue chacune de ces variétés d'allu-
mettes. • 

Allumettes au phosphore rouge. — La découverte du 
phosphore rouge ou amorphe, c ' e s t -à -d i re incristalli-
sable, est une des p l u s intéressautes et assurément des 
plus utiles que l'on ait vues s'accomplir à notre époque. 
Elle est due à un chimiste de Vienne. M. Schrôtter. Ce sa-
vant reconnut, en 1847, que si l'on expose pendant quel-
ques jours le phosphore ordinaire à une température élevée, 
à 260 degrés environ, le phosphore subit, par cette seule 
action du calorique, une modification si complète, qu'il 
constitue véritablement alors un corps nouveau. Tandis 
qu'en effet, le phosphore blanc est d'une odeur alliacée, 
entre en fusion à 44 degrés, est cristallisabîe, soluble dans 
le sulfure de carbone, est lumineux dans l'obscurité, a une 
grande affinité pour l'oxygène, brûle au contact de l'air à 
une température peu élevée et par le plus léger frottement, 
donne lieu à des vapeurs blanches très-irritantes, possède 
des affinités très-énergiques; cette variété nouvelle de 
phosphore se présente, au contraire, sous la forme d'une 
poudre rouge non cristallisabîe, insoluble' dans l'alcool, 
l'éther et le sulfure de carbone, sans odeur, qui ne fond 
qu'à 250 degrés , qui n'exhale pas de vapeurs irritantes, 
qui ne s'enflamme pas par le frottement, qui ne brûle qu'à 
la température de 200 degrés, et ne s'altère pas à l'air. 

Postérieurement au travail de M. Schrôtter, un chimiste 
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français, M. Bussy , constata une différence d'un autre 
ordre entre le phosphore blanc et le phosphore rouge. 
M. Bussy reconnut que ce dernier corps est entièrement 
dépourvu de la propriété vénéneuse qui appartient au 
phosphore blanc. Ce dernier caractère n'est, au fond, 
que la conséquence du changement profond que le phos-
phore a subi en passant d'un état à l'autre, en devenant 
un autre corps pour ainsi dire; mais il offre, au point de 
vue des applications usuelles, une importance de premier 
ordre. 

C'est ce qui ne tarda pas à être compris et mis à pro:'t 
par la pratique industrielle. Peu de temps après la décou-
verte de M. Schrôtter, un fabricant de Vienne, M. Preshel, 
substitua, dans la composition des allumettes chimiques, 
le phosphore rouge au phosphore blanc. Ce fabricant com-
posa ses allumettes d'un mélange de chlorate de potasse 
et de phosphore rouge. Malheureusement, la combustibi-
lité extraordinaire du chlorate de potasse entraîne d'im-
menses dangers quand on mélange ce sel à un produit 
aussi inflammable que le phosphore ; il en résultait que la 
préparation de ce mélange dans les fabriques était une 
cause continuelle de dangers, et qu'en outre ces allumettes 
ne brûlaient qu'avec explosion. Ce double inconvénient 
força à proscrire, dès leur apparition, ce nouveau genre 
d'allumettes. Peut-être aurait-on réuss i , dès cette époque, 
si l'on eût remplacé le chlorate de potasse par une sub-
stance moins combustible, telle que le nitre, le sulfure 
d'antimoine, etc. Il est regrettable, selon nous, que ces 
premiers essais n'aient pas été poussés plus loin, car ils 
contenaient peut-être la solution du problème tant pour-
suivi aujourd'hui. Nous voyons dans le rapport de M. Pog-
giale, que Mme Merckel à Paris et M. Bœttger en Allema-
gne, firent dans cette direction quelques tentatives, mais 
qu'elles n'aboutirent pas. 

C'est d'après ces premiers insuccès dans l'emploi du 

phosphore rouge, que M. Lundstrôm, de Jonkoping, en 
Suède, eut l'ingénieuse idée de séparer le phosphore des 
autres substances combustibles, et de composer, qu'on nous 
passe l'expression, une allumette en partie double, en éta-
lant le phosphore rouge sur une surface à part destinée à 
servir au frottement, tandis que la pâte de l'allumette ne 
contenait que du chlorate de potasse et quelques autres 
substances combustibles. La pâte de ces allumettes était 
formée de : 

5 parties de chlorate de potasse. 
2 — de sulfure d'antimoine. 
1 — de colle. 

Nous ne ferons que répéter ce qui est aujourd'hui coniui 
de tout le monde en disant que cette élégante solution du 
problème trouvée par le fabricant suédois, réunit trois es-
pèces d'avantages. En faisant usage du phosphore rouge, 
on se met entièrement à l'abri de toute cause d'empoisonne-
ment; en second lieu, la disposition qui consiste à séparer 
le phosphore de l'allumette proprement dite, rend les incen-
dies, non pas impossibles, mais infiniment plus difficiles 
qu'autrefois. L'emploi du phosphore rouge a ce troisième 
avantage de ne pas exposer les ouvriers employés au tra-
vail des. allumettes aux maladies diverses qui résultent de 
la manipulation habituelle du phosphore blanc. Et voici 
^explication de cette dernière particularité. Comme nous 
l'avons dit, les accidents auxquels les ouvriers sont expo-
sés en préparant la pâte des allumettes à phosphore blanc, 
tiennent à la volatilité de ce corps, qui, se réduisant en v a -
peurs dans les ateliers, charge l'atmosphère de ces éma-
nations phosphorées dont l'influence est s i nuisible. Au con-
traire, le phosphore rouge n'est po int volatil, ou du moins ne 
se réduit en vapeurs qu'à une température bien supérieure 
à celté qui suffit pour volatiliser le phosphore blanc. II 
résulte de là que dans la préparation des allumettes à base 



de phosphore rouge, l'air des ateliers, toujours inodore, 
n'est point troublé par des vapeurs phosphorées insalubres, 
et ne peut, par conséquent, exercer aucune action fâcheuse 
sur la santé des ouvriers. -

La méthode de M. Lundstrôm est devenue en France, 
depuis 1856, par l'acquisition du brevet de ce fabricant, la 
propriété exclusive de MM. Coiguet frères, qui en ont le 
monopole privilégié : ils désignent leurs produits sous le 
nom d'allumettes hygiéniques (le sûreté. Ce système d'allu-
mettes est évidemment excellent. Les consommateurs lui 
reprochent l'indispensable nécessité d'un frottoir spécial, 
qui fait qu'elles ne peuvent s'enflammer que sur la surface 
préparée à cet effet ; mais d'autres personnes voient pré-
cisément dans celte circonstance un avantage essentiel. 
Nous n'entreprendrons pas de décider entre ces jugements 
opposés. 

Allumettes androgynes. — Les inventeurs des allumettes 
androgynes se sont proposé de parer à l'inconvénient que 
présente, au point de vue des habitudes du public, la sé-
paration du frottoir et de la pâte oxygénée. Voulant « pro-
duire du feu en tous l ieux, sans le secours d'aucun acces-
soire, » MM. Bombes-Devilliers et Dalemagne ont imaginé 
d'appliquer le phosphore amorphe à l'une des extrémités 
de l'allumette, et la pâte inflammable à l'autre extrémité. 
Pour avoir du feu, il faut rompre cette allumette vers les 
deux tiers de sa longueur, de manière que le morceau le 
plus court soit celui qui est garni de phosphore, d'en rap-
procher les deux extrémités et de les frotter l'une contre 
l'autre. C'est, nous le croyons, M. Jobard qui a baptisé 
ces allumettes du nom d'androgynes, voulant dire par fa, 
« qu'elles sont capables de se féconder el les-mêmes. » On 
aurait pu trouver une qualification plus juste. Le nom 
d'allumettes liias, c'est-à-dire qui portent tout avec elles, 
valait au moins autant. 

Pour préparer ces allumettes, on coupe les bois dispo-
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sés à l'avance pour obtenir ce que l'on nomme des allu-
mettes en bouquet. On plonge ensuite chaque bouquet dans 
du soufre fondu et chaud, et l'on applique une couche 
légère de phosphore rouge, délayé dans de la colle tiède, 
sur le côté par lequel les allumettes sont jointes ensemble. 
Cela fait, on plonge de nouveau l'extrémité soufrée des 
allumettes dans une pâte composée de : 

2 parties de chlorate de potasse, . 
1 partie de charbon pulvérisé, 
1 partie de terre d'ombre et de colle de peau, 

Les allumettes androgynes présentent, sous le rapport 
de l'hygiène, les mêmes avantages que les allumettes à 
frottoir isolé préparées par MM. Coignet. En effet, c'est le 
phosphore rouge qui entre dans leur composition, et il va 
sans dire que tous les avantages propres au phosphore 
rouge, tant pour le consommateur que pour l'ouvrier em-
ployé à leur fabrication, se retrouvent dans cette disposi-
tion spéciale. Elles présentent pourtant moins de sécurité 
sous le rapport des chances d'incendies que les allumettes 
de MM. Coignet. Un danger certain résulterait, en effet, 
du contact et du frottement de plusieurs allumettes mises 
en sens inverse dans une boite ou en paquet :'des al lu-
mettes ou des paquets placés bout à bout, phosphore 
contre phosphore, ou pâte contre pâte, pourraient s 'en-
flammer par le frottement. 

M. Poggiale, dans son rapport, adresse un autre repro-
che aux allumettes androgynes : « La fabrication de ces 
allumettes, dit M. Poggiale, laisse encore à désirer; aussi 
il arrive assez souvent qu'elles ne s'enflamment pas. Cela 
tient aux f i ibles dimensions de la surface do frottement, et 
particulièrement au sciage de bo i s ; il se forme des creux, 
et le phosphore qui s'y loge n'est pas touché par la pâte. 
Mais à l'aide de quelques perfectionnements, ii sera facile, 

je crois, d'éviter cet inconvénient. • On peut ajouter que 



la petite manipulation nécessaire pour enflammer ces allu-
mettes est difficile quand on se trouve dans l'obscurité, 
c'est-à-dire dans le cas où le secours de l'allumette est le 
plus utile. 

MM. Bombes-Devilliers et Dalemagne, à qui l'on doit 
l'idée de ce système, ont renoncé à l'exploitation privilé-
giée que leur assurait leur prise de brevet ; i ls ont déclaré 
en abandonner à chacun la libre fabrication. 

Allumettes sans phosphore. — Il devient évident, d'après 
ce qui précède, que le problème de la fabrication d'allu-
mettes inoffensives, en ce qui concerne au moins l'action 
toxique, ne pouvait être résolu que par l'entière suppres-
sion du phosphore, blanc ou rouge, dans la composition 
des allumettes. Cette solution radicale du problème a été 
réalisée en 1857 par un fabricant, M. Canouil , qui a 
réussi à préparer d'excellents produits sans faire aucun 
emploi du phosphore. D'après le rapport de M. Poggiale , 
on aurait déjà essayé, dans les ateliers de Mme Merckel, 
à Paris, de préparer des allumettes à friction entièrement 
exemptes de phosphore, désignées alors sous le nom 
d'allumettes congrèves ou électriques; mais cette tentative 
n'aurait pas eu de suites sérieuses. 

• Avant l'emploi du phosphore, dit M. Poggiale, on préparait, 
à Paris, des allumeUes à friction, d'après la formule suivante, 
due à Mme Merckel : 

« k2 parties de chlorate de potasse ; 
« 78 — de sulfure d'antimoine; 
« 4 — de gomme arabique; 
« k — de gomme adragante. 

« Mais ces allumettes exigeaient, pour prendre feu, un frotte-
ment tellement énergique, qu'en dut renoncer à leur emploi. D'ail-
leurs, la manipulation de grandes quantités de chlorate de potasse 
donnait lieu à des explosions violentes; ce qui a fait dire à 
Mme Merckel, dans un mémoire publié en 1858, que le danger 
du maniement du chlorate de potasse est tel, que beaucoup d'in-

dustriels cesseraient probablement leur fabrication plutôt que de 
revenir à l'emploi de ce sel. 

< M. Canouil, frappé des inconvénients que présentent les 
allumettes chimiques au phosphore blanc, prépara, en 1857, des 
allumeUes dites sans phosphore ni poison. Elles étaient formées de : 

« 10 parties de dextrine en gomme; 
« 75 — de chlorate de potasse ; 
« 35 — de bioxyde de plomb ; 
• 35 — de pyrite de fer ou sulfure d'antimoine. 

« Il a modifié depuis cette composition, en introduisant dans 
la pâte, et dans des proportions variables, du bichromate de 
potasse, du cyanure de plomb, du cyanure jaune de potassium 
et de fer, du minium, etc. MM. I'aignon et Yaudaux, proprié-
taires des brevets de M. Canouil, préparent même des allumet-
tes plus ou moins inflammables, en modifiant la composition de 
Ta pâte. Ils emploient deux moyens de fabrication : 

« 1* Les allumettes qui prennent feu en les frottant sur un 
corps rugueux ; 

• 2* Les allumettes qui ne s'enflamment qu'à l'aide d'un frot-
toir spécial; mais nous avons reconnu, par un grand nombre 
d'essais, que toutes peuvent s'enflammer sans frottoir spécial. » 

Nous laisserons à M. Poggiale le soin de juger et d'ap-
précier les qualités absolues et comparatives de cette der-
nière catégorie d'allumettes chimiques. Sur ce dernier 
point, M. Poggiale s'exprime en ces termes dans son rap-
port : 

« Les allumettes sans phosphore ne prennent feu que par une 
friction vive et suffisamment prolongée. C'est un avantage, sui-
vant les uns, et un inconvénient, suivant les autres. D'après 
l'inventeur, on évite ainsi les chances d'incendie, puisqu'il faut 
une volonté forte et la main d'un adulte pour faire brûler ces 
allumettes. Pour les fabricants d'allumettes au phosphore, ce 
prétendu avantage ne sera pas accepté par les consommateurs, 
qui n'y verront qu'une infériorité réelle. Ceux-ci exigent, en 
effet, des allumettes qui fournissent du feu et de la lumière par 
le plus léger frottement, sans se préoccuper des chances d'in-
cendies et des accidents causés par les enfants. Votre commis-
sion est d'avis que si la production de la lumière présente quel-
ques difficultés, cet inconvénient est compensé par de nombreux 



Nous venons de passer en revue les différents systèmes 
d'allumettes chimiques qui ont été mises depuis quelques 
années entre les mains du public, dans l'intention excel-
lente de parer aux dangers que présente le phosphore 
blanc, Oa n'attend pas de nous que nous nous pronon-
cions-en faveur de tel ou tel système. Nous serions d'ail-
leurs fort embarrassé de rien affirmer ici avec autorité. 
L'Académie de médecine, consultée par le gouvernement, 
a certainement éprouvé le môme embarras ; mais- on doit 
reconnaître que la conclusion à laquelle elle s'est arrêtée, 
après la discussion du rapport de M. Poggiale, est parfai-

avantages. Il serait donc à désirer que le public renonçât aux 
allumettes dont l'inflammation est trop prompte. 

« Ces allumettes s'enflamment plus facilement sur une plaque 
de verre dépoli ; aussi M. Canouil a-t-il recommandé l'emploi 
de ce frottoir spécial. Leur inflammation a lieu sans détonation. 
Cependant, nous avons remarqué quelquefois une déflagration 
et des projections de petites masses incandescentes, qui seraient 
très-dangereuses si on les recevait dans les yeux. 

« Les- allumettes préparées par la Compagnie générale ne 
contiennent aucune substance réellement toxique, et ne peuvent 
pas être une cause d'accidents et de crimes. C'est un avantage 
immense que nous ne saurions assez recommander. Ces allu-
mettes ne renferment ni phosphore blanc ni phosphore rouge, 
et si elles sont encore susceptibles de perfectionnements, leur 
composition prouve au moins que le phosphore n'est pas in-
dispensable. C'est là un grand progrès accompli dans l'industrig 
des allumettes chimiques. Le phosphore rouge n'est pas délé-
tère, il est vrai ; il ne produit pas la carie des os maxillaires; 
mais la préparation du phosphore et sa transformation en phos 
phore rouge offrent quelques dangers. MM. Coignet déclarent 
cependant ces opérations simples et faciles; la fabrication des 
allumettes au phosphore amorphe n'a donné lieu à aucun acci-
dent dans leur établissement, et un rapport du conseil d'hygiène 
de Lyon a confirmé cette assertion. Cependant, si l'on pouvait 
éliminer le phosphore blanc ou amorphe de la fabrication des 
allumettes, ce serait un bienfait, puisqu'on supprimerait en 
même temps les inconvénients qui sont inhérents à sa fabri-
cation. » 
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tement raisonnable. L'Académie de médecine s'est abste-
nue d# décider la question de la supériorité relative des 
divers genres d'allumettes mis en présence, mais elle a 
répondu à un besoin public, à une nécessité sociale, on 
peut le dire, en demandant qu'à l'avenir le phosphore 
blanc soit entièrement proscrit de la fabrication des a l lu-
mettes chimiques. Voici quelles ont été les conclusions 
que l'Académie a adoptées, après avoir modifié, dans le 
cours de la discussion, certains points, d'ailleurs peu 
nombreux, des conclusions du rapporteur : 

« I o Les vapeurs phosphorées qui se dégagent dans les fabri-
ques d'allumettes chimiques frappent les ouvriers d'une maladie 
•ruelle, connue sous le nom de nécrose phosphorique; 

«2° La pâte inflammable qui garnit les allumettes au phosphore 
blanc, introduite dans l'estomac, donne lieu à des aocidents 
graves. Celte j>âte, qui est dans les mains de tout le monde, 
dont personne n'ignore les propriétés vénéneuses, et qui a déjà 
déterminé un grand nombre de suicides et d'empoisonnements, 
est un danger public Aquel il est temps de remédier; 

• 3" Les allumettes au phosphore amorphe et celles sans phos-
phore ne contiennent aucune substance toxique, et leur fabrica-
tion, sans danger pour les ouvriers, ne présente aucun des in-
convénients des allumettes au phosphore blanc; 

« k° La commission exprime donc le vœu que, dans la fabri-
cation des allumettes, on substitue au phosphore blanc le phos-
phore amorphe pur, ou la pdle inflammable sans phosphetre ne 
contenant aueuhe substance toxique, et que Tautorité pronunce la 
prohibition des allumettes au phosphore blanc. » 

On ne peut, nous le répétons, qu'applaudir à cette der-
nière conclusion générale» Ce qui frappe, en effet, ce qui 
est devenu de toute évidence, ce sont les dangers du 
phosphore blanc. 11 faut qu'on nous débarrasse au plus 
tôt, s'il est possible, de ce produit, qui met aux mains du 
crime, avec une facilité déplorable, un instrument de mort, 
un poison qui, par son énergie, est certainement compa-
rable à l'acide arsenieux. Quant au système d'allumettes à 



choisir, l'Académie de médecine a fort bien agi en s'abste-
nant de rien prendre sous son patronage. Elle demande 
qu'à l'avenir on proscrive des allumettes le phosphore 
blanc, le reste regarde le public, et l'on n'a qu'à s'en rap-
porter à lui. Deux systèmes, les allumettes au phosphore 
rouge à frottoir séparé, et les àllumettes sans phosphore, 
sont en présence; qu'on les laisse lutter et rivaliser d'ef-. 
forts. Ils se perfectionneront l'un et l'autre par cette h o -
norable et utile concurrence. Sans doute aussi , comme il 
arrive souvent en pareil cas, de nouveaux systèmes vien-
dront à se produire et à solliciter la préférence des con-
sommateurs. L'essentiel pour nous, c'est de posséder des 
allumettes qui ne puissent jamais servir aux empoison-
nements et avec lesquelles les incendies soient moins if 
craindre. Or, nous les possédons aujourd'hui. 

Nous serions injuste si nous n'ajoutions, avant de ter-
miner, quelques mots à la décharge de notre administra-
tion publique. Cette idée de la prohibition du phosphore 
blanc, qui s'est montrée comme une nouveauté à l'Acadé-
mie de médecine, a été, depuis quinze ans, agitée, exami-
née, retournée dans tous les sens , on peut le dire, dans le 
sein du Conseil de salubrité et d'hygiène publique, et au 
ministère du commerce. Souvent même, la prohibition du 
phosphore blanc a été sur le point d'être prononcée, et si 
l'on n'a osé prendre ce parti jusqu'à ce jour, c'est qu'une 
telle décision devait nécessairement troubler toute une 
branche de notre industrie et soulève de grandes diffi-
cultés pratiques L'Académie de médecine ne saurait donc 
revendiquer le mérite de l'initiative de cette mespre, seu-
lement elle lui fournira le poids de son autorité. Peut-
être, comme l'a dit M. Tardieu dans le cours de cette dis-
cussion, l'Académie de médecine fera-t-elle aboutir une 
question pendante depuis bien des années; peut-être 
fera-t-elle décider enfin la prohibition du phosphore blanc, 
mesure devant laquelle on a toujours reculé. Un des mo-

tifs pour lesquels l'administration hésitait, c'était la crainte 
de ne "pouvoir, après la prohibition du phosphore blanc, 
trouver un autre moyen d'avoir du feu instantanément. 
« Mais, dit M. Tardieu, puisque le moyeu est trouvé, 
puisqu'on en a même découvert plusieurs, cette crainte 
n'existe plus. » 

Concluons de tout ce qui précède, à l'urgence pressaute, 
de la part de l'administration française, de prononcer la 
prohibition du phosphore blanc dans la confection des al-
lumettes chimiques. 

« • 

2 

H y g i è n e d e s t h é â t r e s . 

Dans un banquet qui fut offert à Londres, à M. Blanqui, à 
l'occasion de l'Exposition universelle de 1851, le célèbre 
économiste d'un ton moitié plaisant, moitié sérieux, porta 
le toast suivant : « Messieurs, puisque la question des ré -
formes est à l'ordre du jour, permettez-moi de boire à la 
réforme de la cuisine anglaise. « Sur quoi, l'un des con-
vives se levant : « Volontiers, dit-il, à la condition que 
nous boirons aussi à la réforme des théâtres en France. » 

Evidemment, cet insulaire avait fréquenté les théâtres 
de Paris, et il en avait connu tous les inconvénients. Etre 
parqué pendant cinq ou six heures, dans un espace rétréci 
outre mesure, où jambes et bras ne peuvent trouver le 
libre développement exigé pour les conditions normales 
de la station ass i se ; respirer pendant plusieurs heures 
consécutives, un air dont la température finit par s'élever 
à plus de 40 degrés, et qui, par l'insuffisance de son renou-
vellement, reste chargé des résidus de la combustion du 
gaz, des produits de la respiration des assistants et des 
molécules organiques infectes qui s'exhalent de leur corps; 
pendant ce long intervalle avoir la tête brûlante et les pieds 



glacés , toutes condit ions qui assurent pour le lendemain 
une céphalalgie et une courbature persistantes, voilà Ce que 
l'on appelle aujourd'hui « aller se distraire au théâtre. » 
Une réforme radicale est tout àfait indispensable pour a s -
surer des conditions hygiéniques à ces grandes réunions 
de personnes. II est de l'intérêt des directeurs de modifier 
ce qui existe aujourd'hui pour attirer dans leurs salles, par* 
l'attrait de la commodité et du bien-être, les spectateurs 
que l'état de choses actuel en éloigne souvent. Cela est 
aussi de l'intérêt du public, et cette dernière considération 
nous touche davantage. 

Dans une brochure publiée en 1860' , M. Emile Trélat, 
professeur d'architecture au Conservatoire des arts et mé-
tiers, a abordé cette question à tous ses points de vue, et 
propose divers moyens propres à l 'assainissement des 
théâtres. Ces moyens se rapportent surtout à la venti la-
tion et à l'éclairage de la salle. 

Si l'on ne respire pas dans l'enceinte intérieure d'un 
théâtre, si l'on s'y trouve soumis à une température exces-
s ive , c'est que le vaisseau étant relativement restreint et 
à peu près clos, il ne s'y fait aucun renouvellement d'air, 
et que les pauvres moyens imaginé? pour ventiler n'y pro-
duisent qu'un résultat insensible pour les spectateurs. Le 
fait paraît vraiment incroyable, mais savez-vous pourquoi 
il existe dans nos théâtres un moyen de ventilation, qui 
fonctionne d'ailleurs tant bien que mal ? C'est au hasard 
seul, et non à l'intelligence de nos architectes que l'on en 
est redevable. Comme le lustre se trouve attaché au pla-
fond, dans la partie moyenne de la salle, il a fcftlu prati-
quer, à la voûte de l'édifice, une large ouverture, t3nt 
pour manœuvrer la corde de ce lustre, que pour donner is-
sue aux produits de la combustion du corps éclairant. Cette 
ouverture centrale, placée au sommet de l'édifice, et avoi-

I. Lcthedtre et l'architecte, in-8. Paris, 18GO. 

sinant un foyer de lumière et de chaleur, produit un vigou-
reux appel de l'air de la salle, et un certain effet de vent i -
lation peut s |opérer ainsi sans l'emploi d'aucun artifice 
spécial. Mais c'est le hasard seul , nous le répétons, qui 
nous a ménagé, ce bénéfioe; la plupart des architectes qui 
l'ont réalisé ne se doutaient même pas de son véritable 

Avantage. Si, au lieu de faire usage d'un lustre unique, placé 
dans la partie supérieure du vaisseau, on eût, comme chez 
certains peuples anciens ou modernes, distribué en diffé-
rents points de la salle, les lampèsou les autres agent sd 'é -
clairage, l'ouverture pratiquée au plafond n'étant plus r e -
connue nécessaire, tenez pour certain que, sans scrupule 
et avec toute la tranquillité de l'ignorance, on eût renfermé 
les spectateurs dans une capacité close de toutes parts. 

L'ouverture centrale qui surmonte le lustre est donc au-
jourd'hui le seul moyen de ventilation. Mais ce moyen est-
il suffisant? Un seul fait prouve le contraire, c'est la tem-
pérature excess ive à laquelle s'élève la salle,- dans les 
dernières heures de la représentation. Un de nos amis a 
constaté que, dans la salle de l'Opéra-Comique, la tempéra-
ture, prise dans les loges é levées , dépasse quelquefois 
40 degrés, à partir de dix heures: Evidemment, c'est l'im-
perfection de la ventilation qui produit ce résultat. L'appel 
de l'air provoqué par le foyer du lustre est insuffisant 
pour le renouvellement complet de l'air; sans cela, l ' in-
troduction de l'air frais du dehors empêcherait l'atmo-
sphère de la salle d'aUeindre à un degré si anormal. 

D'après les remarques qu'il a faites au Grand-Opéra, 
M. Trélat'nous donne, dans sa brochure, une explication 
ingénieuse de cette insuffisance du foyer du lustre pour 
le renouvellement de l'air. Il attribue ce défaut à ce que le 
courant d'air qui s'échappe par l'ouverture du plafond ne 
fait que traverser la partie moyenne du vaisseau, file direc-
tement de la scène au lustre, sans aller balayer et rafraî-
chir les parties de la salle occupées par les spectateurs. De 



« Sous l'influence du lustre, qui détermine un courant d'air, 
il se produit, dit M. Trélat, à la partie centrale de la salle, une 
colonne d'air ascensionnelle composée de veines fluides, venues 
en grande partie de la scène, et qui montent directement jus-
qu'à l'orifice de sortie, sans avoir bénéficié en rien au public. 
En sorte que-si l'on pouvait teindre en couleur éclatante toutes 
les particules d'air mises en mouvement dans nos salles, on 
verrait constamment une masse compacte et colorée embrasser 
toute l'ouverture de la scène et s'avancer au-dessus du parterre 
jusqu'aux deux tiers environ de la profondeur de la salle, en s'in-
fléchissant et se rétrécissant pour aller verticalement s'engager 
dans la cheminée-du lustre. Cette masse d'air coloré serait re-
jointe par quelques linéaments partant de points régulièrement 
épars dans la salle et se confondant dans le courant vertical.... 
C'est ainsi que s'opère l'énorme et insuffisante ventilation de 
toutes nos salles de théâtre* C'est ainsi que pénètrent, traversent 
et s'échappent, en deçà des places occupées, de grandes quanti-
tés d'air mises en mouvement sans profit pour la pureté et pour 
la température de l'atmosphère respirée par les spectateurs. » 

Des remarques précédentes on peut conclure que la ven-
tilation par le lustre est un mouvement d'air produit en 
pure perte, qui n'aère pas le spectateur, qui ne permet pas 
de lui assurer une température convenable et régulière ; 
et l'on peut aussi en inférer, que ce mode de ventilation 
est un obstacle à la répartition égale du son dans l'inté-
rieur de la salle 

1. Au mo i s d e j u i n 1860, M. le généra l M o r i n . ' d i r e c t e u r d u Conser-
vatoi re des a r t s et m é t i e r s , l isai t à l 'Académie des sc iences une note 
su r la poss ib i l i té de fa i re servi r la c h a l e u r r é s u l t a n t de l a combustion 
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telle sorte, que le mode actuel de ventilation produit ce 
résultat assez piquant, de n'exercer aucun effet dans les 
galeries occupées par le public, et, par contre, de ventiler 
vigoureusement la partie moyenne du vaisseau, c'est-à-dire 
ce vide immense que remplissent exclusivement les sons et 
l'harmonie de l'orchestre. Le contraire serait plus logique, 
et surtout plus avantageux pour le public. 

Pour remédier à l'inconvénient capital sur lequel nous 
venons d'iusister, M. Trélat propose de renonce? à l'avenir 
à l'emploi du lustre comme moyen spontané de ventilation. 
11 veut que l'on ménage des courants d'air réguliers et 
uniformes dans toutes les parties de la salle occupées par 

• l u gaz à ven t i l e r les sa l les de spec t ac l e . A-cet e f f e t . M. Morin proposai t 
d e p l ace r a u - d e s s u s d e ces pe t i t s foyers é c l a i r a n t s , l ' ouve r tu re d ' u n 
t u y a u abou t i s san t à l ' ex t é r i eu r . I . ' a i r , échauf fe pa r la combus t ion d u 
g a z , devai t en raison d e son e x c è s d e légère té s u r l ' a i r e n v i r o n n a n t , 
» ' échapper c o n s t a m m e n t avec u n e ce r t a ine force de pression h o r s de la 
s a l l e , e t s e r v i r a ins i de m o y e n d 'appe l s p o n t a n é « Sauf la mul t ip l i c i t é 
des or i f ices d ' é c o u l e m e n t , ce m o y e n d i f f è r e p e u , a u for.d-, d e ce lu i 
q u i es t v u l g i i r e m e n t e n usage p o u r a s s u r e r u n e ce r ta ine vent i la t ion 
dans nos sa l les de s p e c t a c l e , e t q u i cons is te à s ' en r a p p o r t e r , p o u r ce t 
o f f ice , à l ' o u v e r t u r e cen t r a l e pe rcée d a n s la vortte d e l 'édif ice , a u -
d e s s u s d u l u s t r e . 11 é ta i t donc p r o b a b l e q u e la disposi t ion proposée 
pa r M. le géné ra l Morin ne r épondra i t pas mieux q u e le m o y e n q u i 
es t en Usage a u j o u r d ' h u i a u x besoins réels d e la vent i la t ion . C'est pa r 
ce t t e cons idé ra t ion qu ' i l n o u s a p a r u supe i f lu d e m e n t i o n n e r p lus h a u t 
le moyen proposé p a r l 'houorakle a c a d é m i c i e n . Mais la c r i t i que tou te 
faite de ce s y s t è m e es t a r r i vée d ' A n g l e t e r r e d a n s u n e le t t re a d r e s s é e par 
M. B. Wal l ors à l 'Académie des sc iences . Ce c o r r e s p o n d a n t nous ap-
p r e n d q u e le m o d e d e ven t i l a t ion s igna lé pa r M. le généra l Morin a 
é té ma in t e fois p r a t i q u é . ma i s j a m a i s avec le s u c c è s qu 'on e n a t t e n d a i t . 
Ou bien la ven t i l a t ion é ta i t insuf f i san te , o u b ien elle é ta i t t r o p ac t ive , 
e t l 'a i r appe lé d e l ' ex té r i eu r d a n s la sal le n ' é t a n t pas c h a u f f é , tou t le 
m o n d e s ' e n r h u m a i t d a n s les so i rées d ' h i v e r . Dans u n e bel le sa l le de 
B i r m i n g h a m , on ava i t d i sposé t o u s les becs de gaz près du p l a f o n d , 
et l 'on avai t m é n a g é d a n s ce plafond des tuyaux d ' o u v e r t u r e afin d e 
fa i re s e r v i r le gaz à la ven t i l a t ion , ' e n m ê m e t e m p s q u ' à l ' éc la i rage . 
O r , les c o u r a n t s d ' a i r f ro id é t a i e n t tels d a n s ce t t e sa l le q u e l 'on ne 
pouva i t y s é j o u r n e r s a n s c o n t r a c t e r d e s r h u m e s ou a u t r e s ma lad ie s 
p lus g r a v e s , d e tel le so r t e q u e ce t te sal le de conce r t f u t dé se r t ée par 
le pub l ic . M W a l t e r s r a p p o r t é ensu i t e u n cas t o u t con t r a i r e . Dans 
u n e pe t i te ville d ' A n g l e t e r r e , on avait e s sayé de vent i ler u n e salle 
réservée aux f u m e u r s , e u é tab l i ssan t d e s t u y a u x au -dessus d e c h a q u e 
bec d e g a z ; oes tuyaux condu i sa i en t a u d e h o r s l 'air c h a u d p rovenan t 
île la c o m b u s t i o n d u gaz . Mais ce m o y e n de venti lat ion f o n c t i o n n a i t , 
d a n s c e c a s . fo r t i m p a r f a i t e m e n t . La salle avai t été fai te pour c o n t e n i r 
q u a r a n t e i c i n q u a n t e p e r s o n n e s . et il n 'é ta i t pas possible d 'y d e m e u r e r 
q u a n d il y avai t s e u l e m e n t d ix f u m e u r s . 

M. \V.i l iers a j o u t e q y ' i l a b e a u c o u p a d m i r é , p e n d a n t son sé jour 
r écen t à P a r i s , le s y s t è m e d e ven t i l a t ion q u i fonct ionne dans c e r t a i n s 
d e nos hôp i t aux . « L 'air des s a l l e s , d i t - i l , est p u r c o m m e ce lu i d ' u n 
c h a m p : on n ' y sent pas la m o i n d r e o d e u r , e t , d e p l u s , il n 'y a pas le 



moindre couran t d 'a i r . H ver et é t é . les salles son t ma in t enues à une 
t empéra tu re de l.V, en chau f fen t l 'air pendan t l 'h iver ou le refroi-
d issan t pendan t l ' é té . L'excès d e vapeur de la p e n t e m a c h i n e qui fait 
mouvoir le vent i la teur s e r t à donner d a n s l 'hôpital des ba ins de vapeur 
et à chauffer les a u t r e s ba ins . E n f i n , un se il h o m m e suff i t pour soi-
g n e r le tou t .» C'est au moyen de l ' in ject ion forcée d e l 'a ir d a n s les salles 
q u e son t ob t enus les d ivers résu l ia t s q u e le voyageur angla is se plaît 
à é n u m c r e r . C'est le m ê m e moyen q u e n o u s d é s i r e r i o n s , avec M.Tré-
lat e t avec la p lupa r t des hygiénis tes m o d e r n e s , voir in t ron isé dans 
nos salles de t h é â t r e , pour y remplacer le \ i e u x e t insuffisant système 
en usajje a u j o u r d ' h u i , c 'es t -à-di re la vent i la t ion spontanée opérée au 
m o y e n de la cha l eu r du lus t re . 
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les spectateurs, et que J'en y fasse circuler l'air pris au 
dehors, de telle sorte qu'à tout moment la salle soit main-
teuuedausunetat atmosphérique tel que lethermou.ètreetle 
baromètre donnent partout simultanément les mêmes indica-
tions. Ce courant doit être disposé de telle manière que l'air 
vienne de la scène, pénètre dans la salie en s'épanouissant 
régulièrement de tous côtés, puiss'échappe derrière les spec* 
tateurs. Passant ainsi à travers le public, cet air, dit l'au-
teur, serait un « véritable et fidèle distributeur de tempé-
rature convenabk et de son, la température, haute en hiver, 
basse en été, prise aux bouches béantes sur les montants 
de l'avant-scène, le s o n venant du même point de départ, 
la scène. » 

Quant à la manière de produire ces courants d'air, 
M. Trélat propose, comme on l'a d'ailleurs proposé bien 
des fois avant lui , de faire usage d'une machine soufflante 
qui pousserait l'air extérieur dans la salle, et, par la pres-
sion continue exercée sur l'air intérieur, le forcerait de 
sjéchapper par les bouches de sortie. On pourrait encore 
obtenir le même-effet au moyen d'un appel fait par aspi-
ration. Rien n'empêcherait même d'employer l e s deux 
moyens à h fois. Dans tous les cas ; il faudrait calculer les 
dimensions des bouches de sortie et des bouches d'intro-
duction de l'air, de manière que ces volumes d'air fussent 
absolument les mêmes à l'entrée et à la sortie. 

Mais tontes ces conditions sont-elles réalisables? La 
science et l'industrie nous donnent-elles le moyen de pro-
duire commodément et avec économie la ventilation d'un 
grand édifice par une insufflation constante d'air pris à 
l'extérieur ? Tout cela est possible, car les conditions énu-
mérées plus haut ne sont que la traduction de ce qui 
existe aujourd'hui, de ce qui fonctionne admirablement 
dans la pratique. C'est au sein d'un hôpital que M. Trélat 
nous montre réalisées les conditions hygiéniques qu'il vou-
drait voir appliquer à nos théâtres. 

Il existe à Paris un établissement qui» excite une juste 
admiration par la parfaite salubrité que lui assure une 
ventilation artificielle merveilleusement combinée: c'est 
l'hôpital Lariboisière. Dans cet hôpital, qui contient près 
de 300 malades, répartis dans neuf salles d'égale capacité 
chaque malade reçoit, par le renouvellement continuel de 
l'air, 100 mètres cubes d'air par heure, c'est-à-diro dix fois 
le volurûe que la science a déclaré nécessaire pour le bon 
entretien de la respiration chez l'homme. Cette atmosphère . 
incessamment renouvelée, est maintenue, en toute saison* 
.à la température convenable. En hiver, l'air qui se distri-
bue dans les salles est préalablement chauffé; en été, cet 
air est pris au sommet d'un clocher assez haut pour être 
relativement frais. Ce régime d'air abondant et pur fait des 
salles de l'hôpital Lariboisière un modèle de salubrité. Et 
ce résultat est d'autant plus curieux, qu'il se montre à 
travers les conditions les plus iugrates. Cette odeur insup-
portable des anciennes salles d'hôpital, que l'on croirait 
inévitablement attachée à ce milieu d'incessants miasmes, 
a disparu complètement; l'atmosphère est toujours inodore 
et salubre dans ce séjour de souffrances et de maladies. Il 
reste à ajouter que la dépense nécessaire pour l'entretien 
du système de ventilation, qui a été installé à l'hôpital La-
riboisière par MM. Thomas , Laurens et Grouvel le , est 
presque nulle. 



M. Trélat voudrait voir adopté, pour la -ventilation de 
nos théâtres, un système analogue à celui qui donne ces 
admirables résultats à l'hôpital Lariboisière. Mais ce qui 
fonctionne bien dans un hôpital est- i l applicable dans un 
théâtre ? L'auteur répond en ces termes à cette question : 

« Qu'ont fait, dit-il, MM. Thomas, Laurens et Grouvelle pour 
atteindre à ce résultat? Ils ont construit, en sous-sol, des appa» 
reils mécaniques qui insufflent, dans les»salles des ihalades, de 
l'air préparé d'avance à la température convenable, et partout 
où ils voulaient que cet air aboutit, derrière la tête des lits 
placés le long des. murs, ils ont ménagé des bouches d'évacua-
tion. La seule pression de l'insufflation suffit à faire sortir l'air 
par ces orifices réglés d'avance, et la ventilation est ainsi assu-
rée dans une extrême régularité. 

« Y a-t-il un seul empêchement à ce qu'il en soit ainsi dans 
une salle de spectacle? N'est-ce pas cette solution même que 
j'ai préconisée? L'air, préparé d'avance, insufflé à l'avant-scène, 
traversant la salle dans tous les sens pour aller sortir aux ori-
fices d'évacuation ménagés sous les banquettes de l'orchestre, 
du parterre et de la partie basse postérieure des loges' le trajet 
forcé qu'il effectuera pour sortir par ces bouches n" assure ra-t-il 

^as, comme pour les malades de l'hôpital modèle, une réparti-
tion générale et régulière sur le» spectateurs? Ne leur procu-
rera-t-il pas aussi, d'ailleurs, une température constante et ho-
mogène? L'air, ainsi, sera partout d'égale densité, et toutes les 
conditions d'une bonne et prompte distribution du son seront 
remplies, comme cela ne s'est encore vu nulle part, si, d'un 
autre côté, les précautions d'agencement architectural de la 
salle et d'emploi de matières convenables ont été prises. » 

Des calculs auxquels se livre M. Trélat pour l'applica-
tion au Grand-Opéra du système de ventilation qui fonc-
tionne à l'hôpital Lariboisière, il résulte que la dépense 
nécessaire pour l'installation de ce système serait ample-
ment couverte par quelques centimes ajoutés au prix de 
chaque place. 

Nous ferons remarquer que le mode de ventilation dont 
il vient d'être question n'est pas le seul qui pourrait être 
adopté aux convenances d'un théâtre. Cette question a déjà 

été étudiée par divers hygiénistes, entre autres par M. Tri-
pier. En 1859 et 1860, ce savant a publié dans les Annales 
d'hygiène publique et de médecine légale, sur la ventilation 
des théâtres, des études spéciales qui prouvent qu'il est 
éminemment facile aujourd'hui de satisfaire économique-
ment, et par plus d'un moyen, à cette indication. 
. Après avoir montré les vices du système actuel de v e n -
tilation spontanée ijsité dans nos théâtres, M. Tréat cri-
tique, et non sans raison, leur.mode d'éclairage. Le lustre 
que nous venons de condamner tout à l'heure comme moyen 
de venti lation, n'offre pas moins d'inconvénients consi-
déré comme source de lumière. Ce volumineux objet, placé 
au centre de la salle, empêche le public des hautes ga-
leries d'apercevoir la scène. Il fcêne indistinctement tous 
les spectateurs par l'incommode éclat de son foyer lumi-
neux. Il cause une perte notable sur le prix des places, en 
obligeant de sacrifier, pour ainsi dire, toute la partie des 
galeries qui se trouvent en face de cette énorme source de 
lumière. Pour remédier à ces iuconvénients bien notoires 
on a proposé, et l'on a essayé partiellement, dans certains 
théâtres, de répartir dans les galeries où se trouvent les 
spectateurs, un grand nombre de petits foyers lumineux. 
Mais cette disposition a le défaut d'éblouir, dans toutes les 
directions, les regards qui doivent, au contraire, pouvoir 
se reposer partout sur dès points éclairés et non sur des 
points lumineux. 

.« 11 n'y a vraiment, dit M. Trélat, qu'une manière de disposer 
dans nos salles un éclairage artificiel qui ne soit pas. en môme 
temps, une source de lumière et une obstruction à la vue : c'est 
de placer le foyer lumineux hors des rayons visuels; c'est de le 
monter à la partie haute du vaisseau, au-dessus de toutes les 
directions intéressées de ces rayons; mais alors, quittant la par-
tie centrale qui Yéquidistançait de tous les spectateurs, il va 
perdre de son efficacité pour ceux dont on l'éloigné. Il faûdra 
donc qu'il gagne assez en puissance pour que partout la lumière 
reste suffisante, abondante même. C'est là que réside l'accrois-
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sement de dépense nécessaire à l'amélioration de l'éclairage. Il 
y a mienx, c'est que ce relèvement est en concordance avec 
l'efficacité de la ventilation que j'ai décrite; c'est que, pour ob-
tenir cette marche régulière de ventilation, il faut en isoler le 
courant d'air qui doit alimenter le foyer de lumière, et, à cet 
effet, enfermer ce dernier dans une enveloppe continue ratta-
chée au plafond. Il va de soi que cette enveloppe doit être 
transparente. La combustion du gaz se fera ainsi complètement 
en dehors de la salle, et l'on pourra alors, sans inconvénient au-
cun, brûler dans les combles des gaz carbures, malgré les 
odeurs qu'ils peuvent produire. 11 en résultera une économie 
motivée; car on ne peut se dissimuler qu'à cause de son inten-
sité, l'éclairage surélevé ne doive être onéreux. Si, en effet, on 
devait placer, au plafond même, le foyer lumineux, la distance 
au parterre doublant à peu près, il faudrait quadrupler la puis-
sance du luminaire. En sorte que la dépense quadruplerait 
aussi; et, par exemple, au lieu d'une dépense actuelle de 
30 francs par soirée, il faudrait compter 130 francs, tandis que 
l'emploi du gaz carburé ne coûterait que 45 francs environ. Le 
double avantage qui vient d'être indiqué ne paye-t-il pas large-
ment cet excédant de dépense journalière? Toutes les places 
seront meilleures, et, cent places, sacrifiées aujourd'hui pour la 
vue de la scène, redeviendront bonnes. Leur plus value cou-
vrira donc, et au delà, les sacrifices à faire. Reste en gain net 
l'aêrage, la température convenable et le son assuré partout. » 

Nous nous permettrons ici de venir en aide à l'auteur. 
M. Trélat se préoccupe, et non sans raison, de l'énorme 
augmentation de dépense qu'occasionnerait la surélévation 
du foyer éclairant. Il serait facile, selon nous, d'annuler 
cet inconvénient : il suffirait de remplacer le gaz employé 
aujourd'hui pour l'éclairage des théâtres, par la lumière 
électrique. De tous les modes d'éclairage connus, l'éclairage 
électrique est le plus économique ; à égalité de lumière 
produite, il coûte moitié moins que le gaz , qui e s t , 
comme on le sait, le plus économique de tous les combus-
tibles éclairants. On pourrait donc, avec le système préco-
nisé par M. Trélat, mais en faisant usage de l'éclairage par 
!a pile voltaïque, doubler la puissance éclairante sans beau-
coup ajouter au chiffre de la dépense actuelle. 

Faisons remarquer que les inconvénients qui se sont op-
posés jusqu'ici à l'adoption générale de la lumière électri-
que, non seulement disparaîtraient ici, mais tourneraient 
en avantages. Ce que l'on reproche à la lumière électrique, 
pour son application usuelle, c'est l'énorme intensité du 
foyer éclairant, qui blesse la vue et oblige de le soustraire 
aux regards. Or, dans le système dont il s'agit, le foyer 
lumineux serait placé hors de la direction de la vue ; il 
pourrait même être enveloppé d'une sorte de globe en verre 
dépoli qui cacherait aux spectateurs le centre lumineux et 
disséminerait ses rayons comme le font nos globes ordi-
naires de lampes. Depuis quelques années, on a imaginé 
d'excellents régulateurs de la lumière électrique, qui a s s u -
reraient pour toute la durée d'une soirée, la fixité et l'éga-
lité permanente de la lumière. Toutes les conditions parais-
sent donc réunies en faveur de ce nouveau système, et nous 
ne voyons rien qui puisse mettre obstacle à son application 
immédiate. 

Nous n'hésitons pas à appeler toute l'attention des admi-
nistrations théâtrales sur l'idée que nous venons d'émettre, 
et nous espérons être appelé bientôt à voir l'éclairage élec-
trique inauguré dans la future salle du Grand-Opéra de 
Paris, et le même système se répandre de là, dans tous les 
théâtres de l'Europe. 

Tel est l'ajouté que nous croyons pouvoir faire au s y s -
tème de M. Trélat pour le rendre réalisable dans la pratique, 
pour lui donner la qualité d'économie, dont l'absence, dans 
le plan architectural qu'il propose, l'aurait certainement 
fait repousser par les administrations. A la solution de 
l'architecte, nous nous permettons d'ajouter la solution du 
physicien : c sempre bene. 



Les c i t e rnes de Venise. 

M. Grimaud de Caux, rédacteur d e l à revue scientifique 
du journal l'Union, a lu à l'Académie des sciences une 
note intéressante sur le mode de construction des citernes 
à Venise, et sur les avantages que trouveraient diverses 
localités à imiter les mêmes dispositions pour la récolte 
des eaux pluviales. 

« La ville de Venise, dit M. Grimaud de Caux, si curieuse-
ment située au milieu d'un grand lac d'eau salée communiquant 
avec la mer, est établie sur une surface de 5 200 000 mètres 
carrés, abstraction faite des grands et des petits canaux. Année 
commune, il y tombe 82 centimètres de pluie. La plus grande 
partie de cette pluie est recueillie par 2077 citernes, dont 177 
sont publiques et 1900 appartiennent aux maisons particulières. 
Elles ont ensemble une capacité de 202 535 mètres cubes. Le 
pluviomètre du séminaire patriarcal démontre que la pluie 
tombe à des distances et avec une abondance suffisantes pour 
remplir les citernes cinq fois paran, ce qui donnerait près de 
2k litres par tête. Mais le sable dépurateur, occupant dans la 
citerne à peu près le tiers de sa capacité, les 24 litres se rédui-
sent à 16. 

« Les citernes de Venise doivent servir de modèle, tant pour 
1«1 manière dont elles sont construites que pour le choix des ma-
tériaux qu'on y emploie, et à ce titre elles méritent d'être étu-
diées dans tous leurs détails. Ceux qui suivent peifvent être 
considérés comme officiels, car ils ont été fournis par M. Salva-
dor^ ingénieur de la municipalité de Venise. 

« Les matériaux essentiels constituants d'une citerne sont l'ar-
gile et le sable. On creuse le sol jusqu'à environ 3 mètres de 
profondeur. Les infiltrations de la lagune empêchent d'aller 
plus avant. On donne à l'excavation la forme d'une pyramide 
tronquée dont la base regarde le ciel. On maintient le terrain 
environnant à l'aide d'un bâti en bon bois de chêne ou de larix, 
s'appliquant sur le sommet tronqué, aussi bien que sur les 
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quatre côtés de la pyramide. Sur le bâti en bois on dispose une 
couche d'argile pure, bien compacte et bien liée, dont on unit 
la surface avec un {jj-and soin. L'épaisseur de cette couche est 
en rapport avec les dimensions de la citerne ; dans les plus 
grandes, elle n'a pas plus de 30 centimètres. Cette épaisseur 
est suffisante pour résister à la pression de l'eau qui sera en 
contact avec elle, et aussi pour opposer un obstacle invincible 
aux racines des végétaux qui peuvent croître dans le sol am-
biant. On regarde comme très-important de n'y point laisser de 
cavités où l'air puisse se loger. 

< Au fond de l'excavation, dans l'intérieur du sommet tronqué 
de la pyramide, on place une pierre circulaire creusée au mi-
lieu en fond de chaudron, et on élève sur cette pierre un cy-
lindre creux du diamètre d'un puits ordinaire, construit avec des 
briques sèches bien ajustées, celles du fond seulement étant 
percées de trous coniques. On prolonge ce cylindre jusqu'au-
dessus du niveau du sol, en le terminant comme la margelle 
d'un puits. 

• Il y a ainsi, entre le cylindre qui se dresse du milieu de 
l'excavation pyramidale et les parois de la pyramide revêtues 
d'une couche d'argile reposant sur le bâti de bois, un grand es-
pace vide. On remplit cet espace avec du sable de mer bien 

• lavé, dont la surface vient affleurer l'argile. 
«' Avant de couvrir le tout avec le pavé, on dispose à chacun 

des quatre angles de la base de la pyramide une espèce de boite 
en pierre fermée par un couvercle également en pierre et percé 
de trous. Ces boites, appelées'casselluni, se lient entre elles par 
un petit canal en rigole, en briques sèches, reposant sur le 
sable. Le tout est recouvert enfin par le pavé ordinaire, qu'on 
incline dans le sens des quatre orifices des angles des casstlloni. 

m L'eau recueillie par les toits entre par les casse/tom, pé-
nètre dans le sable à travers les jointures des briques des petits 
canaux et vient se rassembler, en prenant son niveau, au centre 
du cylindre creux dans lequel elle s'introduit par les petits 
trous coniques pratiqués au fond. 

• Une citerne ainsi construite et bien entretenue donne une 
eau limpide, fraîche, et la conserve parfaitement jusqu'à la deit 
nière goutte. 

• Il y a, sur les hauteurs-qui environnent Paris, de grands 
établissements et même des agglomérations d'habitants pour 
lesquels une citerne vénitienne serait un véritable bienfait. Dans 
ces localités, la superficie des toits est assez étendue pour con. 
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stituer à la citerne, comme disent les Vénitiens, une dot géné-
reuse. » 

• 
A propos de la note précédente de M. Grimaud deCaux, 

nous avons reçu une lettre d'un fabricant de papiers de 
Castres, M. H. Coste, qui renferme des remarques très-
justes sur les dispositions vicieuses des citernes ci-dessus 
décrites en ce qui concerne la filtration des eaux. Voici ce 
que nous écrit le savant directeur de l'usine de Salvages : 

t Comme vous, je pense, dit M. H. Coste, que les eaux de 
pluie recueillies avec soin, bien filtrées et renfermées dans une 
citerne, complètement inaccessible aux liquides environnants 
fourniraient une eau parfaite. .Mais le mode de construction des 
citernes vénitiennes réunit-il l'ensemble de conditions exigées 
par une rigoureuse propreté? Je ne le trouve pas. Le nettoyage 
du sable filtrant offre des difficultés. L'égalité de niveau qui 
s'établit entre l'eau filtrée et l'eau à filtrer peut avoir des in-
convénients clans certains cas: 11 est admissible, par exemple, 
que pendant un temps plus ou moins prolongé la citerne peut 
être pleine. Dès lors les corps arrêtés par la couche filtrante 
peuvent entrer en décomposition. Des matières organiques peu-
vent être mêlées à une eau que l'on pourrait récueillir très-pure. 
Le filtrage opéré de cette manière est moins parfait que celui 
qu'on pourrait obtenir. Dans ces citernes le sable pendant la 
pesanteur de l'eau qu'il déplace ne filtre point aussi bien que si 
à la pesanteur naturelle de ce sable s'ajoutait la pesanteur 
d'une couche d'eau non équilibrée par l'eau filtrée, ou si, en 
d'autres termes, le. sable perdait dans le fond l'eau filtrée au 
fur et à mesure. 

« Serait-il donc possible de recueillir plus proprement et de 
mieux-filtrer l'eau pluviale qu'on ne le fait à Venise? Les puits 
et citernes déjà construits, comme on les construit généralement 
en France, pourraient-ils être appropriés à cela? Oui, c'est mon 
opinion. » 

M. Coste donne ici la description du magnifique système 
de filtrage des eaux de rivière qu'il a établi dans son usine 
de Salvages, près de Castres, sur la rivière d'Agoût. Ce 
système consiste à filtrer les eaux à travers des épaisseurs 

horizontales de terrain, et à disposer sur le trajet de ces 
eaux, divers compartiments, que l'eau peut parcourir suc-
cessivement ou séparément, comme on le désire. Dans 
l'impossibilité de faire comprendre sans plan ni figure les 
dispositions particulières de ce filtre, nous renverrons le 
lecteur que cette question intéresse au Journal des fabri-
cants de papiers du mois de novembre 1859, dans lequel 
M. Costa a donné la description du filtre qui lui permet 
d'alimenter son usiue d'une masse considérable d'eaux con-
stamment limpides. 

« Supposez maintenant, continue M. Coste, les tuyaux de des-
cente d'une surface donnée de toitures, disposés pour pouvoir, 
à volonté, renvoyer la première eau de pluie qui lave ces toits, 
ou bien verser dans le compartiment filtrant de mon système 
d'épuration de i'eau, ne pensez-vous pas, monteur, que l'on 
pourrait ainsi se procurer de l'eau rigoureusement propre? 

« Le seul inconvénient de ce mode de filtrage, comparative-
ment à celui de Venise, c'est qu'il faut accorder une place au 
filtre, tandis que les citernes vénitiennes sont inapparentes, 

• puisqu'elles laissent libre la surface qu'elles occupent sur le 
sol, moins l'espace occupé par la margelle. Cet inconvénient 
peut-il être mis eu parallèle avec les difficultés du nettoyage du 
sable filtrant dans les citernes vénitiennes, avec le bouleverse-
ment obligé du sol sur une grande sui face si l'on veut les net-
toyer? Je pense que si ce parallèle s'établit, les conditions 
de rigoureuse propreté dans lesquelles nous nous trouve-
rions feraient donner la préférence même par quelques Véni-
tiens à notre système. Mais, me direz-vous, quelle surface de-
manderait ce filtre? 

« Si l"bn voulait le disposer pour donner passage à une pluie 
moyenne tombant par exemple sur une surface de 300 mè-
tres carrés,'j'ai lieu de supposer que 2 mètres de surface suf-
firaient à ce filtre, si l'on voulait lui donner 2 mètres de hau-
teur. Admettons maintenant que les 300 mètres carrés reçoivent 
dans l'année 60 centimètres de pluie. AdmeUons que sur les 
180 mètres cubes d'eau qui tomberont 100 seulement soient en-
voyés dans la citerne. Cette citerne pourra fournir 273 litres 
par jour théoriquement. 11 nous reste à examiner si une citerne 
étant donnée, il est possible de disposer l'intérieur de façon 



telle que les liquides du pourtour ne puissent y avoir accès et 
qu'il n'y ait point de déperdition de ceux qu'on y emmagasine-
rait. Je pense que cela est possible. Je «rois que nous avons 
d'assez bons ciments pour enduire les parois de telle façon 
que toute infiltration serait impossible et toute perte pareille-
ment. 

« Delà, je le pense, monsieur, la possibilité de fournir des 
eaux à boire, propres, claires, rapides et possédant toutes les 
qualités voulues pour être trouvées bien supérieures à la plu-
part des eaux qu'on est obligé malheureusement de boire dans 
beaucoup de localités. » 

Dans une seconde note adressée à l'Académie des scien-
ces et faisant suite à celle que nous venons de faire con-
naître, M. Grimaud de Caux s'est efforcé d'établir les 
avantages que présenteraient la conservation et l'aména-
gement des eaux de pluie pour les besoins de l'économie 
domestique dans l e s habitations rurales et pour les com-
munes dépourvues de sources et de rivières. 

Bien des communes et des habitations rurales sont dé-
pourvues d'eaux de sources et de r ivières , elles ont recours 
à l'eau du ciel, mais el les en manquent souvent, non que 
l'eau provenant des pluies soit insuffisante, mais parce 
qu'on la recueille ou qu'on la conserve mal. M.. Grimaud 
de Caux donne le relevé de la quantité de pluie qui tombe 
moyennement dans l e s principales villes de là France, pla-
cées à diffcrentes latitudes, et d'après la proportion de l'eau 
reconnue nécessaire pour les besoins d'un individu, il ar-
rive à conclure que, pour une population de mille habitants, 
il suffirait de rassembler annuellement 23 mètres cubes 
d'eau, qui exigeraient, pour être recueillis, une superficie 
de 3000 mètres carrés de toits. Cette superficie existe, non-
seulement dans toutes les communes de France, mais même 
dans de grandes habitations rurales. En rassemblant dans 
une citerne analogue à celle que l'auteur a fait connaître 
sous le nom de Citerne vénitienne, l'eau qui s'écoule d'une 
superficie de 3000 mètres de toits, on se procurerait donc 

l'eau nécessaire aux besoins annuels d'une population de 
mille habitants. 

c Ce système, dit M. Grimaud de Caux, est applicable par-
tout, et est à la portée des ressources des plus pauvres commu-
nes. Quant à son exécution, les agents voyers des cantons sont 
naturellement indiqués; et quant au service journalier de sur-
veillance, de conservation et d'entretien, les maires s'en acquit-
teront par l'intermédiaire des serviteurs salariés de la commune. 
En utilisant une plus grande superficie de toits, on aurait aussi, 
avec la même facilité, l'approvisionnement des animaux. On 
remplacerait ainsi, par des abreuvoirs d'eau salubre, les mares 
trop souvent infectes où on les conduit se désaltérer; op conju-
rerait de la sorte une des causes efficientes les plus certaines 
des épizooties. » 

\ 

S u r les m o y e n s p r o p r e s à d o n n e r aux eaux potables la l impidi té 
e t la t e m p é r a t u r e exigées. 

M. Grimaudde Caux, qui paraît s'être occupé d'une ma-
nière toute particulière de la question des eaux potables et 
de leur distribution, a lu à l'Académie des sciences une 
note sur les moyens propres à donner aux eaux publiques la 
limpidité et la température exigées. L'importance de cette 
question d'hygiène publique nous engage à reproduire 
cette note in extenso : 

* Partout où l'on a dû faire une distribution d'eaux publiques, 
dit M. Grimaud de Caux, on s'est trouvé en présence de deux 
difficultés : 

• Li première difficulté, c'est la recherche d'une eau salubre 
et suffisamment abondante ; la seconde difficulté, c'est le moyen 
de ménager à cette eau les qualités que l'on aime à rencontrer 
dans cette eau. destinée à la boisson,.c'est-à-dire la limpidité et 
une température constante, agréable en été comme en hiver. 

« Vient ensuite la question des travaux d'art nécessaires pour 
la conduire, l'élever et la mettre à la disposition des consom-



mateurs. Ces travaux sont du domaine de l'expérience, et tous 
les problèmes qui s'y rapportent sont depuis longtemps et par-
faitement résolus par l'application des lois de l'hydraulique, 
science dont les fondements datent des travaux de Versailles. 

« Des études spéciales et pratiques, faites sur la plus large 
échelle et continuées depuis vingt-cinq ans, m'autorisent à 
émettre quelques propositions fondamentales susceptibles de 
trouver leur application toutes les fois qu'on aura à faire une 
distribution d'eaux publiques. 

« La première difficulté est relative à la bonté de l'eau dont 
on juge par sa pureté chimique et sa légèreté. L'eau la plus 
pure çst Peau de pluie; elle est, en même temps, la plus légère : 
c'est de l'eau distillée qui. en traversant l'atmosphère, s'est 
chargée d'air. Admettre que l'eau destinée à la boisson com-
mune doit contenir certains sels, parce que ces sels plaisent à 
certains tempéraments et sont favorables à la santé de quelques 
personnes, c'est là une erreur profonde ; car il est d'autres tem-
péraments et d'autres personnes auxquels ces sels peuvent 
être nuisibles. Une eau destinée à tous doit être également 
bonne pour tous. 

« Après l'eau de pluie, vient IVau de fleuve, Venu courante qui 
s'alimente surtout par la pluie et dont les molécules s'aèrent en 
roulant à l'air libre et à la lumière. 

« Après l'eau de fleuve vient l'eau de source. Celle-ci est tou-
jours dans les conditions que Pline a signalées, il y a vingt siè-
cles : Taies sunt aqu.r, qualit é^ ierta per quam /luunl, c'est-à-
dire que l'eau de source est toujours plus ou moins minérale, 
selon les substances qu'elle rencontre et qu'elle dissout en 
traversant le sol. 

« Ces propositions n'ont pas besoin d'être démontrées, ce sont 
des principes qui résultent de la nature des choses, et que l'A-
cadémie des sciences a consacrés en plus d'une occasion. 

« J'ai dit comment on pouvait le mieux recueilliret conserver 
l'eau de pluie au moyen de la citerne vénitienne. Mais l'eau de 
pluie n'arrive pas toujours en temps opportun, et sa quantité 
est rarement en rapport avec tous les besoins. Il faut donc re-
courir à l'eau de rivière, et, en l'absence de l'eau de rivière, à 
l'eau de source. . 

« Pour ce qui est de l'eau de source spécialement, outre sa 
minéralisation, on doit lui faire encore un reproche, c'est de 
n'être pas toujours suffisamment légère. Par conséquent, toutes 
les fois que l'on a à s'en servir, il convient de lui ménager des 

moyens d'aérage, soit eu la faisant circuler à ciel ouvert, soit en 
la recueillant dans un bassin qui donne un laige accès à l'air et 
au soleil. 

« Il est contraire aux principes de l'hygiène de couvrir les 
réservoirs. L'avidité de l'eau pour l'oxygène a bientôt appauvri 
le peu d'air contenu entre la nappe d'eau et le plafond qui la 
couvre : il se forme alors une atmosphère que j'appellerai ¡m-

« Cette atmosphère donne lieu au développement de l'odeur 
spéciale de ren/enne qui se manifeste dans les lieux clos et of 
l'air n'est pas suffisamment renouvelé. ' 

t Mais en aérant ainsi l'eau de source, on la met nécessaire-
ment dans les conditions des eaux courantes, c'est-à-dire uu'o 
l'expose à perdre sa limpidité et sa température initiales Ced 
nous conduit à la seconde difficulté. 

« Dans les distributions d'eaux publiques, on opère presoue 
toujours sur des masses d'eau considérables.Ce sont de t-raiides 
agglomérationsd'habitanfc qu'il faut approvisionner. Pour Pari? 
c'est 100 000 mètres cubes, ou 100 millions de litres à distrih 
en vihgt quatre heures. u e r 

« Comment clarifier et comment rafraîchir, en un si rm.rt 
espace de temps, une telle masse d'eau? 

« Nulle part on n'a attaqué le problème en son enUer • nir 
tout on s'est préoccupé uniquement de clarification 

« En Angleterre, on a mis l'eau en dépôt dans des bassin*-
et, après quelque temps de séjbur, on lui a fait traverser des 
couches de gravier et de sable. On se figure aisément la canï 
cité de te s bassins et de tels filtres. Des millions ont été 
pensés à les construire : plusieurs des compagnies qui annrovi 
sionnent Londres ont renoncé à leur emploi, parce qu'il W a h 
augmenté de 15 pour cent le prix de revient de l'eau 

« A Paris, on a essayé les filtres à pression : d'àhord avec le 
sable seul, puis avec les éponges et môme avec la laine On „'! 
pas considéré que les éponges et la laine ne sont pas des 
tances inertes. ' ^ s u b s " 

« Ainsi, de ces deux moyens, l'un anglais, l'autre francai« 
premier est resté insuffisant et le second a été rendu susnm 

« On ne résout pas ces difficultés, on les tourne 
. Dans toute distribution d'eaux publiques, on" amène l'eau 

aux maisons. D.stnbution c'est division, c'est p a r t i e c'es 
fractionnement. On fait aisément et parfaitement sur l a r d o n 
ce que 1 expénence démontre ne pouvoir être accompli suT l'en 



tier : c'est l'application du principe de la division du travail. 
On amène donc l'eau par fractions et on l'amène à chaque mai-
son avec une pression quelconque. Or, cette pression est toujours 
suffisante pour faire traverser à l'eau un filtre hermétique, se 
nettoyant lui-même et d'un débit plus que suffisant pour les be-
soins de la maison la plus populeuse. 

t Voilà donc résolue la difficulté relative à la clarification de 
l'eau et résolue parfaitement; car le filtre hermétique n'ayant 
pas à fournir des quantités d'eau relativement exorbitantes, le 
sable fin et le gravier y suffiront, et l'on pourra rejeter les 
moyens expéditifs mais suspects fournis par les éponges et la 
laine; 

x « Quant à la température, cette difficulté est encore plus fa-
cile à résoudre que celle de la clarification. C'est l'histoire de 
l'œuf de Brunelleschi. L'eau puisée dans les citernes de Venise 
dont nous avons donné la description est toujours fraîche, c'est-
à-dire qu'elle a toujours une température au-dessus de 0 de 8 à 
9 degrés Uéaumur. C'est la température qu'on aime à rencon-
trer, été comme hiver, dans l'eau destinée à la boisson, et c'est 
celle qu'on trouve à Venise, à trois mètres au-dessous du sol, 
profondeur ou on loge les citernes. Or, à Paris, il n'y a guère 
de cave dont la température soit plus élevée. Est-il donc bien 
difficile de concevoir une disposition d'appareil très-simple «ap-
plicable à toutes les maisons, au moyen de laquelle l'eau du 
filtre hermétique ira s'équilibrer avec cette température avant 
de venir s'écouler par un orifice branché dans un endroit quel-
conque de la cour ou de l'allée de la maison? En tout cas, je 
crois pouvoir dire que la difficulté a été surmontée et qu'un ap-
pareil construit d'après les principes que je viens d'exposer est 
maintenant l'objet d'un brevet d'invention. Au moyen de cet 
appareil, chaque maison pourra avoir sa source d'eau claire 
et fraîche, quels que soient la température et l'état plus ou 
moins trouble de l'eau à son origine. > 

6 

Emai l s a n s p l o m b p o u r la f a ïence . 

Le danger que présente l 'usage de la faïence en émail 
de plomb est généralement connu. En 1837, le jury de 

l'Exposiiion industrielle al lemande accorda une grande 
médaille d'or à un savant autrichien, Louis Hardtmuth, 
aujourd'hui consei l ler de la ville de Vienne, qui exposait 
un grand assortiment de faïence ordinaire, dont l'émail ne 
contenait pas une parcelle de ce métal délétère. 

M. Hardtmuth fit présent de son invention à son pays , 
et le gouvernement publia immédiatement une loi'qui i n -
terdisait l 'usage de la faïence à émail de plomb dans tout 
l'empire et prescrivait l'emploi de la faïence sans plomb. 
Mais depuis quelques années une cause commerciale a 
rendu impossible l'application de cette loi : l'acide borique, 
substance qui entrait dans la composit ion de cet émail , a 
triplé de prix. Les intentions du gouvernement autrichien 
se sont ainsi trouvées paralysées , parce qu'on ne pouvait 
contraindre les consommateurs à payer le nouveau produit 
plus cher que la faïence ordinaire. 

M. Hardtmuth s'est remis à l 'œuvre, et il a publié la 
formule d'un nouvel émail sans plomb e t d'une e x é -
cution très-économique. 11 prend : 15 ki logr. d'acide 
borique, 5 kilogr. de spath, 5 k i logr . d'argile, 1 kilogr. 
de charbon de bois. Chacune de ces matières est réduite en 
poudre et calcinée jusqu'à fusion complète. On réduit de 
nouveau en poudre la matière refroidie, et on la mélange 
ensuite avec de l'eau pour s'en servir , comme de l'émail 
ordinaire, pour recouvrir la faïence. 

Dangers du mastic de fonte. 

• 

Pour ajuster les différentes pièces qui composent les 
chaudières à vapeur, ou pour combler les interstices que 
ces pièces peuvent laisser entre e l les , on fait usage d'un 
certain ciment, dit mastic de fonte, composé de limaille de 
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fonte, mêlée à environ 30 pour 100 de soufre ou de sel 
ammoniac. Quand on opère en plein air, le maniement de 
ce mastic n'entraîne aucun inconvénient pour l'ouvrier; 
mais si ce dernier est obligé d'en faire usage dans un es-
pace clos, sans communication, ou n'ayant qu'une com-
munication difficile avec l'extérieur, l'emploi du mastic de 
fonte peut provoquer un véritable empoisonnement. C'est 
ce que nous a appris M. Durrwell , dans une note publiée 
par Y Union médicale. 

Le fait rapporté par l'auteur s'est passé en Alsace, il y a 
quelques années. Un ouvrier chargé de cimenter certaines 
parties d'une chaudière à vapeur, était descendu dans 
l'intérieur de cet espace, avec une provision de mastic de 
fonte. On sait qu'une chaudière à vapeur ne communique 
avec l'extérieur, quand elle est vide, que par l'ouverture 
supérieure dite trou d'homme. Comme cette ouverture n'est 
que de faibles dimensions et peut être accidentellement 
bouchée en partie, par quelque obstacle, il en résulte que 
l'intérieur de cette chaudière constitue presque une e n -
ceinte fermée ; dès lors, si un gaz toxique vient à s'y déga-
ger, l'individu qui s'y trouve confiné est livré à l'action 
meurtrière de ce gaz. C'est ce qui arriva dans le cas rap-
porté par M. Durrwell. L'ouvrier était depuis quelques 
moments occupé à travailler à l'intérieur du générateur, 
quand on l'entendit pousser des gémissements. On se hâta 
de courir à son secours. Mais le premier ouvrier qui tenta 
d'entrer dans la chaudière, s'affaissa aussitôt sur lui-même, 
et aurait partagé le sort de son camarade si on ne l'eût 
promptement retiré et porté à l'air. Un second ouvrier, 
ayant aussi essayé de pénétrer dans l'appareil, tomba im- ' 
médiatement en syncope. Ce n'est qu'après avoir établi un 
large courant d'air dans toutes les parties du générateur 
en enlevant les plaques boulonnées qui ferment les trous 
des bouilleurs, qu'il fut possible de s'introduire avec sé-
curité dans la chaudière. Maison n'en retira qu'un cadavre. 

Pour comprendre la formation d'un gaz à propriétés 
toxiques pendant l'emploi du mastic de fonte, il faut savoir 
que ce mastic, pour être employé, doit être soumis à l'ac-
tion de la chaleur. Or, par l'action d e l à chaleur, une réac-
tion chimique s'établit entre le soufre et le sel ammoniac; 
il se forme du sulfure, du chlorure et de l'oxyde de fer, et 
il se dégage un mélange gazeux composé d'ammoniaque et 
d'hydrogène sulfuré. Or l'ammoniaque et l'hydrogène 
sulfuré sont les deux gaz qui se dégagent des fosses d'ai-
sances, et qui rendent cette atmosphère éminemment m é -
phitique. Il n'est donc pas étonnant que le maniement du 
mastic de fonte dans un espace clos exerce sur l'homme une 
action funeste. 

En présence d'un tel résultat, ce qu'il y aurait de mieux 
à faire, ce serait de proscrire le mastic de fonte toutes les 
fois qu'on doit en faire usage dans un espace fermé. Mais 
comme on ne connaît encore aucun mélange remplissant 
aussi bien l'office de ciment obturateur, il est nécessaire, 
puisqu'on ne peut encore renoncer à ce produit, de bien 
avertir les ouvriers des dangers auxquels ils s'exposent 
dans la circonstance précitée. Ils doivent, dans ce cas, 
faire usage des précautions suivantes , recommandées par 
M. Durrwell : 1» renouveler aussi fréquemment que possi-
ble, et par tous les moyens de ventilation qui sont à leur 
disposition, l'air des récipients pendant tout le temps que 
les ouvriers sont obligés d'y séjourner; 2* lorsque la quan-
tité de mastic à employer est un peu considérable, l 'ou-
vrier ne devrait pas emporter avec lui toute sa provision; 
il serait prudent do la lui faire passer par fractions et à 
mesure des besoins. 

Nous rappellerons à ce propos que la meilleure manière 
de combattre l'empoisonnement par l'hydrogène sulfuré, 
c'est l'inhalation du chlore gazeux, qui décompose l'hydro-
gène sulfuré. Seulement, il faut administrer le chlore avec 
précaution. Le meilleur moyen consiste à se servir d'une 
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serviette imbibée d'acide acétique, dans laquelle on place 
quelques fragments de chlorure de chaux. L'acide acéti-
que, agissant sur le chlorure de chaux, en dégage le chlore; 
mais la décomposition es t lente, successive, et ne peut 
mettre en liberté, en un moment, assez de chlore pour 
nuire à l'individu qui respire l'air mélangé de ce gaz. 

I 

AGRICULTURE, 

i 

Le concour s na t ional d ' a g r i c u l t u r e eu 1860. — L e s machines 
à v a p e u r agr ico les . 

Au mois de juin 1860 s'est tenu à Paris un concours 
national d'agriculture qui laissera de beaux souvenirs. 
Déjà trois expositions agricoles ont eu lieu à Paris, la pre-
mière en 1855, une seconde en 1856, l'année qui suivit la 
grande exposition universelle d'industrie, la troisième 
en 1858. Le concours agricole de 1860 a dépassé de beau-
coup en importance et en éclat tous ceux qui l'avaient 
précédé. En 1856, par exemple, le chiffre des animaux ex-
posés y compris les animaux étrangers, était de 1273, il 
s'est élevé en 1860 au chiffre de 1443 animaux nés et élevés 
en France. Pour la première fois on a vu dans cette exposi-
tion la race chevaline être admise à figurer concurremment 
avec les autres espèces Animales domestiques. En 1856, 
2106 numéros avaient été distribués, représentant le nom-
bre de machines et d'instruments exposés; en 1860 on en 
a distribué 3975. Pour les produits exposés, on avait dis-
tribué 4848 numéros en 1856, et 7375 en 1860. 

Nous n'entreprendrons pas la description de l'exposition 
agricole de 1860, ce serait sortir du cadre et de la nature 
de cet ouvrage. Mais après avoir parcouru, avec les trois 
cent mille curieux qu'elle a attirés, cette magnifique expo-
sition, il nous est resté une impression particulière, que 
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nous éprouvons le besoin d'exprimer à nos lecteurs, les 
confidents ordinaires de nos impressions. 

Ce qui nous a le plus frappé, et ce qui constituait peut-
être le fait essentiel de l'exposition agricole de 1860, c'est 
la place immense qu'y occupait la vapeur appliquée à 
mettre en jeu les machines. Il y a pour le développement 
et la prospérité de l'agriculture tout un avenir dans ce 
fait, maintenant constaté, que la machine à vapeur a pris 
possesion des travaux de nos campagnes. En France jusqu'à 
ces dernières-années, l'agriculture était demeurée en de-
hors du grand mouvement que l'introduction des machines, 
et en particulier des machines à vapeur, a imprimé à la pro-
duction industrielle. Par une bizarre contradiction, la terre, 
c'est-à-dire le point originel de toute activité productrice, 
avait paru devoir se dérober aux applications élevées de 
la science. Ce préjugé était depuis longtemps vaincu en 
Amérique et en Angleterre, qu'il persistait encore dans 
toute sa force au milieu de nous. Heureusement la conver-
sion s'est faite, l'idée du progrès a prévalu sur la routine; 
et comme les bonnes idées, quoi qu'on en dise, font vite 
leur chemin dans notre pays, les machines à vapeur agri-
coles, une fois adoptées, n'ont pas tardé à s'y multiplier 
dans une proportion tout à fait inespérée. En 1851, tout 
le monde ignorait en France qu'il fût possible de faire 
servir la machine à vapeur à un travail agricole. Les con-
structeurs eux-mêmes de machines à vapeur furent surpris 
quand ils se trouvèrent, à l'exposition universelle de Lon-
dres, en présence de ces vingt locomobiles, américaines ou 
anglaises, qui produisirent une si vive impression. Aujour-
d'hui, quatre mille locomobiles fonctionnent dans nos cam-
pagne; un seul constructeur, M. Calla, en a livré plus de 
six cents pour sa part, et un grand nombre d'établisse-
ments, répandus dans nos départements, peuvent à peine 
suffire aux demandes. Quelle admirable réponse à ces 
nombreux détracteurs qui souriaient de pitié à la préten-

tion ou au désir, élevé par les hommes de science, de voir 
la force de la vapeur remplacer le travail manuel dans les 
campagnes! Le foyer des machines devait incendier les 
granges ; on ne trouverai: jamais de mécaniciens dans les 
contrées rurales, etc. , etc. A l'heure qu'il gst, quatre mille 
mécaniciens se sont trouvés pour desservir ces machines. 
Et savez-vous pourquoi ? C'est que l'instruction scientifi-
que s'est répandue parmi nos jeunes propriétaires. Elèves 
pour la plupart des écoles savantes ou professionnelles de 
la capitale ou des départements, ces nouveaux adeptes de 
la science pratique ont vite façonné aux opérations méca-
niques quelques ouvriers intelligents qui les entouraient. 
Les pères en auraient fait de simples laboureurs, les fils 
en ont fait des mécaniciens. Grâces soient rendues à cette 
jeune génération, de laquelle le pays recevra de si grands 
services! Il ne sera plus dit que la terre doit faire exception 
dans l'application des forces mécaniques ,« que l'agriculture 
deit rester en dehors des progrès qui ont changé par 
tout la face de la production industrielle et manufactu-
rière. 

Il suffisait de parcourir la partie de l'exposition affectée 
aux machines à vapeur agricoles, pour se convaincre que 
la plus grande partie des travaux qu'exige le travail du sol, 
sent s'opérer aujourd'hui en France par le secours de la 
vapeur. Ici, c'était tout un ensemble extrêmement varié de 
machines à battre les gerbes des céréales, qui marchaient 
sous l'impulsion de la vapeur substituée au manège. Là, 
c'était la môme puissance motrice qui mettait en action un 
grenier monumental, le grenierPavy. Ailleurs, c'étaient des 
loco mobiles employées à !a triture des grains des céréales, 
ou des graines oléagineuses. D'autres étaient consacrées 
au sciage et au débit dubois des forêts. Toute une armée de 
pompes à eau marchaient sous l'impulsion de la vapeur,de-
puis une petite pompe de la force d'un cheval, qui attirait 
tant les regards des curieux, jifsqu'à de puissantes machines 



qui élevaient incessamment des masses énormes d'eau. On 
voyait encore des appareils tout nouveaux,destinés à distri-
buer l'eau dans les fermes, ou à répandre dans les champs 
des engrais liquides. D'autres locomobiles mettaient en 
action les mactynes qui façonnent, au moyen de l'argile, 
les tuyaux de drainage. Nous espérions voir figurer à ce 
concours, où sont venues converger toutes les inventions 
agricoles récemment réalisées, ces charrues à vapeur qui 
ont fonctionné au domaine impérial de Vincennes. A notre 
grand regret, ce spécimen y faisait défaut ; en revanche on 
pouvait y voir la charrue Foivler, qui fut expérimentée 
avec un si grand succès au domaine de Vincennes. 

L'énumération précédente prouve suffisamment que pres-
que toutes les opérations que comporte le travail des 
champs s'opèrent ou peuvent s'opérer aujourd'hui, en 
France, par la force motrice de la vapeur. Toutes ces ma-
chines, en effet, ne sont pas à l'état d'expérimentation ou 
d'essai ; ce sont des spécimens d'appareils que les con-
structeurs fabriquent et vendent en nombre. 

Il ne peut pas entrer dans notre rapide programme, de 
passer en revue les nombreuses locomobiles qui figuraient 
à notre concours national. Comme il importe néanmoins de 
faire connaître les appareils de ce genre qui paraissent mé-
riter le plus la confiance des agriculteurs, nous signalerons 
les locomobiles qui on t obtenu les r é c o m p e n s e du jury. 

Le jury a divisé en deux groupes les machines à vapeur 
agricoles: 1° les machines à vapeur fixes, n'excédant pas la 
force de dix chevaux, applicables aux machines à battre ou 
à tout autre usage agricole; 2* les machines à vapeur mo-
biles, n'excédant pas la force de six chevaux, applicables 
aux machines à battre ou à tout autre usage agricole. Voici 
les noms des constructeurs qui ont obtenu les récompen-
ses proposées : 

Machines à vapeur fixes. — I " prix, M. Rouffet aîné, à 

Paris ; 2« prix, M. Flaud, à Par i s ; 3e prix, M. Duvoir, à 
Rantigny (Oise). 

Locomobiles proprement dites. — I " prix, MM. Farcot et 
fils, à Paris; 2* prix, MM. Barbier et Daubrée, à Clermont-
Ferrand; 3 'pr ix , M. Bréval, à Paris. 

Mentions honorables. — MM. Falguière, à Marseille, et 
Cumming, à Orléans. 

A ces récompenses, il convient d'ajouter la médaille 
d'or, grand module, que M. Calla a obtenue, est-il dit dans 
le rapport du jury, « pour sa grande exposition de loco-
mobiles et ses machines à fabriquer les tuyaux de drai -
nage. » M. Calla a été depuis 1852 le grand propagateur 
des locomobiles en France. Il fut le premier à construire 
ce genre d'appareils, d'après les modèles qui avaient fi-
guré à l'exposition universelle de Londres en 1851, et 
plus de six cents locomobiles sont déjà sorties, avons-nous 
dit, de ses ateliers. La haute distinction dont M. Calla a 
été l'objet de la part du jury de l'exposition actuelle est 
donc parfaitement justifiée. 

Nous allons jeter un coup d'œil rapide sur les appareils 
à vapeur qui ont obtenu les récompenses du jury. Cette 
revue aura l 'amntage de faire connaître les règles qui ont 
actuellement la préférence des hommes de l'art pour la 
construction des locomobiles. 

Machines à vapeur fixes.—Disons d'abord que le principe 
général de comparaison que le jury parait avoir adopté a 
été pris dans la considération de la quantité de houille 
dépensée. On aurait pu , peut-être, établir la valeur 
relative de ces machines d'après l'ensemble de leurs qua-
lités, c'est-à-dire la solidité ou la simplicité de leur mé-
canisme, la facilité qu'elles présentent pour les réparations, 
leur transport plus ou moins facile, leur prix relatif, etc. 
Sans doute, le jury a tenu compte de ces divers éléments, 
mais son critérium définitif nous paraît avoir consisté dans 
la considération de la dépense de houille. 



C'est pour cela sans doute que la machine de M. Rouf-
fet a obtenu le premier prix des machines fixes agri-
coles. Dans cette machiue, en effet, d'après les expé-
riences faites par les membres du jury, la consommation 
de houille n'a été que de 2 kilogrammes par heure et 
par force de cheval, résultat d'une véritable importance, 

-car il garantit une économie considérable sur l'usage 
journalier de la vapeur. La locomobile de M. Rouffet, 
qui a obtenu ce premier prix, est une robuste et solide 
machine de la force de cinq chevaux. Comme la plu-
part des machines de ce genre, le cylindre est disposé 
horizontalement au-dessus d'une chaudière tubulaire. 
Les organes pour la distribution de la vapeur, les ren-
vois de mouvement et le régulateur, n'offrent rien de 
particulier à signaler. 

La machine fixe agricole de M. Flaud, qui a obtenu le 
second pr ix , a, comme la précédente, son cylindre à 
vapeur disposé horizontalement. Ce qui la distingue par-
ticulièrement, c'est l'emploi d'un régulateur de l'inven-
tion de M. Flaud, dans'lequel un ressort d'acier remplace 
l'effet de la pesanteur qui agit dans le régulateur à boule 
communément en usage. Mais ce qui ajoute beaucoup 
d'intérêt à cette machine à vapeur, c'est qu'elle est mu-
nie de cet admirable appareil, de l'inventiou de M. Gif-
fard, qui produit automatiquement l'alimentation de la 
chaudière, et qui permet de supprimer la petite pompe 
d'alimentation, instrument déiicat et capricieux, auquel 
les mécaniciens ont été fort heureux de pouvoir renoncer. 
L'injecleur de M. Giffard est entrain de s'installer partout 
dans la mécanique à vapeur ; les locomotives même l'ont 
adopté. Ce n'est pas sans plaisir que nous avons pu, pour 
la première fois, voir fonctionner cet organe sur la loco-
mobile de M. Flaud. Rien n'est curieux comme de voir ce 
jet de vapeur qui passe à travers l'air, sous l'œil même du 
mécanicien, et va produire, par sa pression, l'entrée COU-

tinue de l'eau d'alimentation dans la chaudière. Il y a dans 
le jeu de ce singulier organe un fait qui contredit la théo-
rie, un paradoxe de mécanique que le savant rapport de 
M. Combes n'est pas parvenu à expliquer complètement ; 
mais nous n'avons pas à nous arrêter ici à ces considéra-
tions. 

La machine de M. Duvoir, de Rantigny (Oise), n'offre 
comme caractère distinctif qu'un régulateur de dispo-
sitions toutes nouve l l e s , fondé sur l'utilisation de la 
force centrifuge. C'est un anneau creux, obliquement in-
cliné et maintenu par un ressort d'acier; la force centri-
fuge résultant de la rotation de l'axe, proportionnée à la 
vitesse de la machine, découvre plus ou moins l'orifice 
d'entrée de la vapeur dans les cylindres. Cet organe est 
nouveau, c'est tout ce que l'on peut en dire, en attendant 
que l'expérience ait prononcé sur la réalité de ses avan-
tages. 

¡jocomobiles proprement dites.—MM. Farcot père et fils 
ont obtenu le premier prix de ce genre d'appareils à va-
peur. Leur locomobile, de la force de cinq chevaux, est 
munie, comme toutes les autres, d'une chaudière tubu-
laire, et présente une nouvelle disposition des tubes à fu-
mée, permettant de démonter facilement ces tubes pour 
les désobstruer, avantage sérieux pour un appareil qui doit 
être entretenu et réparé par des mécaniciens qui ne 
jouissent pas d'un bien riche outillage. Le régulateur, de 
l'invention 'de M. Farcot, présente une disposition spé-
ciale qui agit sur la détente, et permet aussi de faire jouir 
les locomobiles de l'emploi régulier et continu de la dé-
tente de la vapeur. 

Le second prix des locomobiles a été obtenu par une 
usine de province, celle de MM. Barbier et Daubrée, à 
Clermont-Ferrand. C'est un résultat encourageant pour 
la fabrication provinciale. Nous avons pris plaisir à exa-
miner de près cette remarquable machine, sortie des ate-
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liers de MM. Barbier et Daubrée, à Clermont-Ferraud, qui 
ne s'en tiennent pas d'ailleurs à la seule construction 
des machines à vapeur fixes ou locomobiles, mais qui 
dirigent encore des forges , des fonderies, et l'une des 
plus anciennes manufactures de caoutchouc existant en 
France. 

La locomobile de MM. Barbier et Daubrée, de la force 
de six chevaux-vapeur, e s t munie d'une chaudière double, 
c'est-à-dire à retour de f lamme, avec douze tubes à 
fumée. Sa consommation est de 2 kil. 9 de houille par 
heure et par force de cheval . Son cylindçe moteur bai-
gne dans une atmosphère de vapeur. Son double volant, 
son assiette solide sur des roues d'une hauteur suffi-
sante, lui donnent toutes les garanties de durée et de bon 
service. Le double parcours de flamme de sa chaudière 
procure une utilisation p lus complète du calorique. La pre-
mière enveloppe,du cyl indre servant de réservoir de va-
peur, ét la seconde enveloppe logée dans l'intérieur môme 
de la boîte à fumée, sont une disposition excellente, dont 
on apprécie facilement l 'avantage pour l'économie du com-
bustible et pour le surchauffement de la vapeur, sans 
qu'elle puisse s'élever jusqu'à produire l'altération ou le 
grippement du piston, puisque sa température ne peut dé-
passer celle de la boite à fumée, qui est relativement basse. 
Le développement considérable des surfaces de chauffe et 
des surfaces de grille, permet de brûler facilement toute 
espèce de combustible, d e porter la force de la machine 
jusqu'à neuf et dix chevaux avec de l'excellente houille, 
et de lui conserver sa force normale avec du combustible 
de médiocre qualité. La grande masse du double volant 
donne la certitude de marcher avec régularité, même à 
petite vitesse. Enfin la solidité de sa construction en fait 
une machine robuste, d a n s laquelle rien n'est donné au 
luxe, qui peut voyager par les plus mauvais chemins, 
résister aux chocs et aux coups de feu; telle que doit être, 

en un mot, une locomobile qui est destinée, par nature, 
à être mise entre les mains de mécaniciens peu expé-
rimentés. 

La locomobile de M. Bréval, de Paris, qui a obtenu le 
troisième pr ix , e s t , comme la précédente, à chaudière 
tubulaire et à retour de flamme. Elle ne présente rien de 
particulier ou de distinctif. 

On peut en dire autant des deux locomobiles de MM. Fal-
guière, de Marseille, et Cumming, d'Orléans. Ce sont des 
machines élégantes et solides à la fo is , et qui réunissent 
les meilleures conditions reconnues par l'expérience. La 
locomobile du constructeur marseillais a son mécanisme 
à vapeur libre et non protégé par une enveloppe, ce qui 
est un défaut pour la dépense du combustible et un obstacle 
pour sa marche par les mauvais temps. 

Voilà à peu près ce que l'on voyait sur les locomobiles 
qui ont été honorées des distinctions du jury. Notre con-
cours agricole étant national, et non universel, les machines 
étrangères n'y figuraient qu'à titre bénévole. Cependant, 
les constructeurs anglais, entre autres MM. Ransome et 
Sims, nous avaient envoyé leurs locomobiles. 

Ce sont là, on peut le dire, des appareils historiques, 
puisque les locomobiles de l'exposition de Londres ont 
servi de modèle à toute notre mécanique à vapeur agricole. 
L'examen de ces machines n'est donc pas sans intérêt. Or, 
il est manifeste que nos imitations françaises ont singu-
lièrement dépassé le modèle primitif. « Ce sont les meil-
leures locomobiles de l'exposition, » nous disait, avec une 
confiance toute britannique, le préposé à la surveillance 
de l'un de ces appareils. Nous respectons cet orgueil na-
tional, mais nous n'en admettons pas l'application dans 
l'espèce. Les locomobiles anglaises sont restées ce qu'elles 
étaient il y a dix ans; car c'est le propre du génie anglais, 
en fait de mécanique, de demeurer obstinément attaché au 
type primitif, surtout quand il est d'invention nationale. 



La vieille machine de Watt , avec son énorme balancier, 
sa condensation et ses organes infinis, est encore en pleine 
floraison dans toute la Grande-Bretagne, tandis qu'en 
France cette machine primitive a subi des transformations 
et des modifications incessantes ; et en nombre tel que leur 
description serait une tâche à faire reculer le plus patient 
historien. Les mêmes errements ont été suivis en Angle-
terre relativement aux locomobiles. Dans notre ouvrage 
qui a pour titre : les Applications nouvelles de la science 
en 1855, qui sert d'introduction à l'Année scientifique, 
nous avons donné la description des locomobiles an-
g la i se s , et nous n'aurions pas p e u t - ê t r e une ligne à 
ajouter aujourd'hui à cette description. Ces mêmes ma-
chines que nous avions admirées à l'exposition univer-
selle, nous les avons retrouvées â notre concours agricole 
de 1860, sans modification notable : ce sont de vieilles con-
naissances, et nous avons constaté que le temps n'avait 
rien changé à leur physionomie. Mais cette immuabilité de 
physionomie, qui est flatteuse pour les personnes, est un 
grand défaut quand il s'agit de machines. Evidemment 
les locomobiles anglaises sont arriérées et dépassées a u -
jourd'hui par nos appareils nationaux. En parlant en 1855, 
dans l'ouvrage déjà cité, des locomobiles anglaises, nous 
leur avions reproché d'être beaucoup trop basses sur leurs 
roues, d'avoir des cendriers effleurant le so l , ce qui de-
vait les empêcher de voyager commodément par tous les 
chemins. Nous avions dit aussi , que c'était un défaut de 
laisser le cylindre et tout le mécanisme à vapeur libre à 
l'extérieur, sans aucune enveloppe protectrice contre le 
refroidissement, l'action de la pluie, etc. Rien n'a été 
changé à ce système, et l'on serait tenté, en le voyant, 
d'ôter son chapeau, comme Piron fit un jour en entendant 
réciter les vers dont bon nombre étaient pris dans des au-
teurs connus. 

En résumé, les locomobiles d'importation britannique 

sont bien inférieures aux appareils de ce genre des con-
structeurs français, à celles de MM. Calia, Flaud, Farcot, 
Rouffet, à Paris ; Barbier et Daubrée, à Clermont-Fer-
rand, etc. 

C o n c o u r s in te rna t iona l d e m a c h i n e s à f auche r et i f ane r , 
t e n u s u r la f e r m e impér ia le de Vincennes . 

Pendant que le concours d'agriculture se tenait au 
palais de l'Industrie, il a été procédé au mois de juin 1860, 
sur la ferme impériale de Vincennes, aux opérations du 
concours annoncé entre les machines à faucher et à faner. 
Nous croyons devoir reproduire ici le rapport présenté 
par le jury sur ce concours , qui présentait un grand 
intérêt. 

I 
» En rendant compte des brillantes expériences du concours 

international de machines à moissonner tenu sur la ferme im-
périale de Pouilleuse, le jury nommé par M. le ministre de l'a-
griculture, du commerce et des travaux publics, pour juger les 
essais exécutés l'an dernier, s'est exprimé en ces termes : « Le 
fauchage rapide des prairies naturelles est un problème de la 
plus haute importance, qui aurait besoin d'être examiné avec 
autant d'attention que celui des moissonneuses mécaniques. Il 
faudrait pouvoir essayer comparativement sur des prés, sur des 
luzernes, sur des vesces, etc., toutes les machines proposées 
comme faucheuses. L'agriculture devrait une nouvelle et grande 
reconnaissance au gouvernement s'il lui permettait de faire une 
telle expérience. Aussi, le jury émet-il le vœu que M. le minis-
tre de l'agriculture veuille bien consentir à organiser prochaine-
ment un concours général de machines à faucher, de machines 
à faner, et de tous les engins imaginés pour rendre la fenaison 
plus rapide. • 

« Ce vœu, qui n'était que l'écho fidèle de celui de tous les 
agriculteurs de France, effrayés des difficultés énormes et tou-
jours croissantes que l'on éprouve à trouver des bras disponi-
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bles aux époques des travaux pressés de la campagne, a été en-
tendu du gouvernement de l'Empereur. Par un arrêté en date 
du 22 mai dernier, M. le ministre de l'agriculture a décidé qu'à 
l'époque même du concours général et national agricole ouvert 
à Paris, un concours spécial et international de machines à fau-
cher les prairies naturelles ou artificielles aurait lieu sur le do-
maine impérial de Vincennes. A côté des faucheuses mécaniques, 
étaient aussi appelés les faneuses et tous les appareils servant 
à la récolte et à la rentrée des fourrages. Le génie des inven-
teurs et le zèle des constructeurs n'ont pas été provoqués en 
vain : cent quinze machines ont été envoyées par quarante-neuf 
exposants, pour être soumises à tous les essais qui seraient ju-
gés nécessaires pour en éprouver la valeur. Ce nombre de cent 
quinze machines se décompose ainsi qu'il suit : quarante-deux 
machines à faucher, dix-sept machines à faner, cinquante-six râ-
teaux à cheval. Sur ces instruments, on en comptait quarante-
quatre exécutés soit en Angleterre, soit en Amérique. 

« Le jury a décidé que tous les exposants seraient admis à 
faire fonctionner leurs appareils. Les expériences, faites d'abord 
devant un petit nombre de spectateurs, afin que l'examen pût 
être attentif, ont ensuite été répétées en public durant deux 
jours entiers, et elles ont été subies par des agriculteurs accou-
rus de toutes les régions de l'empire et de foutes les parties du 
monde. 

. , H 
a La coupe des prairies est le plus souvent contrariée par de 

mauvais temps qui empêchent que les fourrages puissent être 
rentrés dans les greniers ou mis en meule, soit complètement, 
soit en parfait état de conservation. Il faudrait pouvoir profiter 
de quelques heures de soleil pour sauver la récolte, mais les 
bras font défaut; et souvent, à quelque prix que ce soit, on ne 
parvient pas à trouver la moitié des ouvriers nécessaires pour 
faucher en temps utile et pour rentrer le foin avant qu'il ait subi 
de funestes altérations dans sa qualité. On ne peut estimer en 
moyenne à moins d'un quart de la valeur totale de la récolte la 
perte faite annuellement pour ces causes. Si des machines, con-
duites par des chevaux ou des bœufs, et n'exigeant en outre 
qu'un très-petit nombre d'ouvriers, pouvaient permettre de fau-
cher, de sécher ou faner et de ramasser promptement les four-
rages des prairies naturelles ou artificielles, on arriverait donc 
à augmenter d'un quart la production des denrées alimentaires, 

et il faudrait encore compter comme bénéfice l'économie consi-
dérable faite sur les frais de la récolte. 

« Dès que les machines à moissonner, dont l'enfantement n'a 
pas duré moins de dix-huit siècles, ainsi que le démontrent les 
textes de Pline et de Palladius, ont commencé à marcher avec 
quelque régularité, on a essayé de les appliquer à la coupe des 
fourrages. Mais des difficultés assez graves ont empêché le suc-
cès de ces tentatives. Des machines faites pour couper des tiges 
sèches, droites, se laissant scier facilement par le pied, et tom-
bant ensuite naturellement sous le poids de l'épi, ne pouvaient 
plus fonctionner lorsqu'elles étaient engagées à travers un tissu 
d'herbes fraîches, flexibles, qu'il faut faucher avant la maturité 
des semences, priusquam semen maturum sil, selon le précepte 
formulé par Caton depuis vingt-quatre siècles. Les sciesdes ma-
chines à moissonner s'engorgeaient, et bientôt ces engins, dont 
le volume est le plus souvent très-considérable, et qui contien-
nent en outre une foule d'organes nécessaires pour ranger les 
céréales sur le sol. mais inutiles pour les herbes des prairies, 
s'arrêtaient impuissants. Depuis trois ans les constructeurs se 
sont appliqués à réduire les dimensions des machines qu'ils des-
tinaient au fauchage, à supprimer les organes inutiles et qui ab-
sorbaient en pure perte une grande partie de la force de l'atte-
lage, à concentrer toute la puissance motrice sur la scie qui doit 
travailler plus énergiquement pour couper les lourdes récoltes 
vertes que pour abattre do légères tiges desséchées. On verra 
tout à l'heure que les efforts dirigés dans cette voie ont abouti-
à un succès qui dépasse les plus belles espérances qu'on avait pu 
concevoir. 

« C'est à l'Amérique que revient la gloire d'avoir le mieux 
résolu le problème; on conçoit qu'il en ait été ainsi, parce que 
la nécessité est toujours le meilleur stimulant du génie de 
l'homme. Dans les Etats-Unis de l'Amérique, en effet, la main-
d'œuvre est plus rare que partout ailleurs, et sans les machines 
il n'y a pas, le plus souvent, de récolte possible ; mais aussi les 
prairies n'y sont pas recouvertes de fourrages bien abondants, 
de telle sorte que les faucheuses américaines réussissent mieux 
dans les prés peu fournis. Pour nos belles et riches prairies, ces 
machines devront être certainement modifiées. 

III 
« L'invention des machines employées pour remplacer la main 

de l'homme dans le travail de la fenaison a été beaucoup plus 



facile tpie celle des machines à faucher ; aussi remontent-elles 
déjà à près d'un demi-siècle. Robert Salmon, de Woburn, s'est 
fait breveter en 1814 et en 1816 pour une machine à faner qui. 
sauf quelques améliorations d'un ordre secondaire, est encore 
le type d'après lequel sont construites les meilleures faneuses 
mécaniques qui ont été essayées au concours international de 
Yincennes. Les inventeurs des systèmes les plus perfectionnés 
sont Thomas Wedlake, Smith et ISicholson. Toutes ces machines 
se composent de râteaux en fer, à dents flexibles, assemblés sur 
une sorte de charpente cylindrique tournant autour de l'essieu 
d'un chariot. Les dents saisissent l'herbe étendue sur le sol et la 
projettent plus ou moins haut, selon qu'elles la prennent parla 
concavité ou par la convexité de leur courbure. 

IV 
« Les râteaux à cheval sont uniquement destinés à réunir en 

andains le foin étendu sur la prairie ; ils ne dispensent point de 
l'emploi du râteau à main pour la formation des meules. Ils ont 
été employés d'abord dans les comtés d'Angleterre où l'agricul-
ture est le plus avancée, puis eu Écosse et enfin en Amérique; 
leur grande propagation ne remonte pas au delà de 1830. Ils 
ont été perfectionnés successivement par Grant (de Stamford), 
par Hansome, par Howard. Ils sont analogues à un râteau ordi-
naire dont les dents pourraient tourner autour de la pièce sur 
laquelle elles sont assemblées ; en outre, les dents sont indépen-
dantes les unes des autres et retombent par leur propre poids 
lorsqu'elles viennent à être soulevées par un obstacle du ter-
rain. Un levier peut en outre servir à soulever une barre trans-
versale qui prend toutes les dents à la fois et les fait remonter à 
une hauteur suffisante pour les dégager de toutes les herbes 
qu'elles ont ramassées. 

. Y 
« L'engin principal qu'il s'agissait de découvrir pour apporter 

une amélioration considérable dans la récolte des fourrages était 
incontestablement la machine à faucher. L'arrêté de M. le mi-
nistre de l'agriculture, qui a institué le concours international 
de Vincennes, l'a bien compris; cet arrêté propose aux construc-
teurs deux catégories de trois prix, se montant chacune à 
1800 francs pour les machines à faucher françaises et pour les 
machines à faucher étrangères, plus un prix d'honneur consis-
tant en une grande médaille d'or pour l'exposant de la machine 

reconnue la meilleure dans l'ensemble de l'exposition, soit 
étrangère, soit française ; il met seulement à la disposition du 
jury une somme de 1000 francs et des médailles pour les expo-
sants des machines à faner et des râteaux à cheval. 

« Pour déterminer à quelle classe appartiendrait chaque ma-
chine amenée sur le terrain du concours, le jury- s'est rangé à 
la jurisprudence adoptée l'an dernier pour le concours interna-
tional de Fouilleuse ; il a décidé que la nationalité de l'inventeur, 
et non pas celle du constructeur, constituerait la nationalité de 
la machine, de telle sorte qu'on devrait regarder comme ma-
chine étrangère toute machine inventée par un étranger, et d'a-
bord expérimentée dans un autre pays, alors même que main-
tenant elle serait fabriquée dans des ateliers français. Mais le 
jury a admis en même temps que des perfectionnements nota-
bles et utiles apportés par des constructeurs nationaux dans la 
construction des machines primitivement inventées à l'étranger 
devraient suffire pour que ces machines fussent à l'avenir re-
connues comme machines françaises. 

VI 
• Les premiers essais comparatifs des machines à faucher ex-

posées ont été faits sur une prairie de nouvelle formation de la 
ferme impériale de Vincennes. Cette prairie a été créée à l'au-
tomne de 1859 seulement, sur des terrains siliceux défrichés à 
la fin de 1858 et au printomps de 1859; elle ne porte encore que 
des graminées et pas de légumineuses; elle a été estimée parle 
jury pouvoir donner, pour la première coupe, de deux mille à 
deux mille cinq cents kilogrammes de foin sec par hectare. Les 
parcelles mesurées à l'avance pour les essais étaient chacune 
dune contenance de vingt ares. Le tableau suivant présente le 
résumé des résultats constatés pour toutes les machines exposées 
qui ont pu achever leur tâche : 



« Les machines à un cheval coupent en général sur une lar-
geur de 0".90 à 1 mètre ; les machines à deux chevaux sur une 
largeur de l m . I5 à lm .30. 

< Pour que les essais de Vincennes fussent complets, le jury 
a voulu multiplier les expériences*, il a donc fait recommencer 
les opérations, mais sans pouvoir tenir compte du temps employé 
pour effectuer le travail, dans une prairie beaucoup plus forte 
placée près du fort de Vincennes et bien fumée avec les engrais 
produits par la garnison. En outre, on a fait marcher les machi-
nes par la pluie, puis sur des parties de prairies versées en tous 
sens. Enfin le jury a fait couper du trèfle incarnat semé dans un 
terrain très-accidenté. 

VII 

« Plusieurs machines ont triomphé de tous les obstacles et ont 
donné les résultats les plus satisfaisants, de telle sorte qu'il 
était manifeste que les prix proposés par le gouvernement 
étaient bien justement remportés et qu'il ne pouvait y avoir de 
doute que sur la machine à laquelle serait attribué le prix d'hon-
neur. 

« Quoique les faucheuses mécaniques n'aient marché que 
traînées par des chevaux et qu'elles n'aient été construites jus-
qu'ici qu'en réglant la vitesse de la scie sur le pas du cheval, il 
ne paraît pas douteux qu'en modifiant simplement les rapports 
des dents des engrenages, les constructeurs ne puissent faire 
des machines propres à être conduites par des bœufs. La plupart 
des machines primées ont paru d'ailleurs assez flexibles pour 
pouvoir se prêter aux ondulations du terrain et faucher les bil-
lons; mais le jury n'a pu les essayer dans de pareilles conditions. 

« Pour entamer chaque prairie à faucher, on ouvre ordinaire-
ment avec la faux une piste pour lç premier passage du cheval ; 
mais le jury a constaté par des essais directs que chaque ma-
chine pourrait, à la rigueur, ouvrir sa piste elle-même sans qu'il 
en résultât un dommage bien sensible. 

VIII 
• On voit par le tableau précédent que dans la classe des ma-

chines étrangères se trouvaient en ligne sept machines apparte-
nant à trois systèmes différents seulement. Sur les six exposants 
dénommés. M. Laurent, rue du Château-d'Eau, n" 26, h Paris, 
a déclaré se retirer du concours international, attendu la pré-
sence de MM. Burgess et Key, dont il est-le cessionnaire en 



France. Le jury a été heureux toutefois que les prix proposés 
pour le concours national et général de Paris permissent d'at-
tribuer une médaille d'or à M. Laurent, qui fait de très-louables 
efforts pour améliorer sa fabrication et pour propager les ma-
chines nouvelles. 

« Les machines qui incontestablement ont le mieux fonctionné 
sont celles des systèmes américains de Wood et d'Allen. Le jury 
a placé en première ligne le système de Wood, et en seconde 
ligne le système Allen. Il a mis au troisième rang la machine 
de MM. Brigham et lticherton. 

« La machine inventée par M. Wood, à Hoozick-Falls(Étatde 
New York), est remarquable par ses petites dimensions, parla 
facilité avec laquelle se démonte la scie chargée de faucher, par 
le peu de place qu'elle occupe; elle passe dans presque tous les 
sentiers où un cheval peut s'engager. Son prix n'est que de 
500 à 600 francs, et il pourra sans doute s'abaisser à 400 francs. 
Mais ce qui la distingue surtout, ce sont des organes très-ingé-
nieusement disposés. Elle est montée sur deux roues motrices 
présentant extérieurement des cannelures pour mieux mordre 
sur le sol ; intérieurement, ces deux roues sont garnies d'une 
couronne dentée; dans chaque couronne s'engrène un pignon 
qui peut y rouler librement ou bien s'y appuyer, de manière à 
transmettre la puissance que lui donne sa résistance contre la 
roue dentée, à l'axe sur lequel les deux pignons sont montés. Il 
résulte de ces dispositions que les deux roues qui portent la 
machine sont toutes deux motrices lorsqu'elles marchent paral-
lèlement; mais quand la machine tourne ou pivote, la roue 
seule qui décrit le plus grand chemin, reste roue motrice, en 
pressant .sur le pignon qui se trouve engagé dans ses dents. Sur 
l'axe des deux pignons est un engrenage d'angle qui multiplie la 
vitesse et fait marcher la bielle chargée de donner à la scie son 
mouvement de va-et-vienf. Cette scie à larges dents ouvertes, 
sous un angle d'environ 40 degrés, s'engage dans des supports 
chargés de la diriger et portant des pointes qui pénètrent dans 
la récolte à couper. Un petit versoir couche l'herbe sur la prai-
rie immédiatement derrière la scie, en laissant une petite piste 
le long de l'herbe encore debout. Le conducteur est assis sur 

•un siège porté par la machine ; il tient les guides d'une main ; 
il peut, de l'autre main, faire manœuvrer un levier avec lequel 
il relève facilement ou abaisse plus ou moins la scie, pour qu'elle 
coupe à différentes hauteurs, pour qu'elle passe au dessus des 
pierres ou des autres obstacles présentés par le terrain. La ma-

chine est assez petite, et se manœuvre assez facilement*pour 
tourner sur place et venir couper dans le sens le plus favorable 
les récoltes couchées. 

Cette expérience a été faite devant le jury par M. Cranston 
lui-môme, le constructeur de la machine de Wood, en Angleterre; 
il est vrai de dire que M. Cranston a fait preuve d'une dextérité 
rare, et qu'on ne pourrait attendre tant d'habileté môme des 
meilleurs charretiers. Les essais faits devant le jury ont d'ailleurs 
prouvé qu'une machine, toqt comme un instrument à main, 
exige une étude spéciale et attentive; on n'en connaît toutes les 
ressources qu'après l'avoir fait fonctionner avec soin ; la môme 
machine pourra donner des résultats bien différents, selon les 
mains entre lesquelles elle sera placée pour être dirigée. Une 
autre remarque à faire, c'est que les exposants qui ont le mieux 
et le plus rapidement conduit leurs machines sont ceux qui pre-
naient le plus de soin de bien les graisser et de lubréfier avec de 
l'huile les surfaces frottantes. Les machines serviront à rendre 
de plus en plus soigneux les ouvriers des champs, et elles leur 
demanderont moins d'efforts du corps et plus d'efforts de l'in-
telligence. 

« Kntre les exposants des machines du système Wood, le jury 
eût été très-embarrassé pour l'attribution du prix, si M. Peltier, 
d'ailleurs premier importateur, n'avait pas, en.outre, immédia-
tement songé ïi allonger les fusées de l'essieu des deux roues 
motrices cannelées; au moyen de-ce perfectionnement, on peut 
placer la machine, pour le transport sur les chemins et les rou-
tes, sur deux roues ordinaires, ce qui permet de ne pas fati-
guer les divers organes assez délicats du mécanisme moteur. La 
machine exposée par M. Peltier avait déjà reçu cette améliora-
tion; M. Peltier a aussi songé à rendre la faucheusè de Wood 
plus solide, et il s'est engagé à écouter les conseils qui lui ont 
été donnés à cet égard par plusieurs membres du jury. D'après 
ces faits, le jury a dû décerner le premier prix des* machines 
étrangères, consistant en une médaille d'or et 1000 francs, à la 
machine du système américain de Wood exposée et perfection-
née pour le transport sur les routes, par M. Peltier jeune, de-
meurant à Paris, rue des Marais Saint-Martin, n° 45. Le prix 
d'honneur, consistant en une grande médaille d'or, a en outre 
été attribué à la môme machine, la meilleure du concours in-
ternational. Une médaille d'or a été demandée a M. le ministre 
de 1 agriculture pour MM. Claudon et Cie, à Clermont (Oise\ 
seconds importateurs de la machine de Wood. 
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« Lfejury croit aussi devoir constater que l'invention de M. Wood 
n'a pas été brevetée en France ; que la construction de sa ma-
chine appartient au domaine public, que nos constructeurs pour-
ront l'imiter et la perfectionner. 11 né.doute pas que cette 
circonstance ne puisse concourir à propager beaucoup cette • 
excellente machine. 

IX 

« La machine inventée en Amérique par M.Allen, exécutée et 
perfectionnée par MM. Burgess et Key, de Londres, a un peu 
moins de stabilité que la précédente ; elle occupe un peu plus 
de place et elle est plus chère ; son prix en France est de 750 fr. 
Elle fait toutefois un travail excellent, qui a été trouvé par le 
jury être au moins égal à celui de la machine Wood.Une seule 
roue centrale, garnie à l'extérieur d'aspérités qui lui procurent 
plus de prise sur- le sol, est chargée de donner le mouvement à 
la scie ; elle porte sur son essieu un cadre en bois qui sert de 
support à tous les organes de la machine et au siège du conduc-
teur. Outre la grande roue motrice, une petite roue latérale 
maintient la machine dans la direction que prend l'attelage. Le 
conducteur a sous sa main plusieurs leviers à l'aide desquels il 
peut ou bien embrayer ou désembrayerla scie pendant la mari, 
che de l'engrenage moteur, ou bien abaisser ou élever la ma- " 
chine entière pour couper plus ou moins haut, ou bien enfin 
reculer pour dégager la scie lorsqu'elle est engorgée, sans ile-
tnander à l'attelage aucun effort. Tout est bien agencé, solide et 
digne d'encouragement. Sans la machine de Wood, et à elle 
seule, la machine d'Allen, perfectionnée par MM. Burgess et 
Key, eût suffi pour que le jury déclarât le problème du fauchage 
mécanique résolu. C'est donc à juste titre que le deuxième prix 
des machines étrangères, consistant en une médaille d'argent et 
500 francs, est décerné à la machine du système américain 
d'Allen, exposée, construite et perfectionnée par MM. Burgesset ' 
Key, 15, Newgate-street, à Londres. 

« Une médaille d'argent a été en outre demandée à M. le mi-
nistre de l'agriculture pour M. Piednùe, de Dieppe (Seine-Infé-
rieure), importateur de la même machine, achetée chezMM. Bur-
gess et Key. La machine de M. Piednue a remarquablement 
fonctionné. Le jury a été frappé de la manière habile dont 
M. Kœnig, charretier de la ferme-impériale de Vincennes, la 
conduite pendant toutes les expériences. On sait combien il est 
important que les agents de l'agriculture adoptent facilement les 
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machines nouvelles , apprennent rapidement à s'en servir, et 
montrent aux pasyans qu'il est possible d'en tirer, malgré les 
préjugés, un excellent parti. En conséquence, pour récompenser 
de son zèle le charretier Kœnig, le jury a demandé qu'une mé-
daille de bronze et 100 francs lui fussent attribués, après s'être 
informé de sa conduite et avoir appris qu'il est d'ailleurs un 
très-bon ouvrier. Cet encouragement devra le rendre de plus en 
plus fidèle à bien remplir tous ses devoirs et plus digne encore 
d'être cité en exemple. 

X 
« l a machine exposée, inventée et construite par MM. Bri-

gham et Bicherton, à Berwick (Angleterre), n'a pas immédiate-
ment bien fonctionné dans les premiers essais du concours, par 
suite d'accidents qui ne faisaient rien présager contre son em-
ploi. Le second jour des expériences elle a réparé son échec. 
Elle ressemble, pour la disposition de la roue motrice, à la 
machine d'Allen, mais elle en diffère par les organes qui trans-
mettent le mouvement alternatif à la scie. Elle peut être formée 
en moissonneuse. Le jury lui a décerné le troisième prix des 
machines étrangères, consistant en une médaille de bronze et 
300 francs. 

XI 
« Les machines d'invention française se sont montrées, il faut 

le reconnaître, inférieures aux machines d'invention américaine; 
mais elles ont des qualités propres qui prouvent que leurs con-
structeurs se sont appliqués à bien tenir compte des nécessités 
de l'agriculture nationale. En première ligne s'est placée la ma-
chine inventée par M. Mazier, à Laigle (Orne). Cette machine 
est à la fois faucheuse et moissonneuse, elle ne coûte cependant 
que 800 francs, sans les pièces de rechange. Elle exige l'emploi 
d'un charretier et d'un ouvrier, monté h l'arrière de la ma-
chine, et chargé de dégager la scie de temps à autre au moyen 
d'un râteau. Elle est solide, petite, facile à raccommoder; elle se 
démonte aisément, de manière à passer dans des chemins étroits. 
Le jury lui a décerné le premier prix des machines françaises, 
consistant en 1000 francs et une médaille d'or. 

« M. Legendre, de Saint-Jean d'Angély (Charente-Inférieure) 
s'est attaché depuis plusieurs années à fabriquer des machines 
peu coûteuses, qui ont beaucoup servi à propager parmi les 
agriculteurs l'emploi de toutes les machines substituées aux 
bras de l'homme. La faucheuse que M. Legendre a fait fonction-



ner devant le jury ne coûte que 450 francs; elle présente des 
organes bien distribués ; elle rendra certainement des services 
importants quand elle jouira de toute la solidité désirable. Elle 
a très-bien exécuté son travail dans quelques-uns des essais sé-
rieux auxquels elle a été soumise. Le jury lui a décerné le second 
prix des machines françaises, consistant en une médaille d'ar-
gent et 500 francs. 

« M. Roberts (rue Neuve-des-Capucines, n° 6, à Paris) a per-
fectionné la machine américaine de Manny ;.il l'a rendue un peu 
moins massive et plus commode à manœuvrer. La machine qu'il 
a amenée au concoure est du prix de 850 francs. Elle est à dou-
ble fin, en ce sens qu'elle peut, comme celle de M. Mazier, fau-
cher et moissonner. Elle n'a pas réussi dans tous les essais, 
mais cela tenait à des accidents fortuits dont le jury a dû tenir 
compte, et elle a mérité le troisième prix, consistant en une mé-
daille de bronze et 300 francs. Le jury doit signaler d'ailleurs 
aux agriculteurs le zèle que M. Roberts a mis à améliorer et à 
propager en France les machines destinées à remplacer les bras 
dans les travaux de la fenaison et de la moisson. 

X I I 
« Le concours établi entre les machines à faner n'a pas fait 

surgir de machines nouvelles. Les expériences n'ont fait con-
naître aucun perfectionnement. C'était sans doute un beau spec-
tacle que de voir le foin jeté à une grande hauteur, de le voir 
ensuite retomber à l'arrière de la machine, après avoir été ex-
posé à l'air beaucoup mieux et plus longtemps que ne peuvent 
le faire les femmes où les enfants qui fanent avec la fourche à la 
main; mais depuis plusieurs années ce résultat est connu. Les 
prix ont été décernés dans l'ordre suivant : 

« Une médaille d'or et 200 francs à M. Ashby, de Stamford, 
Lincolnshire (Angleterre), pour une faneuse à double action, 
pouvant être employée pour les légumineuses et les graminées, 
se débrayant d'ailleurs facilement, et coûtant 530 francs ; 

« Une médaille d'argent et 150 francs à la. faneuse de Ni-
cholson, construite par MM. Ransome et Sims, importée et ex-
posée par M. Ganneron, quai de Billy, n° 56, à Paris (prix, 
550 francs) ; 

« Une médaille de bronze et 100 francs à la faneuse inventée 
et exécutée par M. Samuelson, importée et exposée par 
MM. Claudon et Cie (prix, 510 francs). 

« Aucun constructeur français n'avait exposé de machines à 
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faner; le jury le regrette, car ces machines, dans certains cas, 
peuvent rendre de grands services en permettant de profiter de 
quelques rayons de soleil et de mettre le foin en état d'être ren-
tré en conservant toute sa qualité. Tout le monde sait que s'il 
séjourne trop longtemps sur le sol, le foin pourrit, et qu'il n'est 
souvent bon qu'à être jeté sur le fumier, sans avoir fourni de 
nourriture pour le bétail, ce qui en fait un engrais d'un prix 
très-élevé et d'ailleurs très-peu actif. D'un autre côté, toutes 
les faneuses exposées sont coûteuses et lourdes ; quoique pré-
sentées comme marchant avec un seul cheval, elles exigent cer-
tainement deux chevaux lorsqu'elles doivent faner une réeolte 
abondante comme en fournissent beaucoup de nos prairies. 

X I I I 
« Les râteaux exposés étaient'plus nombreux que les machines 

à faner, ils avaient exercé l'esprit inventif des constructeurs fran-
çais aussi bien que celui des constructeurs étrangers. Mais beau-
coup de râteaux ne ramassent le foin que bien imparfaitement 
et exigent le plus souvent deux hommes : un pour conduire l'at-
telage, l'autre pour relever les dents du râteau quand il est 
complètement chargé. Il y aurait encore des améliorations no-
tables à introduire dans ces intéressants outils. Les récompenses 
ont été décernées dans l'ordre suivant : 

t Une médaille d'or et 200 francs à M. Gustave Hamoir, à 
Saultain (Nord), pour un râteau perfectionné par l'exposant et 
construit par M. Matha, à Tesneren. Ce râteau coûte 275 francs; 
il est remarquable par une sorte de pied qui se pose à terre 
lorsque le conducteur de l'attelage juge à propos d'appuyer sur 
un levier pour relever les dents et laisser tomber le foin rassem-
blé et former l'andain ; la manœuvre s'exécute facilement, mais 
le système peut encore être perfectionné, et il le sera certaine-
ment par un homme aussi instruit des exigences de la culture 
que l'est M. Gustave Hamoir; 

• Une médaille d'argent et 150 francs à M. Pinel, à Étrépa-
gny (Eure), pour un râteau du système Howard ; 

cUne médaille d'argent à MM. Clubb et Smith, pour un râ-
teau de leur invention, du prùc de 225 francs ; 

• Une médaille d'argent à M. Ganneron, pour un râteau con-
struit par MM. Ransome et Sims et coûtant 275 francs; 

« Une médaille de bronze et 100 francs à M. Bodin, de Ren-
nes (Ille-et-Vilaine), pour un râteau du système Howard, per-
fectionné par le constructeur et coûtant 275 francs ; 
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« Une mention honorable à M. Simphal, pour son ramasscur 
de foin ; 

c Une mention honorable à M. Lallier, pour le principe de son 
râteau, se relevant de lui-même sansexiger la main de l'homme. 

« Par suite d'un oubli, le râteau exposé par MM. Bonnet, An-
drew et Ducorroy, à Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais), n'a pas 
été conduit à Yincennes, et il n'a pu figurer dans les'essais du 
concours international; mais le jury doit le signaler comme bien 
construit. 11 a remporté d'ailleurs une médaille d'argent au con-
cours de Paris ; il est du système des râteaux de Howard ; il a 
été perfectionné et exécuté par MM. Page et Cie, de Bedford 
(Angleterre). 

XIV 

« Les râteaux et les machines à faner sont loin d'avoir l'impor-
tance des machines à faucher. Leur mérite consiste surtout en 
ce que ces instruments permettent d'aller vite dans quelques 
circonstances, mais ils n'introduisent pas une grande économie 
dans les frais totaux de la récolte des foins; tandis que les ma-
chines à faucher donnent le moyen de faire avec deux chevaux 
et un homme le travail de neuf faucheurs et introduisent une 
économie du tiers environ dans les frais ; les faneuses et les râ-
teaux ne suppléent pas tous les ouvriers accessoires et ne pro-
duisent qu'une économie d'environ 10 pour 100. 

« Des calculs intéressants ont été remis, sur ce sujet, au jury, 
par M. le général Morin, qui a trouvé, par exemple, que, dans 
sa propriété de Saverne, l'introduction d'une machine à faucher 
de Wood pourrait économiser au moins 9 francs sur 30 francs 
que lui coûtent le fauchage, le fanage, la rentrée et le transport 
de la première coupe d'un hectare de prairie. Pour le regain, 
l'économie produite par une faucheuse serait, relativement, plus 
grande encore. En moins de deux ans, la machine serait payée 
par l'économie des frais, si on s'en servait seulement sur 20hec-
tarés de prés. Quant à la machine à faner, elle ne produirait en 
Alsace, selon M. le général Morin, qu'une économie de 2 à 3 ir. 
On conçoit que ces chiffres doivent varier selon les lieux, les 
prix de de la main-d'œuvre, les distances à parcourir et beaucoup 
de circonstances diverses; i ls peifvent seulement servir comme 
d'une sorte de mesure du service rendu par les diverses ma-
chines ; mais on doit surtout considérer l'avantage produit par 
la rapidité de l'exécution d'un travail fait en temps propice, de 
manière à sauver, le plus souvent, une récolte compromise. 

XV 

« Tel a été le concours international de Yincennes. 11 laissera 
de profonds souvenirs pour tous ceux à qui il a été donné de voir 
et de constater un nouvel et éclatant triomphe industriel pour 
notre siècle si fécond en découvertes de tous genres. 

« Un problème considérable est résolu. Le jury a constaté 
ce fait avec un grand bonheur. Comme tous les agriculteurs pré-
sents, il a ressenti une profonde émotion en voyant tant de ma-
chines différentes faucher comme par enchantement, en quel-
ques minutes, de vastes étendues de prairies. Le spectacle était 
magique, il a fait éclater de vifs applaudissements. Le jury pro-
calme aussi, avec les ingénieurs les plus compétents, que les 
machines à faucher ne demandent plus que des perfectionne-
ments de détail, et que les arts mécaniques ont conquis une 
gloire de plus. 

« Ce jugement a été sanctionné les 20 et 21 juin par le public 
que le gouvernement avait convié au spectacle de l'intelKgence 
dominant la matière. 

• M. le ministre d'État et de la maison de l'empereur et 
M. le ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux pu-
blics, assistés de M. le directeur de l'agriculture, ont voulu voir 
par eux-mêmes, et ont joint leurs suffrages à ceux des cultiva-
teurs de tous les rangs qui assistaient aux expériences. 

« Les ouvriers eux-mêmes, les simples faucheurs, ont déclaré 
que les machines avaient admirablement travaillé. 

« Rien n'a donc manqué à ce concours. Il a démontré, 
comme l'avaient fait déjà les expériences exécutées l'an dernier 
à Fouilleuse sur les moissonneuses, que l'invention des machines 
à faucher décharge les ouvriers de dures et souvent mortelles 
fatigues, pour rendre à l'intelligence de l'homme des champs la 
noblesse de la fonction directrice. C'est une belle et grande dé-
couverte que celle qui, à côté d'un bienfait économique place 
un bienfait moral. 

« Le rapporteur, 
• J. A. Barrai.. 

Le président du jury, 
Général Allard. » 



Concours international de machines à moissonner, tenu sur le domaine 
impérial de Fouilleuse les 31 juillet, 1" et 2 août 1860. 

Après le concours des machines à faucher et à faner, 
un concours international cie machines à moissonner s'est 
tenu, à l'issue de l'exposition d'agriculture, sur le domaine 
impérial de Fouilleuse. Déjà l'année précédente un con-
cours tout semblable s'était tenu à Fouilleuse, mais bien 
des questions étaient restées encore indécises, ce qui ren-
dait nécessaires les nouvelles épreuves auxquelles les 
constructeurs français et étrangers ont été conviés en 1860. 
En raison de l'extrême importance de cette question, nous 
reproduirons dans son entier le rapport du jury qui a été 
chargé de l'examen de ces machines et des récompenses à 
décerner aux concurrents. 

I 
« Dans le magnifique concours général qni a eu lieu à Paris 

au mois de juin, l'agriculture nationale a fait preuve d'une 
énergique vitalité ; elle a montré qu'elle n'hésite plus à accep-
ter aucun progrès; que, bien loin de continuer à mériter le re-
proche de vouloir suivre toujours, avec une routine obstinée, 
les pratiques traditionnelles de chaque localité, elle cherche et 
provoque toutes les améliorations susceptibles d'augmenter la 
richesse de la patrie. L'insuffisance des bras dans les campa-
gnes, qui devient de plus en plus grande à mesure que les tra-
vaux ruraux se multiplient, la cherté de la main-d'œuvre, qui 
augmente naturellement en proportion des besoins des bras ne 
saurait arrêter son élan. En même temps qu'elle demande à 
la science les moyens d'accroître la fertilité du sol cultivé, elle 
s'efforce de faire disparaître les landes et les marais, de planter 
les terres que la nature a destinées à se couvrir de forêts. Pour 
que de telles œuvres soient accomplies, il faut que les machines 
se substituent aux bras, que les moteurs les plus puissants de 
l'industrie viennent travailler dans les champs, que les arts mé-

caniques livrent tous leurs secrets à la ferme et à la métairie. 
On a vu le charron et le forgeron de village faire mille efforts 
pour acquérir un peu de science et perfectionner les grossiers 
outils de l'agriculture primitive. Peu à peu les machines agri-
coles sont nées. Au lieu du van, on a eu le tarare; le hache-
paille et le coupe-racines ont remplacé le couteau et la hachette ; 
la machine à battre tend à faire disparaître le fléau ; le trieur 
mécanique épure plus rapidement et plus complètement les se-
mences que ne pouvaient le faire les doigts des femmes et des 
enfants. Aujourd'hui la faucille, la faux, la sape peuvent être 
remplacées dans une grande partie des pénibles travaux de la 
moisson. Le concours si intéressant et, on peut le dire, si émou-
vant, tenu au mois de juin sur la ferme impériale de Vincennes, 
a démontré que, pour faucher les prairies naturelles ou artifi-
cielles, il existait dès maintenant deux excellentes machines au 
moins. L'an dernier, au concours qui avait lieu, comme cette 
aunée, sur le domaine rural créé par l'empereur à Fouilleuse, il 
avait été constaté que l'agriculture avait déjà conquis des machi-
nes susceptibles de rendre la moisson indépendante de l'absence 
des bras et de l'intempérie des saisons; mais il restait encore 
un grand nombre de perfectionnements à désirer. Les machines 
pourraient-elles moissonner sur les billons, sur les terrains en 
pente? résisteraient-elles aux pierres? couperaient-elles au be-
soin les blés versés? seraient-elles construites de manière à s'a-
dapter aux conditions variées d'une agriculture morcelée, faite 
dans des pays accidentés et sillonnés seulement de chemins 
étroits? On ne peut répondre à toutes ces questions qu'en fai-
sant travailler les machines sur le terrain même, qu'en les 
voyant à l'œuvre. Aussi M. le ministre de l'agriculture a-t-il dé-
cidé queles prix proposés pour les machines à moissonner ex-
posées au concours national et général de Paris ne seraient dé-
cernés qu'après des essais attentifs faiLs à une époque propice. 

* Mais le problème à résoudre présente une importance géné-
rale , il intéresse l'humanité tout entière. Le gouvernement de 
l'empereur envisage de haut les questions; il ne pose aucune 
limite aux inventeurs : aussi fut-il résolu que le nouveau con-
cours des moissonneuses mécaniques serait ouvert aux con-
structeurs étrangers, de quelque pays qu'ils vinssent, sans que 
toutefois les fabricants français eussent à courir la chance de se 
voir enlever les récompenses que méritent leurs efforts. F.n con-
séquence , les machines envoyées au concours ont été divisées 
en deux classes : les machines étrangères et les maohines fran-



çaises, et à chacune de ces classes ont été attribués trois prix de 
1000, 500 et 300 francs, accompagnés de médailles d'or, d'ar 
gent et de bronze, outre des mentions honorables constatées par 
des médailles de bronze. M. le ministre de l'agriculture a en 
outre décidé qu'une grande médaille d'or serait attribuée, à ti-
tre de prix d'honneur, à l'exposant de la machine reconnue la 
meilleure dans l'ensemble de l'exposition, soit étrangère, soit 
française. Pour éviter toute méprise et tout conflit entre les ex-
posants d'une machine d'un même système qui serait reproduite 
par un constructeur sans perfectionnements notables, l'adminis-
tration de l'agriculture avait en outre fait placer, en note insé-
rée au bas du catalogue des machines exposées, l'extrait sui-
vant du rapport du jury international de Vincennes : « Le jury, 
se rangeant à la jurisprudence adoptée en 1859 au concours de 
Pouilleuse, a décidé que la nationalité de l'inventeur, et non 
celle du constructeur, constituerait la nationalité de la machine, 
de telle sorte qu'on devrait regarder comme machine étrangère 
toute machine inventée par un étranger, et d'abord expérimen-
tée dans un autre pays, alors même que maintenant elle serait 
fabriquée dans des ateliers français. Mais il a admis en môme 
temps que des perfectionnements notables et utiles apportés 
dans la construction de machines primitivement inventées h 
l'étranger devraient suffire pour que ces machines fussent à 
l'avenir reconnues machines françaises. » Ces "principes ayant 
d'ailleurs été adoptés par le nouveau jury de Pouilleuse, il ne 
pouvait se présenter aucune difficulté dans l'attribution des ré-
compenses qui, dans la pensée du gouvernement, doivent en-
courager tous les mérites dans la mesure des services rendus, 
les inventeurs aussi bien que les importateurs, les constructeurs, 
les propagateurs des machines nouvelles, et les ouvriers qui 
concourent par leur zèle et leur persévérance à les faire 
adopter. 

II 

« Le nouveau concours de Fouilleuse comptait 43 machines, 
dont 19 étrangères et 24 françaises. Sur ce nombre, il y avait 
plusieurs machines à bras dans lesquelles on pouvait certaine-
ment constatér de laborieux efforts d'imagination; mais un exa-
men rapide ne tardait pas à faire connaître que les inventeurs 
s'étaient attachés à interposer entre la faux et l'homme des en-
gins employant en pure perte des forces considérables, pour 
n'arriver à obtenir que des résultats nuls ou insignifiants. Le 

manche de la faux et sa poignée, lorsqu'il faut avoir recours à 
l'homme pour la faire mouvoir, sont certainement la meilleure 
machine qu'on puisse imaginer. Le jury croit devoir avertir les 
inventeurs qui s'obstinent à vouloir trouver les moyens de faire 
marcher de tels engins, qu'ils dépensent en vain leur temps et 
leur intelligence dans une recherche sans aucune utilité pratique. 

« En défalquant les exposants absents et les instruments im-
possibles , il restait 22 machines pouvant réellement servir à 
faire la moisson et se répartissant, de la manière suivante, en 
onze systèmes différents (les prix de vente indiqués sont ceux 
des machines prises dans les fabriques) : 

« 4 machines de MM. Burgess et Key, exposées soit par ces 
constructeurs, soit par MM. Clubb et Smith, soit par M. Laurent, 
soit enfin par M. Ganneron : prix, 1062 fr. 50 c; 

« La célèbre machine inventée en 1828, par M. Patrick Bell, 
en Écosse, et amenée du comté d^Perth à Paris par son frère, 
M. Georges Bell ; prix, 1250 fr.; 

t 5 machines inventées en Amérique par M. Wood, et expo-
sées par MM. Cranston, Clubb et Smith Claudon ; prix, 950 à 
1050 fr. ; 

« Une machine inventée par M. Cuthbert, à Bedale (York-
shire, Angleterre); prix, 587 fr. 50 c. ; 

« 2 machines du système Hussey, exposées, par MM. Clubb et 
Smith et par M. Ganneron; prix, 750 à 800 fr. ; 

c l a machine américaine avec bras automoteur, d'Atkins, 
exposée par M. Ganneron et construite par M. Hédiard; 
prix, 950 fr.; 

• 2 machines du système Manny, construites par M. Boberts, 
et exposées par ce fabricant et M. Pelletier; prix, 800 fr. ; 

'• Une machine inventée, construite et exposée par M. Cour-
nier, de Saint-Romans (Isère) ; prix , 800 fr. ; 

« 3 machines inventées et construites par M. Mazier, de 
Laigle (Orne), exposées par cet inventeur et par M. Ganneron ; 
prix ; 800 fr. ; 

« Une machine inventée, construite et exposée par M. Lallier, 
h Venizel (Aisne); prix, 1000 fr. } 

« Une machine inventée, construite et exposée par M. Le-
gendre, de Saint-Jean d'Angelv (Charente-Inférieure) ; prix, 
350 fr. ; 

«Une machine construite par MM. Renaud et Lotz, in-
ventée et exposée par M. Robin, de Nantes (Loire-Inférieure); 
prix, 1400 fr. 



I I I 
Le directeur de la ferme de Fouilleuse avait fait disposer, 

pour les essais du jury et pour les essais publics, trente-neuf 
parcelles d'une contenance de 15 à 18 ares. Le jury a décidé que 
chaque machine appartenant à un système spécial serait d'abord 
appelée à fonctionner dans douze parcelles d'une constitution 
aussi égale que possible, présentant un blé droit, d'un rende-
ment moyen. Les parcelles ont été tirées au sort entre les con-
currents. Un membre du jury fut en outre désigné pour suivre 
pas à pas chaque machine pendant son travail, noter toutes les 
circonstances de sa marche, apprécier toutes les particularités 
du terrain ou de la moisson. Après ces premiers essais, les ma-
chines ont aussi été engagées par comparaison dans des parcel-
les portant un blé beaucoup plus épais, partiellement versé dans 
divers sens, et venu sur un terrain argileux s'enfonçant assez 
facilement sous le poids des roues. 

« Les machines des systèmes Bell, Burgess et Key, Wood, 
Cuthbert, Manny, Cournier, Maxier et Legendre ont seules 
triomphé des tâches qui leur avaient été imposées dans lespre 
mières expériences. 

« Le tableau suivant présente le résumé des résultats consta-
tés, tels qu'ils ont été recueillis par chaque membre du jury. 



432 l'année scientifique. 
« Dans ces expériences, le blé n'étant pas très-épais, les atte-

lages n'étaient pas en général fatigués. Toutefois le jury est 
convaincu que les chevaux n'eussent pas pu continuer très-long-
temps le travail qu'on leur demandait. Il en était de même des 
ouvriers javeleurs. La machine de M. Mazier n'a exigé qu'un 
cheval ; mais, dans un travail régulier et continu, il faudrait en 
employer deux. Des mesures directes des efforts dépensés par 
les attelages, mesures que l'on trouvera plus loin, montreront 
aux agriculteurs combien doivent varier, selon les circonstan-
ces, les quantités de travail que l'on devra obtenir des chevaux 
attelés aux machines ii moissonner. 

• Dans les secondes expériences, les machines de MM. Bifr-
gess et Key, Mazier, Cuthbert, Cranston (système W'ood) et Le-
gendre, ont seules pu arriver à terminer à peu près leur travail. 
Le jury doit faire remarquer que le blé coupé aurait eu besoin 
encore d'une dizaine de jours pour arriver à maturité; qu'il 
avait abondamment plu avant les expériences ; que le blé était 
mouillé, très-chargé d'herbes adventices, et que le terrain était 
détrempé et mouvant. Les essais se sont donc faits dans des 
circonstances exceptionnelles, défavorables aux machines, masi 
d'un autre côté ne permettant pas de juger suffisamment les 
résultats qui se seraient produits si le grain avait été mûr et 
susceptible de s'égrener facilement. Quoi qu'il en soit, les ex-
périences exécutées donnaient des indications suffisantes pour 
que le jury pût effectuer le classement des machines. 

IV 

« En première ligne s'est placée la machine de MM. Burgess 
et Key; le jury lui a décerné le premier prix des machines 
étrangères et le prix d'honneur. On sait que cette machine n'est 
autre que celle inventée par l'Américain Mac-Cormick; elle a 
été perfectionnée par MM. Burgess et Key, qui lui ont ajouté trois 
hélices ingénieusement disposées pour recueillir les tiges coupées 
et les jeter sur le sol en andains parallèles à la piste parcourue 
par les chevaux. Cette opération s'exécute parfaitement lorsque 
la machine coupe un blé convenablement mûr et sec. Dans des 
blés mouillés, encore verts et garnis de liserons, comme étaient 
cette année ceux de Fouilleuse, l'andain s'est moins bien formé, 
parce que les épis n'avaient pas, par rapport aux tiges, leur ex-
cès de poids habitueL Les constructeurs n'avaient, du reste, que 
très-légèrement modifié cette machine depuis le concours de 
l'an dernier. Ils en ont livré 605 sur 630 qui leur avaient été 

commandées. 11 n'est venu qu'un petit nombre de ces machine» 
en France; mais M. Laurent, de Paris, qui a acheté de 
MM. Burgess et Key le droit de fabriquer, en a livré à nos agri-
culteurs 150, dont trois pour l'Algérie. Une machine construite 

• par M. Laurent a ttès-bien fonctionné devant le jury. Ce con-
structeur a d'ailleurs le mérite d'avoir diminué la largeur de la 
machine pour la rendre plus applicable aux conditions habi-
tuelles de notre agriculture; il a droit à dçs encouragements 
pour sa persévérance et sa bonne fabrication. Le jury a de-
mandé pour M. Laurent une médaille d'or hors classe, conmie 
constructeur et propagateur de la machine Burgess et Key. Il 
n'a pas cru devoir récompenser, quant à présent, d'autres im-
portateurs de cette machine, malgré l'habileté avec laquelle 
MM. Clubb et Smith l'ont fait marcher dans la parcelle que le 
sort leur avait designée. 

V 
« La machine exposée par M. Cuthbert ne s'était pas encore 

montrée dans nos concours. Elle est un perfectionnement heu-
reux du système américain de Hussey, qui avait l'inconvénient 
de laisser déposer la javelle en arrière de la machine, sur la 
piste même que devaient suivre les chevaux pour couper une 
nouvelle bande. Cela exigeait, comme le jury a encore pu con-
stater en faisant travailler la machine Hussey exposée par 
M. Ganneron, que six hommes fussent occupés à ramasser les 
javelles pour les mettre à l'abri du piétinement des chevaux. 
Grâce à un tablier convenablement disposé, un ouvrier monté 
sur la machine peut à la fois rassembler la javelle et la jeter 
sur le côté. Mais le travail qu'on demande à cet ouvrier est pé-
nible, et il n'est pas probable qu'il serait même convenablement 
exécuté avec des blés bien garnis. Quoi qu'il en soit, la machine 
exposée par M. Cuthbert, quoique d'un prix relativement peu 
élevé, est une des mieux construites qui aient paru au con-
cours de Fouilleuse. Elle a mérité à cet exposant le second prix 
des machines étrangères. 

• VI 
« La machine inventée et construite par M. Wood, aux États-

Unis, a été importée en Europe par M. Cranston, qui s'est 
chargé de la faire marcher devant le jury . Cette machine a 
paru l'an dernier au concours de Fouilleuse; elle a .«ubi depuis 
cette époque quelques modifications. La scie est suj po. tée par 

là 



un bras d'acier au lieu d'un bras en bois, ce qui lui donne plus 
de flexibilité. En outre, un râteau automoteur, fixé à une chaîne 
sans fin qui fait le tour de la plate-forme irrégulière sur la-
quelle tombent les épis, reçoit un mouvement de va-et-vient qui 
lui permet de projeter la javelle à côté de la piste des che\aux. 
Mais l'engrenage chargé de transmettre le mouvement est loin 
d'être convenablement établi, de telle sorte que le râteau ne peut 
plus remplir sa fonction quand le blé coupé est un peu épais ; 
il faut alors démonter ce râteau et avoir recours à un ouvrier 
pour faire la javelle. Le perfectionnement tenté par l'inventeur 
n'est donc pas encore complètement réalisé. Le jury a décerné 
à M. Cranston le troisième prix des machines étrangères. 

VII . . . . 

• M. Roberts a exposé une machine qui est la 217* de celles 
qu'il a construites en France. 11 n'a apporté aucun perfectionne-
ment nouveau à la machine Manny depuis le dernier concours, 
mais le jury a voulu récompenser par une mention honorable 
le zèle que ce constructeur met à propager les nouvelles ma-
chines. 

« M. Durand, maire de Bornel (Oise), que le jury avait déjà 
remarqué l'an dernier, est encore venu faire marcher la ma-
chine Roberts ; cet agriculteur continue à appliquer à l'engin 
avec lequel il a déjà fait trois moissons des améliorations sur 
lesquelles il compte pour en faire un instrument tout à fait 
commode et susceptible même de bien marcher dans les blés 
versés ; ce sera un service qu'un prochain concours pourra seul 
mettre en complète évidence. 

VIII 

« La célèbre machine de Bell mérite certainement d'être exa-
minée avec intérêt, puisqu'elle est la première moissonneuse 
mécanique qui ait réellement fonctionné ; depuis 18*28 elle est 
employée dans plusieurs fermes d'Écosse. On sait que l'attelage 
est forcé de pousser devant lui la machine, que le blé tombe 
sur un tablier garni d'une toile sans tin, et est ensuite jeté laté-
ralement en andains. Ces dispositions, quoique très-ingénieuscs, 
donnent lieu à bien des difficultés pour la direction de la ma-
chine, surtout quand il s'agit de changer le sens de la marche. 
Aussi le blé n'était pas convenablement coupé dans les coins 
des parcelles où la machine a été essayée, et il n'a pas été pos-
sible au jury de recommander aux agriculteurs, par une récom-

pense, une machine qui fait cependant le plus grand honneur 
.H son inventeur. 

. IX ' 

« M. le docteur Mazier est resté à la tète des inventeurs 
français; il ne cesse pas de perfectionner ses machines qui sont 
plus simples, moins encombrantes que les machines étrangères, 
et qui, dès lors, se prêtent mieux aux conditions générales de 
l'agriculture française. M. Mazier a ajouté à ses machines, de-
puis l'an dernier, un arrière-train mobile dans le sens vertical, 
et destiné à supporter la scie et à lui permettre de suivre toutes 
les ondulations du terrain. Outre ce perfectionnement, M. Mazier 
a abaissé le prix de ses machines de 1050 francs à 800 francs; 
il en a déjà livré quatre-vingt-dix à l'agriculture française. Le 
jury lui a décerné le premier prix des machines françaises. 

« M. Mazier a déclaré au jury, avec une grande loyauté, qu'il 
devait une partie de ses succès à l'aide persévérante que lui " 
avait toujours donnée son contre-maître, M. Émile Ruffrey. Les 
agriculteurs sont heureux de trouver des occasions d'encoura-
ger les ouvriers employés dans leurs exploitations. Us savent 
combien le maître est obligé de compter sur le serviteur; c'est 
par des bienfaits de la part du chef que se maintiennent ces 
longs attachements si fréquents aujourd'hui encore entre lés 
maîtres et les agents ruraux. Le jury a compris le sentiment 
qui faisait agir M. Mazier dans sa déclaration, et en demandant 
à M. le ministre une médaille de bronzect 200 fr.pour M. Emile 
Ruffrey, il a été heureux de récompenser un digne «»opérateur 
à l'invention des machines à moissonner françaises.' 

X 
« Les inventions des machines à moissonner sont peut-être les 

plus difficiles de toutes celles que demande l'agriculture. On 
n'a, en effet, qu'une seule foté l'occasion par année de soumettre 
à l'épreuve de l'expérience les combinaisons que l'on a imagi-
nées dans le silenpe du cabinet et auxquelles on a donné un 
corps dans l'atelier. On attend avec anxiété l'époque delà ma 
turité de la moisson, et s'il «irrive comme cette année que le 
temps ait été longtemps froid et pluvieux, que les blés ne mû-
rissent pas, l'inventeur est obligé de venir devant un jury affron-
ter des essais qui démentiront peut-être tous ses calculs. Il ne 
faut donc pas s'étonner que quelques-uns des inventeurs fran-
çais aient échoué dans les expériences de Fouilleuse. Sans rien 
préjuger, le jury espère que l'un des exposants. M. Lallier. par-
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viendra à vaincre les difficultés contre lesquelles il a échoué 
cette année. Mais, ce sont des résultats qu'il faut récompenser, 
et non pâs des promesses. Le jury a donc dû, quoique avec 
douleur, se résoudre à ne pas décerner le second prix des ma-
chines françaises. 

XI 
«M. Legendra avait déjà exposé l'an dernier une machine re-

marquable par son bas prix et par le peu de volume qu'elle oc-
cupe. Ce constructeur ingénieux et persévérant est revenu avec 
une machine un peu améliorée, mais qui ne résout pas encore 
complètement le problème du moissonnage mécanique, surtout 
au point de vue du javelage. Toutefois, telle qu'elle est en ce 
moment, dans des blés peu épais et avec deux hommes, la ma-
chine de M. Legendre fait assez bien son travail. Le jury lui a 

, décerné le troisième prix des machines françaises. 

,' XII 
« M. Cournier, de Saint-Romans (Isère), a inventé et construit 

sa machine pour les contrées méridionales, c'est-à-dire pour 
des blés aux tiges sèches, placés au moment de la moisson sur 
des terrains durcis par le soleil. Les conditions dans lesquelles 
on se trouvait cette année à Pouilleuse étaient trop différentes 
de celles du Midi pour que M. Cournier pût espérer de triom-
pher des obstacles qui s'opposaient à la marche de son engin. 
Néanmoins le jury lui a décerné une mention honorable pour 
l'encourager à continuer ses efforts d'amélioration. 

XIII 

« Le jury croit devoir reprocher aux exposants français l'es-
pèce d'incurie avec laquelle ils arrivent dans les concours. Ils ne 
prennent pas le soin de vérifier avant les essais si rien ne manque 
à leurs machines; ce sont alors des boulons à remettre, des ar-
bres faussés pendant la routa ou au chemin de fer qu'il faut 
redresser, des engrenages qui demandent à être ajustés. Les 
ouvriers javeleurs, habitués au travail qu'on va leur deman-
der, sont absents malgré des ordres qu'on a dû donner; on n'a 
pas tout ce qu'il faut pour les attelages qui n'ont pas été es-
sayés etc., etc. Ce n'est pas ainsi que se présentent dans les con-
cours les exposants anglais; il ne leur manque ni outils, ni hom-
mes, ni chevaux, et ils ont tout essayé à l'avance. Leur exemple 
mérite d'être cité; il faut que l'exactitude, la précision, les soins 
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attentifs s'introduisent dans toutes les affaires agricoles qui au-
ront alors les succès que l'industrie a su conquérir. 

XIV 
« Le jury avait remarqué dans ses expériences que les atte-

lages conduisant les machines à moissonner étaient pour la plu-
part très-fatigués, que les ouvriers javeleurs pourraient aussi 
difficilement soutenir pendant longtemps le travail qu'on leur 
demandait. Frappé de l'absence de toute donnée précise sur les 
efforts exigés par les machines, et désireux de fournir aux in-
venteurs des renseignements utiles, il a demandé à M. Tresca de 
faire sur les machines de MM. Burgess et Kev et de M. Mazier 
des essais dynamométriques. Ces essais ont été exécutés avec 
le-dynamomètre à deux lames et à style de M. le général 
Morin ; ils ont donné les résultats suivants : 

< 1. — La machine de MM. Burgess et Kev, du poids de 750 
kilogrammes, tirée par deux chevaux, marchant à vide avec 
une vitesse de 1 mètre 10 centimètres par seconde, chargée de 
son charretier, et ayant tous ses organes embrayés, a exigé un 
effort de tirage de 238 kilogrammes, ce qui correspond à un 
travail par seconde de 251 kilogrammètres. 

« La même machine coupant sur une largeur de 1 mètre 35 
centimètres exigeait un tirage de 317 kilogrammes. Elle mar-
chait avec la même vitesse de 1 mètre 10 centimètres par se-
conde ; le travail dépensé était donc de 349 kilogrammètres. 

« L'effort seul dû au fauchage et à la mise en andains était 
de 89 kilogrammes. 

« Le rapport entre le tirage à vide et le tirage pendant le 
fauchage était de 0,72. 

» l a quantité de travail par mètre carré fauché s'élevait à 
234 kilogrammètres sur lesquels il y avait seulement 66 kilo-
•n-ammètres employés à faucher et à mettre en andains; le reste 
servait à tirer la machine sur le terrain très-mou et détrempé 
par les pluies dans lequel on opérait. 

« II. — La machine de M. Mazier, pesant 450 kilogrammes, 
tirée par deux chevaux, marchant à vide avec une vitesse de 
I mètre 10 centimètres par seconde, chargée de son charretier 
et d'un ouvrier javeleur, ayant tous les organes embrayés, a 
exigé un effort de tirage de 137 kilogrammes, ce qui corres-
pond à nn travail de 151 kilogrammètres par seconde. 

« La môme machine, coupant sur une largeur de 1 mètre 
¿0 centimètres, exigeait un tirage de 182 kilogrammes: elle 



marchait avec la même vitesse de 1 mètre 10 centimètres par 
seconde ; le travail dépensé était donc de 200 kilogrammètres. 

« L'effort dû au fauchage seul était de 45 kilogrammes. 
e Le rapport entre le tirage à vide et le tirage pendant 1<-

fauchage s'élevait à 0,75. 
« La quantité de travail par mètre fauché était de 152 kilo-

grammètres, sur lesquels il y avait 37 kilomètres 50 em-
ployés au fauchage ; le reste était absorbé par le tirage dont lès. 
conditions étaient exactement les mêmes que celles dans les-
quelles a opéré la machine de MM. Burgess et Key. 

. t Le champ dans lequel les expériences dynamométriques -
ont été exécutées était chargé d'une, récolte abondante versée 
en quelques parties. 

« On sait que l'effort moyen d'un bon cheval de ferme ordi-
naire, en excellent état d'entretien,estde 70 kilogrammes. On voit 
donc que, dans les conditions où l'on a opéré, les deux chevaux 
de la machine de MM. Burgess et Key travaillaient comme 
quatre bons chevaux, et ceux de la machine de M. Mazier comme 
deux chevaux et demi. Mais il faut bien faire attention que le 
champ exigeait un tirage énorme, qui se serait réduit «à moitié 
peut-être si le terrain avait été sec et résistant. Tout le monde 
sait en effet quelles différences- de tirage offrent une bonne 
route et un chemin défoncé ; les variations de tirage ne sont pas 
moindres dans des champs secs ou mouillés. On peut regarder 
les résultats précédents comme des maxima qu'on ne dépassera 
que bien rarement dans la pratique. 

• La différence entre les quantités de travail dé|>ensées par 
mètre carré pour le fauchage et la mise en andains dans la ma-
chine de MM. Burgess et Key, et pour le fauchage seul dans la 
machine de M. Mazier est de 28 kilogrammètres et demi ou de 
près d'un demi-cheval. Tel est le travail énorme qui. serait de-
mandé dans les machines à moissonner à l'ouvrier javeleur^Ce 
chiffre démontrequel intérêt il y a à chercher des machines qui 
puissent javeler ou mettre en andains automatiquement. 

) . 
XV 

• 11 reste encore beaucoup de questions à examiner, soit au 
point de vue dynamométrique, soit au point de vue des meil-
leures dispositions à donner aux organes des machines. Quelle 
doit être la vitessç de va-et-vient des scies, et comment est-il 
préférable d'en disposer les dents? Le pas des bœufs convien-
drait-il pour bien conduire les machines dans l'état ordinaire 

de leurs organes? La disposition des terrains en billons, si fré-
quemment en usage encore dans plusieurs parties de la France, 
ne serait-elle pas un obstacle à un bon emploi des moisson-
neuses mécaniques? Sur tous ces points, un nouveau concours 
convoqué dans deux ans et préparé à l'avance pour permettre 
de placer les machines dans des conditions variées, pourrait 
fournir aux agriculteurs et aux constructeurs des renseignements 
inappréciables. Le jury émet le vœu que M. le ministre de l'a-
griculture veuille bien prendre en considération les observations 
qui précèdent pour l'organisation d'un concours qui rendrait de 
nouveaux services k l'agriculture. 

c Le concours de Pouilleuse ne pouvait pas certainement ar-
river, alors qu'il s'était écoulé un si court espace de temps de-
puis l'an dernier, à mettre en évidence quelque invention capi-
tale nouvelle. Toutefois, il a signalé de véritables améliorations 
au point de vue surtout de la continuité de la fabrication. Ainsi, 
d'après les détails donnés précédemment, on peut compter qu'il 
y a en France aujourd'hui de 400 à 500 machines à moissonner; 
or, il y a un an, nos fabricants étaient encore uniquement dans 
la période des tâtonnements. A partir d'aujourd'hui, l'incrédulité 
ayant disparu chez la plupart des cultivateurs, et alors même 
qu'on n'est pas absolument satisfait des résultats obtenus, on 
fait aux fabricants de nombreuses commandes. Ceux-ci sont 
donc encouragés à monter leurs ateliers de façon à donner sa-
tisfaction à l'agriculture. Les perfectionnements doivent néces-
sairement venir s'indiquer d'eux-mêmes aux bonstructeurs, par 
la multiplicité des conditions dans lesquelles les machines se-
ront employées. 

XVI 

« Le problème qu'il s'agit de résoudra n'est pas seulement 
une question d'économie de frais. La machine à moissonner 
donnera un moyen certain d'augmenter de plus d'un quart le 
rendement des récoltes, en supprimant les causes fatales de dé-
perdition que le mauvais temps et l'insuffisance de la main-
d'œuvre produisent chaque année. En outre, la substitution de 
la machine aux bras pour couper les céréales supprimera cer-
tainement le travail le plus pénible qu'il soit imposé à l'homme 
d'effectuer. Dans toutes les académies on récompense les inven-
teurs de procédés qui rendent des arts moins insalubres. Com-
bien sont dignes d'applaudissements ceux qui s'efforcent de 
combiner des machines par lesquelles on pourra sauver chaque 



année tant de paysans tués par le soleil ou la pluie les frappant 
sur le dos pendant douze à quinze heures consécutives! On 
conçoit donc tout l'intérêt que le gouvernement de l'Empereur 
apporte à la découverte de bonnes machines à moissonner. 
M. Fould. ministre d'État, est venu dès le matin assister aux 
expériences du jury. M. Rouher, ministre de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics, accompagné de M. de Monnv 
de Mornay, directeur de l'agriculture, est resté sur le champ 
des essais pendant tout l'après-midi. Alors que M. Tresca diri-
geait les expériences dynamométriques dont ce rapport donne 
les détails, S. A. I. le prince Napoléon est venu voir comment 
fonctionnaient les meilleures machines. Enfin, l'Empereur a suivi 
attentivement pendant plus de deux heures les expériences du 
jury, et a témoigné aux exposants combien il attachait d'intérêt 
a leurs inventions. De même qu'ilcommande les armées, l'Em-
pereur des Français tient à être le premier agriculteur de son 
pays. 

« Les essais publics qui ont eu lieu après les expériences du 
jury ont appelé un grand concours de spectateurs. Des applau-
dissements ont plusieurs fois salué les machines qui triom-
phaient des obstacles présentés par l'état des récoltes et les dif-
ficultés du terrain. Tous, peuple et chef, en reconnaissant qu'il 
y avait encore beaucoup à faire, aimaient à témoigner leur joie 
devoir déjà vaincues tant de difficultés jadis jugées insurmon-
tables. > 

Le rapporteur. Le ¡,résident du jury. 
J . A. Bahhai,. Général Allaru. 

A 

l icsu l ta l de l ' éduca t i on des vers à soie e n 1860; observa t ions 
d e M. de Qua t r e fages . 

M. de Quatrefages attribue le grand nombre d'insuccès 
qui ont été éprouvés en 1860 par les sériciculteurs, à la 
mauvaise qualité des graines importées du dehors. Ces 
graines offraient pourtant toutes les garanties possibles. 
Elles avaient été récoltées en Orient, dans des contrées que 
la maladie dite pébrine avait respectées jusqu'en 1859. 

Comment se fait-il que la plupart de ces graines aient 
fourni de si tristes résultats ? Tout simplement parce que 
le mal, qui avait jusqu'ici épargné une partie des régions 
séricicoles de l'Orient, a fini par y pénétrer. Ces mêmes 
contrées, qui pendant si longtemps nous ont envoyé des 
graines saines, n'en enverront plus que de viciées jusqu'à 
ce que le fléau les ait abandonnées. 

La maladie des vers à soie continuant de sévir en Orient, 
et s'êtendant à peu près à toutes les régions séricicoles de 
l'Europe orientale, M. de Quatrefages insiste pour que l'on 
renonce, à l'avenir, à toute importation de graines étran-
gères. Selon lui, les sériciculteurs doivent chercher à o b -
tenir eux-mêmes ces œufs qu'ils payent si cher, et qui d'un 
jour à l'autre peuvent leur manquer. 

La conduite que recommande M. de Quatrefages a été, 
du reste, suivie en 1860 par un certain nombre de proprié-
taires des Cévenpes et des départements de l'Ardèche et de 
l'Hérault. Or, il a été reconnu qu'un certain nombre de grai-
nes françaises et italiennes, dites graines de pays, ont donné 
d'excellents résultats. C'est à ces graines que l'on a dù les 
succès tout à fait exceptionnels qui ont été obtenus, en 1860, 
sur plusieurs points de l'Ardèche, du Gard et de l'Hérault. 
La plupartde ces graines provenaient du centre de la France, 
en particulier des environs de Cahors, ou de divers autres 
points qui ont presque entièrement échappé à l'épidémie 
régnante. M. de Quatrefages fait toutefois une remarque 
importante concernant la manière dont on a obtenu ces 
graines. Il se plaint que les soins convenables n'aient pas 
été apportés à l'opération du grainage. Voyant réussir des 
chambrées provenant de graines de pays, beaucoup de 
propriétaires ont cru pouvoir procéder comme autrefois, 
c'est-à-dire consacrer à l'opération du grainage les produits 
d'une vaste éducation, au lieu de réserver pour la repro-
duction des individus choisis avec le plus grand soin et 
provenant de trèi-petites chambrées. 



L'auteur trouve qu'il y aurait grand danger pour nos 
séricicuiteurs à se Ia ;sser aller sans réflexion et sans étude 
à l'entrainemeut qui se prononce en faveur des graines de 
pays. Il recommande de distinguer soigneusement entre les 
graines provenant de contrées qtii ont toujours été saines 
ou que le fléau a quittées, et celles qui ont été produites 
dans une localité où l'épidémie manifeste encore sa présence. 
Les premières éducations donneront des résultats à peu 
près certains ; les secondes entraîneront presque à coup 
sùr de nouveaux désastres , si elles ont été recueill ies sans 
les précautions nécessaires. 

Ces précautions sont d'ailleurs bien simples ; el les peu-
vent se résumer comme il suit . 11 ne faut jamais , pour ob-
tenir les graines , employer les vers provenant de c e s édu-
cations industrielles où des quantités considérables de vers 
sont réunies dans un même local. Quelque beaux, quelque 
sains que puissent paraître ces individus, jl faut los reje-
ter pour le gra inage . On doit consacrer à la reproduction 
les individus d'une très-petite chambrée, composée de 
cinq à dix grammes de graine tout au plus , et élevés dans 
les conditions les plus strictes d'une entière salubrité; il 
faut épurer so igneusement ces chambrées, en écarter tout 
ver, tout papillon douteux. En un mot , il faut s'astreindre, 
dans le choix des reproducteurs, à toutes les précautions 
qu'emploient les é leveurs de nos autres animaux domes-
tiques. • I 

Le moment est d'autant plus favorable pour apporter 
tous ses soins à la bonne conservation de l'espèce, qu'une 
amélioration bien marquée se manifeste dans la situation de 
l'in'dustrie séricicole en France. L'épidémie a disparu dans 
certaines régions,et dans les lieux où elle continue de régner, 
elle a beaucoup perdu de son intensité. 11 y a donc tout 
lieu d'espérer que , si les agriculteurs français suivent les 
prescriptions que n o s savants recommandent pour le mode 
de reproduction du ver à soie, ils auront reconquis en peu 

d'années les excellentes graines qui leur donnaient autre-
fois des résultats admirables. Et comme la maladie qui 
tend à disparaître de la France, continuera de sévir à l'é-
tranger, après avoir abandonné notre pays , il est probable 
que la France vendra à son tour de la graine de vers à 
soie aux contrées qui la lui fournissent depuis longtemps,et 
qui auront été à leur tour atteintes par le fléau. Aujourd'hui 
la sériciculture française débourse de 25 à 26 millions pour 
l'achat des graiues étrangères ; on voit de quel importance 
serait pour notre agriculture la suppression de cet énorme 
tribut. 

6 

L'ail,-inline o u la soie p r o d u i t e par le ver cyn th i a . 

M. Guérin-Menneville a commencé en 1857 et 1858, 
ses essais pour l'acclimatation en France du ver à soie 
connu sous le nom de cynthia, et qui vit en plein air sur 
l'ailante, arbre originaire de l'Orient, connu à tort sous le 
nom de Vernis du Japon M. Guérin-Mennevil le a prouvé : 
1" que les vers cynthia peuvent s'élever en plein air et 
presque sans frais de main-d 'œuvre ; 2° qu'ils peuvent 
donner deux récoltes par an , sous le cl imat de Paris et 
du nord de la France ; 3° que la culture de Voilante, sur 
lequel vit cet insecte domestique, est facile dans les 
terrains les plus ingrats . 

Vailantine, matière textile fournie par le cocon du ver 
cynthia, est une bourre de soie qui tient le milieu entre la 

1. L a i l a n t e f u t i n t r o d u i t en F r a n c e pa r n o s miss ionna i res d a n s la 
seconde pa r t i e d u se iz ième siècle. On l ' appela p a r e r r e u r Ternit du 
Japon; ce de rn ie r n o m a p p a r t i e n t , en e f f e t , à u n a u t r e v é g é t a l , 
depuis lors i m p r t é d u Japon en F r a n c e , e t r é e l l e m e n t p r o d u c t e u r de 
ce v e r n i s préc ieux d o n t les J a p o n a i s ava ien t si l o n g t e m p s g a r d é le 
secret . A u j o u r d ' h u i q u e c e s de-jx a r b r e s sont c o n n u s e t b ien d is t inc ts , 
on a rendu à c h a c u n d ' eux son v é r i t a b l e n o m . 



laine et la soie du mûrier. Produite presque sans frais, 
l'ailantine sera d'un très-bas prix ; elle servira à la fabri-
cation des étofTes dites de fantaisie, qui emploient en ce 
moment la bourre de soie . Quant à la production de la 
bourre de soie française, elle est tellement insuffisante, 
selon M. Guérin-Menneville, que tous les ans nous impor-
tons près de 1 200 OOO kilogrammes de bourre de soie 
étrangère. L'ailantine serait la soie des classes moyennes ; 
elle ne ferait aucune concurrence à la soie fournie par lever 
du mûrier, qui resterait la soie de luxe. 

Le Moniteur du 19 novembre 1860 a publié un rapport 
adressé à l'Empereur, par M. Guérin-Menneville. Nous 
donnerons un extrait de ce travail, afin d'établir l'état ac-
tuel de cette question d'une haute importance pour l'ave-
nir de nos populations : 

• C'est au printemps de 1857, dit M. Guérin-Menneville, que 
j'ai fait la première tentative d'introduction en France de cette 
utile espèce; mais ce n'est que le 5 juillet 1858 que j'y ai réussi. 
A partir de ce moment, je n'ai cessé de donner tout mon temps 
et toute mon attention à cette acclimatation, autrement difficile 
que celle des animaux supérieurs, qu'il suffit de faire soigner 
par des bergers habiles et bien dirigés. En effet, les animaux 
inférieurs, tels que les vers à soie exotiques, nécessitent d'abord 
les soins constants de l'acclimatateur lui-même. Là, il ne suffit 
pas de disposer des fonds nécessaires, il faut, avant tout, tra-
vailler personnellement et presque jour et nuit. 

• Ces travaux si difficiles ont duré le reste de l'année 1858. 
Outre les éducations et expériences faites péniblement chez moi. 
j'en ai fait faire ensuite quelques-unes, également en petit, grâce 
à la protection de la Société impériale d'acclimatation, dans la 
ménagerie des reptiles du Muséum, où l'on entretient pour ces 
animaux une température' de quinze à vingt degrés, indispen-
sable aussi pour les expériences séricicoles que la Société m'a 
spécialement chargé d'y faire exécuter. Une autre éducation 
d'automne a été faite en même temps par Mme la comtesse 
Drouyn de Lhuvs, qui a bien voulu, comme la Société d'accli-
matation, contribuer à cette utile entreprise, et à qui la Société a 
décerné une médaille de première classe pour son généreux 
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concoure; et j'ai pu ensuite, pendant l'année 1859, développer 
ces essais, grâce au dévouement de plusieurs collaborateurs, 
dont il sera question dans les notes qui accompagnent ce 
rapport. 

« J'avais' écrit dans divers mémoires, que je ne regardais 
une espèce comme acclimatée qu'après avoir démontré : 

« Io Qu'elle peut vivre dans la nouvelle localité où elle est in-
troduite, comme dans son pays d'origine ; 

« 2° Que ses produits y sont utiles; 
• 3» Que l'agriculture ¡.eut trouver de l'avantage à l'élever en 

grand. 
« Les deux premières démonstrations ont été faites dès 1858, 

car le nouveau ver à soie chinois a donné en France plusieurs 
générations, et j'ai eu l'honneur de mettre sous les yeux de 
Votre Majesté des fils, des tissus, écrus et teints, fabriqués en 
Alsace, avec les produits du ver du ricin analogues, quoique 
moins beaux, à ceux de la nouvelle espèce. Ces cocons de l'ai-
lante donnent une bourre de soie supérieure, comme éclat et 
comme force, à celle que l'on obtient des cocons percés du ver 
à soie du mûrier, et cette matière textile sera très-recherchée 
pour nos fabriques. En ellet, elles consomment beaucoup plus 
de bourre de soie que la France n'en produit, puisque, en 1858, 
nous en avons importé 1 177 217 kilog., et que la ville de Kou-
baix seule en emploie plus de 150 000 kilogr. paran pour fa-
briquer ses fameuses étoffes de fantaisie, composées d'un mé-
lange de bourre de soie et de laine, fil, coton, etc. 

L'utilité de cette matière textile a été surabondamment prou-
vée encore par la communication que j'ai faite à l'Académie des 
sciences, le 9 janvier 1860, d'échantillons de quatre variétés de 
tissus fabriqués en Chine avec les fils obtenus des cocons de 
l'ailante. L'examen de ces tissus montre que les Chinois semblent 
être parvenus h dérider ces cocons en soie grège. 

i Si l'on arrive k ce résultat en France, ce dont l'on ne peut 
douter, le produit de cette culture sera au moins triplé. 

« Il ne restait donc plus, en 1859, qu'à prouver que l'agricul-
ture trouvera de l'avantage k se livrer k la culture de l'ailante 
et de son ver k soie. J'ai pu donner cette démonstration, grâce 
k l'appui de Votre Majesté et au concours de quelques grands 
propriétaires. 

« Sur l'invitation de Votre Majesté, LL. EExc. les ministres de 
l'agriculture et de l'Algérie m'ont mis k même de commencer 
des essais en grand chez des propriétaires qui s'étaient empres-
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sés d offrir les vernis du Japon qu'ils possèdent dans leurs parcs 
De son cote S. Esc. le ministre de la maison de l'Empereur a 
ordonne la plantation de 5000 vernis du Japon dans le domaine 
impérial de la Sologne, pour que je pusse y instituer des expé-
riences pratiques. • ^ 

« Le 15 mai 1859, je me suis rendu à Toulon, chez M Ai-
guillon, et j'y ai fait des éducations sur une assez grande 
échelle et en plein air. Un peu plus tard, j'ai pu mettre M. le 
comte de Lamote-Baracé à même d'entreprendre une éducation 
sur une plus grande proportion encore, et. m'étant rendu che-/ 
lui, au château de Coudray, près Chinon (Indre-et-Loire), nous 
avons placé 4500 vers, ou la moitié des sujets provenant des 
œufs que je lui avais envoyés, sur de beaux massifs de vernis du 
Japon, cultivés en buissons à cet effet. Ces vers se sont admi-
rablement développés, et ils oht donné 3515 cocons excellents, 
après avoir supporté, sans en souffrir, des pluies et des tempê-
tes violentes, et sans qu'aucune précaution extraordinaire ait été 
prise contre les oiseaux. C'est.un rendement très-remarquable, 
car 1 on sait que, dans les éducations du ver à soie ordinaire 
du mûrier, la perte s'élève au' moins à la moitié des individus. 

« Outre ces deux éducations principales, j'ai pu en faire d'au-
tres, non moins concluantes, sur divers points de la France, 
ainsi qu'à Alger, au jardin d'essai de Hamma. 

« II résulte donc aujourd'hui de ces essais que le nouveau ver 
à soie peut donner à la France deux récoltes par an; qu'il peut 
être élevé en plein air et presque sans main-d'œuvre, car il suf-
fit de le placer sur des buissons de vernis du Japon ou ailantes 
ainsi que cela est pratiqué en Chine de temps immémorial et 
que les soins à donner à ces éducaUons sont à la portée de tont 
le monde. . 

« Ces travaux, plus pratiques encore que ceux des années 
précédentes, m'ont donné des matériaux suffisants pour arriver 
enfin à montrer que l'agriculture peut trouver de grands avan-
tages dans la culture de l'ailante et l'élève de son ver à soie. 
•I ai pu établir ainsi un compte de dépenses et recettes, basé sur 
e rendement connu du mûrier, une sorte de budget dressé dans 

la supposition qu'un propriétaire entreprendrait cette culture 
dans de mauvais terrains, pris sur l'excédant d'une grande 
ferme, comme cela va être fait dans le domaine de Votre Ma-
jesté, à la Motte-Beuvron. Ayant calculé sur la supposition 
d une culture de six hectares, je suis arrivé à des produits telle-
ment avantageux que j'hésitais à y croire. J'ai longtemps étudié 

les éléments de ces chiffres; j'ai consulté des hommes pratiques 
sur chaque détail de ces calculs; j'ai exagéré, à dessein, les 
chiffres des dépenses, en atténuant ceux des recettes, et, mal-
gré cela, je suis arrivé à ce magnifique résultat que, sur une 
période de dix ans, la moyenne des dépenses annuelles serait 
de 2030 fr., et celle des recettes possibles de 9945 fr. Le béné-
fice net serait, par conséquent, de 7914 fr. par an, toujours en 
moyenne, pour les six hectares, comme Votre Majesté pourra en 
voir la preuve en jetant les yeux sur la note B, qui accompagne 
ce rapport. 

« En supposant que, dans certains pays du nord de la France, 
l'on ne puisse faire qu'une récolte de cocons, et en diminuant le 
bénéfice de moitié, sans diminuer les dépenses, on aurait toujours 
un produit très-considérable. Dans la supposition de grands mé-
comptes, de la locatioQ du sol, des frais de direction, etc., le 
bénéfice sera encore très-grand (près de cent pour cent du capi-
tal employé), relativement à celui que produisent les cultures 
ordinaires et même celle du mûrier, et l'éducation de son ver à 
soie, donnant un bénéfice regardé comme magnifique en agricul-
ture, qui va entre dix et quinze pour cent du capital employé. 

« De la nouvelle matière textile, de qualité inférieure, et des-
tinée, par son bas prix, à l'usage des masses, ne saurait faire la 
moindre concurrence à la soie luxueuse et inimitable du mûrier, 
et à la riche, et glorieuse industrie dont elle est l'objet à Lyon et 
dans tout le midi de la France. Cette matière première, qui 
)>ourrait être appelée ailantir.e ou cynthiane (Bombyx cynthia}. 
pour la distinguer de la grande soie, et avec laquelle on fabri-
querait des étoffes du même nom, serait produite dans les ré-
gions où la culture du mûrier n'est pas usitée, et. entre autres, 
depuis la Loire jusqu'aux départements situés au nord de Paris. 

.« Si la cynthiane pouvait faire concurrence, dans l'avenir, à 
une autre matière textile, ce serait seulement au coton, dont 
nous achetions annuellement 69 504 000 kilogrammes, aux États-
Unis. En se développant dans des terrains impropres à d'autres 
cultures, celle-ci finira par faire gagner à nos agriculteurs les 
millions envoyés au dehors pour paver la bourre de soie et le 
coton, encore si nécessaires à nos fabriques. Ajoutons que cette 
nouvelle industrie agricole aura encore l'avantage de procurer 
aux_cultivateurs un travail fructueux pour l'hiver, car je me suis 
assuré qu'ils pourront préparer eux-mêmes la bourre de leurs 
cocons, ce qui entre dans les vues si sages du gouvernement, 
qui cherche à donner aux ouvriers des campagnes des industries 



susceptibles d'être exercées à la ferme, dans les longs jours d'hi-
ver et de mauvais temps pendant lesquels ils perdent un temps 
précieux. 

t Aujourd'hui il s'agit de propager rapidement la connais-
sance de ces faits, et de continuer à répandre cette nouvelle 
source Je richesse. 11 faut donc guider les agriculteurs dans leurs 
débuts, en leur portant un enseignement spécial et des conseils. 
Il faut multiplier les exemples de cette nouvelle culture, comme 
Votre Majesté vient de le faire en ordonnant une plantation d'ai-
lantes, et comme le font aussi beaucoup de propriétaires qui 
s'empressent de suivre cet exemple ; mais le meilleur encourage-
ment que les agriculteurs puissent recevoir ensuite, c'est un 
débouché facile pour le placement des cocons ou de la bourre 
qu'ils vont produire. 

o Pour obtenir ces résultats, dont l'importance pratique a été 
'•gaiement comprise i»ar un négociant de mes parents, M. André 
Marchand, nous étudions les bases d'une exploitation-générale 
qui comprendrait : 1° l.a culture de l'ailante, dans les terres 
jusqu'à ce jour incultes; 2° l'éducation de son ver à soie ; 3» l'a-
chat des cocons ou de leur bourre; 4° la filature de leurs pro-
duits. 

• Pour hâter l'exécution de ce projet en gagnant une année, 
nous venons de former des pépinières considérables d'ailantes' 
sur des terres que M. le marquis de Selve a bien voulu mettre à 
notre disposition, désirant ainsi noblement contribuer au déve-
loppement d'une nouvelle culture dont il a bien apprécié l'utilité 
pour notre belle France. 

• Si je parviens à surmonter les obstacles qui se dressent tou-
jours devant les choses nouvelles et utiles, les étoffes faites 
.avec les produits du ver à soie de l'ailante, par leur bon mar-
ché et leur solidité, deviendront certainement, comme dans 
l'Inde et en Chine, le principal vêtement du peuple. » 

1 . 6 0 k i log rammesde g ra ine , c o n t e n a n t S5000gra ines au k i log ramme 
a d m e t t a n t s eu lemen t 50 000 a u k i l o g r a m m e , les C0 k i log rammes font 
.1 mil l ions de su je t s q u i . à 5000 à l ' hec ta re , s u r i r o n t déjà & la plantat ion 
de 600 hec ta res en 1861. 
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Le lxeuvonage. 

M. de Chavannes a publié des renseignements historiques 
et descriptifs fort intéressants sur l'opération du bœuvo-
iiage, sur les inventeurs de cette méthode et sur ses résul-
tats. Nous laisserons parler ici le savant agronome. 

-< Si l'opération bien connue, dit M. de Chavannes, par la-
quelle on prive les mâles de l'espèce bovine, chevaline, ovine 
et porcine de leur faculté reproductrice, remonte à la plus 
haute antiquité; si elle a été pratiquée en tout temps et en tous 
lieux, ce n'est qu'assez récemment qu'on a essayé de soumettre 
les vaches à une mutilation analogue, dans le but de les guérir 
radicalement d'une maladie particulière dont un certain nombre 
sont affectées (fureur utérine), d'augmenter et de prolonger 
chez elles la sécrétion du lait, et de rendre leur engraissement 
beaucoup plus facile. 

« C'est un propriétaire des États-Unis d'Amérique, nommé 
Winn, qui, le premier, croyons-nous, a fait connaître ses expé-
riences à ce sujet, et il parait qu'il eut quelques imitateurs en 
Allemagne. Mais ce qui est positif, c'est que l'opération était à 
peine connue en France, lorsqu'en 1834 M. Levral, médecin vé-
térinaire à Lausanne, publia un mémoire qui eut un certain re-
tentissement et fixa l'attention de toutes les personnes qui s'oc-
cupent de zootechnie agricole. Dans son mémoire, M. Levral 
exposait sa manière d'opérer, et rendait compte des résultats 
qu'il avait obtenus. 

• Parmi les vétérinaires français qui entrèrent dans la voie 
indiquée par M. Levral, il faut citer M. Régère, de Bordeaux. 
Il mit en usage les procédés de son confrère suisse; mais, mal-
gré des succès bien constatés, l'opération était si grave, exigeait 
une main si sûre, si exercée, que bien peu d'agriculteurs se dé-
cidèrent à y soumettre leurs vaches; non que l'on n'appréciât 
pas à toute leur valeur les résultats de l'opération, tout le 
monde était d'accord sur ses avantages, mais l'opération elle-
même répugnait, effrayait, et l'on ne se souciait pas d'en courir 
les chances. En Amérique, en Allemagne comme en France, les 



choses en restèrent là jusqu'en 1853. Ce fut alors qu'un vétéri-
naire de Reims, M. Pierre Charlier, qui depuis plusieurs années 
poursuivait avec une persévérance rare la solution du problème 
scientifiquement, mais non pratiquement résolu, trouva enfin le 
moyen de simplifier l'opération et de la dépouiller de tout ce 
qu'elle offrait de cruel, de sanglant, dé chanceux. 

« Cette découverte, car c'en était une, valut à son auteur plu-
sieurs récompenses et notamment une médaille d'or que lui dé-
cerna en 1855 la Société impériale e! centrale d'agriculture. De-
puis Cette époque. M. Charlier, bien loin de prendre un brevet, 
de faire un secret de son procédé, lui donna toute la publicité 
possible, convoqua ses confrères à ses expériences, et les mit à 
même, autant que cela pouvait dépendre de lui, de pratiquer 
son procédé. On compte aujourd'hui par centaines les vaches 
châtrées par la méthode Charlier. Dans la plupart des cas, ces 
vaches, quelques heures après l'opération, reprennent leur phy-
sionomie et leur état habituel; elles mangent et ruminent 
comme s'il ne leur était arrivé rien d'extraordinaire. Nous pou-
vons citer une seule ferme du département du Loiret, dont le 
propriétaire, M. Ménard, vient d'obtenir au concours régional 
de Blois la grande prime d'honneur (une Coupe d'argent de la 
valeur de 3000 francs et 5000 francs en espèces), où la castra-
tion a été successivement pratiquée sur plus de cent vaches, et 
où l'opération n'a été fatale qu'à deux d'entre elles; et cela par 
suite de l'incurie des gens de service qui, en l'absence du 
maître, ont exposé ces deux animaux à un refroidissement subit, 
malgré les recommandations les plus pressantes du vétérinaire. 
La castration, assure M. Ménard, dont les étables contiennent 
toujours de cinquante à soixante vaches, n'offre aujourd'hui au-
cun danger sérieux si l'on opère en été et si l'on veille avec soin 
à ce que l'animal ne soit pas exposé pendant les premiers jours 
à l'influence pernicieuse d'un coup d'air. 

« Ainsi que nous l'avons dit en commençant, par la castration 
on guérit radicalement les vaches dites laurelieres, véritable 
fléau dans une exploitation, puisqu'elles sont méchantes, ingou-
vernables, le plus souvent stériles, ne donnant qu'en petite 
quantité un lait détestable, toujours maigres, quoique consom-
mant beaucoup, destinées à mourir phthisiques et à fournir une 
viande à peine vendable. On a calculé qu'en France le dixième 
des vaches est affecté de cette affreuse maladie,, et dans certains 
cantons de la Suisse elle est plus fréquente encore. Qu'on juge, 
d'après cette donnée, de l'importance de la découverte de 
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.M. Charlier. Mais là ne se bornent pas les etlets utiles de la 
castration. Des expériences conduites avec tous les soins et toute 
l'exactitude requis en pareil cas ont prouvé que les vaches châ-
trées, convenablement nourries, conservent leur lait de treize 
mois à deux ans; que la quantité de lait fournie par chacune 
d'elles représente une augmentation d'environ mille à quinze 
cents litres; que ce lait est plus riche en beurre et en caséum 
que celui des vaches non châtrées; qu'enfin, lorsque la sécré-
tion laiteuse se ralentit pour s'arrêter tout à fait, les vaches sont 
presque toujours dans un excellent état de chair et qu'il suffit 
de les mettre pendant quelques semaines au régime des bêtes à 
l'engrais pour obtenir une viande aussi sncculente que celle 
d'un bœuf gras du même âge. » 
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Les b lés de m o m i e . 

On a beaucoup discuté pour savoir s'il est vrai que les 
grains de blé que l'on retrouve, dans les tombeaux égyp-
tiens, aient conservé depuis des milliers d'années auxquel-
les ils remontent, leur vertu germinative.La question aété 
généralement résolue dans le sens affirmatif, parce qu'il 
existe des variétés de blé que l'on cultive sous le nom de 
blé de momie. M. de Vilmorin, dont la science agronomique 
regrette la perte récente, dans un article publié par 
le Journal <Tagriculture pratique, a battu en brèche cette 
opinion, qu'il considère comme un préjugé insoutenable. 
Les arguments invoqués par M. de Vilmorin sont les 
suivants : 

« C'est, dit l'auteur, un fait acquis en agriculture, que 
le froment perd au bout de dix à douze ans la propriété 
de germer. Tous les cultivateurs sont si bien convaincus 
que la levée est d'autant plus incomplète que la semence 
est plus ancienne, qu'ils sèment toujours du blé de la pré-
cédente récolte, et que ce n'est qu'exceptionnellement 
qu'ils ont recours au blé de deux ou trois ans. Chaque 
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fois que le désir de multiplier une variété rare et précieuse 
engage un propriétaire à semer du blé plus ancien, malgré 
sa précaution de doubler et de tripler la dose normale de' 
la semence, la levée laisse toujours beaucoup à désirer. 
Aucune variété connue de froment ne peut conserver plus 
de dix ou douze ans sa figure germinative. • 

Pourquoi, se demande M. Vilmorin, le blé de la basse 
Egypte aurait-il échappé à la loi générale? L'auteur ne voit, 
avec raison, dans les caractères que représentent les tom-
beaux où sont renfermés les momies d'Égyple aucune par-
ticularité qui ait pu assurer au germe du froment une v i -
talité de plusieurs milliers d'années. 

Personne n'ignore, néanmoins, que des personnes dignes 
de toute confiance ont s emé des grains de blé provenant 
d'une momie très-posit ivement tirée des hypogées égyp-
tiens, et qu'elles ont vu, à la suite de cette semaille, appa-
raître des tiges de froment qui ont fructifié. M. de 
Vilmorin ne met nullement en doute la bonne foi de ces 
expérimentateurs; seulement, il est persuadé que ces per-
sonnes ont récolté ce qu'elles n'avaient point semé. 
« Quand on réfléchit, nous dit-il , à la généralité de la 
culture du blé, à l'emploi des fumiers de paille de blé, 
aux poules , aux oiseaux qui s'en nourrissent et le 
transportent partout, on comprend combien sont grandes 
les chances de trouver sur un point quelconque du sol des 
grains égarés de cette plante. Vous semez dans un coin de 
votre jardin du blé de momie bien authentique : s'il ne lève 
rien à la place choisie, vous trouvez cela tout naturel et 
vous n'y songez plus. S'il paraît au contraire quelques 
tiges de froment, vous les entourez des plus grands soins, 
et quand une maturité impatiemment attendue a comblé 
votre espoir, vous croyez posséder du blé de momie, et 
vous distribuez comme tel à vos amis la semence du champ 
voisin. » Telle serait, selon l'auteur, l'origine des blés de 
momie. Ce qui rend cette explication fort acceptable, c'est 

que presque toutes les variétés de blés de momie étaient 
avant leur apparition sous ce nom, conuues et cultivées en 
France, en Angleterre, en Allemagne, en Italie, et que plu-
sieurs paraissent originaires des pays froids de l'Europe. 

a 

Emplo i d a n s l ' a g r i c u l t u r e de la s a u m u r e de h a r e n g . 

Les ports de Boulogne, du Crotoy, du Tréport, de Dieppe, 
de Saint-Vaiery en Caux, de Fécamp, de Luc, de Cour-
seules, arment chaque année, do véritables flottilles de pe-
tits navires qui vont au-devant du hareng, même sous 
les côtes d'Ecosse, pour continuer de le pêcher jusqu'au 
moment où il disparaît daus les profondeurs de la mer, 
vers l'embouchure de la Seine. Les quantités de ce poisson, 
ramenées ainsi à terre, sont véritablement prodigieuses ; 
on ne doit pas évaluer à moins de quarante millions les 
individus qui furent péchés en 1858 pour les seuls ports de 
Boulogne, Dieppe, Saint-Valery et Fécamp. 

En Hollande, aussitôt que les harengs sont retirés de la 
mer, on les caqne, c'est-à-dire on leur enlève les ouïes et 
les viscères abdominaux ; puis on les plonge dans une sau-
mure saturée de sel marin ; on les y laisse séjourner pen-
dant quinze à dix-huit heures, après quoi on les place, par 
lits stratifiés avec du sel, dans des barils en chêne. Quand 
on est arrivé au port, on retire le poisson pour le stratifier 
de nouveau, dans des barils neufs, avec d'autre sel. On 
remplit chacun d'eux avec de la saumure nouvelle. Le sel 
employé par les Hollandais est celui d'Espagne, qu'ils ont 
soin de purifier par une seconde cristallisation. 

Les pêcheurs français n'apportent pas des soins aussi 
minutieux à cette opération. Ils se bornent à imprégner de 
sel le hareng récemment tiré de la m e r , eu le malaxant 



dans un grand baquet avec cet agent conservateur, et ils 
l'empilent dans les barils qui servent à l'amener au port. 
Arrivé à terre, on relève le poisson ainsi apprêté -, et s'il 
est caquè (vidé), on I'«embariile ; sans le saler de nouveau, 
pour l'expédier, sous le nom de hareng blanc, aux lieux 
de consommation. S'il est braillé, c 'est-à-dire non vidé, on 
le livre aux saurisseurs, qui le dessèchent plus ou moins 
complètement et le colorent en l 'exposant, dans des che-
minées dites roursables, à un contact de fuipée produite en 
brûlant du bois de hêtre humide; ils constituent alors ce 
qu'on appelle le hareng saur. 

La saumure de hareng est un liquide rougeâtre, fort 
trouble, puisqu'il s'y trouve en mélange beaucoup de ma-
tières organiques (sang, laitance, œufs , écailles, huile, etc.,. 
D'après les nombreuses analyses chimiques auxquelles 
MM. Girardin et Marchand ont soumis les saumures bru-
tes, ces liquides contiendraient les principes suivants : 
chlorure de sodium, — sulfate de soude, — phosphate de 
chaux, — phosphate ammoniaco-magnesien, — phosphate 
d'ammoniaque, phosphate de propylamine, — lactate 
d'ammoniaque, — albumine, etc. 

La saumure récente contient de la créatioe, de l'inosite, 
une espèce de sucre, de l'acide inosique et de l'acide lacti-
que à l'état de combinaison. Plus tard, dans les saumures 
fermentées, il y a , indépendamment des corps précédents 
dont les proportions relatives sont modif iées , de l'acide 
butyrique. 

La proportion de l'acide lactique augmente*dans les sau-
mures en fermentation ; il provient alors d'une transfor-
mation du sucre et de l'inosite. L'acide butyrique est aussi 
un produit de cette métamorphose. Pèndant que celle-ci 
s'accomplit, la proportion de l'albumine diminue ; de 4,35 
pour 100 elle descend souvent à 0 ,16 . 

On a constaté, dans ces dernières années, que les sau-
mures anciennes possèdent des qualités vénéneuses, et l'on 

a rapporté cette action toxique à la forte proportion de 
chlorure de sodium dissous dans ces liquides. MM. Girar-
din et Marchand repoussent cette opinion. Us attribuent 
l'action vénéneuse de la saumure aux divers produits con-
tenus dans ce liquide, notamment à l'acide butyrique, qui 
sont le résultat de la fermentation de la saumure et pro-
viennent de l'albumine et des autres matières solubles. 
M. Isidore Pierre a fait connaître en 1860 , les pro-
priétés toxiques de certaines eaux de mares et de c i -
dres dans lesquels l'acide butyrique se développe sous des 
influences semblables à celles qui agissent dans les s a u -
mures, il est donc probable, selon MM. Girardin et Mar-
chand, qu'il existe ici un composé du même genre auquel 
les saumures doivent leur action vénéneuse. 

Les saumures renfermant en moyenne 5 grammes 
d'azote par litre, il en résulte que 543 litres (ou quatre 
barils 90 pour 100, le baril étant de 110 litres) possèdent 
sous ce rapport la même valeur fertilisante qu'un mètre 
cube ou 800 kilogrammes de fumier de ferme, si l'on ad-
met, avec MM. Payen et Boussingault , que le fumier ren-
ferme 4 pour 1000 d'azote, soit 3200 grammes par mètre 
cube. Quant à l'acide phosphorique, le litre de saumure en 
renferme 3 gr . 8 , ce qui correspond à 8 gr. 35 de 
phosphate de chaux des os. Il en résulte donc que 393 li-
tres de saumure contiennent autant de phosphate de chaux 
que le mètre cube de fumier, qui en renferme 3 gr. 280 ou 
4,1 pour 1000. 

Trois m o # n s sont mis en usage pour utiliser les s a u -
mures comme engrais des terres. On les incorpore au sol 
en arrosements, en mélange avec le fumier ou sous forme 
de compost. Ce dernier mode est le plus rationnel; il est 
préféré par les bons cultivateurs du littoral. A Dieppe, à 
Saint-Valéry et à Fécamp, les jardiniers et les maraîchers 
font un grand usage des saumures, et c'est grâce à leur 
emploi qu'ils obtiennent de beaux légumes, tendres et sa -



voureux, dans les terres sablonneuses qu'ils cultivent sur 
les bords de la mer. Ils recherchent aussi les écailles qu'on 
vend à part et les poissons gâtés ou en morceaux qu'on vend 
sous le nom de caque. 

Si l'on a égard à la richesse des saumures en sel marin 
(28 kilog. par baril en moyenne), si l'on tient compte des 
qualités stimulantes de ce sel, et de la manière dont il se 
comporte dans les différents sols, on conclura que ces sau-
mures ne doivent être employées que dans les terres ri-
ches en carbonate de chaux, à la dose de 13 à 14 barils par 
hectare. Une proportion plus forte compromettrait l'aven;r 
des récoltes. 

Tablet tes n u t r i t i v e s p o u r l ' a l imentat ion des chevaux 

M. Naudin, vétérinaire de la garde impériale, a eu l'idée, 
en 1859, de composer pour la nourriture des chevaux, 
des tablettes sèches, préparées à l'imitation de celles qui 
composent les légumes desséchés par le procédé Chollet. 
Pendant la guerre, pour lès transports à de grandes dis-
tances, ces tablettes alimentaires desséchées sont appelées 
à rendre de grands services. Voici comment M. Naudin 
procède à cette intéressante manipulation de matières ali-
mentaires destinées aux animaux. 

La paille et les fourrages sont hachés, les grains concas-
sés ou aplatis, puis mélangés proport ionyl lement à la 
valeur nutritive que l'on veut donner au produit. Cela fait, 
on verse sur le tout un mucilage de graine de lin, on brasse 
et l'on met sous presse. Il en résulte un véritable gâteau, 
qu'il ne reste plus qu'à sécher à l'étuve. 

Bien qu'imaginé spécialement pour le cas de guerre, ce 
moyen, qui permet de réduire dans une proportion consi-
dérable le volume de substances alimentaires destinées aux 

animaux, pourra trouver son application dans d'autres 
circonstances. C'est une utile extension d'une méthode dont 
l'expérience a déjà consacré tous les avantages. 

1 0 

Procédé de conservation du rabin. 

Dans les ménages du midi de la France, on a l'habitude 
de conserver les raisins à demi frais en les suspendant, par 
des ficelles, à des clous plantés aux solives du plafond, ou 
en les disposant sur des étagères garnies de paille. Un hor-
ticulteur de Thomery, M. Rose Charmeux, a donné le 
moyen de pousser plus loin la conservation du raisin, car 
on peut le maintenir frais pendant un an entier. Le moyen 
dont M. Charmeux fait usage, et qu'il a longtemps gardé 
secret, c'est tout simplement l'eau fraîche. Voici la disposi-
tion employée par l'habile horticulteur. 

On coupe un sarment porteur d'une grappe de raisin, en 
laissant à ce sarment , à partir de la grappe, la longueur 
de 5 ou 6 entre-nœuds, dont 3 ou 4 au-dessous de la grappe, 
et 3 au-dessus, et l'on enduit le bout supérieur de ce sar-
ment de cire à greffer, pour empêcher toute évaporation 
des liquides qui se trouvent dans la l ige. 

Chaque grappe étant ainsi préparée, on introduit l'ex-
trémité inférieure du sarment dans une fiole remplie d'eau, 
à laquelle fe a joute , pour empêcher sa putréfaction, 
5 grammes de charbon pulvérisé pour chaque fiole. Le 
charbon a pour effet de maintenir pure l'eau dans laquelle 
plonge la tige de sarment. On bouche ensuite la fiole avec 
de la cire à cacheter et la préparation est terminée. On dis-
pose les fioles le long des murs du fruitier, dans une sorte 
de râtelier, à la distance de 10 centimètres les unes des 
autres. 

•ti! 



^ L 'ANNÉE SCIENTIFIQUE. 
r . ^ 
Les soins à donner pendant toute la période conserva-

trice sont de retrancher de temps en temps les grains qui 
commencent à pourrir, et d'empêcher, pendant les grands 
froids, que la température du fruitier descende au-dessous ' 
de zéro. 

Le petit appareil de l'horticulteur de Thomery a figuré 
, en 1858 à l'Exposition d'horticulture du Palais de l'Indus-

trie, portant des raisins de l'année précédente, qui soute-
naient très-bien la comparaison avec des raisins frais pla-
cés en regard. Nous ajouterons que nous avons vu, 
en 1860, le moyen indiqué par M. RoseCharmeux essayé 
avec un succès complet, dans le midi de la France. 
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1 

F a b r i c a t i o n art if iciel le de la glace. 

Nous avons parlé dans la 2* année de ce recue i l 1 de 
l'appareil qui a été imaginé en Amérique pour fabriquer 
artificiellement de la glace au moyen de la vaporisation de 
l'éther, et nous avons dit que M. Harrisson, ancien. 
membre du conseil législatif de Victoria (Australie), expé-
rimenta publiquement, en 1857, cet appareil simplifié par 
lui. Un très-habile expérimentateur, M. Carré, a beaucoup 
perfectionné l'appareil américain. Grâce à un système 
tout nouveau d'occlusion qui prévient toute déperdition 
de vapeur d'éther, il est parvenu à rendre cette méthode 
essentiellement pratique. 

L'appareil de M. Carré a fourni d'excellents résultats, 
comme ont pu s'en convaincre une foule de savants et de 
curieux qui ont assisté, en 1860, aux expériences de ce 

' physicien. Le meilleur témoignage que nous puissions 
donner de 1« valeur de ce système, c'est de citer le rap-
port qui a été présenté par M. Laboulaye, à la Socich 
d'encouragement sur le remarquable appareil de M. Carré. 

• Tout le monde connaît, dit M. Laboulaye. la belle expé-
rience de Leslie répétée aujourd'hui dans tous les cours de phy-
sique. qui consiste à congeler l'eau dans le récipient de la ma-

I . Pages 415-417. 
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L ANNÉE SCIENTIFIQUE. 

chine pneumatique, en enlevant les vapeurs qui se forment tant 
par l'action du mouvement des pistons de la machine que par 
leur condensation au moyen d'acide sulfurique concentré placé 
prés de l'eau. 

« La théorie de cette curieuse expérience est une application 
directe de celle de la chaleur latente. La conversion de l'eau 
en vapeur à la minime pression établie sous le récipient ne peut 
avoir lieu sans une consommation d'une quantité proportion-
nelle de chaleur de vaporisation, de chaleur latente, qui ne 
peut être empruntée qu'aux corps voisins et spécialement à 
l'eau. La température de celle-ci s'abaisse, et bientôt elle est 
convertie en glace. 

« 11 peut paraître assez étonnant que l'industrie n'ait pas en-
core tiré parti d'un semblable moyen de créer un produit 
comme la glace, objet d'une consommation considérable, et 
toujours croissante avec les progrès du bien-être général, dont 
le prix est souvent assez élevé dans certaines circonstances et 
dans certains pays; mais c'est là un étonnement que produit 
presque toujours une solution satisfaisante d'un problème indus-
triel lorsqu'on vient à reconnaître qu'elle était possible. Alors on 
néglige volontiers toutes les "difficultés que l'inventeur a eu à 
surmonter, et qui s'opposent à la traduction d'une expérience 
de physique en une application pratique, «avantageuse au point 
de vue économique. 

« L'idée de tirer industriellement parti de l'expérience de 
Leslie s'est déjà manifestée dans deux brevets doiit nous dirons 
quelques mots. Le premier, qui date de 1836, a été pris par 
AL Shaw pour rafraîchir les liquides par l'évaporation de l'é-
ther, en employant ce liquide facilement vaporisable, dont le 
point de congélation est très-inférieur à celui de la congélation 
de l'eau. L'inventeur emploie une pompe aspirante et foulante, 
pour aspirer les vapeurs de l'éther placé dans une capacité mé-
tallique plongée dans le liquide à refroidir et les refouler dans 
un serpentin baignant dans de l'eau froide. Nof t ne croyons 
pas que l'inventeur ait exécuté cette machine ; le croquis qui ac-
compagne le brevet indique une simple pompe à main, et 
semble plutôt se rapporter à un projet qu'à une machine étu-
diée dans ses détails de construction, et, bien qu'il montre clai-
rement que son procédé peut s'appliquer à la production de la 
glace, il en eût difficilement fabriqué avec l'appareil représenté 
dans le dessin annexé au brevet. 

« En 1856. M. Harrisson a pris un brevet pour la production 

artificielle de la glace d'après le même principe. On voit sur le 
dessin qui en a été donné dans le Cosmos, que l'inventeur se pro-
pose d'obtenir un bloc unique de glace et de condenser les va-
peurs dans une sphère métallique; en un mot, qu'il a négligé 
l'étude des surfaces pour les effets à obtenir. Cela seul suffirait 
pour expliquer le peu de succès de cet appareil, qui n'a pu en-
core montrer des résultats capables de fixer l'attention publique 
ipiand même l'inventeur aurait surmonté aussi habilement que 
l'a fait M. Carré par plusieurs ingénieuses dispositions, les diffi-
cultés que l'on rencontre à conserver le vide dans un appareil 
de cette nature, dans lequel les pressions intérieures sont mi-
nimes, condition essentielle du bon fonctionnement de ces appa-
reils, dont lès effets s'amoindrissent rapidement par la plus 
faible rentrée d'air, notamment la condensation qui, on le sait, 
se fait très-lentement pour des mélanges de vapeur et d'air. 

< Passons à l'étude de l'appareil présenté à la Société par 
M. Carré. Les résultats obtenus sont si remarqu.ibles et si inté-
ressants au point de vue de la physique, qu'il nous a semblé 
nécessaire de procéder à la mesure de tous les éléments, me-
sure qui seule pouvait permettre de bien «apprécier les phéno-
mènes. Bien que l'expérimentation d'un appareil industriel soit 
bien éloignée de la précision d'expériences purement scientifi-
ques, surtout dans les conditions d'installation provisoire dans 
lesquelles l'appareil était placé, toutefois l'échelle et la rapidité 
de la production devaient permettre d'atteindre quelques résul- j, 
tats intéressants. Nous l'espérions d'autant plus, que nous avons 
été puissamment aidés par la collaboration de notre collègue, 
M. Silbermann. du comité des arts économiques, et que toutes 
facilités nous ont été fournies par un autre de nos collègues, 
M. Calla, dans les beaux ateliers duquel la machine était placée. 

• L'appareil pour la production de la glace de .M. Carré se 
compose : 

* 1° D'un cylindre en tôle de 0m ,65 de diamètre à la b«ise et 
de 0m,65 de hauteur, que nous appellerons le calorimètre. La 
partie supérieure est formée d'une plaque de cuivre dans la-
quelle sont pratiqués dix-huit trous circulaires de 1 décimètre 
dev diamètre, dont les bords sont redressés d'équerre par un 
emboutissage. Des cylindres en cuivre descendant près du fond 
du calorimètre sont réunis à ces amorces par une soudure à 
l'étain sur une longueur assez grande pour en obtenir un excel-
lent assemblage. Le long de ces cylindres sont étagés de petits 
cônes, de telle sorte que l'éther qui revient au centre, à la par-
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tfe supérieure, vient se déverser sur ces rigoles qui garnissent 
ces cylindres, et fournit une surface très-grande d'évaporation 
que auteur évalue à trois mètres carrés. Le calorimètre pesant 
125 kilogr. et renfermant 15 kilogr. d'éther, a reçu, dans 'ex-
périence dont nous allons rapporter les résultats, dix-huit cylin-
dres pleins d eau glissant librement dans ceux dont nous venons 
de parler, avec interposition d'eau alcoolisée pour éviter les 
adhérences. Il plongeait par sa partie inférieure dans un baquet 

d'étoupes"' Ct P a r t ' e c y , i n d r i q u e s u P ^ " e u r e était enveloppée 

c 2- D'une pompe aspirante et foulante, mise en mouvement 
par une bielle mue par une manivelle dont l'axe porte un volant 
recevant une courroie qui passe sur celui d'une locomobile de 
trois chevaux dans l'expérience dont nous voulons vous rendre 
compte, mais la machine pourrait recevoir aussi bien tout autre 
moteur. • • 

t Cette pompe, dont le piston a 32,5 cent, de diamètre (surface 
861 cent carrés) et 0,72 de course, est mise à l'abri des ren-
trées de 1 air par un stuffing-box hydraulique recevant de l'huile 
entre deux garnitures; solution simple et excellente. Le volume 
décrit par la'pompe est de 61 litres par coup de piston. 

i 3° condenseur à tubes inclinés placé sur le cdté du long 
. P° r l e l a pompe placée horizontalement, les guides de 

la tige du piston et l'axe de la manivelle. La vapeur d'éther re-
foulée par la pompe dans les tubes, vient s'v condenser par l'ef-
fet de 1 eau froide qui entoure ces tubes et qui s'écoule d'une 
manière continue. La surface du condenseur est de 6 mètres 
carrés, et l'eau froide se meut en sens inverse de la vaiwur 
chaude d'éther. Lorsqu'on arrête la circulation de l'eau, ré-
chauffement du condenseur est rapide par suite de la chaleur 
dégagée par la compression des vapeurs. Alors la pression 
s'élevant, la fermeture hydraulique qui empêche la sortie de la 
vapeur, et qui n'est autre qu'un baromètre à cuvette en com-
munication par sa colonne avec le condenseur, laisse passer la 
vapeur d'éther. C'est ainsi que se fait la purge, qu'en peu de 
temps tout l'air est expulsé de l'appareil, condition essentielle 
d'une parfaite condensation. 

« 4° Enfin, d'un tube permettant le retour de l'étlier liquide du 
condenseur au calorimètre par l'effet de la différence de la ten-
sion des vapeurs dans ces deux parties de l'appareil dont les 
températures sont très-différentes. Ce retour est réglé au moven 
d'une valve qui. pour ne pas laisser rentrer d'air, est attachée 

au-dessous d'une plaque fixe formant paroi du conduit, valve 
que l'on abaisse ou que l'on relève au moyen d'une vis de pres-
sion. dans les limites parfaitement suffisantes de l'élasticité de 
la plaque. 

< L'appareil étant décrit, indiquons les résultats de nos expé-
riences. Une première fois, en une heure trente minutes, on a 
congelé les cylindres pleins d'eau; mais, le jour où nous avons 
pris des mesures, il a fallu une heure quarante minutes et pur-
ger l'appareil d'air qui rentrait par quelque fuite minime, dont 
les effets devenaient sensibles après trente minutes de travail. 

« Dans ces conditions, les effets calorifiques produits ont été les 
suivants, que nons traduirons en calories. 

« 1° Calorimètre. Glace dans les dix-huit 
cylindres 671 à 79,55 

« Glace enveloppant le bas du cylindre. 33 par kil. 

100 79,55 cal. ' 
« Le réchauffement par la surface métallique supérieure est 

difficile à évaluer; la comparaison des résultats obtenus par 
M. l'éclet pour chauffage à la vapeur n'est pas applicable ici, 
vu qu'il n'y a pas de condensation de vapeur sur une des faces, 
cause principale d'une rapide déperdition. 

« Nous serons donc peu éloignés de la vérité en admettant 
8000 calories pour total. -

• L'éther, revenant du condenseur à -f- 14° au moins (voir plus 
loin) et passant à — 10.80 au moins dans le calorimètre, est re-
froidi en consommant une chaleur pour 85 kilog. d'éther qui ont 
circulé (chiffre déterminé plus loin) : 8 5 X 0 , 5 1 X 2 4 = 1040 
calories, quantité importante dont l'effet sur le haut des cylin-
dres de glace est très-sensible, car leur centre ne peut s'y "con-
geler à cause de l'action de cette quantité de chaleur. 

• Pendant ce travail, un indicateur du vide de Bourdon indi-
quait 61 ou 62 centimètres de mercure, soit 14 à 15 centimètres 
pour la pression de l'éther à — 10°. 

« En même temps que le froid se produit dans le calorimètre, 
de la chaleur, avons-nous dit, se produit par la compression de 
la vapeur, et peut se mesurer par réchauffement de l'eau qui 
sort du condenseur, ce que nous n'avons pu faire qu'avec une 
précision assez médiocre, l'emplacement ne nous permettant 
pas de recueillir et jauger l'eau ebaude. Le volume de cett'* 
eau, dans notre expérience, a été trouvé par le jaugeage du ré-
servoir k eau froide d'où elle provenait, de 2m",750 (diamètre 



2,72 du réservoir cylindrique, différence de niveau du commen-
cement à la fin de L'expérience 0 B , 48) , 2750 kilog. d'eau k 10» 
dans le réservoir sortaient k 12,80 du condenseur, emportant 
1750X 2,8 = 7700 calories. De cette quantité, il faudrait dé-
duire la chaleur d'une petite quantité d'eau chaude que l'on fait 
couler sur le cylindre de la machine pour empêcher l'éther de 
s'y liquéfier, et qui se réunit ensuite k l'eau du condenseur, et 
ajouter une quantité de chaleur assez notable qui se dégage par 
le conduit qui mène la vapeur d'éther comprimé par la pompe 
au condenseur, dans des conditions qui se rapprochent de celles 
des expériences de M. Péclet, car de l'éther condensé garnit sû-
rement la face interne de la paroi. 

« Admettant que ces deux effets, tous deux relativement as-
sez faibles, se balancent, on voit que nous trouvons, dans les 
conditions d'approximation de semblables expériences, éga-
lité entre la chaleur qui sort du condenseur et celle empruntée 
au calorimètre, sauf le dernier élément sur lequel nous aurons 
k revenir. 

« La chaleur qui sort du condenseur donnera la mesure de la 
quantité d'éther qu'elle , a servi k condenser, et dont la chaleur 
latente est de 91. Elle est donc de i j f * = 85 kilogr., nombre 
un peu trop grand toutefois, car la compression dépasse tou-
jours nécessairement le point précis où la condensation peut 
se produire, et le condenseur reçoit ainsi une certaine quantité 
de chaleur qui ne répond pas k une condensation,•puisque celle-
ci ne se produit avec quelque rapidité qu'en raison de l'excès 
de la température de la vapeur sur celle du condenseur. 

« Le vide du condenseur est mesuré théoriquement par 
46 centimètres de mercure, d'après la loi approchée de Dalton, 
la pression de l'éther k-f- 14° au moins (supérieure sûrement), 
comme nous venons de le voir, k celle de l'eau du condenseur) 
étant 0,76—0,46 = 30 centimètres de mercure. Dans l'appareil 
qui ne permet pas de prendre cette mesure exactement, la pres-
sion se rapproche plus ou moins de cette limite sans l'atteindre 
jamais; le vide, en raison de l'état de l'appareil, se réduit k 25 
quand il est imparfait. 

« Venons maintenant au travail moteur. 
« Ayant placé un frein sur le volant de la locomobile et ob-

tenu la même vitesse que lorsqu'elle conduisait l'appareil, k 
une pression peu élevée de 4 1/4 à 4 1/2 atmosphères, qui n'a-
vait guère été dépassée, nous avons trouvé 2,3 chev. vap., sû- ' 
rement moins de 2 1 '2 rhevaux. 

. Avec les chiffres précédents, nous pouvons conclure déjà, 
au point de vue industriel, ce qu'on peut attendre de la machine 
actuelle. Avec une dépense de combustible nécessaire pour l'ali-
mentation de 2,5 chevaux vapeur pendant l k ,66 , c'est-à-dire 
avec de puissantes et bonnes machines brûlant 1,5 kilog. par 
cheval et par heure, au moyen de 1,5 x 2,5 X 1,66=6*,25 de 
houille et de 2750 kilog. d'eau de condensation à un niveau 
convenable, on a produit 100 kilog. de glace. 

« La dépense en argent, déjà très-faible, serait encore réduite 
si on employait pour moteur une chute d'eau, fournissant le tra-
vail moteur à meilleur marché que la machine à vapeur, et tou-
jours l'eau de condensation à une hauteur suffisante sans aucune 
dépense pour son élévation. 

« Il faut remarquer toutefois, que dans ces dépenses nous ne 
faisons nullement entrer les frais généraux, c'est-à-dire les dé-
penses de chauffeur, de mécanicien, du personnel nécessaire 
pour le travail, dépenses qui diminuent k mesure que la fabrica-
tion est plus importante, ni surtout les dépenses d'achat et d'en-
tretien de la machine. Ce dernier article est impossible k pré-
voir ; la durée d'un appareil que la moindre fuite force d'arrêter 
ne peut être qu'un résultat d'expérience; mais le bon service 
de celui que nous avons expérimenté, et qui est le premier éta-
bli dans des proportions un peu grandes, permet de penser_que 
les dépenses d'entretien ne seront pas très-considérables. 

« Le prix fût-il plusieurs fois supérieur k celui qu'espère l'in-
venteur, le succès de l'appareil de M. Carré, pourvu qu'il ré-
siste k un service prolongé, ne nous parait pas moins devoir 
récompenser les intelligents efforts de l'inventeur. Sans doute, 
on ne le placera pas en Norvège ou dans les pays septentrio-
naux où la glace est si abondante une grande partie de l'année, 
et où il est si facile d'en conserver; mais, k mesure qu'on s'ap-
proche du Midi, dans des pays comme la France, où l'hiver est 
souvent assez peu rigoureux pour ne pas permettre de remplir 
les glacières, l'appareil de M. Carré devient indispensable au 
moins comme puissant auxiliaire pour les entreprises de com-
merce de glace. Mais combien son utilité va en croissant, si on 
passe aux pays méridionaux, k ceux surtout comme la Havane, 
Calcutta, etc., dont les chaleurs, si dangereuses pour les Euro-
péens, font de la glace une nécessité absolue! Avec quelle su-
périorité, par exemple, cet appareil pourra, dans l'Inde, lutter 
avec la glace amenée de Boston ! » 



Perfectionnement du mode de blanchiment du papier. 

M. Firmin Didot, avec l'aide de M. Barruel, chimiste, a 
fait procéder, dans sa fabrique de papiers, à des expé-
riences importantes sur le meilleur parti à tirer du chlo-
rure de chaux employé au blanchiment de la pâte du 
papier. Les chimistes savent que le chlorure de chaux 
n'agit que par l'acide hypochloreux qu'il renferme ; sous 
l'influence de l'acide carbonique de l'air, l'hypochlorite 
de chaux, qui, mélé au chlorure de calcium, constitue le 
composé communément désigné sous le nom de chlorure 
<le chaux, est détruit; son acide hypochloreux devient 
libre, et c'est ce composé oxygéné du chlore qui produit 
la décoloration de la matière organique. Mais cette décom-
position opérée , par l'acide carbonique de l'air, ne s 'ac-
complit que très-lentement, vu ia très-faible proportion 
de gaz acide carbonique existant dans l 'atmosphère; 
M. Firmin Didot a donc eu l'idée de remplacer l'acide car-
bonique do l'air par un courant artificiel du même gaz. 
On aurait pu, sans doute, obtenir le gaz carbonique 
comme on le fait pour la préparation de l'eau de Seltz ar-
tificielle, en faisant réagir l'acide sulfurique sur la craie. 
MM. Firmin Didot et Barruel ont trouvé une source 
d'acide carbonique encore plus économique en mettant à 
profit les gaz qui s'échappent des fourneaux à la suite de 
la combustion. On a donc disposé un très-ingénieux ap-
pareil au moyen duquel une partie de l'air chargé d'acide 
carbonique qui se dégage de la cheminée de l'usine est 
d'abord débarrassée des matières étrangères qui l'accom-
pagnent, de la suie, des produits empyreumatiques ou 
goudronneux, et dirigée ensuite dans la cuve qui contient 
le çhlorure de chaux, dont elle effectue rapidement ia d é -

composition. On trouve dans le Répertoire de chimie ap-
pliquée, publié par M.Barreswil , "la description et la fi-
gure de cet appareil. 

Des expériences faites avec soin sous la direction de 
M. Firmin Didot , ont donné les meilleurs résultats. La 
valeur des réactifs, l'espèce de chiffons qui ont été e m -
ployés, la main-d'œuvre et le temps, ont été notés avec 
exactitude. La pâte blanche a été convertie en papier et les 
papiers ont été essayés, avec attention. « 11 est résulté de 
cet examen comparatif, dit M. Barreswil, que le procédé 
nouveau a sur l'ancien procédé au chlore liquide, Xavan-
tage de la célérité et d'une énergie plus grande ; qu'à ce 
dernier point de vue il est , dans beaucoup de cas, l'égal 
du procédé dit au chlore ijazeux, sur lequel il a l'avantage 
de ménager beaucoup plus les fibres de la pâte. » 

Ce n'e^t pas seulement pour les fabriques de papier que 
l'on pourrait songer à mettre à profit ce moyen efficace 
d'augmenter et d'accélérer l'action décolorante du chlo-
rure de chaux. Dan» les diverses industries de ^ p r é p a -
ration des tissus et des matières filamenteuses, où l'on 
fait un continuel usage des chlorures décolorants, il y 
aura évidemment avantage à essayer cette nouvelle mé-
thode. • 

Quelles que soient les bonnes dispositions de l'appareil 
construit par MM. Firmin Didot et Barruel, beaucoup de 
fabricants pourront trouver son installation difficile, ou 
craindre qu'il n e débarrasse point suffisamment l'air par-
tant de la cheminée, des produits goudronneux et des 
huiles pyrogénées qui résultent de la combustion de la 
houille. Ces fabricants pourront, selon nous , procéder 
d'une manière plus simple à cet essai, en préparant le gaz 
carbonique par l'action de l'acide sulfurique sur la craie. 
Ces matières sont du prix le plus minime, et elles per-
mettraient d'obtenir un gaz chimiquement pur. En con-
servant l'acide carbonique dans un gazomètre, on pourmit 



en régler le courant à volonté, et se rendre ainsi beaucoup 
mieux compte des effets produits . 

Pap ie r à la g lycé r ine . 

M. J. Brown a reconnu que la glycérine introduite dans 
la pâte du papier, lui donne une grande douceur et une 
extrême souplesse. La quantité de glycérine à introduire 
varie suivant les qualités que l'on désire communiquer au 
papier; seulement, quand il doit être employé sec, il faut 
le coller, afin qu'il acquière le degré de sécheresse néces-
saire. Sans cette précaution, la glycérine retiendrait de 
l'humidité et maintiendrait le papier moite. S'il doit être 
employé humide, comme pour prendre des copies ou des 
empreintes, on peut supprimer la colle ou n'en mettre 
qu'une très-faible proportion. 

On peut mêler la glycérine à la fÇàte qui sert à fabri-
quer le papier. Pour un papier destiné à être employé 
sec, il faut ajouter à la quantité de pâte nécessaire pour 
fabriquer 100 kilogrammes de papier, environ 5 kilo-
grammes de glycérine du poids spécifique de 1,18, et 
opérer le mélange avec soin. 

Dans d'autres cas, il y a avantage à mélanger la glycé-
rine avec la colle et à l'appliquer, comme dans l'encollage 
ordinaire, du papier à la cuve. A cet effet, on mêle 1 par-
tie en poids de glycérine avec 7 parties de colle en so-
lution. 

On peut également appliquer la glycérine à la surface 
du papier terminé. Il faut pour cela dissoudre la glycé-
rine dans l'eau dans la proportion de 1 partie en poids 
et de 7 parties d'eau et plonger le papier dans cette s o -
lution. 

'I 

Appareil |>our tailler la houille dans les mines. 

Le Technologislc donne, dans les termes suivants, la 
description d'un appareil qui permet de tailler la houille 
au fond des mines. 

« Le mode ordinaire et à peu près universel d'exploitation de 
la houille, dit le Technolugisle, est le travail manuel: cependant, 
dans les cinquante dernières années, on a tenté d'y substituer 
le forage mécanique. George Stephenson avait proposé pour cet 
objet une machine de son invention ; mais toutes les tentatives 
de ce genre, quand on a voulu en faire l'application, ont échoué, 
parce que le travail des appareils était plus dispendieux que 
celui de l'homme, et par conséquent on y a renoncé dans la 
pratique. » 

« Dans un mémoire présenté il y a peu de temps à l'institu-
tion des ingénieurs constructeurs en Angleterre, M. N. W'ood a 
annoncé que MM. Johnson et Dixon, de Newcastle-sur-Tyne, 
ont proposé réccnmiem une machine à tailler la houille, qui est 
mise en mouvement par l'air comprimé, et dont le mécanisme 
parait appeler à plus de succès que ceux proposés jusqu'à pré-
sent. Cette machine est pourvue d'une espèce de taraud tour-
nant qui est en saillie sur le côté du bùti, lequel est monté sur des 
roues. Les dents de ce taraud sont en fonte moulés en coquille 
et peuvent être aisément renouvelées quand elles sont usées. 
La machine est mise en marche par une vis san^ fin que manœu-
vre un arbre principal et des engrenages que commandent des 
roues héliçoïdcs calées sur les essieux des roues de manière à 
la faire avancer peu à peu le long d'une voie en bois. Le taraud 
circule avec une vitesse de 58 tours par minute, à l'aide d'une 
roue dentée montée sur l'arbre principal, lequel est coudé et 
mis en état de rotation par l'action alternative des tiges de pis-
ton d'un couple de machines à air montées sur le b:\ti mobile de 
l'appareil. La machine avance de 0m,90 en six minutes, et pat-
conséquent, en taillant la houille à ce L-iux, et la longueur du 
taraud étant de O ^ O , et son diamètre environ 0m,127, il Ouvre 
par conséquent une cavité ou entaille de 82 décimètres carrés 
sur 0"",127 de hauteur. » 



« Quand on approche cette machine de la muraille de houille, 
le taraud pénètre dans la paroi de cette muraille de toute sa 
longueur, c'est-à-dire de 0m ,90 et aussi près du plancher qu'on 
le juge convenable. Lorsque l'outil tourne, le mécanisme ou 
moteur servant à faire marcher en avant est mis en jeu à l'aide 
d'un embrayage, et l'appareil s'avance en laissant derrière lui 
une entaille profonde de 0»,90 sur 0*,127 de hauteur. Le bloc de 
houille ainsi miné est calé pour prévenir sa chute jusqu'au 
moment où il est nécessaire de l'abattre,' ou bien on le fait 
tomber aisément en insérant un coin dans la partie supérieure. » 

• Cette machine a été construite et appliquée à la houillère 
de Broomhill en Northumberland, afin de la soumettre à des 
épreuves. > 

« M. Wood pense que quelques mines de houille de l'Angle-
terre où règne une grande activité pourraient occuper de six 
à huit de ces machines, et que deux suffiraient pour les petites 
houillères. Admettant donc le cas de l'emploi do deux machi-
nes, le prix, y compris celui d'une machine à vapeur de la force 
de 20 chevaux, avec ses tuyaux d'air, etc., pour manœuvrer 
convenablement, peut être évalué à 40 000 ou 42 000 fr. Or, en 
supposant que chacune de ce ers machines fonctionne seulement 
pendant sept heures par jour de dix heures, en admettant trois 
heures pour les temps d'arrêt, ces deuAmachincs travaillant 
jour et nuit fourniront ving-huit heures de travail par jour, et 
puisque chacune d'elles taille la houille au taux de 82 décimè-
tres carrés en six minutes, elles couperont 224 mètres carrés 
par jour et 64 288 mètres carrés dans une année 287 jours. 
Admettant que la couche exploitée ait une épaisseur moyenne de 
lm ,372 et qu'un mètre cube de houille pèse 1330 kilog., c'est 
une production annuelle de 85 203 mètres cubes de houille du 
poids de 113320 tonnes. * 

L'hor loge a t m o s p h é r i q u e . 

Le journal Y Invention, de M. Desnos-Gardissal, a donné • 
la description succincte d'un petit instrument nouveau 
qui se vend dans les rues de Londres : c'est ce que l'on a 
nommé Y horloge atmosphérique, appareil chronométrique 

d'une exactitude suffisante et d'un bon marché qui le met 
à la portée de toutes les bourses. C'est quelque chose 
comme l'antique clepsydre ou le sablier : même simplicité, ' 
même économie et sans doute aussi mêmes défauts. 

M. Komaroff, ingénieur des ponts et chaussées de Rus-
sie, résidant à Paris, décrit en ces termes, Yatmosplieric 
dock, que l'on voit déjà dans beaucoup d'ateliers de 
Londres. 

« Figurez-vous, dit M. Komaroff, une planchette un peu plus 
longue que celle de notre thermomètre à 50 centimètres. De 
chaque côté de cette planchette, une graduation marquant les 
heures de la journée, avec les quarts et les demies. Au milieu, 
un tube de la grosseur d'un tube barométrique fermé des deux 
bouts à la lampe, dans ce tube, un autre tube d'un diamètre 
moitié moindre, fermé à chaque extrémité par un bouchon inté-
rieur poreux; dans ce tube se meut un index de mercure par-
faitement visible en dehors, ^t dont la marche est assez lente 
pour coïncider avec la graduation de la planchette. Pourquoi 
cette marche est-elle lente? — C'est que l'air, pressé par le 
mercure, passe lentement à travers le bouchon inférieur, de 
même qu'il rentre non moins lentement à travers celui du haut. 
— Pourquoi le second tube? — C'est pour que la marche de 
l'index, une fois mise en rapport de durée avec la graduation 
horaire, ne puisse plus être dérangée par les influences atmo-
sphériques. — Lorsque le mercure est au bas de sa course, on 
retourne la plançhettte, e't l'horloge est remoutée. Elle peut 
marcher pendant vingt heures; six de plus qu'un coucou. Voilà 
ce qui se vend maintenant dans les rues de Londres pour trente 
sous, ce qu'on peut fabriquer pour moitié moins, car chaque 
souffleur est en état de faire un ahnospheric clock plus facilement 
que le plus simple thermomètre de raffinerie. » 

Nous voudrions que quelque opticien de Paris se mît à 
construire ce petit instrument. Donner une horloge pour 
soxante-quinze cent imes , voilà une idée faite pour séduire. 

• La description qui précède suffira sans doute à l'artiste 
qui voudra tenter cet essai. Quant au modèle même, nous 
n'avons pu réussir à nous le procurer pour compléter les 
détails que l'on trouve plus haut. 
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Reproduct ion s u r cuivre d ' u n e g r a v u r e f a i t e s u r p i e r r e : p rocédé 
d e M. le co lone l d ' è t a l - m a j o r Levre t . 

Les Comptes rendus de VAcadémie des sciences, ont inséré 
la note suivante sur l'invitation du ministre de la guerre. 

« Depuis plusieurs années, le dépôt de la guerre a tourné 
tous ses efforts vers la solution d'une question très-intéressante 
pour la publication de la carte d'état-major. 

« On sait que la gravure d'une feuille de cette carte de-
mande de cinq à douze ans ; d'où il suit que la gravure, com-
mencée plus tard que le levé et ayant marché souvent moins 
vite, est aujourd'hui notablement arriérée. En sorte que les tra-
vaux sur le terrain devant s'acheper dans deux ans, on pouvait 
craindre de n'en voir achever la publication que quinze à vingt 
ans plus tard. 

« Les procédés galvanoplastiques ont fait entrevoir l'espérance 
d'abréger notablement ces travaux. On s'«st demandé si la gra-
vure s'exécutant sur une matière moins dure et moins difficile 
à travailler que le cuivre, ne pourrait pas être faite beaucoup 
plus vite; si l'on ne pourrait pas avoir ainsi, dans un temps re-' 
lativement plus court, une planche gravée sur une matière en-
core inconnue dont on pourrait obtenir en quelques jours, par 
la galvanoplastie, une reproduction sur cuivre parfaitement 
identique avec le modèle. Le problème fut ainsi posé en 1852 
par «le directeur du dépôt de la guerre. 

« La gravure sur pierre semblait devoir être le point de dé-
part des essais; mais les objections se soulevaient de toutes 
parts. La gravure sur pierre, disait-on, n'est pas un procédé 
pareil à la gravure sur cuivre, elle n'entame la matière gravée 
ni aussi profondément ni de la même manière; elle se borne en 
beaucoup de places à ouvrir la couche de vernis dont la pierre 
a été couverte, et dans ces parties-IMa gravure sur pierre n'est 
plus qu'une lithographie. De plus, la galvanoplastie ne réalise 
ses merveilles qu'à l'aide de nl-actifs Auxquels la pierre ne pour-
rait être soumise sans altération, sans destruction peut-être. 

« Par ces motifs, le problème semblait insoluble. Il vient 

d'être résolu au dépôt de la guerre, grâce aux recherches per-
sévérantes et aux travaux intelligents de M. le colonel Levret. 
Voici l'historique des principaux essais restés jusqu'ici sans ré-
sultats. 

« Dès l'année 1852, suivant la route indiquée plus haut, 
après avoir fait faire sur pierre une gravure dont toutes les par-
ties fussent creusées, on avait cherché à en obtenir le relief à 
l'aide de la gutta-percha. 

« Ce relief aurait été plombaginé et aurait servi de moule 
pour faire une planche en cuivre reproduisant la gravure pri-
mitive. En vue d'obtenir le relief sans altérer la pierre, on crut 
devoir se renfermer dans le cercle étroit des moyens mécani-
ques ; une couche de gutta-percha ramollie par la chaleur fut 
appliquée et pressée sur la pierre gravée par le procédé em-
ployé pour le satinage des épreuves. Mais deux essais successifs 
n'ayant abouti qu'à briser les pierres et a produire des frag-
ments de reliefs très-imparfaits, cet échec découragea les ex-
périmentateurs. 

« Vers la même époque, 9l9M. le roi de Bavière, qui suivait 
avec une bienveillance toute particulière les travaux de son éta-
blissement des cartes, prescrivit de faire des essais pour repro-
duire en cuivre une gravure sur pierre. Nous ne connaissons 
pas le détail de ces expériences; mais nous savons d'une ma-
nière certaine, par un ouvrier qui y coopérait, que ces tenta-
tives ont duré pendant les années 1851 et 1852 et qu'elles n'ont 
donné aucun résultat. 

« Vers 1854, M. Schneider (Suisse), sur la demande de 
M. Erhard, graveur sur pierre fort distingué et dont les tra-
vaux pour le dépôt de la guerre ont été souvent remarqués, 
s'occupa de semblables recherches. L'opérateur étranger par-
vint à produire une petite planche fac-similé en cuivre d'une 
gravure sur pierre". " 

« Malgré son peu d'étendue, malgré ses imperfections, ce 
premier spécimen fit concevoir les plus belles espérances. Sen-
tant combien elle était féconde pour son industrie, M. Erhard 
attachait un grand prix à cette découverte ; il stimula donc 
M. Schneider dans ses travaux; mais celui-ci. en cherchant à 
corriger les défauts de sa première épreuve, la détruisit com-
plètement: il s'aperçut que la pierre avait été notablement ron-
gée par les acides durant l'opération, et découragé par cet 
échec, désespérant sans doute de trouver un remède à un pa-
reil inconvénient, il ne s'occupa plus de ces recherches. 



« Cependant M. Erhard n'était pas découragé, ses espérances 
survivaient à tous, les revers. 

c Le 28 janvier 1860. il vint demander au colonel d'état-
major Levretfchef de la première section du dépôt de la guerre, 
de tenter des essais nouveaux ; le colonel, distrait par ses de-
voirs sérieux, ne pouvait s'en occuper avec suite; mais il 
put à l'instant montrer à M. Erhard qu'en étendant sur 1? pierre 
plusieurs couches de gutta-percha dissoute dans le sulfure de 
carbone, on obtenait une pellicule qui, détachée de la pierre, 
présentait un relief très-satisfaisant. 

« Quelques jours plus tard, le colonel Levret, plus maître de 
son temps et se rappelant à quel degré cette question intéres-
sait le dépôt de la guerre , reprit sérieusement les essais; il 
n'employa d'abord d'autre procédé que le procédé connu, se 
préparant à lutter pied à pied contre les obstacles qu'il s'at-
tendait à rencontrer et contre ceux qui pourraient se présenter 
à l'improviste. 

« La pierre était plombaginée et soumise à l'opération gal-
vanoplastique dans le bain de suinte de cuivre ; mais elle n'en 
sortait que profondément attaquée. 

t On peut dire que ce résultat était attendu : en effet, la li-
queur dont le bain se compose est, comme on le sait, une dis-
solution de sulfate de cuivre cristallisé, par conséquent neutre, 
stimulée par l'addition d'une petite quantité d'acide sulfu-
rique. • 

« Pensant que cet acide libre était la seule cause des dété-
riorations de la pierre, le colonel laissa plongée pendant vingt-
quatre heures, dans un sel parfaitement neutre, une pierre 
lithographique. Elle en fut retirée sans avoir subi aucune alté-
ration.. 

t Guidé par ce résultat, il tenta l'opération galvanoplastique 
en se servant d'un bain neutre, au risque d'y consacrer un temps 
un peu plus long. De plus, la pierre fut préalablement placée 
dans de la stéarine fondue, et ensuite plombaginée, ce que la 
stéarine rend assez difficile. Malgré tant de soins, il n'eut pas 
un succès complet. La pierre qui était restée intacte dans la 
liqueur neutre, abandonnée à elle-même, avait été encore atta-
quée dès qne le courant électrique avait traversé la liqueur 
pour y provoquer le dépôt ; les détériorations étaient faibles, 
mais trop notables cependant pour ne pas compromettre la re-
production sur cuivre. 

« Averti, mais non découragé, l'ingénieux opérateur imagina 

une modification à son procédé, et cette modification, qu'il nous 
reste à décrire, l'a conduit au but désiré. 

« 11 fallait, sans déformer la gravure, la couvrir et la dé-
fendre à l'aide d'une matière susceptible de biftn recevoir la 
plombagine. La gutta-perclia satisfait bien à cette dernière con-
dition ; voici comment elle doit être employée pour satisfaire à 
la première. 

« La pierre étant convenablement gravée, est placée sur une 
assez forte inclinaison ; une solution de gutta-percha dans le 
sulfure de carbone est rapidement répandue sur sa surface, et 
aussitôt après la pierre est relevée verticalement afin de dégor-
ger les tailles. 

c Pour faire cette première' opération préparatoire, la disso-
lution doit être assez liquide et ne contenir que le quart environ 
de la quantité de gutta-percha qui serait nécessaire pour saturer 
le dissolvant. 

« L'évaporation du sulfure de carbone est très-rapide, par 
conséquent la couche étendue sur la pierre est sèche en peu 
d'instants. A ce moment la ^ r r e est placée horizontalement, 
saupoudrée d'une couche de plombagine en poudre impalpable, 
qu'une brosse très-douce sert à étendre uniformément. Dans cet 
état, la pierre présente un bel aspect sombre et brillant ; sa 
teinte, noire et uniforme, prend un éclat tout à fait métallique. 

« De ce point le reste de l'opération se conduit comme les 
opérations ordinaires de galvanoplastie, dans un bain neutre. 

« Une pierre de 5 décimètres carrés est couverte de cuivre 
en trente-cinq minutes. Après deux jours, la planche de cuivre 
est assez épaisse pour être détachée; quand on la sépare, elle 
entraîne une partie de la plombagine et laisse la couche de 
gutta-percha intacte adhérente à la pierre parfaitement préser-
vée. Le cuivre est bien; on y remarque seulement un assez 
grand nombre de points piqués, c'est-à dire formant un petit re-
lief aussi facile à détruire avec le grattoir qu'à découvrir à l'œil. 

« Le 25 février un nouvel essai a été entrepris ; les opérations 
préparatoires, commencées à midi, étaient terminées à deux 
heures, et à deux heures quarante minutes la pierre était suffi-
samment couverte de cuivre. 

* Bientôt les arts et l'industrie vont mettre à profit ces expé-
riences , c'est pour marquer leur date, et constater leur origine; 
que le ministre de la guerre a ordonné de préparer cette note. » 



7 

Les w a g o n s éc la i rés a u gaz . 

Des essais viennent d'être faits en Angleterre pour éclai-
rer les wagons des chemins de fer au moyen du gaz com-
primé. Sur le chemin de fer East-Lancashire, \es wagons 
de première classe sont éclairés au moyen du gaz c o m -
primé, dont le réservoir se trouve dans le wagon du chef 
de train. Partant de ce réservoir, le gaz est conduit dans 
les lampes par des tuyaux métalliques disposés sur la 
toiture. Il n'y a qu'un bec par w a g o n , et ce bec suffit pour 
éclairer le compartiment de façon à permettre la lecture 
de l'imprimé le plus fin d a n s £ m g l e le plus éloigné. La 
jonction des tuyaux de gaz entre les wagons a lieu au 
moyen de tubes de caoutchouc. Jusqu'ici, deux voitures de 
première classe, sur le chemin de fer East-Lancashire, 
ont seules été éclairées de cette façon, mais les résultats 
obtenus ont été si satisfaisants que l'application de l'éclai-
rage au gaz aux wagons de chemins de fer va sans doute 
devenir générale en Angleterre. 

Le même système a été, depuis quelque temps déjà, 
non-seulement essayé, mais mis en pratique d'une façon 
régulière aux Etats-Unis d'Amérique. Une compagnie s'est 
formée à New-York pour éclairer par le gaz les convois 
sur les chemins de fer et les bateaux à vapeur sur les 
fleuves. L'économie s'élève, dit-on, aux deux tiers de la 
dépense qui serait occasionnée par l'usage de l'huile. Les 
premières opérations entreprises sur le chemin de fer de 
New-Jersey ayant pleinement réussi , le même mode d'é-
clairage a été étendu à d'autres l ignes. 

L'important, pour les compagnies de chemins de fer 
d'Europe qui seraient tentées de suivre cet exemple, c'est 

de connaître les dispositions pratiques qui ont été prises 
aux États-Unis pour rendre commode cette application du 
gaz à l'éclairage. On trouve ces dispositions résumées 
dans un recueil technologique anglais , l'Ingénieur civil. 

L'emploi et le transport du gaz, dit l'Ingénieur civil, ont 
lieu de la manière suivante. Chaque wagon est muni d'un 
fort cylindre en fer forgé dont le diamètre intérieur 
est de 0 m ,127, et qui a été éprouvé sous une pression 
de 35 kilogr. par centimètre carré. Pour plus de sûreté, 
les deux fonds sont concaves. Le gaz est porté jusqu'à une 
pression de 20 atmosphères, ce qui permet d'en faire entrer 
environ 2 mètres, 4 (mesurés à la pression ordinaire) dans 
un petit cylindre. Ce cylindre est fixé sous le fond du 
wagon et est muni de deux tuyaux, l'un pour l'introduc-
tion, l'autre pour l'issue du gaz, qui est ensuite conduit 
aux différents becs. Le t u v j » d'introduction porte une sou-
pape qui s'ouvre de dehors en dedans et qui se ferme par 
l'effet de la tension. Un appareil particulier, fixé sur le 
tuyau d'émission, régularise l'écoulement vers les becs, 
sous la pression que l'on désire, en sorte que la combus-
tion est toujours calme, et que la consommation ne dépasse 
pas les limites fixées. 

Voici comment on s'y prend pour remplir ces cylindres 
de gaz comprimé. Près de la gare des machines, à" Jersey, 
se trouvent un certain nombre de cylindres verticaux, 
dans chacun desquels une pompe foulante, mue par la va-
peur, introduit le gaz sous une pression de 31 kilogr. par 
centimètre carré. 

Ces cylindres communiquent entre eux par de pe-
tits tuyaux et forment, par conséquent, un réservoir 
très-résistant et d'une grande capacité. De ce réservoir, 
une conduite amène le gaz à la gare des voyageurs, située 
à 400 mètres de distance. C'est là qu'arrivent les convois. 
La conduite passe horizontalement sous fe terre-plein d'où 
l'on entre dans les wagons, et porte, de distance en dis-



tance, des branchements de service, munis de robinets, 
sur lesquels un ouvrier assemble les tuyaux d'introduction 
des cylindres, placés dans l'intérieur des wagons , et qui 
doivent être remplis. Le gaz, sous la forte pression du 
réservoir, y pénètre instantanément : aussi u n petit nom-
bre de minutes et quelques ouvriers suffisent-ils pour ap-
provisionner tout un convoi. Les lanternes des locomotives 
sont desservies de la mè ne manière. 

Le recueil anglais, qui donne les renseignements qui 
précèdent, ajoute que le gaz se conserve longtemps dans 
ces cylindres. La pression de 20 atmosphères nous parait 
cependant trop forte pour que le gaz ne soit pas exposé à 
se liquéfier en partie, ce qui serait un grave inconvénient. 
M. Faraday a reconnu, en effet,^que, sous une pression à 
peu près équivalente, le gaz de l'éclairage se réduit en 
partie, en divers carbures d ' ^ d r o g è n e liquides, qui ne 
reprennent pas leur forme gazeuse quand on les ramène à 
la pression ordinaire de l'air. Si nos compagnies de che-
mins de fer voulaient adopter ce mode d'éclairage, nous 
croyons que l'on ferait bien de ne pas comprimer le gaz à 
plus de 12 ou 15 atmosphères. 

Nous ne devons pas manquer d'ajouter que les mêmes 
essais ont été déjà faits en France, et que tout est prêt pour 
le fonctionnement de ce système lorsque les compagnies de 
chemins de fer voudront l'adopter. 
' Le 10 décembre 1858, M. Hugon, directeur de l'usine du 
gaz portatif de la rue de Charonne.à Paris,obtint du chemin 
de fer de l'Est, un wagon qui fut éclairé au gaz au moyen 
de dispositions et d'appareils de son invention. Nous rap-
pellerons aussi que des voitures, éclairées par le gaz com-
primé et munies des appareils convenables pour assurer le 
maintien et la durée de cet éclairage, ont plusieurs fois 
circulé le soir dans Paris 

1. Voir l'Année scientifique, 3* année, t. II, p. 241. 

« 
Nouve l le mé thode de panif icat ion de M. Daugl i sh . 

Nous avons parlé, dans la troisième année de ce recueil 
d'un nouveau procédé dont il était alors question en An-
gleterre pour préparer le pain sans fermentation préalable. 
Le docteur Dauglish, inventeur de ce procédé, constatant 
que la fermentation de la pâte du pain amène une perte 
d'environ 10 pour 100 sur la quantité de matière nutritive 
soumise à cette opération ; n'admettant point d'ailleurs, 
comme on l'a fait jusqu'ici, que le pain levé soit d'une d i -
gestion plus facile que celui qui n'a point subi de fermen-
tation ; mais expliquant tout simplement ce fait par la plus 
faible quantité de matière nutritive contenue sous le même 
poids, dans le pain levé, a prescrit , disions-nous, de sup-
primer toute fermentation dans la confection du pain. De-
puis l'époque où nous en avons parlé, ce nouveau mode de 
panification sans l'emploi de lalevûre a été mis en pratique 
en Angleterre sur une assez grande échelle. On trouve dans 
le Répertoire de chimie une longuedescription des dispositions 
mécaniques qui permettent de préparer à peu de frais et 
avec rapidité la pâte de farine destinée à être transformée 
en pain. Nous renvoyons à ce recueil les personnes qui dé-
sireront obtenir des renseignements précis sur cet appareil 
de pétrissage et de cuisson. Bornons-nous à dire que le 
principe de cette méthode consiste à opérer la division de 
la pâte en la faisant traverser par un courant de gaz acide 
carbonique, qui, par son interposition, la divise considé-
rablement. Emprisonné dans la pâte, c e gaz lui donne un 
volume cinq à six fois supérieur à son volume primitif. En 

1 . T o m e I I , p . 233. 



cet état on la sépare, par des moyens mécaniques, en pains 
du poids voulu, que l'on porte au four. 

En décrivant ce nouveau procédé de panification, le Ré-
pertoire de chimie s'attache à en faire ressortir les avan-
tages que l'on peut résumer à peu près comme il suit : 
1° la propreté : la pâte, au lieu d'être pétrie par les pieds 
ou les bras nus , n'est touchée par personne depuis l 'hu-
mectation de la farine jusqu'à sa cuisson complète ; 2° la 
rapidité : une heure et demie suffit pour l'entière conver-
sion d'un sac de farine en pains cuits , tandis que, dans le 
procédé ordinaire, quatre ou cinq heures sont employées à 
produire la texture spongieuse, et un temps encore plus 
long à pétrir, faire lever et cuire la pâte; 3° la non altéra-
tion de la farine : il arrive souvent , quand on fait du pain 
fermênté avec certaines qualités de farines qui ne sont pas 
néanmoins altérées, que l'actiop prolongée de la chaleur 
et de l'humidité change leur matière amylacée en dextrine, 
ce qui rend le pain mou et coloré; dans le nouveau pro-
cédé, la tranformation de la farine en pain est si rapide que 
cette altération de la fécule n'a pas le temps de se produire; 
k" l'économie : l'acide carbonique coûte moins que la lc-
vûre, et, dans le procédé ancien, il y a, par la fermentation 
sucrée et alcoolique, perte d'une certaine quantité de ma-
tière que l'on évite dans la nouvelle méthode. 

Le docteur Guy et divers médecins de Londres ont em-
ployé à titre d'essai, tant dans les hôpitaux qu'en ville, le 
pain sans levain, et le résultat de son emploi s'est montré, 
di t -on, satisfaisant. 

9 
' Le colle-tout. nouvelle application du silicate de potasse. 

Un modeste et industrieux employé du musée de Nar-
bonne, M. Bru, a trouvé le moyen de remplacer par un 

produit que l'on peut aisément se procurer et mettre en 
œuvre, les mille et une substances employées ou proposées 
jusqu'ici pour obtenir l'adhésion artificielle, par les surfa-
ces, d'un corps à un autre corps. Ce colle-tout, qui paraît 
appelé à rendre de véritables services, n'est autre que le 
silicate de potasse, dont les applications ont été si bien 
étudiées en Allemagne, par Fuchs, et plus récemment en 
France, par M. Kuhlmann, savant chimiste et manufactu-
rier de Lille. 

L'auteur de cette nouvelle application du silicate de po-
tasse, M. Bru, a adressé sur ce sujet, au mois d'août 1860. 
à M. Kuhlmann, une lettre qui est demeurée sans ré -
ponse. Pour ne pas perdre le bénéfice de ses observations, 
M. Bru nous a adressé copie de sa lettre à M. Kuhlmann. 
en nous priant de la reproduire. Voici donc la lettre qui 
avait été adressée à M. Kuhlmann par ce modeste obser-
vateur, qui ne demande pour récompense de ses recher-
ches, que le plaisir de les communiquer au public : 

• Parmi les nombreuses et plus ou moins importantes appli-
cations à l'industrie et aux arts du silicate de pota§se, écrit 
M Bru je ne trouve rien, ni dans le ¡{apport de l'Exposition uni-
vèrselle de 1855 ni dans VAnnée scientifique de M. Figuier, qui 
ait trait à l'emploi que j'ai fait de ce produit chimique pour sou-
der ensemble les blocs de pierre, de marbre ou de bois les plus 
volumineux, comme les fragments les plus délicats de statues, 
de vases, de marqueterie, etc. J'ai assemblé de cette façon, sans 
avoir besoin d'aucun appareil contentif, des débris de marbres 
antiques, de poteries, des morceaux de verre, etc., qui ont acquis 
en peu de temps une grande solidité. J'ai également réuni, 
movennant la précaution de les bien affronter, après avoir passé 
sur"les surfaces prenantes un pinceau chargé de suffisante quan-
tité d'une solution de silicate de potasse. des éclats de pierre de 
toute sorte et de toute dimension, et au bout de quelques jours 
à peine, j'ai pu en frapper rudement et tailler la masse, sans 
qu'il y ait eu séparation des divers éclats constituant 1 agrégat. 

« Je n'ai pas besoin, monsieur, de faire ressortir tous les 
avantages que les arts de l'architecture et de la sculpture sur-



tout doivent retirer d'une semblable découverte, et, comme 
conséquence, la nouvelle extension du silicate de potasse qui 
même dans la menuiserie, pourra bien remplacer aussi la colle 
lorte, cette dernière ne s'appliquant qu'à chaud et avec assez 
rte peine. A vous il appartient maintenant, monsieur, de con-
trôler mes expériences. Placé comme vous l'êtes, il vous sera 
acile d'en agrandir le champ et de les vulgariser. Le seul avan-

tage que je prétends en obtenir, si vous les jugez concluantes 
sera I honneur de vous les avoir signalées. » 

« Voilà, certes, une manière modeste d'annoncer une 
découverte utile. Ajoutons que, par le nombre de ses appli-
cations dans l'immense diversité des arts et métiers, le si-
licate de potasse est peut-être appelé à rendre pius de 
services encore que ne le pense l'honorable gardien du 
musée de Narbonne, à qui l'on doit cette petite trouvaille. 

10 
Colle f o r t e l iqu ide . 

Dans une foule de circonstances, l'industrie et les usages 
domestiques ont besoin, pour certaines opérations, décol -
lants très- forts , économiques et que l'on puisse employer 
à froid. 

De toutes les préparations proposées jusqu'aujourd'hui, 
celle qui parait remplir le mieux ces diverses conditions,' 
est la suivante. 

On prend un kilogramme de colle forte de gélatine, on la 
fait dissoudre au bain-marie, avec un litre d'eau, dans un 
poêlon en terre ; on remplace peu à peu, par un peu d'eau 
chaude, l'eau enlevée par l'opération. Lorsque la colle est 
entièrement dissoute, on verse peu à peu dans la dissolu-
tion deux cents grammes dacide nitrique à 36 degrés; 
l'acide réagissant sur la colle produit une vive effervescence 
due au dégagement de vapeurs rougeâtres d'acide hypo-
azotique. Quand tout le dégagement a eu heu, on agite la 

liqueur, on la retire du bain-marie et on la laisse refroidir; 
puis on la met en pots que l'on conserve pour l'usage. 

Cette colle, qui reste liquide, s'emploie très-facilement 
à froid, avec le pinceau; elle colle aussi fortement, quand 
elle est bien préparée, que la colle-forte ordinaire mise à 
chaud; elle peut, en conséquence, servir très-aiantageuse-
ment pour les menuisiers-ébénistes, cartonnier^rel ieurs , 
tabletiers, etc. En chimie, elle peut servir de lut. i • 

I I 

> P r o c é J é d e lessivage é c o n o m i q u e . 

Voici un moyen économique pour le lessivage du linge, 
qui est donné par M. Chapoteau, pharmacien à Decise. 

Pour obtenir une lessive économique, il faut, selon ce 
praticien, faire dissoudre à chaud un kilogramme de savon 
dans 50 litres d'eau de rivière. Quand la dissolution est 
complète, on la retire du feu et on ajoute 15 grammes 
d'essence de térébenthine et 30 grammes d'ammo^aque li-
quide marquant à l'aréomètre 22 degrés. On remue le mé-
lange avec une baguette pendant quelques minutes, et on 
le verse encore chaud sur la quantité de linge à lessiver. Au 
bout de quatre heures de contact, on frotte le linge entre les 
doigts, on le passe à l'eau ; il est alors d'un blanc parfait. 

On s'explique l'action énergique de cette lessive par la 
formation d'un savon entre l'ammoniaque et l'essence de 
térébenthine; le savon ammoniacal, ainsi formé sur place 
s'ajoute au savon primitif , et augmente son effet. 

Nousavons parlé dans l'article chimie d'autres substances 
végétales exotiques susceptibles de remplir le même office. 
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VARIÉTÉS. 

1 

Séance publique annuelle de l'Académie des sciences 
Recompenses etprii.—Ëlogt de Thénard. 

Un des articles du décret constitutif de l'Institut porte 
que le secréta ire de l'Académie des sciences sera tenu de 
présenter chaque année, au Corps législatif, le tableau des 
progrès réalisés par les diverses sciences dans le cours de 
1 année précédente. Cet article est resté à peu près lettre-
morte; on ne peut guère citer que le beau rapport de 
Cuvier sur k progrès des sciences physiques, publié en 1810 
qu. a . t frépondu à la belle pensée du Premier Consul. De 
quelle importance n'aurait pas été, pourtant, pour l'his-
toire des sciences et pour leurs perfectionnements succes-
sif, ces résumés, dans lesquels les Cuvier, les Fourier les 
Arago, les Flourens, auraient présenté l'exposé précis 'des 
découvertes accomplies pendant le cours de chaque année 
dans les différentes branches dessc ief ices physiques et na-
turelles! Quel intérêt auraient aussi revêtu les séances pu-
bliques annuelles de l'Académie où l'on aurait lu ces sortes 
de messages scientifiques! Privées de tout élément de-ce 
genre, les séances publiques annuelles de l'Académie des 
sciences sont bien loin aujourd'hui de répondre à l'attente 
du public. Les représentants les plus éminents des sciences 
et des arts, tout ce qui porte intérêt aux nobles progrès 
de 1 intelligence, se trouvent réunis, pour quelques heures, 

t 

sous la vaste coupole de l'Institut, pour entendre l'un des • 
secrétaires perpétuels lire la simple énumération des prix 
décernés, et l'autre secrétaire lire la biographie d'un aca-
démicien défunt. Certes, si l'on soDge jamais à entrepren-
dre l'œuvre de réorganisation de l'Académie des sciences, 
le retour aux dispositions originelles du décret constitutif 
de l 'Académie, en ce qui concerne le programme de la 
séance publique, devra attirer l'attention du réformateur. 
Mais laissons ces regrets du passé, ces espérances de l'a-
venir, et nous bornant à notre objet actue l , faisons con-
naître les résultats de la séance publique tenue le 30 j a n -
vier 1860, suivant le programme simplifié qu'a déjà 
consacré une longue tradition. 

Donnons d'abord l'énoncé des récompenses et prix qui 
ont été décernés par l'Académie pour l'année 1859. 

Prix d'astronomie. — Pendant le cours de l'année 1859, 
nos astronomes n'ont découvert qu'une seule planète nou-
vel le , Mnèmosyne, reconnue à l'Observatoire de Bl lk , le 
22 septembre 1859, par M. Robert Luther. C'est la 57* du 
groupe de planètes télescopiques comprises entre Mars et 
Jupiter, et la huitième de celles que l'on doit à cet habile 
observateur. Le prix d'astronomie fondé par Lalaude a été • 
décerné, pour l'année 1859, à M. Robert Luther. 

Prix de mécanique.— L'invention la plus remarquable 
réalisée en 1859 , en ce qui concerne l'emploi mécanique 
de la vapeur, est due à M. Giiïard, praticien ingénieux et 
modeste, qui s'était déjà fait remarquer par quelques 
créations originales dans l'ordre des sciences physiques. 
M. Giffard a révolutionné le mode d'alimentation des chau-
dières à vapeur en utilisant la pression même de la va-
peur de la chaudière pour produire l'arrivée continue 
du liquide dans cette chaudière. Le principe sur lequel 
repose Yinjecteur automatique de M. Giffard était en désac-
cord avec les théories classiques de la mécanique, et bien 
que le rapporteur de l'Académie ait cru devoir signaler 
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une expérience de Savart qui parait impliquer un fait du 
même genre, rien, on peut le dire, ne faisait prévoir l'ap-
pareil tout nouveau conçu par M. Giffard, en opposition 
avec les données générales de la science établie. C'est donc 
là une découverte essentiellement originale dans son prin-
cipe. Quant à ses avantages pratiquas, l'adoption de l ' in-
jecteur automatique de M. Giffard, pour remplacer les 
pompes alimentaires sur les locomotives du ohemin de fer 
de l'Est et sur celles du chemin de fer de Paris à la Médi-
terranée, les a mis suffisamment en évidence. On doit 
donc applaudir à la décision de l'Académie qui a accordé 
à M. Giffard le prix de mécanique de la fondation Mon-
tyon pour l'année 1859. 

Prix de statistique. — Le rapport des commissaires de 
l'Académie renferme de longs détails sur un mémoire 
composé par M. Duffaud, ingénieur des ponts et chaussées 
dans le département de la Vienne, qui donne des relevés 
authentiques du prix des grains à Poitiers pendant trois 
siècles, sans interruption. Le rapporteur déclare n e . p o u -
voir se porter garant des déductions et comparaisons con-
tenues dans ce long travail ; l'Académie couronne seule-
ment un ensemble de longues et difficiles recherches qui 
ont fourni à la science des faits, c'est-à-dire ce que la sta-
tistique doit surtout rassembler. 

Une mention honorable a été accordée à M. Reboul De-
neyrol, pour son ouvrage intitulé -..Paupérisme et bienfai-
sance dans le lias-Rhin. 

Prix relatif aux arts insalubres. — Ce prix n'a pas été 
décerné. On a accordé seulement un encouragement de 
1000 fr. à un lampiste de Marseille, M. Guigardet, inven-
teur d'une lampe destinée à éclairer les ouvriers qui tra-
vaillent au fond de l'eau. Cette lampe sous-marine consiste 
en une lanterne formée d'une enveloppe cylindrique en 
cristal épais, fixée entre deux plaques de fer. Un réservoir 
contenant un mélange d'alcool et d'essence de térében-
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thine, est placé dans l'intérieur. Quand l'appareil est plongé 
dans l 'eau, l'air nécessaire à l'entretien de la combustion 
arrive à la base de la lanterne par deux tuyaux de fer o u -
verts à leur partie supérieure dans l'atmosphère ; les pro-
duits de la combustion sont évacués par un tuyau adapté 
au centre de la plaqffe supérieure, qui est également pro-
longé de manière à déboucher dans l'atmosphère, et dont 
la section est double de celle des tuyaux réunis par les-
quels arrive l'air extérieur. 

L'appareil de M. Guigardet a été employé avec succès 
aux travaux du pont de Kehl, à la profondeur de 15 à 
20 mètres sous l'eau ; dans le port de Brest, pour visiter 
un navire submergé. Des e s sa i s , faits dans le bassin de 
Chaillot, ont montré que la lanterne éclaire parfaitement 
bien le plongeur muni d'un scaphandre, lors même que 
l'eau est très-trouble dans un rayon de 2 mètres 50. 

Prix Trémont. — M. Girod de Viennet , baron de Tré-
mont, a légué à l'Académie des sciences une rente annelle 
de 1000 fr. « pour aider tout savant, ingénieur, artiste ou 
mécanicien auquel une assistance sera nécessaire pour a t -
teindre un but utile et. glorieux pour la France. » 

L'Académie a cru pouvoir maintenir ce prix pour deux 
années encore à M. Rubmkorff , constructeur d'appareils 
de physique, à qui l'on doit l'admirable machine d'électri-
cité d'induction qui porte son nom. Il résulte de cette d i s -
position que le prix Trémont ne deviendra disponible, 
pour être décerné de nouveau, qu'en 1861. Nous avons 
déjà fait remarquer que c'est là sortir des intentions du 
testateur, qui a fondé une donation annuelle, et non la 
délivrance anticipée des annuités pendant plusieurs a n -
nées. 

Prix Bordin.— Ce qui se passe chaque année pour le 
prix Bordin , montre combien l'Académie des sciences 
tient quelquefois peu de compte de la volonté du testateur 
auquel elle doit l'institution de ses prix. M. Bordin a 



fonde, par testament, un prix annuel de trois mille francs 
pour récompenser - une composition ayant pour sujet le pro-
grès des sciences et l'honneur national; » ce qui, d'après 
l'opinion générale, désigne une composition ou ouvrage his-
torique sur les sciences, une sorte de tableau des conquêtes 
que le génie de notre pays a r é a l i s e s dans le domaine 
scientifique. Sortant complètement de cette interprétation, 
qui représente la véritable pensée du donateur, l'Académie 
des sciences s'est donné la licence et l'habitude de proposer 
pour le prix Bordin, une question simplement prise dans 
l'ordre des sciences physiques ou naturelles; comme s'il 
n'y avait déjà pas assez, à l'Académie, de prix offerts aux 
travaux des physiciens et naturalistes, comme si l'histoire 
des sciences, le tableau de leurs progrès n'était pas un 
sujet tout aussi digne des palmes de l'Institut. Cette ma-
nière d'agir ne semble pas, du reste, porter bonheur à 
l'Académie, car l e s sujets proposés pour le prix Bordin 
demeurent presque toujours sans réponse. La question 
géologique du métamorphisme des roches est proposée 
depuis trois ans, et chaque année on doit la remettre au 
concours, faute de travaux. Cette année encore, l'Acadé-
mie n'a pu parvenir à décerner ce prix ; deux mémoires 
seulement lui étaient parvenus ; elle a accordé une récom-
pense de deux mille francs à M. Daubrée, professeur de 
géologie à la Faculté des sciences de Strasbourg, et un en-
couragement de mille francs à M. Delesse, ingénieur des 
mines, auteurs de ces deux mémoires. 

On pouvait espérer que, cette année, l'Académie allait 
revenir à l'interprétation naturelle du legs de M. Bordin, 
et mettre au concours quelque ouvrage ou dissertation 
historique sur les sciences ou les progrès qu'elles doivent 
au géuie français. Cet espoir a été trompé, l'Académie met 
au concours, pour' 1861, une question de botanique. 
Étudier la distribution des vaisseaux du latex dans 1rs 
diverses organes des plantes, comme cela répond bien aux 

termes du testament de M. Bordin, qu ia voulu récompen-
ser une composition ayant pour objet le progrès des sciences 
et l'honneur national ! 

Prix de physiologie expérimentale. — C'est avec un vif 
sentiment de surprise que l'on a entendu M. le secrétaire 
perpétuel de l'Acadtfoie déclarer, au nom de la commis-
sion chargée de décerner le prix de physiologie expérimen-
tale, que ce prix était accordé cette année à l'auteur d'un 
travail de chimie, à M. Pasteur, qui a publié, en 1859, un 
aperçu de ses recherches sur la fermentation alcoolique. 
L'étonnement que cette déclaration a excité dans l'assem-
blée, sera partagé par toute l'Europe savante, qui ajoute 
tant d'importance aux décisions de l'Académie des sciences 
de Paris. Décerner à un chimiste, et pour un travail qui 
rentre dans la chimie la plus ordinaire, le prix de pbysic-
logie, c'est dé:larer implicitement que la physiologie ne 
s'est enrichie en France, en 1859, <f aucune découverte de 
quelque valeur. Mais, hàtons-nous de le dire, une telle 
pensée serait une véritable offense à la science française, 
et, pour l'honneur national, nous tenons à prévenir une 
telle interprétation. Non, ce n'est pas à défaut de beaux 
travaux physiologiques à couronner que la commission de 
l'Académie est allée chercher dans un laboratoire de chi-
mie le lauréat de la physiologie expérimentale. Deux tra-
vaux physiologiques d'une grande importance avaient 
fixé l'attention des commissaires de l'Académie, et des 
mois entiers ont été consacras par l'un des auteurs de ces 
travaux à répété' ses expériences sous leurs yeux. D'une 
part, M. Lucien Corvisart se présentait avec ses belles 
recherches sur la digestion, dans lesquelles il a mis en évi-
dence une action toute nouvelle dévolue au pancréas pen-
dant l'acte digestif. D'autre part, M. Ollier produisait son 
ensemble si original de recherches sur la formation des os 
par le périoste, expériences qui ont fourni un digne cou-
ronnement aux grands travaux de M. Flourens sur l'ossifi-



cation. La commission s'est débarrassée de ces deux ex-
cellents mémoires en accordant à M. OUier une mention 
honorable, et en renvoyant à l'année suivante l'examen 
du travail de M. Corvisart. Comment l'Académie a-t-elle 
laissé traiter avec un pareil sans-façon les expériences de 
M. Ollier, qui donnent tant de valeur'et d'importance pra-
tique aux travaux de M. Flourens, son secrétaire perpétuel? 
Comment n'a-t-on pas eu davantage égard au travail plein 
d'originalité de M. Lucien Corvisart, qui a excité tant d'in-
térêt à l'étranger, et qui n'a d'autre défaut que de contra-
rier les anciennes expériences de M. Claude Bernard sur 
la fonction du pancréas? C'est ce que nous n'avons pas à 
rechercher. Si nous insistons sur ce point, c'est que nous 
tenons à laver la science française du jugement défavora-
ble que les savants étrangers ne manqueraient pas de por-
ter par suite de la décision académique dont nous parlons. 
La commission, dans? son rapport, s'efforce vainement! 
d'ailleurs, de justifier par toutes sortes d'explications d é - . 
tournées cette singulière décision qui accorde à un travail 
de chimie pure le prix de physiologie, c M. Pasteur, dit 
M. Chude Bernard, rapporteur de la commission, regarde 
les phénomènes chimiques des fermentations comme étant 
toujours corfelatifs de phénomènes vitaux d'organisation 
et de développement qui se passent en môme temps dans 
les ferments organisés qui ont la propriété de les, pro-
voquer (quel style!) . La commission a jugé qu'en pour-
suivant ainsi l'étude physiologique des ferments dans la 
direction que l'auteur a choisie, on arriverait à porter 
de nouvelles lumières sur une série de formations orga-
niques qui se rattachent aux phénomènes de nutrition et 
d'histogénie. C'est donc en raison de cette tendance physio-
logique dans les recherches de M. Pasteur que la commis-
sion lui a accordé, à l'unanimité, le prix de physiologie ex-
périmentale pour l'année 1859. • Ainsi, l'on écarte du 
concours de physiologie des travaux de physiologie pure, 

et l'on accorde ce prix à des * tendances physiologiques. » 
Quel raisonnement, quelle logique! 

Prix de médecine et de chirurgie. — M. de Mont}'on a in-
stitué un prix annuel pour la découverte la plus impor-
tante de médecine et de chirurgie. Mais l'Académie a pris, 
depuis bien des années, l'habitude de morceler ce prix en 
une quantité de petites parts, sous le titre de mentions ho-
norables ou de simples mentions. Et voici, pour l'année 
1859, les morceaux du gâteau. 

Des mentions honorables de la valeur de 1500 fr. cha-
cune ont été accordées : 

A M. Béhier, pour ses études sur la fièvre puerpérale; 
— à M. Gallois, pour son mémoire sur la gravelle et les 
culs d'oxalate de chaux ; — à M. Giraud-Teulon, pour 
son ouvrage sur les principes de la mécanique animale, ou 
étude de la locomotion chez l'homme et les animaux verté-
brés; — à M. Luschka, pour sa monographie sur l e shémi -
diarthroses du corps humain; — à M. Legendre, pour 
son mémoire sur quelques variétés rares de la hernie cru-
rale ; — à M. Marcé, pour son ouvrage sur la folie des 
femmes enceintes, des nouvelles accouchées et des nour-
rices. 

De simples mentions ont été accordées : 
A M. Béraud, pour plusieurs mémoires de chirurgie spé-

ciale; — à M. Hillairet, pour son travail sur l'hémorragie 
cérébelleuse ; — à M. Larcher, pour son mémoire sur l'hy-
pertrophie normale du cœur pendant la grossesse ; — à 
M. Marc d'Espine, pour son essai analytique de statistique 
mortuaire et comparée; — à M. le professeur Piorry, pour 
son mémoire sur l'influence des respirations prolongées et 
réitérées dans les maladies du poumon, du cœur et du foie; 

— à M. Robin, pour ses travaux sur les diverses espèces 
de cataractes ; — à M. Sapey, pour ses recherches sur la 
communication du système veineux abdominal et le système 
veineux général, etc. 



Prix Jucher. — Un chirurgien mort en Amérique, 
M. Jœcker, avait laissé, par testament, une somme de 
200 000 fr. pour récompenser directement, et une fois pour 
toutes, un ouvrage important de chimie organique. Nous 
avons déjà eu occasion de dire dans ce recueil1 , qu'après 
bien des instances, l'Académie avait obtenu des héritiers 
Jœcker l'autorisation, qui lui fut longtemps refusée, de ne 
pas décerner cette somme en bloc, selon les intentions du 
testateur, mais d'en distribuer annuellement la rente comme 
encouragement aux travaux de chimie organique. Cet a r -
rangement ayant fini par être accepté, l'Académie peut 
faire, avec le prix Jœcker, comme avec les prix de méde-
cine et de chirurgie de M. de Montyon, ces petites distri-
butions annuelles d'honneur et d'argent qui contentent 
beaucoup de gens et ne grandissent personne. 

Fidèle à ce principe, elle a accordé, cette année, un prix 
de 3500 fr. à M. Wurtz, pour ses travaux sur le glycol 
et ses dérivés, et sur les alcalis oxygénés découverts r é -
cemment; et un prix de 2500 fr. à M. A. Cahours, pour sos 
travaux sur les radicaux organiques. 

Prix Bréant. — Ce prix est, comme on le sait, relatif à 
la guérison du choléra; il n'a pas été décerné cette année, 
et il y a gros à parier que nous aurons à répéter bien des 
fois cette formule. 

Après la proclamation des prix dont nous venons de four-
nir le commentaire explicatif, M. Flourens, dans la séance 
publique dont nous venons de rendre compte, a lu VÉloge 
d- Thènard, l'illustre chimiste mort en 1858. 

1. T r o i s i è m e a n n é e , t . H , p . 3 * 1 . 
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R é c o m p e n s e s e t pr ix a n n u e l s d é c e r n é s p a r la Soc ié té 
' l ' e n c o u r a g e m e n t p o u r l ' i n d u s t r i e n a t i o n a l e . 

La liste des récompenses et prix qui sont décernés 
chaque année par la Société d'encouragement aux auteurs 
d'inventions ou de perfectionnements industriels, repré-
sente assez bien les progrès que l'industrie mauufacturière 
a faits dans le courant de chaque année. C'est pour cela que 
nous avons l'habitude de donner dans ce recueil le tableau 
de ces prix, avec une courte analyse des petits rapports 
justificatifs dont le cousei ldela Société accompagne chacun 
de ces prix. Voici l'énumération des médailles d'or, de 
platine, d'argent et de bronze qui ont été accordées pour 
l'année 1860, par la Société d'encouragement. 

MÉDAILLES D 'o ï l . 

1" Systèmes de télégraphe écriront et de télégraphe imprimeur, 
par MM. Digney frères. — MM. Digncy frères et Beaudouin, en 
appliquant le système d'impression k l'encre des télégraphes im-
primeurs au télégraphe de Morse, sont arrivés k faire produire, 
par ce télégraphe, des signaux encrés de la plus remarquable 
pureté, sans compliquer en rien le mécanisme de ce télégraphe. 
Ce système d'impression a résolu définitivement le problème de 
l'encrage dans l'appareil télégraphique. 11 a d'ailleurs fourni un 
avantage bien plus précieux encore en télégraphie, celui de per-
mettre la suppression des relais, cause perpétuelle de trouble 
dans l'échange des correspondances. Aujourd'hui le télégraphe 
Digney- est employé dans toutes les stations télégraphiques de 
l'Europe. 

MM. Digney ont exécuté, en outre, un télégraphe qui im-
prime en lettres romaines, et dont la disposition extrêmement 
ingénieuse présente l'avantage de pouvoir être adaptée k tous 
les télégraphes k cadrans employés dans les services des che-
mins de fer, et de ne pas exiger une manipulation autre que celle 
usitée pour la manœuvre de ces télégraphes. 



2° Fabrication perfectionnée des bougies stéariques, p a r M . d e 
Milly. — M. de Milly a ajouté à tous les perfectionnements qui 
ont été apportés jusqu'ici à la fabrication de l'acide stéarique. 
la saponification des corps gras par l'eau seule à la pression de 
14 atmosphères. 

« MM. Motard et de Milly avaient, dès l'origine, cherché à 
appliquer utilement la saponification par la chaux sous l'in-
fluence d'une faible pression, mais les conditions dans lesquelles 
ils s'étaient placés étaient défavorables. Reprenant cette ques-
tion à l'aide de données nouvelles, M. de Milly a réalisé des 
résultats d'une haute importance, à savoir : que, sous une pres-
sion de 7 atmosphères, les corps gras se saponifient par l'action 
d'une quantité de chaux de beaucoup inférieure à celle qu'ils 
exigeraient dans les conditions ordinaires, d'où résulte une di-
minution proportionnelle dans la quantité d'acide sulfurique em-
ployée et dans celle de sulfate de chaux qui retient, par suite, 
moins de corps gras; résultats d'une très-grande valeur, et qui 
sont appliqués sur une très-grande échelle dans la fabrique de 
la Chapelle Saint-Denis. 

3» Appareil /tour la production artificielle de la glace, par 
M. Carré. — La machine h faire de la glace, construite par 
M. Carré, bien que toute nouvelle, est déjà appréciée comme un 
des progrès les plus importants accomplis dans ces dernières 
années. La Société d'encouragement honore cette découverte de 
sa plus haute récompense, c'est-à-dire de la médaille d'or. 

4- Canal d irrtyal,on de Car^nlras. — I.e canal de Carpen-
tras est destiné à arroser une surface de près de 16000 hectares 
dans le département de Vaucluse. 11 peut fournir jusqu'à 9000 li-
tres d'eau par seconde. Sa longueur totale est de 78 kilomètres, 
et sa construction a nécessité une dépense de près de 3000 000 
de francs. 

« Cette grande entreprise, appelée à décupler en peu d'an-
nées la valeur d'un immense territoire, est l'œuvre du syn-
dicat du cawil de Carper.tra*, association volontaire des pro-
priétaires intéressés, administrée par les plus zélés et les plus 
honorables de ses membres. Depuis douze ans, le syndicat 
du canal de Carpentras et son ingénieur, M. Conte, poursuivent 
avec un courage, une persévérance et un désintéressement bien 
rares et véritablement admirables, la réalisation du grand tra-
vail agricole dont le pays commence à recueillir les fruits. 

« De semblables exemples ne sauraient être assez honorés et 
trop souvent cités. En conséquence, la Société d\-ncour,i munt 

"aceorde une médaille d'or au syndicat du canal d'irrigation de 
Carpentras, et elle offre, comme souvenir de cette récompense, 
des fac-similé en argent de la médaille d'or à M. Giraud, prési-
dent du syndicat, et à M. Conte, ingénieur de l'association, et 
des fac-similé en bronze de la même médaille aux dix autres 
membres du syndical. » 

MÉDAILLES DE PLATINE. 

« 1° Fabrication Je toiles imperméables, par M. Gagin..— Dès 
1836, feu M. Gagin avait entrepris ses actives et persévérantes 
recherches pour la dissolution du caoutchouc et son emploi dans 
la fabrication des tissus imperméables. Grâce à de nombreux 
efforts, il a créé une industrie tout entière ; ses toiles imper-
méables, de natures diverses, sont destinées : 1° à mettre l e s , 
marchandises à l'abri ; 2° à construire les tentes pour les sol-
dats ; 3« à remplacer les toitures en zinc qui recouvrent les wa-
gons. Le jury international de l'Exposition de 1855 a constaté 
que les toiles sablées employées à la couverture des wagons, 
offrent, par leur durée, leur prix et surtout leur incombustibi-
lité, une supériorité incontestable sur les autres modes de cou-
verture. 

La Société J'encouragement décerne à feu M. Gagin une mé-
daille.de platine qui sera, pour sa famille, le témoignage le 
plus précieux de l'utilité des travaux de ce manufacturier. 

2" Embrayage électrique pour les ap/iareils élémentaires, par 
M. Achard, mécanicien à Paris. — M. Achard poursuit, depuis 
plusieurs années déjà, la solution de divers problèmes méca-
niques dans lesquels l'introduction d'un courant électrique per-
mettrait de suspendre ou de déterminer, à volonté, l'action de la 
puissance motrice. L'application qu'il a faite de ce principe au 
fonctionnement de la pompe alimentaire des chaudières à va-
peur, permet de maintenir en toute sécurité, entre les limites 
les plus étroites, les variations du niveau de l'eau dans les chau -
dières.Toute cessation des fonctions de l'appareil étant indiquée 
par une sonnette, le chauffeur ne peut jamais se croire dans de 
bonnes conditions de marche s'il n'y est effectivement. L'appa-
reil de M. Achard réalise donc un progrès, et la Société J encou-
ragement le recommande à l'attention des propriétaires d'usines 
qui tiennent à posséder des moyens efficaces de sécurité dans 
l'emploi des appareils à vapeur. 

3° Système de télégraphe écrivant, par M. Thomas John. — 



Depuis longtemps on cherchait les moyens de faire marquer à* 
l'encre les signaux produits par le télégraphe de Morse. De nom-
breux systèmes ont été présentés, mais aucun d'eux, jusqu'il 
l'invention de M. Thomas John, n'avait fourni de résultats réel-
lement pratiques. Par la combinaison d'une roue tournant dans 
un encrier et mise en mouvement par le télégraphe même, 
M. Thomas John a pu obtenir des traces régulièrement impri-
mées et lisibles. Cet appareil a précédé celui de MM. Digne» 
frères, dont il a été question plus haut. > 

médailles D'ARGENT. 

1° Procédé <félendaije du verre, par M. Binet. à Sèvres. — 
Dans la fabrication du verre à vitre, les manchons, cou|>és sui-

• vant une génératrice du cylindre, sont étendus sur une pierre 
parfaitement dressée. M. Binet prévient, par un moyen très-
simple, les défauts qui résultent de ce procédé généralement em-
ployé. Il obtient des verres bien plans, sans ondulation, qu'il 
est facile de dresser d'une manière expéditive et peu coûteuse. 

2" Procédé dargenture des glaces, par MM. Brossette. — Les 
premiers essais d'argenture du verre remontent à l'année 1836 : 
depuis cette époque, des méthodes nombreuses et variées ont 
été imaginées dans le but de remplacer par l'argenture la mé-
thode ancienne de l'étamage. Sans se prononcer sur la \aleur 
de ces diverses méthodes, la Société d'encouragement se borne 
à reconnaître que celle de MM. Petit-Jean et Brossette réussit 
parfaitement, est d'une grande simplicité d'exécution et donne 
des résultats dont on a lieu d'être satisfait jusqu'à présent. 

3° Veux artificiels en émail, par M. Desjardin de Morainville. 
— M. Desjardin de Morainville a soumis à l'approbation de la 
Société d'encouragement des yeux artificiels en émail. Cette 
fabrication présentait de grandes difficultés, qui ont été sur-
montées avec perfection, et qui permettent de masquer chez 
l'homme les lésions qui s'adressent à la face. 

4* Procédés de décoration des porcelaines, par M. Brianchon.— 
M. Brianchon, décorateur de porcelaines à Paris, a modifié fort 
heureusement les conditions dans lesquelles on prépare les 
lustres métalliques, en les rendant susceptibles de communiquer 
aux objets céramiques sur lesquels on les applique, les couleurs 
de l'or, de la nacre blanche ou colorée, les reflets irisés et 
changeants des différentes coquilles qu'on rencontre dans la ' 
nature. 

5" Gravure a l'acide fluorliydrique et incrustations métalli-
ques, par MM. Jardin et Blancoud, graveurs à Paris. —La gra-
vure par l'acide fluorhydrique, appliquée au décor des pierres 
dures, de la porcelaine* des plaques émaillées,etc.,et rehaussée 
soit au moyen d'émaux colorés, soit par des dépôts galvaniques 
d'or ou d'argent formant incrustation, a permis à MM. Jardin 
et Blancoud de créer des produits entièrement nouveaux. 

6° Pierres à aiguiser factices, par MM. Desplanque, à Mon-
l r 0 U ge. _ MM. Desplanque père et fils ont soumis à la Sociéh 
d'encourage nu ni des spécimens de meules et pierres artificielles 
propres à dresser et polir les métaux, à repasser les outils tran-
chants en usage dans les diverses industries. Ces produits con-
sacrent une nouvelle application de caoutchouc durci. 

7» Monte-courroie, par M. Borland. — M. Herland, méca-
nicien, a inventé un monte-courroie, qui fait disparaître de la 
manière la plus heureuse et la plus simple une cause d'accidents 
aussi fréquents que terribles. 11 permet, en outre, pendant les 
intervalles d'arrêt de l'opérateur spécial que chaque courroie a 
pour mission de conduire, de faire une économie notable de 
force motrice. Sous l'action d'un levier à fourchette placé à 
portée de la main de l'ouvrier, la courroie s'échappe instanta-
nément en quittant la poulie qui l'entraînait, et vient flotter sur 
l'arbre de cette poulie. Un mouvement inverse imprimé au le-
vier à fourchette, au moment voulu de la mise en marche de 
l'opérateur, a pour résultat de ramener presque immédiatement 
la courroie sur le pourtour de la poulie qui l'entraîne de nou-
veau. 

« Ainsi, le monte-courroie de M. Herland satisfait très-sim-
plement, au moyen d'un appendice juxtaposé à la poulie, à deux 
buts très-distincts, l'un d'utilité industrielle, l'autre d'humanité. 
Ce dernier semble considérable quand on songe aux accidents 
affreux qui résultent trop souvent de la nécessité de remettre 
en mouvement plus ou moins rapidement les courroies déran-
gées pendant la marche. 

8° Appareil de sauvetage pour le* marins, par M. Tremblay, 
capitaine d'artillerie de marine, à Ilochefort. — M. Tremblay a 
inventé des fusées porte-amarres pour le sauvetage des marins. 
Nous avons plus d'une fois entretenu nos lecteurs do ces ingé-
nieux appareils au moyen desquels, par le jet d'une fusée de 
guerre, on peut lancer une corde, une amarre ou un engin quel-
conque à un navire en détresse. L'importante des travaux de 
cet officier, la louable persévérance, l'entier désintéressement 



de cet inventeur, qui, pour rendre plus facile et moins coûteux 
l'usage de ses appareils, les a faits propriété de l'État, qui au-
jourd hui les fabrique et les délivre au prix de revient, sont bien 
dignes d'éloges. 

S"Pompe d'épuisement, par M. Denizot, mécanicien à Nevers. 
— M. Denizot a modifié les pompes d'épuisement de manière à 
diminuer les frottements dans une proportion notable. La Société 
d'encouragement recommande l'emploi de la pompe de M. Denizot 
comme l'une de celles qui peuvent procurer la plus grande éco-
nomie dans les travaux d'épuisement. 

10° Compteur hydraulique et magnéto-moteur, par MM. Loup 
etKoch, à Givors ^Hliône). — MM. Loup et Koch ont livré à 
l'industrie un compteur hydraulique, dit magnéto-moteur, parce 
que le mouvement de la turbine soumise à la pression de l'eau 
qui s'écoule est transmis à l'appareil qui compte, par l'intermé-
diaire de barreaux aimantés; en supprimant le stuffinq-box, on 
annule los altérations produites par l'humidité et par l'état dé-
fectueux des garnitures. La régularité du compteur doit être dès 
lors mieux assurée et plus continue. 

11» Balance hydrostatique, par Kœppelin, professeur de phy-
sique à Colmar. — L'appareil de M. Kœppelin, repose sur l'em-
ploi de la balance hydrostatique appliquée au pesage direct. 
Nous avons parlé ici, avec quelques détails, de cet instrument 
qui a été construit surtout en vue des filatures et qui est devenu 
tellement pratique qu'il fonctionne parfaitement bien entre les 
mains des ouvriers les moins habiles. 

12° ¡'réparation en grand du fer réd'Jit et .¡es sets de fer et de 
manymese, par M. Burin du Buisson, pharmacien à Lyon. — 
Le fer réduit par l'hydrogène est devenu un médicament d'une 
très- grande valeur. Tant que sa préparation était renfermée 
dans les laboratoires des pharmaciens, elle ne pouvait être con-
sidérée comme industrielle. Mais il en a été tout autrement 
quand les quantités demandées par le commerce ont pris de 
l'importance; il a fallu alors employer des appareils de grandes 
dimensions et créer une véritable fabrique de produits chimiques 
spéciaux. M. Burin du Buisson a installé cette fabrication nou-
velle dans une grande usine, où il prépare aussi en grand les 
sels de fer et' de manganèse. 

La S-iciété d encouragement, appréciant les difficultés qu'il a 
dû surmonter, l'importance et la bonne qualité de ses produits, 
lui a voté une médaille d'argent. 

13° Procédé de division des corps à f état de fusion, par M. le 

baron de Rostaing. — L'industrie a déjà obtenu de très-grands 
avantages de l'application de la force centrifuge, et M. le baron 
de Rostaing a tiré de ce principe des résultats entièrement nou-
veaux. Des métaux ou autres composés en fusion tombant sur 
un disque en terre, mis en mouvement avec une vitesse de 
2000 tours par minute, sont projetés dans un espace où l'air 
circule librement, et passent ainsi à un état de division qui per-
met de les employer à divers usages auxquels, dans leur état 
ordinaire, ils se prêtent plus ou moins difficilement. 

Le plomb et le zinc ainsi granulés fournissent avec facilité 
des produits utiles. Par le grillage qu'elles subissent en traver-
sant l'air, les mai tes de cuivre sont destinées à fournir d'impor-
tants résultats, parce qu'à la fois le soufre se transforme en 
acide sulfureux, et la chaleur dégagée procure une grande éco-
nomie de combustible. . • 

I V l'rocé lés de cuioraiie galvanique, par M. Oudry, à Autcuil 
(Paris). — La galvanoplastie et ses applications les plus gran-
dioses doivent beaucoup aux efforts intelligents et à la persévé-
rance de M. Oudry. Par un procédé ingénieux, M. Oudry est 
parvenu à préserver les métaux oxydables, et particulièrement 
la fonte, en les couvrant d'un vernis isolant, dont la surface, 
rendue conductrice, se prête parfaitement à un dépôt de cuivre 
obtenu par voie galvanique. Les fontaines de fonte des Champs-
Élysées et de la place Louvois, les supports de lanternes et les 
indicateurs de routes au bois de Boulogne démontrent le parti 
avantageux que la décoration peut tirer de cette industrie nou-
velle, qui tente en ce moment l'entreprise grandiose de cuivrer, 
par les mêmes moyens, les coques de navires de fer ou de bois. 

15° System'' de re/roJucti-m électro-typique des objets de la 
nature, par M.'Toussaint, à Charonne.—Au moyen d'un système 
de moulage très-perfectionné et de plusieurs combinaisons ingé-
nieuses pour obtenir un bon métallisage des moulas et un grou-
pement solide desobjets délicats qu'il s'agit de mouler, M. Tous-
saint est parvenu à reproduire par la galvanoplastie différents 
objets naturels, tels que feuilles, fleurs, fruits, insectes, ani-
maux, etc., lesquels, groupés avec art, fournissent des orne-
ments d'un bel effet. • 

16° Procédé de coloration du fer et de l'acier, employé comme 
préservât'f de la rouille, par M. Thirault, pharmacien à Saint-
Étienne. — Nous avons parlé tout récemment du procédé origi-
nal imaginé par M. Thirault, de Saint-Éti#ne, pour préserver 
le fer de l'oxydation. La méthode que l'on doit à ce chimiste est 



fondée sur d'importantes données scientifiques. La surface du 
métal étant artificiellement transformée en peroxyde hydraté, 
si on le maintient quelque temps dans l'eau portée à l'ébulli-
tion, cet oxyde passe à l'état d'oxyde ferroso-ferrique, à peine 
attaquable par l'air extérieur, et dont la belle couleur noire 
s'allie parfaitement à la damasquinurc en or ou en platine. 

Ce # procédé, qui a déjà reçu la sanction de l'application 
pratique sur une assez grande échelle, parait appelé à fournir 
d'importants résultats. 

17° Fabrication d'étain en feuilles et de doublé d'étain, par 
M. Massière. — M. Massière. fabricant de feuilles d'étain, a 
imaginé un nouveau procédé de fabrication du doublé d'étain. 
procédé qui donne avec facilité des feuilles métalliques formées 
intérieurement d'un alliage d'étain et do plomb, entièrement 
«ouvert d'étain pur sur toutes srs surfaces. Ce produit est très-
employé pour préserver les murs de l'humidité. 

18- Renseignements fournis sur le vert de Chine, par le H. P. 
Hellot, missionnaire. — C'est M. Daniel Kœchlin qui, le premier, 
a signalé la teinture verte des Chinois comme une couleur in-
connue en Europe. M. Persoz a appelé ensuite l'attention sur la 
matière verte isolée, dont il a fait l'étude chimique complète. 
Ce vert, préparé en Chine, sert à la peinture et à la teinture de 
la soie. 

C'est grâce aux précieux renseignements recueillis par le 
II. P. Hellot, si habilement interprétés par M. Michel, de Lyon, 
que l'on sait aujourd'hui produire, à l'aide des nerpruns, la 
teinture verte des Chinois, et que l'on arrivera certainement à 
préparer la couleur verte, de Chine, dont MM. Guinon et Michel, 
de Lyon, ont les premiers tiré un parti si important pour la 
teinture des tissus de soie. 

Sans méconnaître les services rendus à cette intéressante 
question par divers savants, voyageurs et fabricants, la Société 
d'encouragement a voulu récompenser d'une manière spéciale le 
II. P. Hellot, en lui accordant une médaille d'argent, pour ex-
primer ainsi à ce savant missionnaire sa reconnaissance pour 
son dévouement aux sciences et aux arts industriels. 

19° Extraction de l'alizarintft de l indigotine: préparation du 
vermillon d'antimoine, par M. Kopp. — On doit à M. Kopp une 
série de travaux de chimie appliquée concernant les nouvelles 
matières colorantes qui sont en train de révolutionner la teintu-
rerie actuelle.'M. NÏpp a préparé économiquement Yalizarinr, 
purifiée par l'action de la vapeur la gnrancine, et par le même 

moyen obtenu l'indigotine. 11 a également trouvé un procédé in-
dustriel pour la fabrication du vermillon d'antimoine. 

Appréciant l'utilité de ses travaux, la Société d'encouragement 
décerne à cet habile chimiste une médaille d'argent. 

20° Proposition d'un vert de chrome propre à f impression des 
tissus, par M. Guignet, répétiteur à l'École polytechnique. — 
M. Guignet est l'inventeur d'une méthode particulière qui per-
met de préparer en grand, pour les besoins de l'industrie, le 
magnifique vert d'oxyde de chrome hydraté, que l'on connaissait 
sous le nom de vert émeraude ou vert Pannetier. Cette couleur, 
éminemment solide, d'un si vif éclat, qu'elle conserve à la lumière 
artificielle, peut former, avec les jaunes d'application, des mé-
langes dont la pureté n'est nullement altérée. Sortie du labora-
toire du chimiste, pour entrer dans le domaine de la pratique, 
elle est appelée à rendre de grands services au\ imprimeurs sur 
étoffe. 

21° Machine à glacer le /¡apier, par M. Derniame. — M. Der-
niame, contre-maître d'un des plus beaux ateliers de presse mé-
canique de Paris, a construit une machine à glacer le papier, 
qui promet une production rapide et excellente. 

22» Machine a rogner les livres, par M. Pfeiffer. — M. Pfeiffer 
a inventé une machine qui a dù coûter des efforts inouïs et une 
rare persévérance pour arriver à produire mécaniquement les 
opérations les plus difficiles de la reliure, pour couper notam-

, ment les tranches des livres. 
23° Système de becs a gaz. par M. Monnier. — M. Monnier. 

par une judicieuse application d'une matière plastique infusible 
(la terre de pipe), est arrivé à remplacer la matière oxydable qui 
termine les becs de gaz; en outre, il a substitué aux parties opr-
ques, placées au bas des becs, une garniture en verre; il est 
parvenu à donner à la flamme une grande tranquilité et à obte-
nir l'éclairage immédiat sous le bec; ou obtient ainsi la ménu-
intensité de lumière avec un tiers d'économie. 

MÉDAILLES DE RnOSZE. 

1° Système de lubrification des axes verticaux, par M. Pechel. 
mécanicien, à Paris. — Un modeste ouvrier, M. Pechet, par 
suite de laborieuses recherches, a réalisé une invention méca-
nique qui rendra de véritables services à l'industrie, et en par-
ticulier aux métiers à filer actuellement en ifcage. 11 a trouvé le 
moyen, non-seulement de maintenir constamment lubrifiées les 
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broches des filatures qui, dans l'état actuel des choses, sont ver-
ticales et font plus de quatre mille tours par minute ; mais il est 
parvenu, de plus, à établir daus cette huile une circulation ver-
ticale qui permet au liquide de venir se rafraîchir dans un ré-
servoir d'une capacité suffisante pour cet effet. La cause motrice 
de cette ascension est la force centrifuge que la broche commu-
nique a l'huile, et tout est si habilement combiné dans ce petit 
appareil, que ce^te huile, malgré la rapidité du mouvement qui 

anime reste exactement emprisonnée et ne saurait sortir des 
limites dans lesquelles l'auteur a voulu enfermer son action. 

2° Signât automatique destiné a prévenir le s collisions sur lu 
chemin< de fer, par M. Baranowski, k Paris. — M. Baranowski 
a imaginé un signal automatique pour fermer la voie d'un che-
min de fer lorsqu'elle est occupée par un train, de manière à 
prévenir les chances de collision. Ce signal, une fois déclanché 
par la locomotive elle-même, ne s'efface qu'au bout d'un temps 
déterminé, au moyen d'un appareil à mercure. C'est un procédé 
ingénieux, peu susceptible de se déranger; malheureusement, 
on n'est pas encore parvenu k faire varier le temps de l'arrêt 
avec la précision que comporte un service de chemin de fer aux 
stations. 

3° Mémoire relatif aux moyens de préserver les navires des dé-
sastre< causés par les abordages, par M. Aubert. — M. Aubert a 
publié, pendant plusieurs années, des éludes rrlatives k la con-
struction des navires en fer, et discuté les avantages de ce mode , 
de construction. En présence des grands résultats obtenus dans 
cette voie pendant ces dernières années, la Société <tencourage-
ment a voulu donner un témoignage d'intérêt k des efforts qui 
n'ont pas dû y être complètement étrangers, et, en conséquence, 
elle décerne k M. Aubert une médaille de bronze. 

4* IjKh son leur, par M. Pécoul, capitaine au long cours. — 
M. Pecoul a apporté au loch employé k bord des navires un per-
fectionnement qui permet de déterminer facilement la profon-
deur de l'eau sans arrêter le bâtiment. Nous avons fait connaî-
tre ici, il y a quelque temps, l'appareil qui vient d'être honoré 
d une récompense de la Société dencouragement. 

5* Appareils de sauvetage et de natation, par M. Mazard, de 
Lyon. — La Société d'encouragement considère comme l'un' de 
ses premiers devoir» d'accueillir les travaux et les inventions 
qui ont pour objet de répandre et de perfectionner les moyens 
de sauvetage pour lês naufragés. Or, il résulte d'expériences" au-
thentiques faites à Toulon et k Marseille, qu'un homme revêtu 
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de l'appareil imaginé par M. Mazard, de Lyon, a pu, malgré la 
violence du vent et par une grosse mer. aborder un rocher éloi-
gné de 700 mètres, y fixer une corde de va-et-vient, et parcourir 
un espace de 1250 mètres en moins d'une heure et demie; qu'il 
a pu ramener à bord deux hommes qui s'étaient accrochés à sa 
ceinture, bien qu'il eût contre lui, dans ce moment, le vent et la 
mer. Il est donc évident qu'au moyen d'appareils de ce genre, 
on pourrait arracher k une mort certaine un grand nombre de 
malheureux. La Société d'encouragement récompense cette inven-
tion par une médaille de bronze. 

6 "Lampe sous-marine, par M. Guigardet. — La lampe sous-
marine de M. Guigardet est destinée à porter la lumière sur des 
points déterminés à différentes profondeurs sous l'eau. D'heu-
reuses applications ont été faites de cette lampe sous-marine 
dans le port de Brest, dans les travaux du pont de Kehl, et dans 
ceux entrepris pour le sauvetage du vaisseau de l'État le l)u-
guesclin. 

l'Appareil de sûreté pour les fusils de chasse, par M. Ménage, 
à Ménilmontant. — M. Ménage a réalisé une disposition de sû-
reté pour les fusils de chasse « d'une telle simplicité, dit le rap-
port de la Société d'encouragement, que l'on ne voit pas com-
ment les chasseurs pourraient se refuser k adopter un moyen si 
indispensable d'éviter de graves accidents. » 

8° Appareil destinéà recevoir, mesurer et transvaser les gaz, par 
M. Tiffereau, k Grenelle (Paris). — L'ancienne cuve à eau de 
Priestley, destinée k la conservation et au transvasement des 
gaz, a été modifiée d'une manière très-ingénieuse par M. Tiffe-
reau. Cette nouvelle cuve peut remplacer huit de celles qui 
étaient autrefois consacrées au même usage. Il est à désirer que 
cet appareil se répande dans les laboratoires. Nous rappellerons 
que M. Tiffereau est le chimiste qui a plusieurs fois occupé l'A-
cadémie des sciences de ses recherches sur la transmutation des 
métaux et de ses essais de production artificielle de l'or. La So-
ciété if encourage ment a voté k M. Tiffereau une médaille de 
bronze pour sa nouvelle cuve k gaz. 

9" Appareil pour fondre le zinc au moyen du giz de Céctairage, 
par M. Alfred Miroy. — L'appareil imaginé par M. Alfred Miroy 
pour appliquer le gaz de l'éclairage k la fabrication des objets 
en zinc moulé, présente, sinon au point de vue de l'économie du 
combustible, du moins relativement k la conservation des quali-
tés du zinc si souvent altérées dans le mode de chauffage habi-
tuel, des avantages incontestables. 



10« Désinfection fi*l par M. Gagnage. — Le fi.:l des di-
vers animaux est utilement employé au nettoyage des étoiles, et 
on peut difficilement le remplacer par d'autres corps ; mais l'al-
tération rapide qu'il éprouve, comme tous les produits organi-
ques, et l'odeur infecte qu'il répand alors, en rendent l'emploi 
.très-désagréable dans un grand nombre de circonstances, et le 
limitent toujours dans d'autres. M. Gagnage, par un procédé 
simple et économique, est parvenu k conserver le fiel sans au-
cune altération; il y ajoute une très-faible proportion d'éther 
acétique. 

11» Planchette photographique, par M. Chevallier. — M. Che-
vallier, au moyen d'un appareil dont nous avons donné ici la 
description, s'est proposé d'appliquer la photographie aux trian-
gulations topographiques, k la représentation des aspects suc-
cessifs d'une scène ayant quelque durée, comme un combat, par 
exemple. 11 s'est efforcé de donner k son appareil une applica-
tion industrielle. En cela. M. Chevallier a ouvert une voie nou-
velle k l'art photographique, et la Société d'encouragement a 
voulu récompenser ses efforts par a médaille de bronze. » 
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l e Jardin zoologi |uc d'acclimatation. 

La création du Jardin zoologique d'acclimatation, qui 
a été ouvert au public le 5 octobre 1860, est une consé -
quence nécessaire de l'existence de la Société d'acclimata-
tion. Tout le monde connaît l'objet que se propose cette 
Société, devenue en peu d'années puissante, sinon parses 
résultats, du moins par le nombre de ses membres et la 
qualité des personnages qui s'y sont rattachés. La Société 
d'acclimatation a pour but - d'introduire et d'acclimater 
en France les espèces végétales ou animales utiles à 
l 'homme; de concourir à l'introduction, à l'acclimatation 
et à la domestication des animaux utiles ou de simple 
ornement; enfin, de travailler au perfectionnement et à 
la multiplication des races nouvellement introduites ou 

domestiquées. » Mais, pour remplir cet objet, la Société 
d acclimatai ion ne pouvait se borner à une existence n o -
minale. Elle devait créer, en divers points de la France 
et de l'étranger, des établissements destinés à recevoir et 
à élever des espèces animales ou végétales utiles que l'on 
peut espérer introduire en France; il lui importait sur-
tout de posséder à Paris un établissement central qui 
fût propre à servir aux essais d'acclimatation, de domes-
tication des animaux, et de culture des végétaux étran-
gers. En 1858, la Société d'acclimatation a obtenu de la 
municipalité de Par i s , une f fveur toute particulière et 
vraiment magnifique. Un espace qui n'est pas moins de 
viDgt hectares, situé dans une des plus belles parties du 
bois de Boulogne, lui a été gratuitement concédé. Elle a 
obtenu, en même temps , l'autorisation de percevoir un 
prix d'entrée à la porte de ce terrain, qu'on lui accorde 
à titre gratuit, et le droit, qui pourra devenir l'objet d'un 
négoce lucratif, de vendre au public les espèces animales 
et végétales créées et multipliées par ses soins. En retour 
d'avantages si considérables , la ville de Paris n'a de-
mandé aux actionnaires de cette entreprise que de fonder 
un établissement qui fût à la fois une création utile au 
point de vue scientifique et agricole, et un embellissement 
de plus pour le bois de Boulogne. Ce n'est que dans l 'a-
venir que l'on pourra reconnaître si les résultats scienti-
fiques et agricoles obtenus par la Société du Jardin zoolo-
gique justifient la libéralité faite par la municipalité 
parisienne. Quant au second point de vue, il a été, il faut 
le reconnaître, pleinement réalisé. L'affluence du public 
au nouveau jardin , le grand nombre de visiteurs qui 
viennent lui apporter leur contribution, et qui n'a pas été 
moindre jusqu'ici de six à sept cents pendant la semaine, 
et de douze à quatorze mille le dimanche, prouvent com-
bien la population de la capitale a tenu à connaître et à 
encourager cette intéressante institution. Si le lecteur veut 

19 



bien nous suivre dans une excursion rapide à travers le 
Jardin zoologique du bois de Boulogne, nous essayerons 
de lui donner une idée des richesses scientifiques qui s'y 
trouvent déjà réunies, et de la manière dont les lieux sont 
disposés pour en recevoir de nouvelles. 

Le Jardin zoologique d'acclimatation occupe, comme il a 
été dit plus haut, un espace de près de 20 hectares, situé 
au bois de Boulogne, entre Neuil ly et la porte des S a -
blons. On y entre par une grille dont la travée du milieu 
est réservée aux voi tures* et les travées latérales aux 
fourches caudiues du tourniquet, abritées sous deux élé-
gants pavillons. A droite, à demi cachés par des massifs 
d'arbres et des taillis, sont les bureaux de l'administration 
et les magasins. A gauche, une immense serre, dont la 
construction n'est pas encore achevée, et dont on n'aper-
çoit que la charpeute de fer et la vitrerie, recevra plus tard 
les plantes et arbustes exotiques. 

Si l'on fait quelques pas plus loin, on comprend d'un 
coup d'oeil l'ensemble et la disposition du nouveau jardin, 
qui a été dessiné avec autant de goût que d'intelligence par 
M. Alphand, ingénieur en chef du bois de Boulogne, et 
M. Barillet-Deschamps, jardinier en che f jdu service des 
promenades et plantations de Paris. 

Ce jardin figure un vallon, au milieu duquel serpente 
une petite rivière, fort habilement dérivée de sa grande 
sœur du bois de Boulogne, Vers le milieu de son parcours, 
elle s'élargit pour former une sorte de lac, qu'entourent des 
pelouses d'un vert d'émeraude. Sur les eaux de cette petite 
rivière, on voit s'agiter et s'ébattre une foule d'oiseaux 
aquatiques, appartenant aux plus beaux palmipèdes c o n -
nus. Le cygne noir, le cygne blanc à col noir, le céréopse 
australien, dont la paire vaut 4000 fr. , les oies de Gambie 
(Afrique), de Magellan, de Guinée, des lies Sandwich, l 'oie 
d'Egypte, les oies domestiques du Danube, de Toulouse, etc. , 

les sarcelles de la Chine, les canards de la Caroline, les 
petits canards d'Aylesbury ( Hollande ), les races mignon-
nes du Labrador, e tc . , telles sont les principales espèces 
composant cette collection, peut-être unique, de palmi-
pèdes étrangers. 

Les deux coteaux q u i , séparés par la rivière, forment 
le petit vallon du Jardin zoologique, ont reçu chacun 
les espèces animales appropriées à leur exposition. Le 
côté droi t , en en trant , exposé au soleil de midi, a été 
réservé aux animaux habitant les pays chauds et qui 
exigeut une température élevée. C'est là que se trouve la 
magnanerie, où se feront les éducations de vers à soie 
anciens et nouvellement introduits, le bombyx myletla 
( v e r à soie du c h ê n e ) , le bombyx cynthia et le bombyx 
arrindia. 

Du même côté se trouve Yoisellerie. On ne peut accorder 
que des éloges à cette construction élégante et gracieuse. 
Malgré les grandes dimeusions de cet immense bâtiment de 
treillage, tout y a été disposé avec bonheur, tant pour l'ef-
fet de décoration que pour la facilité pratique du service. 
Dans ces pavillons aériens, divisés en une foule de c o m -
partiments, s'agite tout un monde d'oiseaux appartenant 
presque tous aux Gallinacés et aux Êchassiers. Citons en 
particulier, des flamants, des ibis roses et des ibis sacrés; 
différentes sortes de faisans : le faisan Wall ich, tiré de 
l'Himalaya, et le faisan de Cuvier, espèces très-rares qu'on 
n'avait jamais vues vivantes en Europe ; puis le faisan ar-
genté, et le faisan doré de la Chine, cet oiseau à l'admira-
ble plumage qui se payerait à prix d'or s'il n'était atojour-
d'hui acclimaté et devenu très-commun. On voit encore 
dans cette oisellerie une collection dehoccos (de l'Amérique 
du Sud), de marails (de la Guyane); des perdrix de Gam-
bra, récemment acclimatées par ordre de l'Empereur dans 
les forêts de l'Etat, des colins (perdrix de la Californie, 
dont la race commence à se répandre dans nos chasses). 



des gangas, originaires de l'Afrique, des pigeons dorés de 
la Nouvelle-Hollande, des colombes du Labrador, des paons 
du Japon et de Buenos-Ayres, etc. 

Vient ensuite la poulerie, qui renferme en ce moment 
quarante des plus belles espèces de poules, en attendant 
qu'on puisse réunir les cen! douze espècesdont la collection 
se compose. Mais, telle qu'elle est, cette poulerie est la plus 
belle qui existe en Europe, et fait l'admiration des connais-
seurs. Nous nous permettrons seulement de ne pas ap-
prouver l'énorme maçonnerig de béton qui a été construite 
pour la renfermer. Cette espèce de forteresse circulaire, 
destinée à n'abriter que des poules et des coqs, est d'un 
parfait mauvais goût. Les détails de cette construction 
monumentale à l'usage des oiseaux de basse-cour, ne sont 
pas d'ailleurs plus heureux que l'ensemble. On a donné aux 
cages des diverses espèces de Gallinacés tout l'aspect 
d'un tombeau. Cette série de monuments funéraires brouille 
singulièrement les idées, car on ne s'attendait guère à 
trouver en plein bois de Boulogne le style du Père-La-
chaise. Au lieu de cette massive construction de béton, 
n'eût-il pas mieux valu des abris rustiques, des cabanes 
de bois, de roseau et de fils de fer, comme il convient 
aux mœurs simples et tranquilles de la volaille? 

A l'extrémité du j »rdin sont placés soixante-douze parcs 
destinés à recevoir les animaux vivant en plein air. La 
disposition de ces parcs ne laisse rien à désirer; ils sont 
vastes et tapissés d'une herbe épaisse; le grillage qui les 
entoure n'arrête pas la vue, il laisse au contraire s'étendre 
les refards dans l'intérieur du bois de Boulogne, de telle 
sorte que les animaux peuvent s'y croire en liberté, comme 
au milieu de leurs forêts. Des cabanes rustiques, destinées 
à abriter les animaux pendant la nuit, décorent chacun de 
ces parcs. C'est là que l'on rencontre les animaux les plus 
utiles. Tels sont les jolies et allègres hémiones, leurs métis 
avec l'ânesse, les yaks et leurs métis avec la vache, dont 

l'acclimatation est déjà réalisée, et qui renouvellera, dans 
notre agriculture, des races énervées par une longue d o -
mestication. Vient ensuite le beau troupeau de lamas et 
d'alpagas, qui a été récemment amené à grands frais des 
Cordilières par M. Rohen. On peut voir à côté, comme 
pour les comparer entre eux, quelques guanacos ou lamas 
sauvages du Chili. Nous n'en finirions pas , si nous vou-
lions énumérer les différentes espèces de la race ovine : le 
mouton mérinos de Naz (France), le mouton de Mauchamp 
(France), dont la laine est si précieuse, les moutons de Cri-
mée, de Barbarie, d'Abyssinie, de Caramanie; h s chèvres 
d'Angora, de Géorgie et de Nubie, etc. 

Nous ne devons pas oublier dans cette énumération ra-
pide, les grands oiseaux étrangers dont quelques-uns ont 
reçu, à juste titre, le nom d'oweaitr de boucherie : l'autru-
che, le casoar d'Australie, le nandou (autruche d'Améri-
que), la grue couronnée, dite oiseau royal, la grande o u -
tarde, la grue de Numidie ou demoiselle de Numidie. Ces 
magnifiques oiseaux excitent, à juste titre, la curiosité de 
tous les visiteurs. 

Sur le côté de gauche, on a parqué les animaux qui ont 
moins à redouter que les précédents l'influence d'une ex-
position froide. Là se trouvent les élégantes antilopes, ani-
mal plein de grâce et de légèreté, et dont la chair excel-
lente serait une précieuse acquisition pour nos chasses de 
luxe. Le Jardin zoologique en possède trois espèces : l 'an-
tilope leuchorix, ou algazelle, l'antilope nigaul et l'antilope 
dorcas, ou gazelle d'Afrique. ^ 

Dans le parc destiné aux différentes espèces de cerfs, on 
remarque le cerf d'Aristote, le cerf de Bornéo, du Canada, 
le cerf Axis, le cerf-cochon (Inde). 

Tous ces différents parcs viennent se raccorder à un ro-
cher central, d'un aspect pittoresque, formé de blocs ar-
tistement amoncelés, et sur lesquels bondissent, avec une 
agilité surprenante, quelques ruminants exotiques : les 



mouflons de Corse, de l'Algérie et du Maroc. On les voit 
grimper, escalader et redescendre sans cesse les anfractuo-
sités de ce rocher gigantesque. Pendentes de rupe : la race 
des chèvres n'a pas dégénéré depuis Virgile. 

Non loin du rocher des ruminants, s'élève un pavillon 
rectangulaire, destiné à abriter l'aquarium. C'est là que les 
principaux poissons d'eau douce et d'eau de mer, ainsi que 
les crustacés, distribués dans quinze bassins aux parois 
de verre, pourront être vus et observés vivants, mêlés aux 
plantes marines et aux coquillages. En face de ces bassins 
destinés aux poissons et aux crustacés, seront placés les 
appareils de pisciculture. Nous nous dispenserons d'en-
trer dans cette galerie, encore entièrement vide. 

Tel est l'ensemble du Jardin zoologique que la Société 
d'acclimatation a créé au bois de Boulogne. Au point de 
vue de l'agrément et de l'heureuse disposition, on ne peut 
qu'applaudir au résultat, et les visiteurs sont unanimes sur 
ce point. Quant aux moyens employés pour réunir dans un 
même lieu un si grand nombre d'animaux, leur fournir les 
meilleurs abris, assurer leur conservation et leur entre-
tien, on ne pouvait concevoir d'inquiétude à cet égard, 
puisque l'entreprise était sous la haute main de M. Isidore 
Geoffroy Saint-Hilaire, le fondateur et le président de la 
Société d'acclimatation. M. Isidore Geoffroy Saint-Hilaire 
a été, dans cette circonstance, heureusement secondé par 
son fils, M. Albert Geoffroy, sous-directeur du jardin. 
La p l a ^ de directeur avait été primitivement donnée à 
un naturaliste qui jouissait d'une célébrité européenne 
pour la connaissance et la conduite des espèces animales 
et végétales étrangères, M. Mitchell, de Londres. Mort 
en 1859, au plus fort des travaux du nouveau jardin, 
M. Mitchell a été remplacé par un médecin fort instruit, le 
docteur Rufz de Lavison, qui a résidé pendant de longues 
années à la Martinique, et qui saura faire profiter le Jardin 

zoologiquc de Paris des connaissances nombreuses et 
variées qu'il a su acquérir pendant son séjour aux An-
tilles, sur cette branche de l'histoire naturelle appliquée. 
Notre ancien ministre des affaires étrangères, M. Drouyn 
de Lhuys, ainsi que MM. Jacquemart, Pomme, Debains 
et d'Epremesnil, membres du comité de direction de la 
Société d'acclimatation, ont aussi particulièrement contri-
bué à la création du Jardin zoologique du boisde Boulogne. 

On voit, en résumé, que la fondation de ce jardin zoolo-
gique atteindra pleinement le but que l'on s'est proposé, et 
qui consiste à acclimater, à multiplier et à r- pandre dans 
le public les espèces animales et végéta'es qui sont ou s e -
raient, par la suite, nouvellement introduites en France, 
et paraîtraient dignes d'intérêt par leur utilité ou leur 
agrément. Mais ce qu'il importe de dire, c'est que cet éta-
blissement sera surtout utile au point de vue de l'exemple, 
c'est-à-dire comme devant provoquer des institutions ana-
logues dans les principales villes de la France et de 
l'étranger. La Société du Jardin zoologique n'a certainement 
pas la prétention d'acclimater dans un coin du bois de 
Boulogne tous les animaux et toutes les plantes utiles ré-
pandus dans l'univers; mais en mettant sous les yeux du 
public quelques-unes des richesses qu'il est possible de 
réunir dans un certain lieu, soit pour le règne animal, 
soit pour le règne végétal, elle inspirera aux personnes 
éclairées le désir de tenter en d'autres parties du monde 
de semblables essais. Il est à espérer que dans les princi-
pales villes de la France et de l'étranger, surtout d a ^ les 
villes maritimes, et dans les localités particulières de plaine 
ou de montagne, on verra se créer de semblables jardins, 
qui seraient tout à la fois pour ces villes des établissements 
d'utilité et d'agrément. Les travaux d'acclimatation se fe-
raient ainsi dans les conditions climatologiques les plus 
diverses, ce qui est d'ailleurs le seul moyen d'obtenir des 
résultats instructifs et certains. Borné à Paris, 'e Jardin 
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zoologique ne serait qu'un objet de curiosité populaire, 
dont l'intérêt s'épuiserait vite, une fois cette curiosité sa -
tisfaite. Mais des jardins d'acclimatation créés dans toute 
la France, ou plutôt dans tout l'univers, constitueraient 
une espèce d'association cosmopolite , dont les grandes ca-
pitales seraient le centre; i ls serviraient d'intermédiaire 
pour se procurer sûrement et avec facilité les espèces dont 
on voudrait tenter l'acclimatation, e t favoriseraient mer-
veil leusement les échanges . Ce serait là une nouvelle ap-
plication du principe moderne de l'association, qui supplée 
à l'insuffisance individuelle. Déjà, du reste, cet exemple 
commence à porter se s fruits. Aux lies Canaries on vient 
de créer un jardin d'acclimatation, à peu près analogue 
au nôtre; le vice-roi d'Egypte songe à en établir un 
près du Caire, et le prince Ferdinand-Maximilien d'Autri-
che se propose d'en fonder un dans l'Ile de Cròma, sur les 
côtes de la Dalmatie. Ce qu'il faut donc voir dans la créa-
tion du Jardin zoologique de notre capitale, ce qui fait son 
véritable caractère, c'est l 'exemple que Paris donne aux 
autres vil les de la France et de l'étranger. Un écrivain 
célèbre a dit : € Cinq ou six hommes ont pensé et créé 
des idées; et le reste du monde a travaillé sur ces i d é e s . . 
N'est-ce pas là un peu le rôle de Paris v i s -à -v i s du monde 
intellectuel? 

FIN. 
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